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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France  communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 

 

REPERES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 

 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 
sociétale 
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Avant-propos 

  Veolia – Rapport annuel du délégataire 2021 
 
Madame le Maire, 
 
Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pour l’année 2021. Vous y retrouverez 
l’ensemble des informations techniques, économiques et environnementales relatives à la gestion de votre 
service d’eau et d’assainissement. 
 
L’année 2021 fut une année particulièrement riche pour nos équipes qui ont su se mobiliser et développer des 
solutions innovantes, dans un contexte sanitaire sans précédent, pour assurer une continuité et une 
performance des services de l’eau et de l’assainissement.  
 
Cette année fut aussi celle de nouvelles avancées pour les activités Eau France de Veolia, où nous avons voulu 
mettre l’accent sur ce qui fait notre engagement : l’expertise métier au service de la promesse que nous faisons 
à tous nos clients, quelle que soit la taille des collectivités, quel que soit leur contexte. 
 
Cette promesse, c’est tout d’abord d’apporter une eau de qualité. Une eau bonne pour la santé, mais aussi 
une eau bonne pour l’environnement. Que de la source au rejet dans le milieu naturel nous prenions soin de 
cette ressource si importante pour nous et pour notre planète dans le contexte de l’urgence climatique. 
 
Nous en sommes convaincus, l’eau sera l’enjeu majeur du XXIème siècle au même titre que l’énergie ou le 
déchet, ce qui nous donne l’obligation d’agir en tant que décideurs et en tant que professionnels. Notre outil 
Kaïros, conçu en collaboration avec des Partenaires Experts et les données publiques nous permet de prévoir 
où auront lieu les plus grandes difficultés climatiques et il est évident qu’aucun territoire ne sera totalement 
épargné par les changements profonds dans le cycle de l’eau qu’amène le réchauffement climatique. Nous 
devons dès aujourd’hui agir ensemble, pour protéger l’eau, garantir son accès à tous et lui donner plusieurs 
vies.  
 
Cette année fut aussi pour nous celle permettant d’engager la construction du champion mondial de la 
transformation écologique, intégrant la plupart des activités internationales de Suez, tout en garantissant une 
concurrence saine en France. Cette fusion à l’international nous permettra de créer plus de solutions 
transverses et agir pour la Transformation écologique.  
 
Enfin, l’activité Eau de Veolia en France a voulu garder son ADN Français : un service client 100% Français, une 
proximité territoriale forte. Nous sommes fiers de notre héritage et nous voulons avec vous, pour vous, nous 
projeter vers l’avenir.  
 
Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et vous prie d’agréer, Madame le Maire, 
l’expression de mes salutations les plus respectueuses. 
 

Pierre Ribaute, 
Directeur Général, Eau France
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PRESENTATION Eau France  
 

Contribuer au progrès humain 

Notre  raison d’être chez Veolia est de contribuer au progrès humain, en s’inscrivant résolument dans les 
Objectifs de Développement Durable définis par l’ONU, afin de parvenir à un avenir meilleur et plus durable 
pour tous.  

C’est dans cette perspective que nous nous donnons pour mission de « Ressourcer le monde », en exerçant 
notre métier de services à l’environnement. 

Nous nous engageons sur une performance plurielle. Cela signifie que nous adressons le même niveau 
d’attention et d’exigence à nos différentes performances, qui sont complémentaires et forment un cercle 
vertueux : performance économique et financière, performance commerciale, performance sociale, 
performance sociétale et performance environnementale. 

Placer l’eau au coeur de la Transformation écologique  

Au cœur de cette mission pour l’eau, en France, se trouve en premier lieu l’écoute et la relation de confiance 
avec toutes nos parties prenantes : 

● celle de nos clients collectivités, avec des contrats sur-mesure et flexibles, où notre rémunération est 
basée sur une performance que nous définissons ensemble, avec nos modules digitaux d’hypervision 
qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence les informations du terrain, pour 
rendre le service de l’eau plus efficace pour tous, 

● celle des citoyens-consommateurs, guidés par le principe de « Relation Attentionnée », pour laquelle 
nous nous appuyons sur la mesure de leur satisfaction continue, pour améliorer toujours davantage 
le service, 

● celle des territoires, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à leurs enjeux 
spécifiques, 

● celles de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de se former aux meilleures techniques de nos 
métiers, de travailler en sécurité, pour une action responsabilisante directement à vos côtés. 

Aujourd’hui, plus solide que jamais sur nos fondamentaux, nous sommes prêts avec notre nouvelle feuille 
stratégique « Impact Eau France » à faire de l’eau un accélérateur de la transformation écologique  

● par une transformation verte : en élargissant nos offres sur l’eau potable et l’assainissement à 
l’ensemble du cycle de l’eau et du climat, 

● par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
transformation écologique l’ensemble de nos parties prenantes, en nous appuyant sur leurs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 

Ainsi,  nous souhaitons être l’acteur de référence du cycle de l’eau en France, avec et au service des 
collectivités publiques. 

Pour s’en assurer, nos équipes maîtrisent le traitement et le suivi de la qualité de l’eau à toutes les étapes de 
son cycle, depuis le prélèvement dans la ressource naturelle jusqu’au rejet dans le milieu. Au-delà de notre 
expertise, nous innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations 
toujours plus performantes, au service d’une eau et d’un assainissement de qualité. 
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L’activité Eau de Veolia en France, en quelques chiffres, c’est : 

● 24,9 millions de personnes desservies en eau potable 

● 2051 usines de dépollution des eaux usées gérées 

● 6,9 millions de clients abonnés 

● 14,8 millions d’habitants raccordés en assainissement 

● 1,6 milliard de m3 d’eau potable distribués 

● 1,2 milliard de m3 d’eaux usées collectées et dépolluées 

● 2172 usines de production d’eau potable gérées 
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En tant que délégataire, Veolia s’engage à vous fournir, en toute transparence, l’ensemble des informations 
relatives à votre service d’assainissement. Cette première partie en fait la synthèse : vos interlocuteurs, les 
informations relatives à votre contrat, les faits marquants de l’année écoulée et les chiffres clés (indicateurs 
réglementaires et autres données chiffrées liées à la dépollution et à la collecte, au patrimoine, aux services 
apportés aux consommateurs, etc.). 

 
 

1.1 Un dispositif à votre service 
VOTRE LIEU D’ACCUEIL 

1, Rue du Thérain 
60000 BEAUVAIS 

 
Du Lundi au Vendredi de 08h00 à 17h00 

 

TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 

    SERVICE CONSOMMATEUR 0969 367 261 

 

LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS  

Fonction Nom 

Directeur de Territoire 
François  

DE-FRUYT 

Directeur Développement 
Hervé  

NICOLAS 

Directeur des Opérations 
Eric  

DUQUESNE 

Manager de Service Assainissement 
Aurélie  
GILLET 

Responsable d'Equipe Réseaux Yohan BOURSE 
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1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

✔ Délégataire 
Sté des Eaux et de l'Assainissement de 

l'Oise 

✔ Périmètre du service 
BAILLEUL SUR THERAIN 

✔ Numéro du contrat 
Q041A 

✔ Nature du contrat 
Affermage 

✔ Date de début du contrat 
01/07/2011 

✔ Date de fin du contrat 
30/06/2023 

✔ Les engagements vis-à-vis des tiers 

En tant que délégataire du service, Sté des Eaux et de l'Assainissement de l'Oise assume des engagements 
d’échanges d’effluents (réception ou déversement) avec les collectivités voisines ou les tiers (voir 
tableau ci-dessous). 

 

 

 
 
 

✔ Liste des avenants 
 

Avenant 
N° 

Date 
d'effet 

Commentaire 

1  29/11/2019 Modification du bordereau des prix unitaires pour les travaux de branchement 
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1.3 Les chiffres clés 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 2 299 
Nombre d’habitants desservis 

950 
Nombre d’abonnés  

(clients) 

1 
Nombre d’installations de 

dépollution 

 

 

   

 

 2 500  
Capacité de dépollution 

(EH) 

14  
Longueur de réseau  

(km) 

162 643 
Volume traité  

(m3) 
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1.4 L’essentiel de l’année 2021 
 

1.4.1 Principaux faits marquants de l’année 

 

 

TRAVAUX financés par la COLLECTIVITE 
 
       

● STEP 

 
 

● Travaux de sécurisation :  
 
 

● Poste toutes eaux : installation de barres anti-chute afin de protéger les intervenants d’une 
éventuelle chute dans l’ouvrage et modification du système de fermeture de l’ouvrage avec la 
mise en place de poignées amovibles 

 
 
 
                        

                                                
         
 
 
 

● DIAGNOSTIC PERMANENT : Investissement d’une sonde de mesure et de hauteur et d’une 
sonde RADAR pour la vitesse. 
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Travaux délégataire 

 
 

● Réseau et postes de relèvement 
 
 

● 17/11/2020 : contrôle réglementaire électrique des armoires de commande des postes de 
refoulement 

 
 

● 06/01/2020 : Poste de refoulement CD12 Rue de Beauvais : après l’essai concluant, de 
changement de technologie de pompe sur la pompe n°1 en 2019, nous avons remplacé 
la pompe n°2. Pour rappel, ces pompes dites “intelligentes” sont équipées de variateurs 
de vitesse intégrés dans le corps de pompe, ce qui permet d'identifier les conditions de 
fonctionnement de la pompe dans son environnement, adaptant ses performances en 
temps réel. Le nombre de débouchage des pompes a été fortement diminué (la pompe 
arrive à détecter un bouchage lors d’une surintensité et inverse automatiquement son sens 
de rotation pour débloquer les obstacles occasionnant l’obstruction). 
 

● Système de communication modifié sur toutes les installations : passage en mode 
GPRS sur les systèmes de télégestion. 

 
 

● STEP 

 
 

● 06/07/2020 : remplacement de l’afficheur du préleveur d’entrée  

 
 

● 03/11/2020 : remplacement de l’aérateur du dégraisseur suite à un défaut d’isolement du 
moteur 

 
 

● 10/11/2020 : contrôle réglementaire du débitmètre électromagnétique en entrée de station 

 
 

● 13/11/2020 : suite à un problème de mise en charge régulière du dégraisseur/dessableur, 
nous avons fait intervenir des plongeurs pour faire un diagnostic sur l’état de la canalisation 
qui communique du dégraisseur au bassin d’aération et nous avons profité de cette 
opération pour qu’ils nous donnent un état général du bassin d’aération (taux 
d'ensablement, présence ou non de filasses, état du génie civil). 
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Cette intervention a permis d’identifier plusieurs problèmes :  
 

● obstruction partielle de la vanne guillotine dans le bassin d’aération par de la filasse sur 
l’extrémité de la canalisation qui communique entre le dégraisseur et le bassin d’aération, ce 
qui empêchait les effluents d’arriver normalement dans le bassin. 

● ensablement à 3 endroits dans le fond du bassin 
● détérioration du génie civil en fond de bassin en dessous de la turbine d’aération. 

 
 
 

● 25/11/2020 : contrôle réglementaire électrique de l’armoire de commande 
● Crise sanitaire COVID : modification de la filière de traitement des boues. Les boues 

normalement épandues ont été traitées sur la station d’épuration de Beauvais depuis le mois 
de mars 2020. 

 
 
 

DIVERS 
 
 

● Projets  

 
Pour répondre aux exigences réglementaires sur les normes de rejet de la station d’épuration 
comme décrit dans l’arrêté préfectoral, une étude est en cours par la Communauté 
d’Agglomération du Beauvaisis, pour mettre en place un traitement du phosphore. 
 
 

 

1.4.2 Propositions d’amélioration 

 
 
STEP 
 
 

● Afin de piloter au mieux l’aération dans le bassin, une proposition de travaux sera faite à la 
Communauté d’Agglomération du Beauvaisis pour installer une sonde redox et un 
transmetteur. Cela nécessitera la mise en place d’un agitateur dans le bassin d’aération, 
mais qui est déjà prévu dans le cadre des travaux de la mise en place d’une 
déphosphatation sur la station d’épuration.  
 

● Une étude est également en cours par la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis pour 
la mise en conformité du canal de rejet. 
 

● Travaux du bassin d’aération : un devis a été proposé à la CAB pour réparer le génie civil. 
 

● Mise en place d’un traitement du phosphore par injection de FeCl3. 
 

 

EVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES 
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Chaque année, une sélection des textes réglementaires les plus marquants de l’année vous est proposée, 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur les 
conséquences particulières pour votre service.  

 

Dérèglement climatique et résilience des territoires : des nouvelles obligations importantes pour 
les collectivités dans le domaine de l’assainissement ! 

La Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ses effets (dite loi « climat et résilience ») fait écho aux préoccupations et aux défis considérables soulevés par 
le dérèglement climatique pour les citoyens, les territoires et les services publics locaux.  

Cette loi comporte un large éventail de dispositions comme les diagnostics de vulnérabilités des services et 
réseaux répondant aux besoins prioritaires des populations afin d’anticiper leur gestion en période de crise 
et de favoriser un retour rapide à un fonctionnement normal.  

Cet objectif a par ailleurs été précisé par la loi du 25 novembre 2021 qui vise à consolider le modèle de sécurité 

civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Ainsi, pour les 
territoires soumis à un ou plusieurs risques naturels connus, cette loi introduit de nouvelles obligations en 
matière d’information des populations sur les risques et les mesures de sauvegarde associées ainsi qu’un 
renforcement des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde. 

Dans le domaine de l’alimentation en eau potable et de l'assainissement, la loi “climat et résilience” pose le 
principe que les écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du 
patrimoine de la Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la pollution. En quelques articles, elle 
vient renforcer l’intégration des enjeux de l’eau et des milieux aquatiques. Ainsi, la loi “climat et résilience” : 

✔ introduit l’obligation de contrôle des raccordements au réseau de collecte des eaux usées lors 
des mutations immobilières. Dans une première étape, elle rend obligatoire ce contrôle sur les 
territoires dont les rejets d’eaux usées et d’eaux pluviales ont une incidence sur la qualité de l’eau 
pour les épreuves olympiques en Seine de Paris 2024. Toutefois, cette disposition est susceptible 
d’être généralisée à tous les territoires au cours des prochaines années ; 

✔ renforce le dispositif prévu au Code de la Santé Publique qui astreint le propriétaire d’un 
immeuble non raccordé au réseau de collecte au paiement d’une somme au moins équivalente à 
celle qu’il aurait payé s’il avait été raccordé et pouvant être majorée dans la limite de 100 %. Afin 
de renforcer le caractère dissuasif de cette disposition, la loi autorise de porter cette majoration 
à 400 % ; 

✔ impose aux notaires d’adresser au SPANC, au plus tard un mois après la signature de l'acte 
authentique de vente d’un immeuble, une attestation contenant la date de la vente et les 
informations nécessaires à l'identification du bien vendu et des noms et adresse de l’acquéreur. 
Cette disposition permettra au SPANC d’être en mesure de contrôler que l'acquéreur s’est bien 
acquitté de l’obligation de réaliser les travaux de mise en conformité, de son dispositif 
d’assainissement autonome sous un an, lorsque le diagnostic technique fourni lors de la vente a 
relevé des non-conformités ; 

✔ édicte de nouvelles prescriptions visant à limiter l’imperméabilisation (et, donc, le ruissellement) 
pour les bâtiments professionnels et les entrepôts de plus de 500 m² (plus de 1000 m² pour les 
immeubles de bureau) ainsi que pour les parcs de stationnement associés à ces bâtiments.  

Toutes ces nouvelles dispositions nécessitent de revoir au minimum le règlement de service pour l’adapter 
en conséquence. Pour cela, vos équipes Veolia se rapprocheront rapidement de vous pour se conformer à ces 
nouvelles obligations réglementaires. 
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Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières  : suspension 
temporaire des pénalités de retards applicables. 

L'année 2021 a été marquée par l’augmentation des prix des matières premières : acier, plastique, cuivre, 
aluminium, béton, réactifs, gaz, électricité etc. Leurs cours ont ‘flambé’, dans des proportions loin des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des difficultés d’approvisionnement et des délais 
de livraison rallongés, un surcoût considérable dans le cadre de l’exécution des contrats déjà signés.   

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 
29 juillet 2021, en précise les contours. 

Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des contrats 
de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

 

Retour au sol des boues : une volonté de maintenir ce principe mais avec un suivi renforcé à 
prévoir dès maintenant. 

L'arrêté du 30 avril 2020 avait fixé le principe que les boues produites durant la pandémie doivent au préalable 
être totalement hygiénisées pour pouvoir être épandues et faire l'objet de mesures de surveillance 
supplémentaires. L’arrêté du 20 avril 2021 a maintenu cette restriction tout en élargissant la liste des 
traitements de boues considérés comme hygiénisants. De même, ce nouvel arrêté est venu préciser la 
surveillance de l'abattement du virus Sars-Cov-2 en autorisant un nouvel indicateur plus facile à mesurer pour 
les nouveaux traitements reconnus hygiénisants.  

La Loi AGEC du 10 février 2020 (relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire) ainsi que 
l'ordonnance du 29 juillet 2020 (relative à la prévention et à la gestion des déchets) vont modifier le cadre 
réglementaire régissant les conditions de retour au sol des boues d'épuration produites par les installations 
d’assainissement et, ce, à travers un ensemble de textes réglementaires (décrets, arrêtés regroupés sous le 
terme général de “socle commun”) dont les premières publications sont attendues en 2022. 

Le projet de “socle commun” confirme la volonté de maintenir le retour au sol des boues et composts et 
réaffirme l’intérêt de ce retour au sol, en cohérence avec la position européenne. 
Cet ensemble de textes réglementaires entrera progressivement en application avec des échéances prévisibles 
dès 2023 puis 2024, 2025 et 2027. La première échéance de 2023 marquera l’entrée en vigueur de nouveaux 
critères d’innocuité applicables aux boues et aux composts de boues avec la mise en œuvre d’un nouveau suivi 
analytique qui inclura de nouveaux paramètres. 

 

 

Cette future réglementation est susceptible d’entraîner un impact contractuel et financier sur le service de 
l’assainissement.  

Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous pour répondre à vos différentes questions et anticiper de 
manière approfondie leurs conséquences pour votre service. 

 

Recherche et réduction des Substances Dangereuses dans l’Eau (RSDE) : le principe de réduction 
des émissions à la source est maintenu ! 
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La note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les 
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction est venue préciser les 
modalités de la recherche de micropolluants dans les eaux usées traitées et dans les eaux brutes des stations 
de traitement des eaux usées (STEU). 

Cette même note technique a fixé les modalités de recherche des sources d’émission de ces micropolluants 
en amont des STEU de plus de 10 000 eq.habitants et d’engagement des services d’assainissement dans une 
démarche de réduction de ces émissions. 

Une révision de cette note technique a été publiée très récemment. Pour les services concernés, cette révision 
confirme les deux piliers de la démarche : 

✔ une phase de recherche des substances à enjeux (dites "significatives") dans les eaux brutes et 
traitées; 

✔ une phase de diagnostic à l'amont pour comprendre les sources d'émission et identifier les 
actions de réduction à initier sur les territoires pour réduire dans les eaux usées urbaines les 
substances.  

Ce nouveau texte vient préciser le calendrier de mise en œuvre de ce nouveau cycle RSDE qui devra débuter 
dès 2022. De plus, il donne la faculté au Préfet d’élargir la liste de substances à rechercher au regard de la 
sensibilité du milieu récepteur. 

Cette toute nouvelle réglementation est susceptible de modifier la programmation et le calendrier de 
réalisation initialement prévu des campagnes analytiques sur votre service. Le cas échéant, vos interlocuteurs 
Veolia se rapprocheront de vous pour échanger de manière approfondie sur les conséquences de ce nouveau 
texte pour votre service. 

 

Bilans Gaz à Effet de Serre des services d'assainissement - Protoxyde d'azote (N2O) 

Les nouvelles consignes du GIEC 2019 et la révision 2022 du référentiel métier ASTEE entraîneront une forte 
augmentation du poids du N2O dans les  bilans GES 2021 publiés en 2022 

Le protoxyde d'azote (N2O ou 'gaz hilarant') est un très puissant Gaz à Effet de Serre, de pouvoir de 
réchauffement global 265 fois plus élevé qu'une masse équivalente de CO2.  

Les nouvelles lignes directrices du Groupe Intergouvernemental d'Experts sur l'Evolution du Climat (GIEC) 2019 
recommandent d'utiliser un nouveau facteur d'émission (FE) pour estimer les émissions de protoxyde d'azote, 
40 fois plus élevé que le précédent. Ce changement de méthode entraîne une augmentation mathématique 
dans l'évaluation des émissions de protoxyde d'azote des services d'assainissement, modifie les priorités 
d'action, et les suivis dans le temps. Le GIEC encourage aussi les professionnels des eaux usées à utiliser leurs 
propres facteurs d'émissions N2O en réalisant des campagnes de mesures sur sites conformément aux 
meilleures pratiques techniques et scientifiques en vigueur. En France il s'agit du guide sectoriel Ademe-Astee 
2018. La publication du guide sectoriel révisé est prévue fin 2022 et détaillera les modalités par typologie 
d'usine et procédés biologiques mis en œuvre. Ce référentiel sera applicable aux bilans GES 2021 publiés en 
2022. 

Veolia a procédé à des campagnes et pilotes N2O sur plusieurs sites,  et contribue activement aux groupes de 
travail ASTEE guide sectoriel GES et N2O, par le partage des résultats de recherches, méthodes et consignes. 
L'outil d'empreinte Carbone GreenPath de Veolia intègre depuis janvier 2022 le nouveau référentiel de calcul 
du GIEC pour le N2O. Veolia se tient à disposition pour prendre en compte les évolutions de méthodes, mettre 
en place les diagnostics de site et proposer des solutions de réduction des émissions de GES, intégrant la 
notion d'empreinte environnementale. 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2021 
Service public de l'assainissement collectif 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[D201.0] 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

Collectivité (2) 2 226 2 299 

[D202.0] Nombre d’autorisations de déversement  Collectivité (2) 0 0 

[D203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration Délégataire 30,0 t MS 26,6 t MS 

[D204.0] Prix du service de l’assainissement seul au m3 TTC Délégataire 2,28 €uro/m3 2,35 €uro/m3 

INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[P201.1] 
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 
usées 

Collectivité (2)  %  % 

[P202.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées  

Collectivité et 
Délégataire (2) 

87 87 

[P203.3] Conformité de la collecte des effluents (*) Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 

[P204.3] Conformité des équipements d’épuration  Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 

[P205.3] Conformité de la performance des ouvrages d’épuration  Police de l'eau (2) A la charge de la Police de l’eau 

[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes  

Délégataire 100 % 100 % 

[P207.0] 
Nombre d’abandons de créance et versements à un fonds 
de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P207.0] 
Montant d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P251.1] 
Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers  

Délégataire 0,00 u/1000 habitants 0,00 u/1000 habitants 

[P252.2] 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 
interventions fréquentes de curage pour 100 km de 
réseau  

Délégataire 7,41 u/100 km 7,41 u/100 km 

[P253.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte 
des eaux usées 

Collectivité (2) 0,00 % 0,00 % 

[P254.3] 
Conformité des performances des équipements 
d'épuration 

Délégataire 100 % 90 % 

[P255.3] 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par 
les réseaux de collecte des eaux usées 

Collectivité (1) 100 100 

[P256.2] Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 

[P257.0] 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année 
précédente 

Délégataire 1,91 % 2,17 % 

[P258.1] Taux de réclamations Délégataire 0,00 u/1000 abonnés 0,00 u/1000 abonnés 

(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 

de l’arrêté du 21 juillet 2015 
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(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

(*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini 

 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autres chiffres clés de l’année 2021 
 

LA PERFORMANCE ET L’EFFICACITE OPERATIONNELLE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Conformité réglementaire des rejets (arrêté préfectoral)* Délégataire 100,0 % 100,0 % 

LA GESTION DU PATRIMOINE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de branchements eaux usées et/ou unitaires Délégataire 717 720 

 Nombre de branchements eaux pluviales Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 0 3 

VP.077 Linéaire du réseau de collecte Collectivité (2) 13 496 ml 13 496 ml 

 Nombre de postes de relèvement Délégataire 6 6 

 Nombre d’usines de dépollution Délégataire 1 1 

 Capacité de dépollution en équivalent-habitants Délégataire 2 500 EH 2 500 EH 

COLLECTE DES EAUX USEES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de désobstructions sur réseau Délégataire 2 12 

 Longueur de canalisation curée Délégataire 5 325 ml 0 ml 

LA DEPOLLUTION PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Volume arrivant (collecté) Délégataire 158 767 m3 156 415 m3 

VP.176 Charge moyenne annuelle entrante en DBO5 Délégataire 86 kg/j 70 kg/j 

 Charge moyenne annuelle entrante en EH Délégataire 1 434 EH 1 169 EH 

 Volume traité Délégataire 155 594 m3 162 643 m3 

L’EVACUATION DES SOUS-PRODUITS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Masse de refus de dégrillage évacués Délégataire 5,0 t 1,5 t 

 Masse de sables évacués Délégataire 4,0 t 2,0 t 

 Volume de graisses évacuées Délégataire 14,5 m3 7,5 m3 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de communes desservies Délégataire 1 1 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 953 950 

 - Nombre d’abonnés du service Délégataire 953 950 

 - Nombre d’autres services (réception d’effluent) Délégataire   

VP.068 Assiette totale de la redevance Délégataire 92 266 m3 93 925 m3 

 - Assiette de la redevance des abonnés du service Délégataire 92 266 m3 93 925 m3 

 
- Assiette de la redevance « autres services » 

(réception d’effluent) 
Délégataire  m3  m3 

 (2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

* la conformité réglementaire des rejets (directive européenne) n’est à présent plus évaluée (voir paragraphe « L’efficacité du traitement » de ce 

document). 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L’ACCES A 
L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique 

d'entreprise 
Mesure statistique 

d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service  Délégataire 85 % 78 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire   

 
Existence d'une Commission Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Non Non 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 
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1.7 Le prix du service public de 
l’assainissement 

LA FACTURE 120 M3 

En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau. La facture type de 120m3 
représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 

 
A titre indicatif sur la commune de BAILLEUL SUR THERAIN l’évolution du prix du service d’assainissement par 
m3 [D102.0] et pour 120 m3, au 1er janvier est la suivante : 
 

BAILLEUL SUR THERAIN 
Prix du service de l'assainissement collectif 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2022 

Montant 
Au 

01/01/2021  

Montant 
Au 

01/01/2022  
N/N-1  

Part délégataire     208,18 216,00 3,76% 

   Abonnement     46,38 48,12 3,75% 

   Consommation 120 1,3990 161,80 167,88 3,76% 

Part communale     18,29 18,29 0,00% 

   Consommation 120 0,1524 18,29 18,29 0,00% 

Organismes publics     22,20 22,20 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

Total € HT     248,67 256,49 3,14% 

   TVA     24,87 25,65 3,14% 

Total TTC     273,54 282,14 3,14% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     2,28 2,35 3,07% 

 
 
 
Les factures type sont présentées en annexe.



 

 

 

2.  

 

LES 

CONSOMMATEURS 

ET LEUR 

CONSOMMATION 
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Veolia fait de la considération et de la personnalisation des réponses apportées  les principes transversaux 
qui guident l’ensemble de sa relation aux consommateurs des services d’eau et d’assainissement, dans 
toutes ses actions au quotidien. Dans ce chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des 
consommateurs de votre service, ainsi que les données liées à la consommation (interruptions de service, 
impayés, aides financières). 

 
 

2.1 Les consommateurs et l’assiette de la 
redevance 

Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Nombre d'abonnés (clients) desservis 943 945 953 950 -0,3% 

   Abonnés sur le périmètre du service 943 945 953 950 -0,3% 

Assiette de la redevance (m3) 80 069 89 139 92 266 93 925 1,8% 

   Effluent collecté sur le périmètre du service 80 069 89 139 92 266 93 925 1,8% 

 
 

 
 
 

Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 14 2 12 14 16,7% 

 Nombre annuel de demandes d'abonnement 93 86 70 68 -2,9% 

 Taux de mutation  9,9 % 9,2 % 7,4 % 7,2 % -2,7% 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au 
rendez-vous 

Veolia s’engage à prendre autant soin des consommateurs des services d’eau et d’assainissement qui lui sont 
confiés que de la qualité de l’eau qu’elle leur apporte ou de leur environnement. Au quotidien, nous 
souhaitons ainsi que les consommateurs se sentent bienvenus et considérés lorsqu’ils interagissent avec nos 
équipes, grâce à des interlocuteurs qu’ils comprennent et qui les comprennent... et bien sûr grâce à des 
femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugement qu’ils portent sur ces services : leur apporter de la considération, personnaliser les réponses et les 
services qui leur sont proposés, cela commence toujours par être à l’écoute de ce qu’ils ont  à nous dire, de 
ce qu’ils pensent de nous. 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les principaux critères d’appréciation de nos 
prestations : 

✔ La qualité de l’eau 

✔ la qualité de la relation avec le consommateur abonné : accueil par les conseillers des Centres d’appel, 
par ceux de l’accueil de proximité,…  

✔ la qualité de l’information adressée aux abonnés. 
 

Les résultats représentatifs de votre service en décembre 2021 sont : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Satisfaction globale 88 87 85 78 -7 

 La continuité de service 95 96 94 92 -2 

 Le niveau de prix facturé 65 66 64 52 -12 

 La qualité du service client offert aux abonnés 85 86 83 78 -5 

 Le traitement des nouveaux abonnements 87 93 90 82 -8 

 L’information délivrée aux abonnés 74 79 77 75 -2 

 
 

 

NB : En 2021, Veolia a modifié le mode de collecte de ses enquêtes de satisfaction, passant d’interviews par 
téléphone à des interviews en ligne (les consommateurs reçoivent un e-mail les invitant à répondre à un 
questionnaire). Cette évolution permet d’interroger un plus grand nombre de consommateurs par an et 
disposer ainsi de mesures de satisfaction plus fines, sur des échantillons plus robustes. 
Ce changement de méthode peut cependant avoir pour effet un repli plus ou moins net des taux de 
satisfaction relevés. En effet, comme le confirme l’institut Ipsos, en charge de ces enquêtes, un écart d’une 
dizaine de points à la baisse est couramment observé lorsque l’on passe de l’interview téléphonique à l’e-mail. 
Deux causes cumulatives peuvent l’expliquer : 

✔ Répondre à une sollicitation d’enquête par e-mail est une action volontaire et les consommateurs 
insatisfaits sont plus enclins à cliquer sur le lien dans l'invitation pour répondre à ces enquêtes 

✔ Dans le cadre d’une enquête téléphonique, inconsciemment, les interviewés associent l'enquêteur 
avec le service qu'il leur demande d'évaluer. Ils se montrent ainsi plus indulgents et  donnent des notes 
moins sévères qu'ils ne l'auraient fait lors d'une enquête en ligne. 
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Des indicateurs de performance permettent aussi d’évaluer de manière objective la qualité du service rendu. 

 

� Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

Par ces 5 promesses, Veolia concrétise sa volonté de placer les consommateurs des services publics d’eau et 
d’assainissement qui lui sont confiés au cœur de son action. Elles témoignent de la mobilisation 
quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur service, tout au long de leur parcours avec le 
service : nous leur devons chaque jour une eau potable distribuée à domicile, l’assainissement de leurs 
eaux usées, mais aussi un accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous vous accompagnons dans la gestion de votre facture d’eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 
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2.3 Données économiques 
Le taux d’impayés sur les factures d'eau de l'année précédente [P257.0] 

Le taux d’impayés est calculé au 31/12 de l’année 2021 sur les factures émises au titre de l’année précédente. 
Le taux d’impayés correspond aux retards de paiement. 

C’est une donnée différente de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte tenu 
des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

Une détérioration du taux d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des factures d’eau. Une 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en pertes 
sur créances irrécouvrables.  

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'impayés 1,63 % 1,25 % 1,91 % 2,17 % 

   Montant des impayés au 31/12/N en € TTC (sur factures N-1) 2 964 2 365 3 832 4 581 

   Montant facturé N - 1 en € TTC 182 119 188 754 200 167 210 955 

 
 
La loi Brottes du 15 avril 2013 a modifié les modalités de recouvrement des impayés par les services d’eau 
dans le cas des résidences principales. Quelles que soient les circonstances, les services d’eau ont interdiction 
de recourir aux coupures d’eau en cas d’impayés et doivent procéder au recouvrement des factures par toutes 
les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. Cette situation a 
potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de 
l’ensemble des acteurs (délégataires, collectivités…). 

 

Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P207.0] 

L’accompagnement en cas de difficulté à payer les factures d’eau est une priorité pour votre collectivité et 
pour Veolia. Les dispositifs mis en œuvre s’articulent autour de trois axes fondamentaux : 

✔ Urgence : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-compte sans frais,…) sont 
proposées aux abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 

✔ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter 
les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus 
adaptées. 

✔ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré du Fonds de Solidarité Logement départemental. 

 
En 2021, le montant des abandons de créance s’élevait à 0 €. 

 

 

Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le délégataire et les montants accordés figurent 
au tableau ci-après : 
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  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social reçues par le 
délégataire 

0 0 0 0 

 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de solidarité 
par le délégataire (€) 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 Assiette totale (m3) 80 069 89 139 92 266 93 925 

 
 

Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret [P 207.0], en ajoutant à ce montant 
ses propres versements et en divisant par l’assiette de la redevance. 

Les échéanciers de paiement 

Le nombre d’échéanciers de paiement figure au tableau ci-après : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 96 76 30 45 

 



 

 

 

3.  

 

LE PATRIMOINE DE 

VOTRE SERVICE 
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Prélever, produire, distribuer, stocker, surveiller… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
son fonctionnement durable et d’un service performant au consommateur. Vous retrouverez dans cette 
partie l’inventaire des installations et des réseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
renouvellements et des travaux neufs réalisés sur ces ouvrages durant l’année écoulée. Au-delà, la prise en 
compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures vertes, 
contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers 

 
 

3.1 L’inventaire des installations 
Cette section présente la liste des usines de dépollution et des postes de relèvement/refoulement associés 

au contrat. 
 

Usines de dépollution 

Capacité 
épuratoire 
en DBO5 

(kg/j) 

Capacité 
équivalent 
habitant 

(EH) 

Capacité 
hydraulique 

(m3/j) 

Station d'Epuration de Bailleul Sur Therain 150 2 500 375 

Capacité totale :  150 2 500 375 
Capacité épuratoire en kg de DBO5 / j et capacité hydraulique en m3/j selon les données du constructeur, capacité en EH établie sur une base de 60 g 
de DBO5 par habitant et par jour. 
 

Postes de refoulement / relèvement 
Trop 
plein 

Débit des 
pompes 
(m3/h) 

Poste de Refoulement de BAILLEUL SUR THERAIN situé CITE PRIEUR Non 46 

Poste de Refoulement de BAILLEUL SUR THERAIN situé FROIDMONT Oui 19 

Poste de Refoulement de BAILLEUL SUR THERAIN situé RUE DE BEAUVAIS Oui 34 

Poste de Refoulement de BAILLEUL SUR THERAIN situé RUE DU GRAVIER Non 21 

Poste de Refoulement de BAILLEUL SUR THERAIN situé RUE LALOUETTE Non 10 

Poste de Refoulement de BAILLEUL SUR THERAIN situé RUE MONT CESAR Oui 10 
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3.2 L’inventaire des réseaux 
Cette section présente la liste : 

✔ des réseaux de collecte, 

✔ des équipements du réseau, 

✔ des branchements. 
 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme 
tels au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue 
les biens propres du délégataire. 

 

Les canalisations, branchements et équipements 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Canalisations 

Longueur totale du réseau (km) 13,5 13,5 13,5 13,5 0,0% 

Canalisations eaux usées (ml) 13 496 13 496 13 496 13 496 0,0% 

   dont gravitaires (ml) 11 638 11 638 11 638 11 638 0,0% 

   dont refoulement (ml) 1 858 1 858 1 858 1 858 0,0% 

Branchements 

Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou unitaires 716 717 717 720  

Ouvrages annexes 

Nombre de regards 292 292 292 292 0,0% 

 
 

  

EU 
gravitaire 

(ml) 

EU 
refoulement 

(ml) 

UN 
gravitaire 

(ml) 

UN 
refoulement 

(ml) 

EP 
gravitaire 

(ml) 

EP 
refoulement 

(ml) 

Longueur totale (ml) tous 
diamètres - tous matériaux 

11 638 1 858     

DN 75 (mm) - Polyéthylène  92     

DN 100 (mm) - Amiante ciment  724     

DN 100 (mm) - Fonte  758     

DN 150 (mm) - Amiante ciment 2 393      

DN 150 (mm) - Fonte  284     

DN 150 (mm) - Indéterminé 71      

DN 200 (mm) - Amiante ciment 7 518      

DN 200 (mm) - Fonte 1 431      

DN 200 (mm) - PVC 225      
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
Branchements, réseaux, postes de relèvement, usines de dépollution, installations de traitement des boues, 
bâtiments, etc , constituent un patrimoine physique et financier considérable pour la Collectivité. 

Dans le cadre d’une responsabilité partagée selon le cadre défini par le contrat une démarche de gestion 
durable et optimisée de ce patrimoine est mise en œuvre afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

La mise à jour de l’intégralité des données patrimoniales du service est réalisée grâce à des outils de 
connaissance du patrimoine et d’un Système d’Information Géographique (SIG). L’analyse de l’ensemble des 
données apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son état. Veolia est à 
même de procéder aux arbitrages entre réparation et renouvellement, et de proposer à la Collectivité, pour 
les opérations à sa charge, les éléments justifiant les priorités de renouvellement. 
 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 

Pour l’année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] est de 0,00 %. Le tableau suivant 
précise les linéaires renouvelés portés à la connaissance du délégataire et permet à la collectivité de calculer 
le taux moyen de renouvellement des réseaux d’assainissement, en prenant le linéaire renouvelé sous sa 
maîtrise d'ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur du réseau. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux moyen de renouvellement des réseaux (%) 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchement (ml) 13 496 13 496 13 496 13 496 

 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0 0 

 Longueur renouvelée totale (ml) 0 0 0 0 

 
 
 

3.3.2 L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux [P202.2] 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’Indice de Connaissance et 
Gestion Patrimoniale du Réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers points du barème pour que 
le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points (ou 110 points pour les services n’ayant pas la mission de collecte), la 
valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2021 est de : 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2018 2019 2020 2021 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 77 87 87 87 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP 
Partie A : Plan des réseaux 

(15 points)  

VP250 Existence d’un plan des réseaux 10 10 

VP251 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Partie B : Inventaire des réseaux 
(30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP252 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage 
et de la précision des informations cartographiques 

  Oui 

VP253 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

  99,47 % 

VP254 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de 
réseaux : linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, 
matériaux et diamètres  

  Oui 

Combinaison des 
variables VP252, 
VP253 et VP254 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 

VP255 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 

Total Parties A et B 45 45 

Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 
(75 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et B) 

VP256 Existence information géographique précisant altimétrie canalisations 15 12 

VP257 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP258 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP259 Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 10 0 

VP260 Localisation des autres interventions 10 10 

VP261 
Définition mise en oeuvre plan pluriannuel enquête et auscultation 
réseau 

10 0 

VP262 Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations 10 0 

Total:  120 87 

 
 
 
 
 
Dans le cadre de sa mission, Veolia procédera régulièrement à l’actualisation des informations patrimoniales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses interventions ainsi que des informations que vos services 
lui auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes 
du service. A court terme, les actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la performance 
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, 
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

Le renouvellement peut concerner les installations (usines…) ainsi que les équipements du réseau. Il peut 
correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions 
technologiques) complet ou partiel d’un équipement, ou d’un certain nombre d’articles d’un lot (ex : 
capteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit dans le cadre d’un Programme Contractuel, d’une Garantie de 
Continuité de Service ou d’un Compte de renouvellement. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

Les installations 

 

Installations électromécaniques 
 Opération réalisée dans 

l'exercice 
Mode de 

gestion 

 RESEAU BAILLEUL SUR THERAIN    

  PR RUE DU MONT CESAR    

   HYDRAULIQUE TUYAUTERIE  Renouvellement Cté de service 

  PR RUE DU GRAVIER    

   HYDRAULIQUE TUYAUTERIE  Renouvellement Cté de service 

 

Les réseaux et branchements 

 
 

3.4.2 Les travaux neufs réalisés  

Les branchements 

 



 

 

 

4.  

 

LA PERFORMANCE 

ET L’EFFICACITÉ 

OPÉRATIONNELLE 

POUR VOTRE 

SERVICE 
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La performance du service d’assainissement est un enjeu majeur, aussi bien pour le confort des 
consommateurs et des riverains au quotidien que pour maîtriser l’empreinte environnementale de cette 
activité. Ce chapitre regroupe les informations relatives à l’efficacité du service, de la collecte au traitement, 
et aborde également son impact sur l’environnement (maîtrise des déversements en milieu naturel, 
consommation de réactifs, bilan énergétique). 

 
 

4.1 La maintenance du patrimoine 

 

On distingue deux types d’interventions : 

✔ Des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou 
renouvellement, définies grâce à des outils d’exploitation, analysant notamment les 
risques de défaillance, 

✔ Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures d’intervention 
parfaitement décrites et éprouvées. Les interruptions de service restent ainsi l’exception. 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
(régionales ou nationales) et bénéficie du support d’outils informatiques de maintenance et de gestion des 
interventions. 

 

La gestion centralisée des interventions 
Le pilotage des interventions de nos techniciens est centralisé, qu’elles soient programmées 
ou imprévues, qu’il s’agisse de la maintenance d’un équipement, d’une intervention sur le 
branchement d’un abonné ou encore d’un prélèvement pour analyse en cas de suspicion de 
pollution dans le réseau. 

 

L’auscultation du réseau de collecte 

Interventions d'inspection et de contrôle 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Longueur de canalisation inspectée par caméra (ml) 939 0 4 718 0  

 Tests à la fumée (u) 0 0 0   

 Tests à l'eau (ml) 0 0 0   

Le curage 

Interventions de curage préventif 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions sur réseau 2 3 36 0 -100,0% 

    sur branchements 0 0 0 0 0% 

    sur canalisations 2 3 36 0 -100,0% 

    sur accessoires 0 0 0 0 0% 

       sur bouches d'égout, grilles avaloirs 0 0 0 0 0% 

       sur dessableurs 0 0 0 0 0% 

 Longueur de canalisation curée (ml) 1 185 1 120 5 325 0 -100,0% 
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Interventions curatives 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de désobstructions sur réseau 0 2 2 12 500,0% 

    sur branchements 0 1 0 0 0% 

    sur canalisations 0 1 2 7 250,0% 

    sur accessoires 0 0 0 5 100% 

       sur dessableurs 0 0 0 5 100% 

 Longueur de canalisation curée dans le cadre d'une opération de 
désobstruction (ml) 

320 97 135 10 -92,6% 

 
 
 
En 2021, le taux de curage curatif sur branchements et canalisations est de 7,37 / 1000 abonnés. 

Les points « noirs » du réseau de collecte [P252.2] 

Concernant le réseau de collecte, le nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes de 
curage [P252.2] permet à la fois de mettre en évidence la présence de défauts structurels ponctuels et 
d’évaluer les stratégies d’exploitation mises en œuvre pour pallier ces défauts. Ces défauts sont 
naturellement susceptibles de constituer des points prioritaires d’amélioration. 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre total de points concernés sur le réseau 5 5 1 1 0,0% 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchements 
(ml) 

13 496 13 496 13 496 13 496 0,0% 

 Nombre de points du réseau nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100km 

37,04 37,04 7,41 7,41 0,0% 
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4.2 L’efficacité de la collecte 
4.2.1 La maîtrise des entrants 

Les rejets d’eaux usées d’origine non domestique 

Les effluents non domestiques peuvent présenter des caractéristiques physico-chimiques particulières ne 
permettant pas un traitement similaire à celui effectué dans un système d’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques classiques. 

L’impact de ces effluents, s’ils ne sont pas maîtrisés, peut être important sur le fonctionnement et la gestion 
du système d’assainissement collectif, mais aussi sur le milieu naturel. 

Aussi, la maîtrise des rejets non domestiques dans les réseaux publics d’assainissement contribue à : 

✔ améliorer le fonctionnement du système de collecte et de traitement, 

✔ préserver les ouvrages/équipements du système d’assainissement et le patrimoine de la Collectivité, 

✔ garantir les performances du système de traitement, 

✔ garantir la qualité des boues, et leur innocuité, 

✔ respecter la réglementation. 
 

Il importe donc d’identifier les rejets non domestiques à risque, de définir les conditions de leur raccordement 
(arrêtés d’autorisation, conventions de déversement) et de les contrôler. 

Chaque année, un plan d’action est défini afin de cibler les établissements à contrôler en priorité dans 
l’année : 

✔ à partir de la demande de la Collectivité ou des industriels eux-mêmes, les services de l’Etat (DREAL, 
ARS…) étant souvent à l’origine de la démarche des industriels, 

✔ après détection de substances pouvant nuire à la valorisation agricole des boues et l’identification des 
établissements pouvant être à l’origine de la pollution,  

✔ après détection de substances significatives (au sens de la réglementation RSDE - note du 12 août 2016) 
dans les effluents de la station d’épuration pouvant conduire à des impacts sur les milieux récepteurs. 
En effet, la note du 12 août 2016, au-delà des campagnes régulières d’analyse des substances en entrée 
et en sortie de stations d’épuration supérieures à 10 000 EH impose aux Maîtres d’ouvrage du réseau 
de Collecte la responsabilité de réaliser un diagnostic visant à identifier les sources de substances et à 
proposer les actions correctives pour les réduire. Aussi, dans ce cadre, des contrôles des établissements 
pourront être d’intérêt.  

 
 

La définition du plan d’action tient par ailleurs compte de : 

✔ la localisation à l’échelle de la Collectivité de l’ensemble des établissements déversant dans les réseaux 
des eaux usées autres que domestiques, 

✔ l’évaluation des principaux apports à partir de la synthèse des données existantes (études, 
autocontrôles, données Agence de l’Eau, consommations d’eau, …), 

✔ l’établissement de la liste des établissements à risques. 
 

Afin de s’adapter aux constatations de terrain, le plan d’action pourra être modifié en cours d’année à la 
demande de la Collectivité. 
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Le bilan 2021 des Arrêtés d’Autorisation de Déversement (AAD) et des Conventions 
Spéciales de Déversement (CSD) 

Le tableau ci-dessous présente le nombre total de conventions et d’arrêtés d’autorisation de déversement 
établis au 31/12 de l’année : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de conventions de déversement 0 0 0 0 

 Nombre arrêtés d’autorisation de déversement 0 0 0 0 

 
 
 

La conformité des branchements domestiques 

Le contrôle de la conformité des branchements pour s’assurer de l’absence de mauvais branchements (par 
exemple, branchement pluvial raccordé au réseau d’eaux usées dans le cas d’un réseau séparatif) est 
également un élément de maîtrise des entrants dans le système d’assainissement. 

Contrôle des branchements existants 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 0 0 0 3 100% 

 
 

Contrôle des branchements neufs 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 0 0 0 1 100% 

 
 

Contrôle des branchements lors de cessions d'immeubles 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 0 0 0 16 100% 

 
 
 
 
 
 
 
 

4.2.2 La maîtrise des déversements en milieu naturel 

La connaissance des déversements vers le milieu naturel [P255.3] 

Le tableau ci-dessous présente les points de rejets au milieu naturel identifié : 

Nombre de points de rejet 2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'usines de dépollution 1 1 1 1 

 Nombre de déversoirs d'orage 0 0 0  

 Nombre de trop-pleins de postes de relèvement/refoulement 3 3 3 3 

 
 
 
Les déversoirs d’orage et les « trop-pleins » des postes de relèvement ont été initialement mis en place pour 
permettre de déverser au milieu naturel les effluents en excès par temps de pluie. 



 

Commune de Bailleul Sur Thérain - 2021 - Page 43 
 

La connaissance fine de ces points de rejet et l’évaluation de la pollution rejetée sont nécessaires pour 
maîtriser l’impact environnemental du réseau d’assainissement. L’indicateur « Indice de connaissance des 
rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées » [P255.3] (voir définition dans le glossaire 
en annexe du présent document) permet de mesurer l’avancement de cette politique. 

Cet indicateur est à établir par la Collectivité avec l’appui du délégataire. Les informations dont nous 
disposons et qui sont utiles au calcul de l’indicateur sont les suivantes : 

  2018 2019 2020 2021 

 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte 100 100 100 100 

 
 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte Barème 
Valeur 

ICR 

Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux 
(100 points) 

Identification des points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 20 20 

Évaluation de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 10 10 

Etude terrain des points de déversements - id moment et taille du déversement 20 20 

Mesures débit et pollution sur les points de rejet 30 30 

Réalisation rapport sur la surveillance des systèmes de collecte et stations d’épuration 10 10 

Connaissance qualité des milieux récepteurs et évaluation impact des rejets sur le milieu 
récepteur 

10 10 

Total Partie A 100 100 

Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur 10  

Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou mixtes 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Mise en place suivi de la pluviométrie des principaux déversoirs d’orage 10  

Total:  120 100 

 

La conformité de la collecte [P203.3] 

Cet indicateur [P203.3] (voir définition dans le glossaire en annexe du présent document) permet d’évaluer 
la conformité du réseau de collecte d’un service d’assainissement au regard des dispositions réglementaires 
issues de la directive européenne ERU. 

Le mode de calcul de cet indicateur en cours de refonte n’a pas été communiqué à la date d’établissement 
du présent rapport. Veolia est en attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire 
national des services d'eau et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Dans l’attente de la publication de cet indicateur, Veolia met à disposition de la Collectivité les informations 
suivantes qui seront utiles pour établir la conformité du réseau de collecte et, le cas échéant, identifier les 
axes de progrès : 
 
Pluviométrie : 

Hauteur de pluie totale (mm) 

Le contrat ne possède pas de pluviomètre. 
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Bilan global des déversements : 
Volumes totaux déversés (par temps sec et par temps de pluie) (en m3) : 

Point de déversement 

Le contrat ne possède pas de point de déversement  

 
 
 
Charges totales déversées (par temps sec et par temps de pluie) (en kgDBO5) : 

Point de déversement  

Le contrat ne possède pas de point de déversement  
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4.3 L’efficacité du traitement 
La conformité des systèmes de traitement aux prescriptions réglementaires concerne le niveau d’équipement 
des installations, ainsi que la qualité des rejets et leur impact sur le milieu naturel. Cette conformité est 
évaluée au travers, d’une part, des indicateurs de l’arrêté du 2 mai 2007 et, d’autre part, des critères de 
l’arrêté du 21 juillet 2015. 

Afin d’assurer une bonne cohérence avec l’arrêté du 21 juillet 2015, les outils Autostep et Mesurestep mis à 
disposition des Services de Police de l’Eau et des Exploitants par le Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) et permettant de réaliser l’évaluation de 
conformité des systèmes d’assainissement ont évolué en 2019. Les règles suivantes sont depuis appliquées 
pour évaluer la conformité en performance des stations d’épuration.  

● les flux considérés en entrée et en sortie du système de traitement tiennent compte du débit de 
référence ou du Percentile 95 (PC95). En pratique seuls les flux à hauteur du débit de référence sont 
retenus dans les calculs. Ainsi, tous les volumes déversés par le Déversoir en Tête de Station (A2) au-
delà du débit de référence sont écartés et n’interviennent pas dans les calculs de conformité. Il en est 
de même pour le calcul de la Charge Brute de Pollution Organique, basé sur les flux en entrée en 
DBO5, 

● un bilan d’autosurveillance est considéré hors condition normale de fonctionnement (et les 
paramètres non-conformes sont alors écartés) lorsque le débit en entrée de station d’épuration (A3) 
dépasse le débit de référence PC95, 

● dans le cas des stations d’épuration supérieures à 2 000 EH, le calcul de la conformité nationale est 
basé uniquement sur la valeur du PC95 calculée et  le calcul de la conformité locale prend en compte 
la valeur maximale entre le PC95 et le débit de référence défini dans l’acte administratif. Dans le cas 
des stations inférieures à 2 000 EH, seul le débit de référence issu de l’acte administratif est considéré.   

 

Les schémas ci-dessous rappellent la dénomination SANDRE des points de mesures et illustrent les 
nouveautés introduites.  
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Notre outil interne OPUS est aligné sur les mêmes règles que celles retenues par Autostep pour évaluer la 
conformité locale le plus justement possible. Aussi, le rapport annuel fournit les évaluations de conformité 
locale réalisées en adoptant les règles de calcul définies par l’arrêté de 2015.  

Dans le rapport annuel du Délégataire, nous transmettons nos évaluations « exploitant » de la conformité 
locale. Pour rappel, l’indicateur réglementaire P205.3 Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration est à la Charge du Service de Police de l’Eau et n’est pas dû par l’exploitant. 

C’est la raison pour laquelle, nous rapelons les hypothèses sur lesquelles se fondent nos évaluations de 
conformité. En effet, les modalités précises d’évaluation retenues pour évaluer la conformité s’appuient en 
premier lieu sur les critères des services en charge de la Police de l’Eau lorsque ceux-ci ont été inscrits dans 
un arrêté préfectoral et/ou portés à la connaissance de Veolia. A défaut, les critères pris en compte sont ceux 
énoncés dans les guides généraux d’application de l’arrêté du 21 juillet 2015 élaborés par la Direction de l’Eau 
et la Biodiversité. 

4.3.1 Conformité globale 

La conformité des équipements d'épuration [P204.3] 

Cet indicateur [P204.3] permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la directive 
européenne ERU. Cet indicateur résulte des conformités de chaque station de traitement des eaux usées 
(STEU) du service, pondérées par la charge entrante en DBO5 (moyenne annuelle). La conformité de chacune 
des STEU est établie par les services de l'Etat et est adressée à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté 
du 21 juillet 2015. La valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du 
présent rapport. 

La conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU [P205.3] 

Cet indicateur permet d’évaluer la conformité de la performance de l’ensemble des stations d’un service, au 
regard des dispositions réglementaires issues de la Directive européenne ERU. Il [P205.3] est à établir par la 
Police de l’eau, qui doit l’adresser à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté du 21 juillet 2015. La valeur 
de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du présent rapport. 

En l’absence de réception à la date d’établissement du présent rapport annuel des éléments relatifs à cet 
indicateur, Veolia présente ci-dessous un indicateur approché, établi à partir des données issues de 
l’autosurveillance mise en œuvre et des valeurs caractéristiques de référence de la station (CBPO, Qref) à 
utiliser, établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté préfectoral d’autorisation, ou à 
défaut manuel d’autosurveillance). Ces valeurs sont rappelées par station dans le tableau ci-dessous. 

L’évaluation est réalisée en écartant les bilans non conformes correspondant à un débit arrivant en entrée de 
la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations inhabituelles 
(opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que catastrophes naturelles, 
inondations...). Il s’agit donc d’une évaluation de la conformité locale (et non d’une évaluation de la 
conformité nationale/européenne). 

Les indices suivants mesurent la conformité par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral local ou arrêté 
du 21 juillet 2015 à défaut). Pour rappel, la conformité à la directive européenne n’est à présent plus évaluée. 
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Conformité réglementaire des rejets 
à l'arrêté 

préfectoral 

  100,00 

Station d'Epuration de Bailleul Sur Therain 100,00 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 arrivant 
sur le système de traitement. 
 

La conformité des performances des équipements d'épuration au regard des 
prescriptions de l’acte individuel [P254.3] 

Cet indicateur [P254.3], qui concerne uniquement les usines d'épuration de plus de 2000 EH, correspond au 
nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté préfectoral ou, par défaut, selon les 
règles d'évaluation de la conformité identifiées avec la Police de l'Eau, rapporté au nombre total de bilans 
réalisés sur 24 heures. Pour calculer cet indicateur, les bilans non conformes correspondant à un débit entrant 
dans la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...) sont écartés, selon la réglementation en vigueur. 

Conformité des performances des équipements d'épuration 2018 2019 2020 2021 

Performance globale du service (%) 80 82 100 90 

    Station d'Epuration de Bailleul Sur Therain 80 82 100 90 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 arrivant 
sur le système de traitement. 
 
 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée en retenant les nouvelles règles incluses dans les outils mis à 
disposition par le Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, 
prise en compte du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de 
fonctionnement, prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté 
préfectoral local)). Cette évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service 
de Police de l’Eau en mars a une valeur officielle. 
 

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 
conformes [P206.3] 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de traitement et/ou 
de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, l'incinération, la 
gazéification et la décharge agréée. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100 100 100 100 

    Station d'Epuration de Bailleul Sur Therain 100 100 100 100 

 
 
 

4.3.2 Bilan d’exploitation et conformités par station 

Les données de bilan et conformité sont détaillées en annexe du présent document. 

Les autres données d’auto-surveillance sont consultables sur les registres d’autosurveillance, tenus à jour 
conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015. 
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Station d'Epuration de Bailleul Sur Therain 
Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 
Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  
Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 

  2021 

Débit de référence (m3/j) 500 

Capacité nominale (kg/j) 150 

 
Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 

  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 

moyenne journalière par bilan 90,00 25,00 30,00 10,00 15,00   

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 

moyenne journalière par bilan 250,00 50,00 85,00     

Charge maximale à respecter (kg/j) 

Rendement minimum moyen (%) 

moyen journalier par bilan       40,00 
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

  2021 

DCO 12 

DBO5 12 

MES 12 

NTK 4 

NGL 4 

Ptot 4 

Concentrations en sortie et rendements épuratoires 
Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 
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Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  
 

Conformité de la performance 
Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le 
débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, …). La 
conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 
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  2018 2019 2020 2021 

Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 0,00 100,00 100,00 

 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte du 
débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, prise 
en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en mars 
a une valeur officielle.  
 
Qualité du traitement des boues 
Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 
Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 

  2018 2019 2020 2021 

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 32,6 25,9 30,0 26,6 

Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 
Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 

Destination des boues évacuées 
Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 

  
Produit brut 

(t)  
Siccité (%)  

Matières 
sèches (t)  

Destination 
conforme (%) *  

Station d'épuration 1322,8 2,01 26,6 100,00 

Total 1322,8 2,01 26,6 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
Sous-produits évacués par destination 
Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

  2018 2019 2020 2021 

Centre de stockage de déchets (t) Refus 1,2 1,3 5,0 1,5 

Total (t) 1,2 1,3 5,0 1,5 

Centre de stockage de déchets (t) Sables   2,0 2,0 

Transit (t) Sables   2,0  

Total (t)    4,0 2,0 

Centre de stockage de déchets (m3) Graisses 3,0  14,5 7,5 

Valorisation agricole (m3) Graisses 4,0 13,0   

Total (m3)  7,0 13,0 14,5 7,5 

  
 
 

4.3.3 La surveillance des micropolluants dans les eaux de rejets 

La note nouvelle technique précise les modalités de recherche des substances dangereuses dans les eaux 
(RSDE) en entrée et sortie des stations d’épuration de plus de 10 000 EH et renforce la lutte à la source contre 
les micropolluants en rendant obligatoire la recherche au sein de la zone de collecte des émetteurs de 
substances présentes significativement au niveau de la station d’épuration. De nouvelles campagnes 
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d’analyses en entrée et sortie station seront à réaliser en 2022/2023 et des diagnostics vers l’amont à réaliser 
ou mettre à jour au regard des résultats des campagnes. 
Veolia se tient à votre disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ce texte important et évaluer ses 
conséquences pour votre service 
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4.4 L’efficacité environnementale 
4.4.1 Le bilan énergétique du patrimoine 

 

Un véritable management de la performance énergétique des installations est mis en œuvre. Cela contribue 
ainsi à la réduction des consommations d’énergie et à la limitation des émissions de gaz à effet de serre. 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 93 818 94 639 100 863 92 083 -8,7% 

 Usine de dépollution 73 266 76 604 82 219 73 195 -11,0% 

 Postes de relèvement et refoulement 20 552 18 035 18 644 18 888 1,3% 

Energie consommée facturée (kWh) 9 735 9 355 96 838 84 663 -12,6% 

 Usine de dépollution   88 495 74 846 -15,4% 

 Postes de relèvement et refoulement 9 735 9 355 8 343 9 817 17,7% 

 
 
 
Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 
 

4.4.2 La consommation de réactifs 

Le choix du réactif est établi afin : 

✔ d'assurer un rejet au milieu naturel de qualité conforme à la réglementation, 

✔ de réduire les quantités de réactifs à utiliser. 

La consommation de réactifs 

 
 
 
 
 
 



 

 

 

5.  

 

RAPPORT FINANCIER 

DU SERVICE 
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Ce chapitre présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la Délégation (CARE). Il fait 
également le point sur la situation des biens, les programmes d’investissement et de renouvellement, ainsi 
que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 
 

5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’Exploitation de la Délégation (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

Le CARE 

Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 
détermination des produits et charges et l’avis des Commissaires aux Comptes sont présentés en annexe du 
présent rapport « Annexes financières » 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2021
(en application du décret du 14 mars 2005)

Collectivité: Q041A - Q041A_BAILLEUL SUR THERAIN

Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 29/03/22

 RESULTAT   23 971   12 950 -45,98 %

 RESULTAT AVANT IMPOT   33 293   17 619 -47,08 %

 Impôt sur les sociétés (calcul normatif)   9 322   4 669

                     programme contractuel ( investissements   5 233   5 312

           Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux rec    873   3 476

                     pour garantie de continuité du service   11 450   12 807

           Charges relatives aux investissements   5 233   5 312

           Collectivités et autres organismes publics   31 082   31 681

           Charges relatives aux renouvellements   11 450   12 807

                     autres -  6 497 -  7 183

           Contribution des services centraux et recherche   7 901   9 295

                     assurances   1 017   1 230

                     locaux   4 800   4 722

                     engins et véhicules   7 102   6 534

                     informatique   5 314   5 633

           Autres dépenses d'exploitation   13 431   12 056

                     télécommunications, poste et telegestion   1 695   1 119

           Sous-traitance, matièreset fournitures   32 810   56 439

           Impôts locaux et taxes   1 809    732

           Energie électrique   11 761   9 692

           Analyses   2 127   2 119

 CHARGES   163 993   190 780 16,33 %

           Personnel   45 515   47 171

           Travaux attribués à titre exclusif    0   5 150

           Produits accessoires    209    213

           Exploitation du service   165 994   171 355

           Collectivités et autres organismes publics   31 082   31 681

LIBELLE 2020 2021 Ecart %

 PRODUITS   197 284   208 400 5,63 %

 
 

L’état détaillé des produits 

L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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Ecart %

3,23 %

4,97 %

3,23 %

1,82 %

4,05 %

2,02 %

4,30 %

1,93 %

NS

1,91 %

Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut 
être différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de 

STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Etat détaillé des produits (1)
            Année 2021

Collectivité: Q041A - Q041A_BAILLEUL SUR THERAIN

29/03/22(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA).

 Produits des travaux attribués à titre exclusif    0   5 150

 Produits accessoires    209    213

         dont variation de la part estimée sur consommations    433    63

 Collectivités et autres organismes publics   31 082   31 681

 Redevance Modernisation réseau   17 022   17 366

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   16 589   17 303

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   13 704   14 259

         dont variation de la part estimée sur consommations    356    57

 Exploitation du service   165 994   171 355

 Produits : part de la collectivité contractante   14 060   14 316

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   161 273   169 286

         dont variation de la part estimée sur consommations   4 721   2 069

LIBELLE 2020 2021

 Recettes liées à la facturation du service   165 994   171 355

 
 

INFORMATION COMPLEMENTAIRE 

 

La rubrique « Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement » du CARE inclus dans le 
présent rapport annuel reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement 
irrécouvrables, comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années 
après l’émission des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires 
à leur constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution 
des difficultés liées au recouvrement des créances dans le contexte réglementaire actuel. 

L’amélioration des systèmes d’information et des processus de gestion de Veolia Eau permet de fournir à 
compter de 2019 une information complémentaire importante compte tenu des limites évoquées ci-dessus. 

A ce jour, et en application du principe de prudence, les créances de plus d’un an à la clôture de l’exercice font 
l’objet d’une provision pour dépréciation dans les comptes sociaux de la Société. Cette provision (qui a pour 
seule vocation de constater « en temps réel » mais de manière estimative le coût des impayés) est reprise soit 
lorsque la créance est définitivement admise en irrécouvrable, soit si la créance est encaissée (la provision 
devenant alors sans objet). 

Cette provision est calculée sur l’ensemble du stock de créances d’exploitation de plus d’un an de la Société, 
à hauteur de la part des produits qui lui revient (en excluant les produits facturés pour le compte des 
Collectivités et autres organismes) par application d’un taux moyen de produits propres uniforme pour toute 
la Société. 
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Cette provision comptable peut être ventilée entre les différents contrats de la Société en appliquant aux 
impayés de plus d’un an attachés à chaque contrat le taux moyen de produits propres ci-dessus. 

Le chiffre ainsi obtenu pour 2021 pour le contrat ressort à 3 618 € 
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5.2 Situation des biens  
Cet état retrace les opérations d’acquisition, de cession ou de restructuration d’ouvrages financées par le 
délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 

 

Inventaire des biens  

L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens propres du 
délégataire. 

Situation des biens 

La situation des biens est consultable au chapitre 3.1 « Inventaire des installations ». 

Par ce compte rendu, Veolia présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du service délégué, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte...) et 
d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres informations le cas échéant. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels Veolia n'a pas décelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d’investissement et/ou de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi des fonds 
contractuels d’investissement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

Programme contractuel d’investissement 

 
 

Programme contractuel de renouvellement 

 
 

Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
obligation en garantie pour la continuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
l’exercice dans le cadre d’une obligation en garantie pour la continuité du service. 

Nature des biens 2021 

 Equipements (€) 8 743,71 

 
 
 

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

Un fonds de renouvellement a été défini au contrat. Les dépenses et la situation du fonds relatif à l’exercice 
sont résumées dans les tableaux suivants : 
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de présenter les engagements liés à l’exécution du service public, et qui à ce titre 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait être amenée à reprendre à l’issue du contrat l’exécution du service. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que les 
« engagements significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de délégation et être repris par l’exploitant futur ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés dans les charges qui s’appliqueront immédiatement 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
en qualité d’entité organisatrice du service, d’assurer la bonne prise en compte de ces contraintes dans son 
cahier des charges. 

Régularisations de TVA  

Si Veolia assure pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

✔ Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : aucun flux financier n’est nécessaire. Une simple déclaration 
des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être adressée aux 
services de l’Etat. 

✔ Le nouvel exploitant n’est pas assujetti à la TVA : l’administration fiscale peut être amenée à réclamer 
à Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s’acquitter auprès de Veolia du montant dû à l’administration fiscale pour les immobilisations 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

Biens de retour 

Les biens de retour (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) sont remis gratuitement à la 
Collectivité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. 

Biens de reprise 

Les biens de reprise (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) seront remis au nouvel exploitant, 
si celui-ci le souhaite, à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. Ces biens doivent 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts 
2 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts précisé par l’instruction 3 A 6 36 parue au BOI N°50 du 20 

Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la 
fin du contrat 

Les sommes correspondantes au service exécuté jusqu’à la fin du contrat sont dues au délégataire sortant. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
recouvrement des sommes dues qui s’imposeront au nouvel exploitant, ainsi que les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 
 

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

Les dispositions applicables au personnel du délégataire sortant s’apprécient dans le contexte de la période 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pour le nouvel exploitant ne peuvent pas faire ici l’objet 
d’une présentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux : 

✔ ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des choix d’organisation du délégataire, 

✔ ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour inventorier les contraintes qui s’appliqueront en 
fin de contrat. 

Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia 

Les salariés de Veolia bénéficient : 

✔ des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

✔ des dispositions des accords d’entreprise Veolia et qui concernent notamment : l'intéressement et la 
participation, le temps de travail, la protection sociale (retraites, prévoyance, handicap, formation) et 
usages et engagements unilatéraux. 

Protection des salariés et de l’emploi en fin de contrat 

Des dispositions légales assurent la protection de l’emploi et des salariés à l’occasion de la fin d’un contrat, 
lorsque le service est susceptible de changer d’exploitant, que le futur exploitant ait un statut public ou privé. 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

Lorsque l’entité sortante constitue une entité économique autonome, c’est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, …) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l’ensemble des salariés qui y sont affectés sont automatiquement transférés au nouvel exploitant, qu’il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
contrat ainsi que les éléments d’information les concernant (en particulier masse salariale correspondante 
…). 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 
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Lorsque l’entité sortante ne constitue pas une entité économique autonome mais que le nouvel exploitant 
entre dans le champ d’application de la Convention collective Nationale des entreprises d’eau et 
d’assainissement d’avril 2000, l’application des articles 2.5.2 ou 2.5.4 de cette Convention s’impose tant au 
précédent délégataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 mois. 
 
A défaut d’application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat de délégation qui s’achève. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l’anticipation de cette question. 
 
En tout état de cause, d’un point de vue général, afin de clarifier les dispositions applicables et de protéger 
l’emploi, nous proposons de préciser avec la Collectivité avant la fin du contrat, le cadre dans lequel sera géré 
le statut des salariés et la protection de l’emploi à la fin du contrat. Il est utile que ce cadre soit précisé dans 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de contrat, par l’effet normal de la vie 
dans l’entreprise : mutations, départs et embauches, changements d’organisation, mais aussi par suite 
d’événements de la vie personnelle des salariés. Ainsi, la liste nominative définitive ne pourra être constituée 
qu’au cours des dernières semaines d’exécution du contrat. 

Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

✔ de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

✔ concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait sur la base du salaire de référence 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
décomptes des heures supplémentaires ou repos compensateurs,…. 

✔ concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations différées dont 
les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement ultérieur non encore intervenu : 
indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites d’entreprises à prestations définies, médailles 
du travail,…

                                                           
3 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un document public. Elles pourront 

être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 



 

 

 

6.  

 

ANNEXES 
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6.1 Le synoptique du réseau 
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6.2 Le bilan énergétique du patrimoine 
Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 
Usine de dépollution 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Station d'Epuration de Bailleul Sur Therain 

 Energie relevée consommée (kWh) 73 266 76 604 82 219 73 195 -11,0% 

 Energie facturée consommée (kWh)   88 495 74 846 -15,4% 

 
Poste de refoulement 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Poste de Refoulement de BAILLEUL SUR THERAIN situé CITE PRIEUR 

 Energie relevée consommée (kWh) 438 341 266 297 11,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 159 181 187 208 11,2% 

 Volume pompé (m3) 2 760 1 886 1 426 1 426 0,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 60 41 31 31 0,0% 

Poste de Refoulement de BAILLEUL SUR THERAIN situé FROIDMONT 

 Energie relevée consommée (kWh) 8 883 6 489 7 308 7 977 9,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 385 361 362 343 -5,2% 

 Volume pompé (m3) 23 047 17 974 20 197 23 275 15,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 213 946 1 063 1 225 15,2% 

Poste de Refoulement de BAILLEUL SUR THERAIN situé RUE DE BEAUVAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 10 044 9 940 10 062 9 563 -5,0% 

 Energie facturée consommée (kWh) 9 735 9 355 8 343 9 817 17,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 74 82 94 94 0,0% 

 Volume pompé (m3) 136 476 121 244 107 032 101 388 -5,3% 

 Temps de fonctionnement (h) 4 014 3 566 3 148 2 982 -5,3% 

Poste de Refoulement de BAILLEUL SUR THERAIN situé RUE DU GRAVIER 

 Energie relevée consommée (kWh) 449 415 292 383 31,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 264 335 150 205 36,7% 

 Volume pompé (m3) 1 701 1 239 1 953 1 869 -4,3% 

 Temps de fonctionnement (h) 81 59 93 89 -4,3% 

Poste de Refoulement de BAILLEUL SUR THERAIN situé RUE LALOUETTE 

 Energie relevée consommée (kWh) 511 600 384 379 -1,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 189 173 137 214 56,2% 

 Volume pompé (m3) 2 700 3 470 2 810 1 770 -37,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 270 347 281 177 -37,0% 

Poste de Refoulement de BAILLEUL SUR THERAIN situé RUE MONT CESAR 

 Energie relevée consommée (kWh) 227 250 332 289 -13,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 145 177 214 233 8,9% 

 Volume pompé (m3) 1 570 1 410 1 550 1 240 -20,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 157 141 155 124 -20,0% 
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6.3 Les données consommateurs par 
commune 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

BAILLEUL SUR THERAIN 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 2 122 2 156 2 226 2 299 3,3% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 943 945 953 950 -0,3% 

 Assiette de la redevance (m3) 80 069 89 139 92 266 93 925 1,8% 
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6.4 La facture 120 m3 
Facture annuelle type complète, eau et assainissement, toutes taxes et redevances comprises pour un client 
ayant consommé 120 m3 et doté d’un compteur de 15 mm de diamètre (dans le cas où il existe différentes 
tranches tarifaires entre 0 et 120 m3, les prix unitaires affichés ci-après sont des prix moyens pour une 
consommation de 120 m3). 

BAILLEUL SUR THERAIN m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021 

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Production et distribution de l'eau     187,14 194,22 3,78% 

   Part délégataire     79,54 100,42 26,25% 

   Abonnement     10,62 11,10 4,52% 

   Consommation 120 0,7443 68,92 89,32 29,60% 

   Part collectivité(s)     97,52 84,32 -13,54% 

   Abonnement     2,72 2,72 0,00% 

   Consommation 120 0,6800 94,80 81,60 -13,92% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0790 10,08 9,48 -5,95% 

Collecte et dépollution des eaux usées      226,47 234,29 3,45% 

   Part délégataire     208,18 216,00 3,76% 

   Abonnement      46,38 48,12 3,75% 

   Consommation 120 1,3990 161,80 167,88 3,76% 

   Part collectivité(s)     18,29 18,29 0,00% 

   Consommation 120 0,1524 18,29 18,29 0,00% 

Organismes publics et TVA     85,21 86,38 1,37% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     36,61 37,78 3,20% 

TOTAL € TTC      498,82 514,89 3,22% 
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6.5 Attestations d’assurances 
Dans le cadre de ses obligations contractuelles, Veolia a souscrit aux polices d’assurance suivantes : 

 - Assurance de responsabilité civile : cette assurance couvre Veolia  des conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile, quel qu’en soit le fondement juridique, que Veolia  est susceptible d’encourir vis-à-vis 
des tiers à raison des dommages corporels, matériels et immatériels qui trouvent leur origine dans l’exécution 
de ses obligations. 

 - Assurance de dommages aux biens : cette assurance est souscrite par Veolia pour son propre compte. 
Elle a pour objet de garantir les biens affermés contre les dommages résultant de l’exploitation du service. 

L’ensemble de ces attestations d’assurance est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.6 Le bilan qualité par usine 
Station d'Epuration de Bailleul Sur Therain 

 

Bilans HCNF / Bilans : 
 

Charges 
entrantes et 

dépassement 
de capacité 

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

(m3/j) 
Nbr Bilan HcNF* / nbr de 

bilans 
kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 

janvier 528 0 / 1 135 268 106 - - - 

février 586 1 / 1 107 252 65 - - - 

mars 468 0 / 1 89 202 80 27,0 27,0 2,5 

avril 330 0 / 1 60 176 62 - - - 

mai 380 0 / 1 107 232 88 - - - 

juin 434 0 / 1 168 393 102 26,0 26,0 3,2 

juillet 440 1 / 2 80 142 50 - - - 

août 335 - / - - - - - - - 

septembre 340 0 / 1 99 145 70 21,8 21,8 2,1 

octobre 423 0 / 1 98 190 49 - - - 

novembre 393 0 / 1 86 228 64 - - - 

décembre 494 0 / 1 138 178 95 27,8 27,8 2,6 

(*) Hors conditions normales de fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station 
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Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :  

Charges en 
sortie et 

rendement 

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 

janvier 5,70 95,76 21,90 91,85 2,66 97,48             

février 2,30 97,87 10,60 95,78 1,70 97,36             

mars 3,80 95,79 15,20 92,46 1,41 98,24 4,60 82,96 5,10 81,02 1,20 53,35 

avril 1,00 98,26 10,40 94,08 1,04 98,34             

mai 1,90 98,23 12,50 94,64 1,14 98,71             

juin 3,80 97,72 11,00 97,20 1,27 98,75 1,30 95,10 1,80 93,26 1,40 55,99 

juillet 2,00 97,55 9,80 93,06 2,84 94,31             

août                         

septembre 1,10 98,84 11,10 92,38 1,14 98,36 3,20 85,12 3,90 81,92 2,40 -15,16 

octobre 1,40 98,60 11,80 93,77 1,37 97,22             

novembre 1,30 98,50 13,20 94,23 1,29 97,98             

décembre 1,60 98,86 13,30 92,54 1,57 98,34 1,20 95,66 3,80 86,46 1,50 41,86 

 
 

 

Evolution des charges et du rendement par paramètre 
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Détail des non-conformités 
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Paramètres 
concernés 

Dépassement 
des conditions 
normales de 

fonctionnement 

Commentaires 
Dates 

Bilan non 
conforme 

Bilan 
rédhibitoire 

07/09/2021 Oui Non Ptot Non  

 

Boues évacuées par mois 
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6.7 Annexes financières 
Les modalités d’établissement du CARE 

    

Société des Eaux et de l’Assainissement de l’Oise  

Région Hauts-de-France – Territoire de l’Oise 

Annexe financière aux comptes annuels de résultat de l’exploitation 

Exercice 2021 

 

Introduction générale 

Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les données 
devant figurer dans le Rapport Annuel du Délégataire prévu à l’article L 3131-5 du même Code, et en particulier 
sur le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) de la délégation. 
 
Le CARE établi au titre de 2021 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives à 
ses modalités d’établissement. 
 

Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

L’organisation de la Société de l’Eau et de l’Assainissement de l’Oise  au sein de la Région Hauts de France de 
Veolia Eau (Groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels 
qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services publics de distribution 
d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés.  
 
La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet un des principes 
majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 
 
Par ailleurs, à l’écoute de ses clients et des consommateurs, Veolia Eau est convaincu que si l’eau est au cœur 
des grands défis du 21ème siècle, il convient aussi d’être très attentif à la quête grandissante de transparence, 
de proximité et d’implication des collectivités ainsi qu’à la recherche constante d’efficacité et de qualité.  

 

L’organisation de Veolia Eau, articulée depuis 2018 et le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » autour d’une 
logique « gLocale », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que peut apporter 
un grand groupe en matière de qualité, d’innovation, de solutions et d’investissements (« global ») ; mais aussi 
en s’appuyant sur 65 « Territoires », avec des moyens renforcés pour l‘exploitation, toujours plus ancrés 
localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à elles assumer un rôle 
de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  
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Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 
accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
 
Dans ce contexte, la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise est associée à d’autres sociétés du 
Groupe pour mettre en commun au sein d’un GIE national un certain nombre de fonctions supports (service 
consommateurs, ressources humaines, bureau d’études techniques, service achats, expertises nationales…) ; 
étant précisé que cette mise en commun peut être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus 
restreints (au niveau d’une Région ou d’un Territoire par exemple). 
 
Aujourd’hui, les exploitations de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise bénéficient des 
interventions tant de ses moyens propres que des interventions du GIE national, au travers d’une organisation 
décentralisant, au niveau adapté, les différentes fonctions. 
 
L’architecture comptable de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise est le reflet de cette structure 
décentralisée et mutualisée. Elle permet de suivre aux niveaux adéquats d’une part les produits et les charges 
relevant de la Région (niveaux successifs de la Région, du Territoire, du Service Local), et d’autre part les 
charges de niveau National (contribution des services centraux). 
 
En particulier, conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi analytique commun à 
toutes les sociétés membres du GIE national, la Société facture à ce dernier le coût des moyens qu’elle met à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service public, établi sous 
la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des produits et des charges imputables à ce 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces charges. 
 

Faits Marquants 

 
Changement de modalités de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 

D’autre part, le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » comporte d’importantes ambitions en termes de relation 
consommateurs, avec la volonté de mettre celle-ci au cœur des opérations tout en modernisant les outils 
utilisés. Cette dynamique se traduit à la fois par la mise en place dans l’ensemble des Territoires de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement et gestion des appels. 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de 2 plateformes nationales :  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités ;  

- la plateforme RC 360 qui gère les appels téléphoniques ainsi que les mails et les courriers des 
consommateurs.   

Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 
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Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » qu’elle soit logée au 
National, en Région ou en Territoire) qui étaient jusqu’en 2019 assises sur la valeur ajoutée simplifiée. 

 

 

 

En pratique, depuis l’exercice 2020 :  

- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
factures d’eau émises pour les contrats de ces derniers entre le 1er novembre n-1 et le 31 octobre n en 
tenant compte d’éventuels effets de périmètre en tant que de besoin ; 

- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 

Ces coûts ainsi répartis au niveau d’un Territoire donné sont additionnés à ceux de la fonction 
« consommateurs » du Territoire pour être enfin répartis entre les contrats d’eau au prorata des factures 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
Dans les rares situations où des services d’assainissement donnent lieu à la facturation aux consommateurs 
des m3 assujettis par une facture distincte de celle de l’eau potable, ils sont traités avec les mêmes règles que 
les contrats d’eau potable tel que décrit ci-dessus. 

Dans le cas le plus fréquent, où l’eau et l’assainissement sont facturés sur le même document, et lorsque les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote-part des coûts ci-dessus selon les règles ci-dessous : 

- Soit une approche spécifique peut être identifiée dans les contrats d’eau et d’assainissement, et des 
conventions internes mises en place : le contrat assainissement supporte alors la quote-part 
conventionnelle des coûts consommateurs en contrepartie d’un produit de même montant porté sur 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

- Dans le cas contraire, une charge forfaitaire de 2€ par facture est imputée sur le contrat 
d’assainissement en contrepartie d’un allègement de charges de même montant sur le contrat eau. 

L’évolution décrite au présent paragraphe a été analysée, comme le précise son titre, comme un changement 
de modalités de répartition de charges indirectes. 

Enfin, le coût des plateformes intègre l’ensemble des composantes qui s’y rattachent : coûts de personnel, de 
loyers, de sous-traitance… Dans une logique de simplification, le coût des plateformes, réparti sur chaque 
contrat, est présenté sur la seule ligne « sous-traitance » (indépendamment de la décomposition par nature 
de cette charge au sein desdites plateformes).  

 
 

1. Produits 

Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent l'ensemble des produits 
d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux attribués à titre 
exclusif. 
 
En ce qui concerne les activités de distribution d’eau et d’assainissement, ces produits se fondent sur les 
volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente. A la clôture de l’exercice, une estimation 
s’appuyant sur les données de gestion est réalisée sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
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cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
dans les comptes de l’année suivante. Les dégrèvements (dont ceux consentis au titre de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obligation à la Société d’accorder - dans certaines conditions - des 
dégrèvements aux usagers ayant enregistré des surconsommations d’eau et d’assainissement du fait de fuites 
sur leurs installations après compteur) sont quant à eux portés en minoration des produits d’exploitation de 
l’année où ils sont accordés. 
 
S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusif, ils correspondent aux montants comptabilisés en 
application du principe de l’avancement. 
 
Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une ventilation des 
produits entre les produits facturés au cours de l’exercice et ceux résultant de la variation de la part estimée 
des consommations. 
 
 

2. Charges 

Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 

� les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes - cf. § 2.1), 
� la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties - cf. 

§ 2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées - cf. § 2.1.2). 
 
 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

� les dépenses courantes d'exploitation (cf. 2.1.1), 
� un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 

(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf. 2.1.2). Pour être 
calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat par contrat, en fonction de leurs 
opérations spécifiques, 

� les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres organismes, 

� les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 
 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de 
traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
En cours d’année, les imputations directes de dépenses de personnel opérationnel au contrat ou au chantier 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d’environnement » (véhicule, matériel et outillage, frais de déplacement, encadrement de proximité…). En 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
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Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
consommations d’électricité. Depuis 1er janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d’Electricité (TICFE) est calculée comme une majoration du prix du KWH selon un barème fonction de l’électro-
intensivité de la Société au cours de l’année considérée. Ce taux applicable n’est donc pas nécessairement 
connu en début d’année et des régularisations peuvent donc avoir lieu au cours des exercices suivants. Jusqu’à 
fin 2020, ces régularisations étaient enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et alors 
imputées aux contrats selon les points de livraison de l’électricité consommée. Elles sont depuis cette année 
prises en compte dans les CARE dès l’envoi de l’état récapitulatif des consommations de l’année N-1 à 
l’Administration en juin N. 

 
 

2.1.2. Charges calculées 

Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments correspondants 
résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des coûts et des résultats fournissent 
des valeurs correctes du point de vue économique...  il peut être nécessaire en comptabilité analytique, de 
substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les 
charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir ci-dessous). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes 
en fonction des clauses contractuelles (y compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 
 
- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir note 
3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
montant de la garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de renouvellement lissées sur la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant 
: 

� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà réalisés 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

� d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il résulte de 
l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date d’établissement des comptes 
annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en jouissance temporaire) ; 

 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
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Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque de 
supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les renouvellements 
nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous 
les risques et périls dans le cadre de la rémunération qu’il perçoit). 
 
Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titre d’une obligation contractuelle de type « garantie pour continuité de service » correspond désormais aux 
travaux réalisés dans l’exercice sans que ne soit plus effectué le lissage évoqué ci-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 
- Programme contractuel  

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser un programme 
prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collectivité s’est fixée. 
 
La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors calculée en 
additionnant : 

� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà effectués 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

� d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette même période ; 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 
- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C’est le montant correspondant à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier total : 
� pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 

privé) : sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir indépendamment de 
l’existence du contrat ; 

� pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat puisqu’ils ne servent au 
délégataire que pendant cette durée ; 

Le montant de ces redevances résulte d’un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et en 
euros constants, le montant de l’investissement initial. 
 
S’agissant des compteurs, ce dernier comprend, depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de 
critères opérationnels et qui ne sont donc en contrepartie plus compris dans les charges de l’exercice. 
 
 
 
 
 
 
 
L’étalement de ce coût financier global obéit aux règles suivantes : 
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� pour les investissements antérieurs à 2021, les redevances évoquées ci-dessus respectent une 
progressivité prédéterminée et constante (+1,5% par an) d’une année sur l’autre de la redevance 
attachée à un investissement donné. Le taux financier retenu est calculé à partir du Taux Moyen des 
Emprunts d’Etat en vigueur l’année de réalisation de l’investissement, majoré d’une marge. Un calcul 
financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la progressivité de 1,5% indiquée ci-dessus ; 

� pour les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2021, ces redevances prennent la forme 
d’une annuité constante et non plus progressive. Le taux financier retenu est déterminé en tenant 
compte des conditions de financement de l’année en cours. Le taux annuel de financement est fixé à 
2,25% pour les investissements réalisés en 2021.  

 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 
2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font l’objet d’un 
calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du secteur. Le montant de la 
redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l’investissement immobilier (terrain + 
constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution de l’indice de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la ligne 
« Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales sont 
propriétaires d’ouvrages de production (avec une redevance alors portée sur la ligne « Charges relatives aux 
investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur 
les lignes correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion hydro cureur sera affectée sur la ligne 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…). 
 
 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années après l’émission 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  

 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
Dans un souci de simplification, le taux normatif retenu en 2021 correspond au taux de l’impôt sur les sociétés 
applicable aux entreprises réalisant moins de 250 M€ de CA (26,5%), hors contribution sociale additionnelle 
de 3,3%.  

  

 

 
2.2. Charges réparties 

Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur un ensemble de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
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Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux opérationnels. 
 
 

2.2.1. Principe de répartition 

Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui concernent 
les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres charges indirectes 
n’ont en revanche pas été modifiées. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au profit 
desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur ajoutée 
des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise répartit dans ses comptes annuels de résultat de 
l’exploitation l’ensemble de ses charges communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après, 
donc, facturation des prestations du GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de 
l’exercice. Ce critère unique de répartition est déterminé par contrat, qu’il s’agisse d’un contrat de Délégation 
de Service Public (DSP) ou d’un contrat Hors Délégation de Service Public (HDSP). La valeur ajoutée se définit 
ici selon une approche simplifiée comme la différence entre le volume d’activité (produits) du contrat et la 
valeur des charges contractuelles et d’achats d’eau en gros imputées à son niveau. Les charges communes 
engagées à un niveau organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des 
contrats rattachés à ce niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise. 
 
Les contrats comportant des achats d’eau supportent une quote-part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
5% de ces achats d’eau qui est portée en minoration du montant global des frais à répartir entre les contrats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs desdits 
contrats. 
 
 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau France, la quote-
part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des Territoires  a été facturée au GIE national 
à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
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Au sein de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise, la répartition des frais des services centraux 
s’effectue au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des contrats (à l’exclusion de la part relative à l’activité 
« consommateurs » répartie comme évoqué ci-dessus). 

2.3. Autres charges 

2.3.1. Valorisation des travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de délégation de service 
public (DSP) 

Pour valoriser les travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de DSP, une quote-part de frais de structure est 
calculée sur la dépense brute du chantier. Cette disposition est applicable à l’ensemble des catégories de 
travaux relatifs aux délégations de service public (production immobilisée, travaux exclusifs, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux 
forfaitaires de maîtrise d’œuvre et de gestion contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement 
applicables aux opérations supérieures à 500 K€ ; ces prestations peuvent alors faire l’objet d’un calcul 
spécifique. 
 
L’objectif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne (maitrise d’œuvre en phase projet et en phase chantier, gestion contractuelle imposée 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,...).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
achats d’eau en gros). 
 
 

2.3.2. Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 

Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation comprennent la 
participation des salariés acquittée par la Société en 2021 au titre de l’exercice 2020. 
 
 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise a enregistré dans sa comptabilité une charge 
initialement engagée par le GIE national ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, 
cette charge est mentionnée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et son coût 
d’origine, et non pas en sous-traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et 
RC360. Cette règle ne trouve en revanche pas à s’appliquer pour les sociétés du Groupe qui, telles les sociétés 
d’expertise, ne sont pas membres du GIE national. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels de 
résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques liés à l’exploitation – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
risques ou dépréciation en sont donc exclues (à l’exception des dotations et reprises pour investissements 
futurs évoquées ci-dessus). 
 

Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, le compte 
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annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en comptabilité analytique, à savoir : 

� inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 
� inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 

 
 
Dans une recherche d’exactitude, et compte tenu de la date avancée à laquelle la Société a été amenée à 
arrêter ses comptes sociaux pour des raisons d’intégration de ses comptes dans les comptes consolidés du 
Groupe Veolia, les comptes annuels de résultat de l’exploitation présentés anticipent sur 2021 certaines 
corrections qui seront portées après analyse approfondie dans les comptes sociaux de l’exercice 2022. 
 
 
 

Notes :  

 
1. La donnée « nombre de contacts » n’est pas disponible à un niveau plus fin que le niveau « Territoire ». 

 
2. Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 

3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 

obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 
 

4. L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes 

sont réunies: 
- le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe 

contractuellement au délégataire, 
- la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la période 

contractuelle en cours. 
 

5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1991, 

le montant de la garantie de renouvellement est calculé selon le même principe d’étalement linéaire, 

en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1991 
 

� Avis des commissaires aux comptes 

La Société a demandé à l’un des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.8 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
systèmes de management de la qualité et de l’environnement existants ont été fédérés sous la gouvernance 
du siège et complétés par un système de management de l’énergie. 

Les activités certifiées sont la production et la distribution d’eau potable, la collecte et le traitement des eaux 
usées et l’accueil et le service aux consommateurs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
valide, via un tiers indépendant, l’efficacité des méthodes et des outils mis en place et l’engagement 
d’amélioration continue de l’entreprise. Cette démarche s’inscrit dans le cadre élargi de la politique de l’Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notre certification ISO 50001 valide nos démarches d’amélioration de l’efficacité énergétique des installations 
confiées par nos clients. Elle est reconnue par l’Administration dans le cadre des textes d’application de la 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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s 

(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 

obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 

obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE.
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6.9 Actualité réglementaire 2021 
Chaque année, une sélection annuelle des principaux textes parus vous est proposée. Veolia se tient à 

disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ces textes et évaluer leurs conséquences pour votre 

service. 

Commande publique 
 

La Loi Climat et Résilience (loi n°2021-1104 du 22 août 2021) comporte un ensemble de mesures en faveur de 

la prise en compte du développement durable au stade de la passation et de l'exécution des contrats de la 

commande publique. Essentiellement programmatique, compte tenu des délais d'entrée en vigueur différée, 

elle invite les personnes publiques à s'engager dès à présent dans ce mouvement 

 

A l'exception des mesures relatives aux Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et 

Écologiquement Responsable (entrée en vigueur au 1er janvier 2023) les dispositions de l'article 35 de la loi 

entreront en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 22 août 2026. 

 

La prise en compte des objectifs de développement durable ("ODD") et des caractéristiques 

environnementales 

 

L’article 35 de cette loi comprend différentes mesures visant à améliorer la prise en compte du développement 

durable lors de la passation et l’exécution des contrats de la commande publique. Ces mesures concernent 

notamment : 

- la prise en compte des objectifs de développement durable dans les spécifications techniques: l’article 

L.2112-2 du Code de la commande publique modifié prévoit désormais l’obligation pour l’acheteur 

d’intégrer des objectifs de développement durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale au sein des spécifications techniques ; 

- la prise en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi dans les conditions 

d’exécution pour les marchés formalisés : le nouvel article L.2112-2-1 du Code de la commande publique 

comporte l’obligation de prévoir pour les marchés supérieurs aux seuils européens des conditions 

d’exécution prenant en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi, notamment 

en faveur des personnes défavorisées, sauf dérogations. 

- la prise en compte des caractéristiques environnementales de l’offre dans les critères d’attribution: 

l’article L.2152-7 du Code de la commande publique modifié comporte désormais l’obligation de prévoir 

au moins un critère en matière environnementale. En pratique, cette modification interdit donc le recours 

au critère unique du prix. 

- la prise en compte obligatoire de l’environnement dans les conditions d’exécution : au-delà des 

spécifications techniques, l’article L.2112-2 du Code de la commande publique modifié prévoit que les 

conditions d’exécution doivent désormais prendre en compte des considérations relatives à 

l’environnement. Elles peuvent également prendre en compte des considérations relatives à l’économie, 

à l’innovation, au domaine social, à l’emploi ou à la lutte contre les discriminations. 

 

Le renforcement des Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et Écologiquement 

Responsables (SPASER)  

 

Cette même loi renforce le contenu et surtout la visibilité des SPASER que sont tenues d'adopter les plus 

grandes collectivités. Deux évolutions principales : 
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- Renforcement des obligations de publicité des SPASER en prévoyant qu’ils doivent être rendus publics 

notamment via une mise en ligne sur le site internet (s’il existe) des acheteurs concernés ; 

- Mention des indicateurs précis et des objectifs cibles à atteindre pour chacune de ces catégories. 

 

Ces dispositions entreront en vigueur le 1er janvier 2023. 

 

La neutralité dans les contrats de la commande publique à l'aune de la loi confortant le respect des 

principes de la République 

 

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République  a pour but de 

conduire les acteurs de la commande publique à introduire de nouvelles stipulations dans leurs contrats afin 

d'aménager le respect des principes de laïcité, de neutralité.  

 

La loi évoque trois principes : l'égalité des usagers devant le service public, veiller au respect du principe de 

laïcité et au principe de neutralité du service public. Ces clauses doivent être intégrées dans tous les contrats 

concernés pour lesquels une consultation ou un avis de publicité est envoyé depuis le 25 août 2021.  Pour les 

contrats en cours ou pour lesquels une consultation a été lancée avant le 25 août dernier, il faut distinguer 

deux situations :  

- Pour les contrats qui se terminent avant le 25 février 2023, ces clauses n'ont pas à être insérées ; 

- Pour les contrats qui se terminent après le 25 février 2023, les acheteurs et autorités concédantes ont 1 

an, jusqu'au 25 août 2022 pour intégrer ces clauses dans les contrats en cours. 

 

Nouveaux seuils de procédure formalisée pour les années 2022-2023 

 

À compter du 1er janvier 2022, les seuils de procédure formalisée passent de : 

- 139 000 € HT à 140 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des autorités publiques 

centrales ; 

- 214 000 € HT à 215 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des autres pouvoirs 

adjudicateurs et pour les marchés publics de fournitures des autorités publiques centrales opérant dans 

le domaine de la défense ; 

- 428 000 € HT à 431 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des entités adjudicatrices et 

pour les marchés de fournitures et de services passés dans le domaine de la défense ou de la sécurité ; 

- 5 350 000 € HT à 5 382 000 € HT pour les marchés de travaux et pour les contrats de concession. 

 

 Promotion et développement de l'innovation 

 

Dans l'« objectif de promotion et développement de l'innovation » précédemment mobilisé pour 

l'expérimentation posée par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, le décret n° 

2018-1225 du 24 décembre 2018 avait prévu un dispositif expérimental pour les achats dits « innovants » 

offrant la possibilité de passer un marché public, y compris un marché public de défense ou de sécurité, 

négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables, à la condition que la valeur estimée du besoin soit 

inférieure à 100 000 € hors taxes. Ce régime dérogatoire initialement prévu pour une durée de 3 ans a été 

pérennisé par le décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021. 

 

Interdiction des accords-cadres sans maximum 
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En application d'une jurisprudence européenne du 17 juin dernier, un décret du 23 août n° 2021-1111 modifie 

le code de la commande publique pour supprimer la possibilité de conclure des accords-cadres sans maximum. 

Une mesure qui s’appliquera à compter du 1er janvier 2022. 

 

Marchés globaux 

 

Le Décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 portant diverses dispositions en matière de commande publique, pris 

pour l'application des articles 131 et 140 de loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 (loi ‘ASAP’), comporte 

diverses dispositions en matière de commande publique. Ce décret fixe à 10 % du montant prévisionnel du 

marché la part minimale que le titulaire d'un marché global, qui n'est pas lui-même une petite ou moyenne 

entreprise (PME) ou un artisan, s'engage à confier, directement ou indirectement, à une PME ou à un artisan.  

 

Ce décret a également pour objet de mettre en cohérence les hypothèses de dispense de jury pour l'attribution 

des marchés globaux avec les hypothèses de dispense de concours pour l'attribution des marchés de maîtrise 

d'œuvre. Il précise enfin le point de départ du délai de paiement du solde des marchés publics de maîtrise 

d'œuvre pour tenir compte du mécanisme de décompte général et définitif prévu par le nouveau cahier des 

clauses administratives générales applicables à ces marchés. 

 

Six (6) nouveaux CCAG et leur fascicule (6) de 2021 

 

En application de l’article R. 2112-2 du code de la commande publique, six arrêtés en date du 30 mars 2021 

(JO du 1er avril 2021) ont approuvé les nouveaux cahiers des clauses administratives générales (CCAG) des 

marchés publics. Ces arrêtés portent sur les CCAG des marchés de fournitures courantes et services, les 

marchés industriels, les techniques de l’information et de la communication, les prestations intellectuelles, les 

travaux et la maîtrise d'œuvre. Pour ce dernier secteur d’activité, il s’agit d'une création.   

 

Ces arrêtés s'appliquent aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à 

la concurrence envoyé à la publication à compter du 1er avril 2021. Toutefois, ils prévoient une période 

transitoire jusqu’au 30 septembre 2021. 

 

L’arrêté du 30 septembre 2021 (JO du 7 octobre 2021) apporte des modifications à ces CCAG et vient donc 

compléter la série des arrêtés du 30 mars 2021. 

 

L’arrêté du 7 octobre 2021 (JO du 15 octobre 2021) vient approuver sept Cahier des Clauses Techniques 

Générales (fascicules), dont six concernent directement les secteurs de l’eau et de l’assainissement, à savoir : 

- le fascicule 70 titre I relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement à 

surface libre ; 

- le fascicule 70 titre II relatif aux ouvrages de recueil, de stockage et de restitution des eaux pluviales ; 

- le fascicule 71 relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement sous 

pression ; 

- le fascicule 73 relatif à l'équipement d'installations de pompage d'eaux claires destinées aux 

consommations humaines, agricoles et industrielles ; 

- le fascicule 74 relatif à la construction des réservoirs en béton et réhabilitation des réservoirs en béton ou 

en maçonnerie ; 

- le fascicule 81 titre I relatif à l'équipement d'installations de pompage pour réseaux d'évacuation et 

d'assainissement. 
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Suites de la crise sanitaire 
 

Crise relative à l'approvisionnement et la hausse des cours des matières premières  

 

L'année 2021 a été marquée par l’augmentation des prix des matières premières : acier, plastique, cuivre, 

aluminium, béton, réactifs, gaz  et électricité. Leur cours ont ‘flambé’, dans des proportions loin des évolutions 

habituellement constatées, entraînant au-delà des difficultés d’approvisionnement et des délais de livraison 

rallongés, un surcoût considérable dans le cadre de l’exécution des contrats  déjà signés.   

 

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 

dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 

prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, sur les marchés 

publics confrontés à la flambée des prix et au risque de pénurie des matières premières a également été 

publiée. Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des 

contrats de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

 

Factures d'eau, de gaz et d'électricité 

 

Le décret n°2021-474 du 20 avril 2021 (JO du 21 avril 2021) est relatif au paiement des factures d'eau, de gaz 

et d'électricité afférents aux entreprises dont l'activité est affectée par une mesure de police administrative 

en réponse à l'épidémie de covid-19. Ce décret actualise le dispositif mis en œuvre à la fin de l’année 2020 en 

précisant les critères que doivent satisfaire les personnes physiques ou morales de droit privé pour prétendre 

aux mesures d’étalement de leur facture d’eau. Ce décret précise aussi la date de fin de ces mesures de report 

fixées deux mois après la fin de l’état d’urgence sanitaire. 

 

Retour au sol des boues et Sars-Cov-2 

 

L’arrêté du 20 avril 2021 (JO du 27 mai) modifie l'arrêté du 30 avril 2020 qui fixait le principe que les boues 

produites durant la pandémie doivent au préalable être totalement hygiénisées pour pouvoir être épandues 

et faire l'objet de mesures de surveillance supplémentaires.  

 

Ce nouvel arrêté ouvre la possibilité d’épandre des boues ayant fait l’objet de traitements considérés comme 

partiellement hygiénisant dans l’arrêté du 30 avril 2020  Les boues obtenues après un traitement des eaux 

usées par lagunage ou rizhofiltration peuvent désormais être épandues sous certaines conditions. Pour le suivi 

de l'abattement du virus Sars-Cov-2, chaque lot de boue devra faire l'objet d'une analyse - avant et après 

traitement - avec un nouvel indicateur plus facile à mesurer.  

 

Services publics locaux 
 

Résilience des territoires et sécurité civile 

 

La loi 2021-1520 du 25 novembre 2021 (JO du 26 novembre 2021) vise à consolider le modèle de sécurité civile 

et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Cette loi comprend 

des dispositions complémentaires à la loi “climat et résilience” pour les territoires soumis à un ou plusieurs 

risques naturels connus en matière d’information sur les risques et les mesures de sauvegarde, sur les plans 

communaux et intercommunaux de sauvegarde. Notamment, le plan communal de sauvegarde est rendu 
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obligatoire pour les communes soumis à un risque naturel identifié et sa mise en œuvre doit être éprouvée au 

moins tous les cinq ans par un exercice de crise.   

 

Ces précédentes dispositions complètent celles portées par l’article 249 de La Loi Climat et Résilience (loi 

n°2021-1104 du 22 août 2021) qui vise à identifier les vulnérabilités des services et réseaux répondant aux 

besoins prioritaires des populations, d'anticiper leur gestion en période de crise et de favoriser un retour 

rapide à un fonctionnement normal. Ces objectifs ont pour objectifs de renforcer la résilience des territoires 

et se traduisent par des obligations graduées au regard de l’exposition à un ou plusieurs risques naturels. 

 

Eaux pluviales et désimperméabilisation des tissus urbains 

 

L’article 101 de la loi ‘climat et résilience’ du 22 août 2021 (JO du 24 août 2021) modifie un article du Code de 

la construction et de l’habitation ainsi qu’un article du code de l’urbanisme afin d’abaisser le seuil de 1000 m³ 

(établi par loi énergie climat de 2019) à 500 m2 relatif à l’obligation d'installer du photovoltaïque ou des 

toitures végétalisées sur les bâtiments professionnels et les entrepôts : lors de la construction, l’extension ou 

la rénovation lourde de tous les bâtiments à usage commercial, industriel ou artisanal de plus de 500 m² et de 

plus de 1000 m² pour les immeubles de bureau. 

 

Ces obligations s’appliquent pour les parcs de stationnement associés à ces bâtiments qui devront intégrer sur 

au moins la moitié de leur surface des revêtements de surface, des aménagements hydrauliques ou des 

dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation. 

 

Travaux à proximité des réseaux  

 

L’arrêté du 6 juillet 2021 (JO du 20 août 2021) fixe, pour l'année 2021, le barème hors taxes des redevances 

prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les exploitants des 

réseaux enterrés, du « Guichet Unique » administré par l’Inéris. Ce téléservice (www.reseaux-et-

canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leur 

endommagement lors de travaux. 

 

Instruction budgétaire et comptable  

 

L’arrêté du 9 décembre 2021 (JO du 31 décembre 2021) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M4 

applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en plusieurs 

versions, dont l’instruction M49 pour les services d’eau potable et d’assainissement.  

 

Réseaux intérieurs - Utilisation des ressources non-conventionnelles  

 

L’arrêté du 10 septembre 2021 (JO du 18 septembre 2021) relatif à la protection des réseaux d'adduction et 

de distribution d'eau destinée à la consommation humaine contre les pollutions par retours d'eau encadre 

désormais les pratiques concernant les réseaux d'adduction et de distribution à l'intérieur des bâtiments. 

L'arrêté précise les règles de distinction et de repérage des réseaux intérieurs d'eau potable de ceux 

transportant d'autres fluides, comme par exemple des eaux non-conventionnelles. Il fixe les modalités de 

vérification et d'entretien des dispositifs de protection contre les retours d’eau afin de s'assurer de leur bon 

état de fonctionnement. L'ensemble des dispositions de cet arrêté entrent en vigueur à compter du 1 janvier 

2023 pour les immeubles neufs ou rénovés. Cet arrêté renvoie à un avis technique sur les équipements de 

protection des réseaux intérieurs publié au JO du 18 décembre 2021. 
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Service public de l’assainissement 
 

Le contrôle des raccordements au réseau de collecte lors des mutations immobilières 

 

Après plusieurs tentatives infructueuses, la loi “Climat et Résilience” (article 61 modifiant les articles L.271-4 

du code de la construction et de l’habitation, L.2224-8 du CGCT et L.1331-11-1 du code de la santé publique 

engage l’obligation de contrôle des raccordements au réseau de collecte des eaux usées lors des mutations 

immobilières. Dans cette première étape, elle rend obligatoire ce contrôle sur les territoires dont les rejets 

d’eaux usées et d’eaux pluviales ont une incidence sur la qualité de l’eau pour les épreuves de nage libre et de 

triathlon en Seine pour les épreuves olympiques de Paris 2024. Un décret dont la publication est prévue au 

cours du 1er semestre 2022 doit fixer la liste des communes concernées. 

 

La durée de validité du document relatif au contrôle est fixée à 10 ans. 

 

Le projet de loi “4D” relatif à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et diverses mesures de 

simplification, en cours d’examen au Parlement, prévoit (article 64) la généralisation de l’obligation de 

réalisation d’un diagnostic des raccordements aux réseaux publics d’assainissement lors des ventes 

immobilières. 

 

L’amélioration de l’information du SPANC sur les mutations immobilières 

 

En cas de vente d’un immeuble, le vendeur doit fournir un dossier de diagnostic technique comprenant un 

rapport de contrôle des installations d’assainissement non collectif de moins de trois ans. Lorsque ce rapport 

relève des non-conformités, l’acheteur a  l’obligation de faire procéder aux travaux de mise en conformité 

dans un délai d’un an après l’acte de vente (article L.271-4 du code de la construction et de l’habitation). 

 

Cependant, les SPANC, qui n’étaient jusqu’à présent pas informés des ventes intervenues, ne disposaient 

d'aucun moyen pour contrôler que l'acquéreur s’était acquitté de l’obligation de réaliser les travaux de mise 

en conformité. 

 

La Loi “Climat et Résilience” (article 62 complétant l’article L.1331-11-1 du code de la santé publique) impose 

aux notaires d’adresser aux SPANC, au plus tard un mois après la signature de l'acte authentique de vente d’un 

immeuble, une attestation contenant la date de la vente et les informations nécessaires à l'identification du 

bien vendu et des noms et adresse de l’acquéreur. 

 

Le renforcement des pénalités en cas de défaut de raccordement ou de mauvais raccordement 

 

Le Code de la Santé Publique astreint le propriétaire d’un immeuble non raccordé au réseau de collecte au 

paiement d’une somme au moins équivalente à celle qu’il aurait payé s’il avait été raccordé et pouvant être 

majorée dans la limite de 100 %. 

 

La Loi “Climat et Résilience” porte cette majoration possible à 400 % afin de renforcer le caractère dissuasif 

de cette disposition. La mise en œuvre de la majoration passe par l’adoption d’une simple délibération prise 

par la collectivité. Afin de renforcer le caractère dissuasif et pédagogique, la loi prévoit que cette pénalité sera 

écartée si les travaux sont réalisés dans les règles de l’art, dans un délai de 12 mois à compter de la notification 

de la sanction. 
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Gestion des sous-produits / déchets  
 

Boues (sous-produits de l’assainissement) 

 

Le décret 2021-147 du 11 février 2021 (JO du 13 février 2021) modifie le code de l'environnement et la 

rubrique 2.1.4.0 (épandage d’effluents ou de boues) de la nomenclature relative aux installations, ouvrages, 

travaux et activités (IOTA) ayant une incidence sur l'eau ou le fonctionnement des écosystèmes aquatiques, 

dite nomenclature « loi sur l'eau », dans un objectif de simplification. Notamment, ce décret lève l’interdiction 

du mélange de boues de station d'épuration entre elles pour entreposage ou traitement en vue de l’épandage. 

Il n’est plus nécessaire de disposer d'une dérogation, via un arrêté dérogatoire préalable du préfet, pour 

pouvoir mélanger des boues de stations de traitement des eaux usées différentes 

 

Boues (compostage des boues) 

 

Le décret 2021-1179 du 14 septembre 2021 (JO du 15 septembre 2021) détermine les conditions dans 

lesquelles les boues d'épuration et les digestats de boues d'épuration peuvent être traités par compostage 

conjointement avec d'autres matières utilisées comme structurants et issues de matières végétales, dès lors 

que l'opération permet d'améliorer les caractéristiques agronomiques des boues et des digestats de boues. 

Ce texte définit une proportion de mélange déchets verts et boues/digestats pour cette voie de valorisation 

qui varie selon les échéances suivantes : 

- A compter du 1er janvier 2022, la masse de déchets verts utilisés comme structurants n'excède pas 100 % 

de la masse de boues d'épuration et de digestats de boues d'épuration utilisée dans le mélange. 

- A compter du  1er janvier 2024, la masse de déchets verts utilisés comme structurants n'excède pas 80% 

de la masse de boues d'épuration et de digestats de boues d'épuration utilisée dans le mélange. 

- Au plus tard le 1 er janvier 2026, l'ADEME remet au ministre chargé de l'environnement un rapport sur la 

disponibilité du gisement de déchets verts pour la valorisation organique des déchets alimentaires triés à 

la source et sur l'opportunité de modifier le seuil de 80% défini précédemment. 

 

Boues - Installations de compostage soumises à autorisation 

 

L’arrêté du 27 mai 2021 (JO du 27 juin 2021) modifie les règles techniques (initialement fixées  par l ’arrêté du 

22 avril 2008) auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage soumises à autorisation au titre 

des ICPE. Ces modifications visent à améliorer la sécurité et la limitation des émissions provenant des 

installations de compostage. 

 

L’arrêté complète les informations à reporter par l’exploitant : la nature et l’origine des produits ou déchets 

constituant le lot, les mesures de température et d’humidité relevées en différents points au cours du 

processus, les dates des retournements ou périodes d’aération et des arrosages éventuels des andains, ou 

informations sur l’aération de l’andain. Il prévoit également pour l’exploitation l'obligation d’adaptation des 

activités en plein air aux conditions météorologiques et climatiques, notamment pour prévenir de forts envols 

de poussières, des nuisances odorantes lors de grands vents ou lorsque les vents sont orientés vers des 

récepteurs sensibles. Les nouvelles prescriptions de cet arrêté sont applicables dès le 28 juin 2021 ou le 17 

août 2022 selon qu'il s'agit d'installations nouvelles ou existantes. 

 

Boues - Installations de méthanisation 
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Un arrêté du 14 juin 2021 et deux arrêtés du 17 juin 2021 (tous les trois publiés au Journal officiel du 30 juin 

2021) modifient les règles techniques et les prescriptions générales applicables aux installations de 

méthanisation. 

- Le premier modifie l’arrêté du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire 

les installations de méthanisation soumises à autorisation du titre Ier du livre V du code de 

l’environnement. Il comporte des dispositions relatives à la conception et à l’aménagement, aux 

conditions d’admission des déchets et matières traitées, aux conditions d’exploitation, à l a prévention 

des risques, à la prévention de la pollution de l’eau, à l a surveillance des rejets. Le dernier article de cet 

arrêté donne le calendrier d’application de ces dispositions. 

- Le second modifie l’arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

- Le dernier modifie l’arrêté du 10 novembre 2009 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées de méthanisation soumises à déclaration sous la rubrique n° 2781-1. Il introduit de 

nouvelles annexes fixant les règles relatives aux règles d’implantation, à la gestion, à la surveillance de 

l'exploitation. 

 

Déchets non dangereux 

 

Décret n° 2021-1199 du 16 septembre 2021 relatif aux conditions d’élimination des déchets non dangereux  

Arrêté du 16 septembre 2021 pris en application des articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code de 

l’environnement. 

 

De nouvelles conditions d'élimination des déchets non dangereux pour pouvoir éliminer des déchets non 

dangereux dans des installations de stockage ou d’incinération, les producteurs ou détenteurs de déchets 

doivent justifier que ceux-ci ont fait l’objet d’un tri à la source ou d’une collecte séparée. L’élimination dans 

des installations de stockage de déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite ; elle est 

d’abord réduite de 30 % en 2020 par rapport à 2010, et de 50 % en 2025. 

 

 Afin de s’assurer du respect des seuils établis, une procédure de contrôle des déchets entrants est mise en 

place par l'exploitant de l'installation de stockage de déchets non dangereux. Les interdictions de stockage de 

déchets valorisables entrent progressivement en vigueur, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2030. Les 

obligations de justification du tri des déchets avant élimination entrent en vigueur le 1er janvier 2022.  

 

Déchets - Bordereaux de suivis des déchets  

 

Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique des 

bordereaux de suivi de déchets énoncés à l’article R. 541-45 du code de l’environnement, pour les déchets 

contenant de l’amiante. Cet arrêté donne la définition du contenu du bordereau de suivi des déchets 

électroniques (téléservice Trackdéchets). Les informations ne sont pas les mêmes en fonction de s'il s'agit de 

déchets dangereux ou déchets POP classiques, ou de tels déchets contenant de l'amiante. 

 

Dispositions applicables aux déchets dangereux et déchets POP contenant de l’amiante : Les informations à 

déclarer, pour chaque BSD, au système de gestion électronique des BSD de déchets dangereux et déchets POP 

contenant de l’amiante sont listées à l'article 3 de l’arrêté du 21 décembre 2021.  

 

Déchets - Registre de déchets 
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Arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés aux 

articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l’environnement 

 

Dès janvier 2022, la transmission des données de traçabilité des déchets se fera au moyen d'un outil 

numérique centralisé. Un registre électronique sera aussi mis en place pour les terres excavées et les 

sédiments. Les nouvelles informations constitutives de ces registres déchets, terres excavées et sédiments 

pour chaque acteur viennent d'être publiées. Les producteurs ont l'obligation de tenir un registre 

chronologique afin d’identifier précisément la destination ou le lieu de valorisation des terres excavées et 

sédiments dès lors qu'ils sont extraits de leur emplacement d'origine et ne sont pas utilisés sur le site même 

de leur excavation, qu'ils aient ou non le statut de déchet. Le site d’excavation correspond alors pour les terres 

excavées, à l’emprise des travaux dans la limite d’une distance parcourue par les terres excavées au maximum 

de trente kilomètres entre l’emplacement de leur excavation et l’emplacement de leur utilisation au sein de 

l’emprise des travaux. Sont toutefois exonérés, les personnes : 

- Produisant des terres excavées lors d’une opération d’aménagement ou de construction < à 500 m3 ; 

- Produisant de sédiments issus d’une opération de dragage < à 500 m3 ; 

- Effectuant une opération de valorisation de terres excavées et sédiments < à 500 m3. 

 

Déchet – Traçabilité 

 

Décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments 

Dès 2022, les données relatives aux déchets dangereux seront transmises à un registre électronique national 

et les bordereaux de suivi de déchets seront dématérialisés (plateforme centralisée  Trackdéchets). 

L’identification des sociétés se fait par la base SIREN. Cette base enregistre les données transmises par : 

- les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets dangereux ou des déchets POP 

ainsi que les collecteurs, les transporteurs, les négociants, les courtiers et les exploitants des installations 

de transit, de regroupement ou de traitement de déchets dangereux ou de déchets POP ; 

- les exploitants des installations d’incinération ou de stockage de déchets non dangereux non inertes ; 

-  les exploitants des installations dans lesquelles les déchets perdent leur statut de déchet. 

- La gestion des déchets et des terres excavées et des sédiments qui ne sont pas utilisés sur le site même 

de leur excavation sera également traçée pour garantir l’absence d’impact environnemental et sanitaire 

des opérations de remblayage par ces terres. 

- Le site de l’excavation correspond : 

- pour les terres excavées, à l’emprise des travaux, ou le cas échéant, à l’emprise foncière placée sous la 

responsabilité de l’exploitant de l’ICPE, dans la limite d’une distance parcourue par les terres excavées au 

maximum de 30 km entre l’emplacement de leur excavation et l’emplacement de leur utilisation au sein 

de l’emprise des travaux ou de l’installation classée, 

- pour les sédiments, à l’emprise de l’opération de dragage et des berges du cours d’eau. 

- La transmission au plus tard, 7 jours après la production, l’expédition, la réception ou le traitement des 

déchets ou des produits et matières issus de la valorisation des déchets et chaque fois que cela est 

nécessaire pour mettre à jour ou corriger une donnée. 

 

Déchet - Sortie de statut de déchet 

 

Décret n° 2021-380 du 1er avril 2021 relatif à la sortie du statut de déchet / Arrêté du 1er avril 2021 

modifiant l’arrêté du 19 juin 2015 relatif au système de gestion de la qualité mentionné à l’article D. 541-

12-14 du code de l’environnement La procédure de sortie de statut de déchet est désormais possible hors 

ICPE et IOTA . Les conditions sont : 
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Respect des cinq critères de sortie du statut de déchet 

- les déchets autorisés utilisés en tant qu’intrants pour l’opération de valorisation ; 

- les procédés et techniques de traitement autorisés ; 

- les critères de qualité applicables aux matières issues de l’opération de valorisation qui cessent d’être des 

déchets, conformément aux normes applicables aux produits, y compris, si nécessaire, les valeurs limites 

pour les polluants ; 

- les exigences pour les systèmes de gestion ; 

- l’exigence d’une attestation de conformité. 

 

Attestation de conformité 

 

Tout producteur ou détenteur de déchets qui met en œuvre la procédure de sortie du statut de déchet devra 

établir pour chaque lot de substances ou objets qui ont cessé d’être des déchets, une attestation de 

conformité comme le faisaient les exploitants d’ICPE ou de IOTA. Ils devront conserver une copie de 

l’attestation de conformité pendant au moins 5 ans et nouvellement pour la durée prévue par l’arrêté fixant 

les critères de sortie de statut de déchet. Cette attestation est tenue à la disposition des autorités 

compétentes. 

 

Mise en place d’un système de gestion de la qualité permettant de prouver le respect des critères de fin du 

statut de déchet, notamment en termes de contrôle et d’autocontrôle de la qualité et, le cas échéant, 

d’accréditation. 

 

L’arrêté du 1er avril 2021 détaille les critères de contrôle par un tiers, le cas échéant accrédité, pour la sortie 

du statut de déchet, qui précise la fréquence du contrôle, les procédures, les procédés et les déchets ou 

produits qui font l’objet du contrôle, ainsi que les modalités d’échantillonnage ainsi que les modalités de 

conservation d’échantillons pouvant être soumis à une analyse par un tiers. 

- Le contrôle est déclenché par le producteur ou le détenteur du déchet qui réalise une sortie du statut de 

déchet et est réalisé à ses frais ; 

- premier contrôle lors de la première année de mise en œuvre de la procédure de sortie du statut de déchet 

- vérification triennale du système de gestion de la qualité par un organisme accrédité pour la certification 

et des éléments du manuel qualité la première année ; 

- contrôle par un tiers tous les 3 (ou 10 ans si le producteur est engagé dans une démarche de management 

de l'environnement) de l’opération de valorisation pour la production des déchets dangereux, terres 

excavées ou sédiments. 

 

ICPE-IOTA - Evaluation environnementale et participation du public 

 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 : Ce décret vise à répondre à une mise en demeure de la Commission 

à la France pour non-conformité avec la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation 

des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement. Pour approfondir : Le seuil financier 

pour les projets soumis à déclaration d’intention est abaissé. Le tableau relatif à l’évaluation 

environnementale (annexé à l’article R122-2 du code de l’environnement) est modifié, sont dorénavant 

soumis à évaluation environnementale systématique les installations d’élimination de déchets dangereux par 

incinération, traitement chimique ou mise en décharge.  

 

Dans la procédure d’examen au cas par cas, l’autorité chargée de cet examen indique dorénavant les motifs 

qui fondent sa décision ; est ainsi créée une annexe à l’article R122-3-1 qui présente les critères de l’examen 

au cas par cas. Le contenu de l’étude d’impact est modifié avec notamment la prise en compte du cumul des 
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incidences des projets existants ou approuvés. Il est en outre prévu une procédure d’évaluation 

environnementale commune à plusieurs projets. Le contenu du dossier d’enquête publique est modifié. 

L’entrée en vigueur est prévue au 1 er août 2021 avec des spécifications pour les dossiers en cours à cette 

date. Ainsi, ce décret opère une actualisation de la liste des projets d’aménagement soumis à la Commission 

nationale du débat public (CNDP) visés à l’article R 121-2 CE (ex:  création de barrage hydroélectrique, transfert 

d’eau de bassin, équipements industriel, ….en application de seuils et critères variant en fonction de chaque 

projet d’aménagement) + précision « L'autorité environnementale se prononce dans les deux mois suivant la 

date de réception du dossier mentionné au premier alinéa du I. L'avis de l'autorité environnementale, dès son 

adoption, ou l'information relative à l'absence d'observations émises dans le délai,  est mis en ligne sur 

internet. » Une modification de la liste des plans et programmes devant faire l'objet d'une évaluation 

environnementale visé à l’article R 122-17 CE (ex Schéma régional de raccordement au réseau des énergies 

renouvelables; SDAGE, Stratégie nationale de mobilisation de la biomasse, Schéma régional de biomasse, Plan 

national de prévention des déchets, Plan de gestion des risques d'inondation, …)  

 

ICPE - Nomenclature – Cerfa 

 

Décret n° 2021-976 du 21 juillet 2021 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection 

de l'environnement / Arrêté du 23 juillet 2021 modifiant l'arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la 

rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

 

La définition de la définition de la puissance thermique nominale est mise à jour. Concernant la rubrique 2910 

relative aux installations de combustion, la référence à la puissance thermique nominale est remplacée par 

celle à la puissance thermique nominale totale pour la sous rubrique 2910-A au sens de la directive (UE) 

2015/2193 du Parlement européen et du Conseil, du 25 novembre 2015, relative à la limitation des émissions 

de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des installations de combustion moyennes. Comme 

plusieurs installations de combustion, relevant du régime de la déclaration et/ou du régime de 

l’enregistrement peuvent coexister au sein d’un même établissement, il est précisé que la puissance 

thermique nominale totale correspond à la somme des puissances thermiques des appareils de combustion 

pouvant fonctionner simultanément. Les termes « sur le site » sont supprimés car n’ayant pas de sens pour 

des installations relevant des régimes d’enregistrement et de déclaration. Les puissances sont fixées et 

garanties par le constructeur, exprimées en pouvoir calorifique inférieur et susceptibles d'être consommées 

en marche continue. 

 

Arrêté du 5 mai 2021 modifiant l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le modèle national de demande 

d'enregistrement d'une installation classée pour la protection de l'environnement 

 

Le nouveau Cerfa en vigueur depuis le 16 mai 2021 est la 3e version du Cerfa n° 15679 qui est mis à disposition 

sur le site internet https://www.service-public.fr/. 

 Il comporte une nouvelle rubrique 4.4 relative au IOTA est ajoutée dans le Cerfa . Selon la notice explicative 

du document, les informations renseignées dans cette rubrique, qui ne concerne que les cas de connexité ou 

de proximité d'IOTA, serviront au service instructeur afin de prendre en compte dans les prescriptions 

techniques de l'arrêté préfectoral les intérêts relevant de la réglementation IOTA (impact sur le milieu 

aquatique). Une pièce jointe supplémentaire concernant les installations de combustion moyennes (2910) 

 

Dans les pièces à joindre selon la nature du projet, est ajoutée la PJ n° 18 dans le cas où le projet comprend 

une ou plusieurs installations de combustion moyennes relevant de la rubrique 2910. 
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Dans cette hypothèse, il faut désormais indiquer le numéro de dossier figurant dans l'accusé de réception 

délivré dans le cadre du rapportage MCP. 

 

ICPE 

 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 

de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 

(art. 2, 6° et 14° à 20°) : Modification du contrôle périodique des installations classées DC  : L'organisme de 

contrôle périodique remet son rapport de visite à l'exploitant  en un exemplaire (et non plus deux), il doit 

désormais préciser (et donc distinguer) les points de non-conformité et de non-conformité majeure. 

L'organisme agréé informe le préfet ET l'inspection des installations classées compétente de l'existence de 

non-conformités majeures sous un délai de 1 mois  à compter de la constatation des cas suivants : 

- s'il n'a pas reçu l'échéancier de mise en conformité de l'exploitant dans le délai de trois mois ; 

- s'il n'a pas reçu de demande écrite de contrôle complémentaire de l'exploitant dans le délai d'un an ; 

- si le contrôle complémentaire a fait apparaître que des non-conformités majeures persistent. Dans ce cas, 

le délai d'un mois court à compter de l'envoi du rapport complémentaire à l'exploitant. 

 

L'organisme de contrôle périodique transmet chaque trimestre au préfet, au ministre chargé des installations 

classées et, dès lors, à l'inspection des installations classées, la liste des contrôles effectués "pendant le 

trimestre écoulé». Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er août 2021. 

 

(art  6, 7°, 9° et 10°) : Suppression des cas de consultations obligatoires du CODERST : Le décret d'application 

du titre III de la loi ASAP rend les consultations concernées facultatives et une obligation d'information de 

l'instance est prévue lorsque cette dernière n'est pas consultée. Modifications entrées en vigueur le 1er août 

2021. 

(art. 2 et 25°) : Autorisation environnementale : délai de délivrance de la décision permettant l'exécution 

anticipée des travaux fixée à 4 jours 

 

CPE-IOTA - Utilisation des ressources non-conventionnelles  

 

Le décret 2021-807 du 24 juin 2021 (JO du 26 juin 2021) est pris en application de la loi AGEC relative à la lutte 

contre le gaspillage et à l'économie circulaire et vise à développer la mise en œuvre de la réutilisation des eaux 

usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie dans les installations classées de protection de 

l'environnement (ICPE) et les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA). En effet, ce décret demande 

aux industriels de justifier auprès des services de l'État, dans le cadre de leur dossier de demande 

d'autorisation, la conduite d'une réflexion sur la pertinence de la réutilisation des eaux usées épurées ou de 

l'eau de pluie dans le cadre de leurs activités et, le cas échéant, de justifier leur choix de ne pas y recourir.   

 

Infractions pénales liées aux atteintes à l'environnement 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets (art. 279 à 297) 

 

Ont été créés 4 nouveaux délits : un délit général de pollution (L. 231-1 CE), un délit de mise en danger de 

l’environnement (L. 231-3 CE) et d’un délit d'Écocide (L. 231-3 CE. Le délit d’écocide est une circonstance 

aggravante des 2 délits précités. Ces délits sont soumis à des conditions drastiques de mise en œuvre, 

notamment pour  caractériser la durée des atteintes (7 ans) et l’intentionnalité du délit d’écocide. Ils ne 
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concernent que des activités encadrées administrativement et susceptibles de donner lieu à des mises en 

demeure.  

 

Devraient être exclus de leur champ les délits classiques de pollution des eaux (L 216.6 CE) et des eaux marines 

(C. envir., art. L. 218-73) ainsi le délit de pollution des eaux avec mortalité piscicole  (art. L. 432-2 CE). 

Un délit de mise en danger en cas de non-respect d’une mise en demeure en matière de déchets a été 

également créé.   

 

A noter que la spécialisation des juridictions en matière environnementale, la synergie entre les acteurs 

institutionnels et de la société civile devraient favoriser une réponse pénale plus efficace et systématique 

orientée vers plus de poursuites judiciaires, d’injonction à la restauration et remise en état du milieu naturel 

et des transactions pénales (CIIP) ce qui devrait aller dans le sens d’une meilleure prise en compte des intérêts 

de l’environnement. 

 

Circulaire visant à consolider le rôle de la justice en matière environnementale Circulaire CRIM 2021-02/G3 

du 11 mai 2021 - annexes à la circulaire La circulaire détaille les apports de la loi n°2020-1672 du 24 décembre 

2020 qui a créé des pôles régionaux spécialisés en matière d’environnement ainsi que la convention judiciaire 

d’intérêt public environnementale ; elle actualise également les orientations de politique pénale. Le 

renforcement de la spécialisation des juridictions est donc expliqué et il est présenté comment une réponse 

pénale effective et lisible sera mise en œuvre avec la recherche systématique de la remise en état et l’exercice 

des poursuites contre les personnes morales. Un point est fait sur la spécialisation des juridictions civiles. Les 

annexes de la circulaire reprennent la liste des juridictions spécialisées en matière environnementale, 

présentent un focus sur le référé pénal environnemental et la remise en état des lieux.  

 

Transition énergétique 
 

Energie - Neutralité carbone - Allégation environnementale 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets  

 

L'article 12 de la loi Climat interdit d’affirmer dans une publicité qu’un produit ou un service est neutre en 

carbone ou d’employer toute formulation de signification ou de portée équivalente, à moins que l’annonceur 

rende aisément disponible au public les éléments suivants (C. envir., art. L. 229-68) : 

- un bilan d’émissions de gaz à effet de serre intégrant les émissions directes et indirectes du produit ou du 

service ; 

- la démarche grâce à laquelle les émissions de gaz à effet de serre du produit ou du service sont 

prioritairement évitées, puis réduites et enfin compensées. La trajectoire de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre est décrite à l’aide d’objectifs de progrès annuels quantifiés ; 

- les modalités de compensation des émissions de gaz à effet de serre résiduelles respectant des standards 

minimaux définis par décret. 

 

L’autorité administrative peut sanctionner le non-respect de cette interdiction et le manquement à ces 

obligations par une amende de 100 000 € pour une personne morale. 

 

Energie - Biogaz – Biométhane 
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Décret n° 2021-28 du 14 janvier 2021, JO du 16 janvier 2021 

 

En application des dispositions de l’article L. 453-9  du code de l’énergie précisées par voie réglementaire, la 

CRE contrôle la pertinence technico-économique des investissements nécessaires pour permettre l'injection 

dans le réseau du biogaz produit par l’installation de production. Le décret n° 2019-665 du 28 juin 2019 avait 

notamment introduit un plafond annuel d’investissements du dispositif de renforcement des réseaux de 

distribution de gaz naturel pour le raccordement des installations de production de biométhane. La CRE, 

estimant que “le plafond de 0,4 % des recettes tarifaires des opérateurs pourrait se révéler trop bas pour 

permettre le déclenchement des investissements à la mesure des besoins” (délibération CRE n°2020-265) rend 

donc un avis positif sur l’augmentation dudit plafond précédemment fixé à 0,4 %. Ainsi, le décret n° 2021-28 

du 14 janvier 2021 fait passer ce plafond à 2 % des recettes annuelles des tarifs d'utilisation du réseau de 

distribution. 

 

Energie - Injection de  Biogaz 

 

Décret n° 2021-1273 du 30 septembre 2021 portant modification de la partie réglementaire du code de 

l'énergie concernant les dispositions particulières relatives à la vente de biogaz / Arrêté du 13 décembre 

2021 fixant les conditions d’achat du biométhane injecté dans les réseaux de gaz naturel 

Sont fixées les modalités d'application des dispositifs d'obligation d'achat à la suite d'appels d'offres pour le 

biogaz injecté et de complément de rémunération pour le biogaz non injecté en application des articles L. 446-

2 à L.446-7 du code de l’énergie. Des dispositions sur le contrôle des installations de production de biogaz 

bénéficiant d'un dispositif de soutien sont en outre introduites. 

 

Ce décret met en place le cadre réglementaire des appels d’offres pour les installations injectant du 

biométhane sur le modèle de celui existant pour les appels d’offres portant sur la production d’électricité 

renouvelable. Il est précisé que le biométhane est un biogaz produit dans une installation de stockage de 

déchets non dangereux à partir de déchets ménagers et assimilés ou par la méthanisation en digesteur de 

produits ou déchets non dangereux, dont les caractéristiques permettent son injection dans un réseau de gaz 

naturel. Cette procédure est réservée aux plus gros projets de biométhane injecté (installations dotées d’une 

capacité de production supérieure à 25 GWh/an), les installations de capacité inférieure bénéficieront 

toujours d’un soutien en guichet ouvert. 

 

Energie - Certificat d’économie d’énergie 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets précise dans ses articles : (art. 183 à 185, 187 et 188) Pour mettre fin aux pratiques 

frauduleuses dans le domaine de la rénovation énergétique des bâtiments, des dispositifs de gestion des 

risques sont créés. Les acquéreurs de CEE doivent mettre en place des dispositifs d’identification, d’évaluation 

et de gestion des risques permettant de détecter une obtention frauduleuse par la personne cédant les 

certificats. Les modalités de ces dispositifs seront précisées par décret. Si ces dispositifs n’ont pas été mis en 

place ou ont été mis en place de façon incomplète, le ministre chargé de l’énergie peut annuler les CEE acquis 

(C. énergie, art. L. 222-2). L’acquéreur peut aussi être sanctionné pénalement lorsque les dispositifs ont permis 

de détecter une obtention frauduleuse de la personne cédant les certificats. Cette acquisition est punie des 

peines prévues aux articles 441-6 et 441-10 du code pénal (deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros 

d’amende, interdiction des droits civiques, civils et de famille, interdiction d’exercer une fonction publique ou 

d’exercer une activité professionnelle, exclusion des marchés publics).Les contrôles effectués sur les lieux de 

l’opération doivent être réalisés par un organisme d’inspection accrédité choisi par le demandeur. Ces 

contrôles sont menés sur un échantillon d’opérations faisant l’objet de la demande de CEE, sélectionnées de 
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façon aléatoire, par l’entité effectuant les contrôles parmi l’ensemble des opérations faisant l’objet de la 

demande et soumises à l’obligation de contrôle. 

 

Décret tertiaire 

 

Décret n° 2021-1271 du 29 septembre 2021 modifiant les articles R. 174-27 et R. 174-28 du code de la 

construction et de l’habitation relatifs aux  obligations d’actions de réduction de la consommation d’énergie 

finale dans des bâtiments à usage tertiaire  

 

Décret tertiaire : précisions sur la transmission des consommations d'énergie de l'année 2020 et en cas de 

cessation d'activité 

 

Dans le cadre du dispositif réglementaire de rénovation énergétique du secteur tertiaire, les articles R. 174-27 

et R. 174-28 du CCH prévoient une communication à la plateforme OPERAT gérée par l'ADEME, chaque année 

par le propriétaire ou le preneur à bail, des données de consommation permettant d'assurer le suivi de 

l'obligation de réduction des dépenses énergétiques. Le gouvernement confirme les modalités particulières 

de transmission des données de l'année 2020. Compte tenu de la crise sanitaire qui perdure, l'envoi de ces 

informations peut être fait jusqu'au 30 septembre 2022 et non pas le 30 septembre 2021 tel que prévu 

initialement par les textes. 
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6.10 Glossaire 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire n°12/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la prestation du service de l’eau ou de 
l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point d’accès au 
service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, ou installation 
d’assainissement non collectif). 

Assiette de la redevance d’assainissement : 

Volume total facturé aux usagers du service. 

Arrêté d’autorisation de déversement : 

Arrêté autorisant le déversement signé par la collectivité compétente en matière de collecte des eaux usées 
au lieu où sont rejetés les effluents du bénéficiaire de l’arrêté. 

Bilans disponibles : 

Sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, exception faite des bilans 
inutilisables. 

Capacité épuratoire : 

Capacité de traitement des ouvrages d’épuration donnée par le constructeur. Elle s’exprime en capacité 
épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants. 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
moyens de prévention des pollutions, en s’intéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits du 
traitement dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia Eau à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
l’amélioration continue de ses performances. 

Certification ISO 50001 : 

Cette norme concerne le système de management de l’énergie. Ce système traduit l’engagement de Veolia 
eau à analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique 
dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification OHSAS 18001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur – abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
auprès de l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, etc..). Il est par 
définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux géographiques 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
le service n’est plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit sa situation vis-à-vis de la 
facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). Pour Veolia, un 
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consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
nombre d’abonnements. 

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la Directive sur les Eaux 
Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P203.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, au regard 
des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la de la Directive sur les 
Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions nationales issues de la 
de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte individuel 
[P 254.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance du ou des arrêtés 
préfectoraux d'autorisation de traitement 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité réglementaire des rejets : 

Il s’agit de la conformité des rejets aux prescriptions réglementaires (nationales ou locales par arrêté 
préfectoral). 

DBO5 : 

Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours. La DBO5 est l’un des paramètres de caractérisation d’une 
eau usée. 

DCO : 

Demande chimique en oxygène. La DCO est l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Développement durable : 

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pour réduire la pauvreté dans les pays en voie de développement (à ce titre Veolia a contribué à l’accès de 6,5 
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millions de personnes à l’eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services 
d’assainissement dans les pays émergents). 

Equivalent-habitant : 

Il s’agit d’une unité de mesure de la pollution. Un équivalent-habitant correspond au flux journalier moyen de 
pollution produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées [P202.2] : 

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

✔ le niveau de connaissance du réseau et des branchements  

✔ et l’existence d’une politique de renouvellement pluri-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L’échelle est de 0 à 110 points pour les services n’exerçant pas la mission de collecte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/  

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120 points, le niveau d’implication du service 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors 
pluies exceptionnelles des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets des déversoirs d’orage, 
trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollution…). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Matières sèches (boues de dépollution) : 

Matières résiduelles après déshydratation complète des boues, mesurées en tonnes de MS. 

MES : 

Matières en suspension. Les MES sont l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (Estimation 
du) [D201.0] : 

Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder au 
réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année 
seulement. Il s’agit de la population totale (avec ‘double compte’) desservie par le service, estimée par défaut 
à partir des populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de 
couverture du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année 
N donne le recensement de l'année N-3. 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de 
réseau [P252.2] : 

L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, dits "points 
noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en sécurité). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration [D203.0] : 

Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les stations 
d'épuration. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Réseau de collecte des eaux usées : 

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public ou d’autres services de 
collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué de la partie publique des branchements, des 
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 
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Station d’épuration (ou usine de dépollution) : 

Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux usées 
avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de traitement, STEP). 

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation 
[P206.3] : 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. 
Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le 
transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et les 
boues de curage ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif [P301.3] : 

Cet indicateur évalue le pourcentage d’installations d’assainissement non collectif conformes, après contrôle, 
à la réglementation sur l’ensemble des installations contrôlées depuis la création du service. L’indicateur 
traduit la proportion d’installations d’assainissement non collectif ne nécessitant pas de travaux urgents à 
réaliser. Il s’agit du ratio correspondant à la somme du nombre d’installations neuves ou à réhabiliter 
contrôlées conformes à la réglementation et du nombre d’installations existantes qui ne présentent pas de 
danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution de l’environnement rapportée au nombre 
total d’installations contrôlées (arrêté du 2 décembre 2013). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers [P251.1] : 

Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité de 
rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement/inondation dans la partie 
privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. Les débordements résultant d’une obstruction du réseau due à 
l’usager ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] : 

Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par 
rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif. 

Taux d’impayés [P257.0] : 

Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. Le 
montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

Taux de réclamations [P258.1] : 

Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la collectivité. Un dispositif de 
mémorisation et de suivi des réclamations écrites est mis en œuvre. Le taux de réclamations est le nombre de 
réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en compte les réclamations 
relatives à des écarts ou à des non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels, d’engagements de 
service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, à l’exception de 
celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007) 
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France  communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 

 

REPERES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 

 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 
sociétale 
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Avant-propos 

  Veolia – Rapport annuel du délégataire 2021 
 
Madame le Maire, 
 
Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pour l’année 2021. Vous y retrouverez 
l’ensemble des informations techniques, économiques et environnementales relatives à la gestion de votre 
service d’eau et d’assainissement. 
 
L’année 2021 fut une année particulièrement riche pour nos équipes qui ont su se mobiliser et développer des 
solutions innovantes, dans un contexte sanitaire sans précédent, pour assurer une continuité et une 
performance des services de l’eau et de l’assainissement.  
 
Cette année fut aussi celle de nouvelles avancées pour les activités Eau France de Veolia, où nous avons voulu 
mettre l’accent sur ce qui fait notre engagement : l’expertise métier au service de la promesse que nous faisons 
à tous nos clients, quelle que soit la taille des collectivités, quel que soit leur contexte. 
 
Cette promesse, c’est tout d’abord d’apporter une eau de qualité. Une eau bonne pour la santé, mais aussi 
une eau bonne pour l’environnement. Que de la source au rejet dans le milieu naturel nous prenions soin de 
cette ressource si importante pour nous et pour notre planète dans le contexte de l’urgence climatique. 
 
Nous en sommes convaincus, l’eau sera l’enjeu majeur du XXIème siècle au même titre que l’énergie ou le 
déchet, ce qui nous donne l’obligation d’agir en tant que décideurs et en tant que professionnels. Notre outil 
Kaïros, conçu en collaboration avec des Partenaires Experts et les données publiques nous permet de prévoir 
où auront lieu les plus grandes difficultés climatiques et il est évident qu’aucun territoire ne sera totalement 
épargné par les changements profonds dans le cycle de l’eau qu’amène le réchauffement climatique. Nous 
devons dès aujourd’hui agir ensemble, pour protéger l’eau, garantir son accès à tous et lui donner plusieurs 
vies.  
 
Cette année fut aussi pour nous celle permettant d’engager la construction du champion mondial de la 
transformation écologique, intégrant la plupart des activités internationales de Suez, tout en garantissant une 
concurrence saine en France. Cette fusion à l’international nous permettra de créer plus de solutions 
transverses et agir pour la Transformation écologique.  
 
Enfin, l’activité Eau de Veolia en France a voulu garder son ADN Français : un service client 100% Français, une 
proximité territoriale forte. Nous sommes fiers de notre héritage et nous voulons avec vous, pour vous, nous 
projeter vers l’avenir.  
 
Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et vous prie d’agréer, Madame le Maire, 
l’expression de mes salutations les plus respectueuses. 
 

Pierre Ribaute, 
Directeur Général, Eau France
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PRESENTATION Eau France  
 

Contribuer au progrès humain 

Notre  raison d’être chez Veolia est de contribuer au progrès humain, en s’inscrivant résolument dans les 
Objectifs de Développement Durable définis par l’ONU, afin de parvenir à un avenir meilleur et plus durable 
pour tous.  

C’est dans cette perspective que nous nous donnons pour mission de « Ressourcer le monde », en exerçant 
notre métier de services à l’environnement. 

Nous nous engageons sur une performance plurielle. Cela signifie que nous adressons le même niveau 
d’attention et d’exigence à nos différentes performances, qui sont complémentaires et forment un cercle 
vertueux : performance économique et financière, performance commerciale, performance sociale, 
performance sociétale et performance environnementale. 

Placer l’eau au coeur de la Transformation écologique  

Au cœur de cette mission pour l’eau, en France, se trouve en premier lieu l’écoute et la relation de confiance 
avec toutes nos parties prenantes : 

● celle de nos clients collectivités, avec des contrats sur-mesure et flexibles, où notre rémunération est 
basée sur une performance que nous définissons ensemble, avec nos modules digitaux d’hypervision 
qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence les informations du terrain, pour 
rendre le service de l’eau plus efficace pour tous, 

● celle des citoyens-consommateurs, guidés par le principe de « Relation Attentionnée », pour laquelle 
nous nous appuyons sur la mesure de leur satisfaction continue, pour améliorer toujours davantage 
le service, 

● celle des territoires, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à leurs enjeux 
spécifiques, 

● celles de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de se former aux meilleures techniques de nos 
métiers, de travailler en sécurité, pour une action responsabilisante directement à vos côtés. 

Aujourd’hui, plus solide que jamais sur nos fondamentaux, nous sommes prêts avec notre nouvelle feuille 
stratégique « Impact Eau France » à faire de l’eau un accélérateur de la transformation écologique  

● par une transformation verte : en élargissant nos offres sur l’eau potable et l’assainissement à 
l’ensemble du cycle de l’eau et du climat, 

● par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
transformation écologique l’ensemble de nos parties prenantes, en nous appuyant sur leurs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 

Ainsi,  nous souhaitons être l’acteur de référence du cycle de l’eau en France, avec et au service des 
collectivités publiques. 

Pour s’en assurer, nos équipes maîtrisent le traitement et le suivi de la qualité de l’eau à toutes les étapes de 
son cycle, depuis le prélèvement dans la ressource naturelle jusqu’au rejet dans le milieu. Au-delà de notre 
expertise, nous innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations 
toujours plus performantes, au service d’une eau et d’un assainissement de qualité. 
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L’activité Eau de Veolia en France, en quelques chiffres, c’est : 

● 24,9 millions de personnes desservies en eau potable 

● 2051 usines de dépollution des eaux usées gérées 

● 6,9 millions de clients abonnés 

● 14,8 millions d’habitants raccordés en assainissement 

● 1,6 milliard de m3 d’eau potable distribués 

● 1,2 milliard de m3 d’eaux usées collectées et dépolluées 

● 2172 usines de production d’eau potable gérées 
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En tant que délégataire, Veolia s’engage à vous fournir, en toute transparence, l’ensemble des informations 
relatives à votre service d’assainissement. Cette première partie en fait la synthèse : vos interlocuteurs, les 
informations relatives à votre contrat, les faits marquants de l’année écoulée et les chiffres clés (indicateurs 
réglementaires et autres données chiffrées liées à la dépollution et à la collecte, au patrimoine, aux services 
apportés aux consommateurs, etc.). 

 
 

1.1 Un dispositif à votre service 
VOTRE LIEU D’ACCUEIL 

1, Rue du Thérain 
60000 BEAUVAIS 

 
Du Lundi au Vendredi de 08h00 à 17h00 

 

TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 

SERVICE CONSOMMATEUR 0969 367 261 

 

LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS  

 

Fonction Nom 

Directeur de Territoire 
François  

DE-FRUYT 

Directeur Développement 
Hervé  

NICOLAS 

Directeur des Opérations 
Eric  

DUQUESNE 

Manager de Service Assainissement 
Aurélie  
GILLET 

Responsable d'Equipe Réseaux Yohan BOURSE 

 
 



 

Commune de Bresles - 2021 - Page 11 
 

1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

✔ Délégataire 
Sté des Eaux et de l'Assainissement de 

l'Oise 

✔ Périmètre du service 
BRESLES 

✔ Numéro du contrat 
Q103A 

✔ Nature du contrat 
Affermage 

✔ Date de début du contrat 
01/05/2012 

✔ Date de fin du contrat 
30/04/2024 

✔ Les engagements vis-à-vis des tiers 

En tant que délégataire du service, Sté des Eaux et de l'Assainissement de l'Oise assume des engagements 
d’échanges d’effluents (réception ou déversement) avec les collectivités voisines ou les tiers (voir 
tableau ci-dessous). 

 

 
 
 

✔ Liste des avenants 
 

Avenant 
N° 

Date 
d'effet 

Commentaire 

2  29/11/2019 Modification du bordereau des prix unitaires pour les travaux de branchement 

1  26/02/2019 Entretien du réseau et des ouvrages de collecte des eaux pluviales 
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1.3 Les chiffres clés 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 4 105 
Nombre d’habitants desservis 

2 
Nombre d’abonnés  

(clients) 

1 
Nombre d’installations de 

dépollution 

 

 

   

 

 6 000  
Capacité de dépollution 

(EH) 

31  
Longueur de réseau  

(km) 

325 936 
Volume traité  

(m3) 
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1.4 L’essentiel de l’année 2021 
 

1.4.1 Principaux faits marquants de l’année 

 

Travaux financés par la collectivité : 

● STEP 

Travaux de sécurisation : 
 
 
Modification de la filière du polymère pour la centrifugeuse et le traitement tertiaire : le polymère était 
livré en palette de 900 kg (36 bonbonnes de 25 kg par palettes). Le problème était la manutention de 
la palette pour la monter au niveau de la préparation qui se trouve à l’étage. Il y avait de forts risques 
de chute de la palette lors de sa montée et des risques de manutention et de chute également pour 
les agents intervenant. 
Désormais, le polymère est livré en container d’un mètre cube et positionné directement en bas. Deux 
pompes de transfert pour le polymère ont été installées et elles refoulent dans des containers situés 
à l’étage.  Un coffret électrique pour le pilotage des pompes a été installé. Tout risque est maintenant 
écarté. 
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Travaux financés par le délégataire : 

● STEP 

 

23/04/2020 : Remplacement des supports de sondes redox et oxygène du bassin d’aération 

      

04/2020 : Renouvellement du disconnecteur sur l’arrivée d’eau potable 
 
07/2020 : Panne sur le pont racleur du clarificateur : remplacement du chemin de billes et réparation 
du collecteur (partie centrale de distribution électrique du pont racleur) 
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Chemin de billes usé (roulements HS)      Collecteur avant réparation        Collecteur après réparation 

12/2020 : Problème sur le fonctionnement du traitement des graisses. Nous avons relevé les rampes 
d’aération pour voir l’état des diffuseurs 



 

Commune de Bresles - 2021 - Page 18 
 

                                           
 

                             

                                      
 
Le changement des diffuseurs est prévu en janvier 2021. 
 

● DIVERS 
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06/2020 : Problème de radioactivité des boues de la station d’épuration sur la plateforme de 
compostage. Le détecteur de radioactivité a sonné à l’arrivée de la benne. Il a fallu attendre une 
semaine pour qu’elle soit conforme. Des enquêtes sur le réseau ont été menées afin d’identifier la 
cause de ce problème. 

 

 
 

1.4.2 Propositions d’amélioration 

 

 

 

 

 
 

EVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES 

Chaque année, une sélection des textes réglementaires les plus marquants de l’année vous est proposée, 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur les 
conséquences particulières pour votre service.  

Dérèglement climatique et résilience des territoires : des nouvelles obligations importantes pour 
les collectivités dans le domaine de l’assainissement ! 

La Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ses effets (dite loi « climat et résilience ») fait écho aux préoccupations et aux défis considérables soulevés par 
le dérèglement climatique pour les citoyens, les territoires et les services publics locaux.  

Cette loi comporte un large éventail de dispositions comme les diagnostics de vulnérabilités des services et 
réseaux répondant aux besoins prioritaires des populations afin d’anticiper leur gestion en période de crise 
et de favoriser un retour rapide à un fonctionnement normal.  

Cet objectif a par ailleurs été précisé par la loi du 25 novembre 2021 qui vise à consolider le modèle de sécurité 

civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Ainsi, pour les 
territoires soumis à un ou plusieurs risques naturels connus, cette loi introduit de nouvelles obligations en 
matière d’information des populations sur les risques et les mesures de sauvegarde associées ainsi qu’un 
renforcement des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde. 

Dans le domaine de l’alimentation en eau potable et de l'assainissement, la loi “climat et résilience” pose le 
principe que les écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du 
patrimoine de la Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la pollution. En quelques articles, elle 
vient renforcer l’intégration des enjeux de l’eau et des milieux aquatiques. Ainsi, la loi “climat et résilience” : 

✔ introduit l’obligation de contrôle des raccordements au réseau de collecte des eaux usées lors 
des mutations immobilières. Dans une première étape, elle rend obligatoire ce contrôle sur les 
territoires dont les rejets d’eaux usées et d’eaux pluviales ont une incidence sur la qualité de l’eau 
pour les épreuves olympiques en Seine de Paris 2024. Toutefois, cette disposition est susceptible 
d’être généralisée à tous les territoires au cours des prochaines années ; 
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✔ renforce le dispositif prévu au Code de la Santé Publique qui astreint le propriétaire d’un 
immeuble non raccordé au réseau de collecte au paiement d’une somme au moins équivalente à 
celle qu’il aurait payé s’il avait été raccordé et pouvant être majorée dans la limite de 100 %. Afin 
de renforcer le caractère dissuasif de cette disposition, la loi autorise de porter cette majoration 
à 400 % ; 

✔ impose aux notaires d’adresser au SPANC, au plus tard un mois après la signature de l'acte 
authentique de vente d’un immeuble, une attestation contenant la date de la vente et les 
informations nécessaires à l'identification du bien vendu et des noms et adresse de l’acquéreur. 
Cette disposition permettra au SPANC d’être en mesure de contrôler que l'acquéreur s’est bien 
acquitté de l’obligation de réaliser les travaux de mise en conformité, de son dispositif 
d’assainissement autonome sous un an, lorsque le diagnostic technique fourni lors de la vente a 
relevé des non-conformités ; 

✔ édicte de nouvelles prescriptions visant à limiter l’imperméabilisation (et, donc, le ruissellement) 
pour les bâtiments professionnels et les entrepôts de plus de 500 m² (plus de 1000 m² pour les 
immeubles de bureau) ainsi que pour les parcs de stationnement associés à ces bâtiments.  

Toutes ces nouvelles dispositions nécessitent de revoir au minimum le règlement de service pour l’adapter 
en conséquence. Pour cela, vos équipes Veolia se rapprocheront rapidement de vous pour se conformer à ces 
nouvelles obligations réglementaires. 

Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières  : suspension 
temporaire des pénalités de retards applicables. 

L'année 2021 a été marquée par l’augmentation des prix des matières premières : acier, plastique, cuivre, 
aluminium, béton, réactifs, gaz, électricité etc. Leurs cours ont ‘flambé’, dans des proportions loin des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des difficultés d’approvisionnement et des délais 
de livraison rallongés, un surcoût considérable dans le cadre de l’exécution des contrats déjà signés.   

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 
29 juillet 2021, en précise les contours. 

Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des contrats 
de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

 

Retour au sol des boues : une volonté de maintenir ce principe mais avec un suivi renforcé à 
prévoir dès maintenant. 

L'arrêté du 30 avril 2020 avait fixé le principe que les boues produites durant la pandémie doivent au préalable 
être totalement hygiénisées pour pouvoir être épandues et faire l'objet de mesures de surveillance 
supplémentaires. L’arrêté du 20 avril 2021 a maintenu cette restriction tout en élargissant la liste des 
traitements de boues considérés comme hygiénisants. De même, ce nouvel arrêté est venu préciser la 
surveillance de l'abattement du virus Sars-Cov-2 en autorisant un nouvel indicateur plus facile à mesurer pour 
les nouveaux traitements reconnus hygiénisants.  

La Loi AGEC du 10 février 2020 (relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire) ainsi que 
l'ordonnance du 29 juillet 2020 (relative à la prévention et à la gestion des déchets) vont modifier le cadre 
réglementaire régissant les conditions de retour au sol des boues d'épuration produites par les installations 
d’assainissement et, ce, à travers un ensemble de textes réglementaires (décrets, arrêtés regroupés sous le 
terme général de “socle commun”) dont les premières publications sont attendues en 2022. 
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Le projet de “socle commun” confirme la volonté de maintenir le retour au sol des boues et composts et 
réaffirme l’intérêt de ce retour au sol, en cohérence avec la position européenne. 
Cet ensemble de textes réglementaires entrera progressivement en application avec des échéances prévisibles 
dès 2023 puis 2024, 2025 et 2027. La première échéance de 2023 marquera l’entrée en vigueur de nouveaux 
critères d’innocuité applicables aux boues et aux composts de boues avec la mise en œuvre d’un nouveau suivi 
analytique qui inclura de nouveaux paramètres. 

Cette future réglementation est susceptible d’entraîner un impact contractuel et financier sur le service de 
l’assainissement.  

Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous pour répondre à vos différentes questions et anticiper de 
manière approfondie leurs conséquences pour votre service. 

 

Recherche et réduction des Substances Dangereuses dans l’Eau (RSDE) : le principe de réduction 
des émissions à la source est maintenu ! 

La note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les 
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction est venue préciser les 
modalités de la recherche de micropolluants dans les eaux usées traitées et dans les eaux brutes des stations 
de traitement des eaux usées (STEU). 

Cette même note technique a fixé les modalités de recherche des sources d’émission de ces micropolluants 
en amont des STEU de plus de 10 000 eq.habitants et d’engagement des services d’assainissement dans une 
démarche de réduction de ces émissions. 

Une révision de cette note technique a été publiée très récemment. Pour les services concernés, cette révision 
confirme les deux piliers de la démarche : 

✔ une phase de recherche des substances à enjeux (dites "significatives") dans les eaux brutes et 
traitées; 

✔ une phase de diagnostic à l'amont pour comprendre les sources d'émission et identifier les 
actions de réduction à initier sur les territoires pour réduire dans les eaux usées urbaines les 
substances.  

Ce nouveau texte vient préciser le calendrier de mise en œuvre de ce nouveau cycle RSDE qui devra débuter 
dès 2022. De plus, il donne la faculté au Préfet d’élargir la liste de substances à rechercher au regard de la 
sensibilité du milieu récepteur. 

Cette toute nouvelle réglementation est susceptible de modifier la programmation et le calendrier de 
réalisation initialement prévu des campagnes analytiques sur votre service. Le cas échéant, vos interlocuteurs 
Veolia se rapprocheront de vous pour échanger de manière approfondie sur les conséquences de ce nouveau 
texte pour votre service. 

 

Bilans Gaz à Effet de Serre des services d'assainissement - Protoxyde d'azote (N2O) 

Les nouvelles consignes du GIEC 2019 et la révision 2022 du référentiel métier ASTEE entraîneront une forte 
augmentation du poids du N2O dans les  bilans GES 2021 publiés en 2022 

Le protoxyde d'azote (N2O ou 'gaz hilarant') est un très puissant Gaz à Effet de Serre, de pouvoir de 
réchauffement global 265 fois plus élevé qu'une masse équivalente de CO2.  
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Les nouvelles lignes directrices du Groupe Intergouvernemental d'Experts sur l'Evolution du Climat (GIEC) 2019 
recommandent d'utiliser un nouveau facteur d'émission (FE) pour estimer les émissions de protoxyde d'azote, 
40 fois plus élevé que le précédent. Ce changement de méthode entraîne une augmentation mathématique 
dans l'évaluation des émissions de protoxyde d'azote des services d'assainissement, modifie les priorités 
d'action, et les suivis dans le temps. Le GIEC encourage aussi les professionnels des eaux usées à utiliser leurs 
propres facteurs d'émissions N2O en réalisant des campagnes de mesures sur sites conformément aux 
meilleures pratiques techniques et scientifiques en vigueur. En France il s'agit du guide sectoriel Ademe-Astee 
2018. La publication du guide sectoriel révisé est prévue fin 2022 et détaillera les modalités par typologie 
d'usine et procédés biologiques mis en œuvre. Ce référentiel sera applicable aux bilans GES 2021 publiés en 
2022. 

Veolia a procédé à des campagnes et pilotes N2O sur plusieurs sites,  et contribue activement aux groupes de 
travail ASTEE guide sectoriel GES et N2O, par le partage des résultats de recherches, méthodes et consignes. 
L'outil d'empreinte Carbone GreenPath de Veolia intègre depuis janvier 2022 le nouveau référentiel de calcul 
du GIEC pour le N2O. Veolia se tient à disposition pour prendre en compte les évolutions de méthodes, mettre 
en place les diagnostics de site et proposer des solutions de réduction des émissions de GES, intégrant la 
notion d'empreinte environnementale. 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2021 
Service public de l'assainissement collectif 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[D201.0] 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

Collectivité (2) 4 191 4 105 

[D202.0] Nombre d’autorisations de déversement  Collectivité (2) 0 0 

[D203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration Délégataire 85,0 t MS 76,5 t MS 

[D204.0] Prix du service de l’assainissement seul au m3 TTC Délégataire 3,18 €uro/m3 3,18 €uro/m3 

INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[P201.1] 
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 
usées 

Collectivité (2)  %  % 

[P202.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées  

Collectivité et 
Délégataire (2) 

37 60 

[P203.3] Conformité de la collecte des effluents (*) Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 

[P204.3] Conformité des équipements d’épuration  Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 

[P205.3] Conformité de la performance des ouvrages d’épuration  Police de l'eau (2) A la charge de la Police de l’eau 

[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes  

Délégataire 100 % 100 % 

[P207.0] 
Nombre d’abandons de créance et versements à un fonds 
de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P207.0] 
Montant d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P251.1] 
Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers  

Délégataire 0,00 u/1000 habitants 0,00 u/1000 habitants 

[P252.2] 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 
interventions fréquentes de curage pour 100 km de 
réseau  

Délégataire 0,00 u/100 km 0,00 u/100 km 

[P253.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte 
des eaux usées 

Collectivité (2) 0,00 % 0,00 % 

[P254.3] 
Conformité des performances des équipements 
d'épuration 

Délégataire 100 % 100 % 

[P255.3] 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par 
les réseaux de collecte des eaux usées 

Collectivité (1) 90 90 

[P256.2] Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 

[P257.0] 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année 
précédente 

Délégataire 2,15 % 0,00 % 

[P258.1] Taux de réclamations Délégataire 0,00 u/1000 abonnés 0,00 u/1000 abonnés 

(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 

de l’arrêté du 21 juillet 2015 
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(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

(*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini 

 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autres chiffres clés de l’année 2021 
 

LA PERFORMANCE ET L’EFFICACITE OPERATIONNELLE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Conformité réglementaire des rejets (arrêté préfectoral)* Délégataire 100,0 % 100,0 % 

LA GESTION DU PATRIMOINE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de branchements eaux usées et/ou unitaires Délégataire 1 587 1 592 

 Nombre de branchements eaux pluviales Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 1 5 

VP.077 Linéaire du réseau de collecte Collectivité (2) 25 664 ml 25 665 ml 

 Nombre de postes de relèvement Délégataire 8 8 

 Nombre d’usines de dépollution Délégataire 1 1 

 Capacité de dépollution en équivalent-habitants Délégataire 6 000 EH 6 000 EH 

COLLECTE DES EAUX USEES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de désobstructions sur réseau Délégataire 3 7 

 Longueur de canalisation curée Délégataire 495 ml 675 ml 

LA DEPOLLUTION PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Volume arrivant (collecté) Délégataire 360 511 m3 351 867 m3 

VP.176 Charge moyenne annuelle entrante en DBO5 Délégataire 279 kg/j 346 kg/j 

 Charge moyenne annuelle entrante en EH Délégataire 4 648 EH 5 759 EH 

 Volume traité Délégataire 312 159 m3 325 936 m3 

L’EVACUATION DES SOUS-PRODUITS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Masse de refus de dégrillage évacués Délégataire 9,4 t 12,5 t 

 Masse de sables évacués Délégataire 16,0 t 26,2 t 

 Volume de graisses évacuées Délégataire  m3  m3 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de communes desservies Délégataire 1 1 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 2 2 

 - Nombre d’abonnés du service Délégataire 2 2 

 - Nombre d’autres services (réception d’effluent) Délégataire   

VP.068 Assiette totale de la redevance Délégataire 155 198 m3 185 772 m3 

 - Assiette de la redevance des abonnés du service Délégataire 155 198 m3 185 772 m3 

 
- Assiette de la redevance « autres services » 

(réception d’effluent) 
Délégataire  m3  m3 

 (2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

* la conformité réglementaire des rejets (directive européenne) n’est à présent plus évaluée (voir paragraphe « L’efficacité du traitement » de ce 

document). 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L’ACCES A 
L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique 

d'entreprise 
Mesure statistique 

d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service  Délégataire 85 % 78 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire   

 
Existence d'une Commission Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Non Non 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 
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1.7 Le prix du service public de 
l’assainissement 

LA FACTURE 120 M3 

En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau. La facture type de 120m3 
représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 

 
A titre indicatif sur la commune de BRESLES l’évolution du prix du service d’assainissement par m3 [D102.0] et 
pour 120 m3, au 1er janvier est la suivante : 
 

BRESLES 
Prix du service de l'assainissement collectif 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2022 

Montant 
Au 

01/01/2021  

Montant 
Au 

01/01/2022  
N/N-1  

Part délégataire     250,98 263,16 4,85% 

   Abonnement     11,18 11,72 4,83% 

   Consommation 120 2,0953 239,80 251,44 4,85% 

Part communale     73,92 61,92 -16,23% 

   Consommation 120 0,5160 73,92 61,92 -16,23% 

Organismes publics     22,20 22,20 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

Total € HT     347,10 347,28 0,05% 

   TVA     34,71 34,73 0,06% 

Total TTC     381,81 382,01 0,05% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     3,18 3,18 0,00% 

 
 
 
Les factures type sont présentées en annexe.



 

 

 

2.  

 

LES 

CONSOMMATEURS 

ET LEUR 

CONSOMMATION 
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Veolia fait de la considération et de la personnalisation des réponses apportées  les principes transversaux 
qui guident l’ensemble de sa relation aux consommateurs des services d’eau et d’assainissement, dans 
toutes ses actions au quotidien. Dans ce chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des 
consommateurs de votre service, ainsi que les données liées à la consommation (interruptions de service, 
impayés, aides financières). 

 
 

2.1 Les consommateurs et l’assiette de la 
redevance 

Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Nombre d'abonnés (clients) desservis 1 701 3 2 2 0,0% 

   Abonnés sur le périmètre du service 1 701 3 2 2 0,0% 

Assiette de la redevance (m3) 182 694 2 567 155 198 185 772 19,7% 

   Effluent collecté sur le périmètre du service 182 694 -480 155 198 185 772 19,7% 

 
 

 
 
 

� Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 21 1    

 Nombre annuel de demandes d'abonnement 141 10 1   

 Taux de mutation  8,4 % 500,0 % 100,0 %   
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au 
rendez-vous 

Veolia s’engage à prendre autant soin des consommateurs des services d’eau et d’assainissement qui lui sont 
confiés que de la qualité de l’eau qu’elle leur apporte ou de leur environnement. Au quotidien, nous 
souhaitons ainsi que les consommateurs se sentent bienvenus et considérés lorsqu’ils interagissent avec nos 
équipes, grâce à des interlocuteurs qu’ils comprennent et qui les comprennent... et bien sûr grâce à des 
femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugement qu’ils portent sur ces services : leur apporter de la considération, personnaliser les réponses et les 
services qui leur sont proposés, cela commence toujours par être à l’écoute de ce qu’ils ont  à nous dire, de 
ce qu’ils pensent de nous. 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les principaux critères d’appréciation de nos 
prestations : 

✔ La qualité de l’eau 

✔ la qualité de la relation avec le consommateur abonné : accueil par les conseillers des Centres d’appel, 
par ceux de l’accueil de proximité,…  

✔ la qualité de l’information adressée aux abonnés. 
 

Les résultats représentatifs de votre service en décembre 2021 sont : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Satisfaction globale 88 87 85 78 -7 

 La continuité de service 95 96 94 92 -2 

 Le niveau de prix facturé 65 66 64 52 -12 

 La qualité du service client offert aux abonnés 85 86 83 78 -5 

 Le traitement des nouveaux abonnements 87 93 90 82 -8 

 L’information délivrée aux abonnés 74 79 77 75 -2 

 
 

 

NB : En 2021, Veolia a modifié le mode de collecte de ses enquêtes de satisfaction, passant d’interviews par 
téléphone à des interviews en ligne (les consommateurs reçoivent un e-mail les invitant à répondre à un 
questionnaire). Cette évolution permet d’interroger un plus grand nombre de consommateurs par an et 
disposer ainsi de mesures de satisfaction plus fines, sur des échantillons plus robustes. 
Ce changement de méthode peut cependant avoir pour effet un repli plus ou moins net des taux de 
satisfaction relevés. En effet, comme le confirme l’institut Ipsos, en charge de ces enquêtes, un écart d’une 
dizaine de points à la baisse est couramment observé lorsque l’on passe de l’interview téléphonique à l’e-mail. 
Deux causes cumulatives peuvent l’expliquer : 

✔ Répondre à une sollicitation d’enquête par e-mail est une action volontaire et les consommateurs 
insatisfaits sont plus enclins à cliquer sur le lien dans l'invitation pour répondre à ces enquêtes 

✔ Dans le cadre d’une enquête téléphonique, inconsciemment, les interviewés associent l'enquêteur 
avec le service qu'il leur demande d'évaluer. Ils se montrent ainsi plus indulgents et  donnent des notes 
moins sévères qu'ils ne l'auraient fait lors d'une enquête en ligne. 
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Des indicateurs de performance permettent aussi d’évaluer de manière objective la qualité du service rendu. 

� Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

     Par ces 5 promesses, Veolia concrétise sa volonté de placer les consommateurs des services publics d’eau 
et d’assainissement qui lui sont confiés au cœur de son action. Elles témoignent de la mobilisation 
quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur service, tout au long de leur parcours avec le 
service : nous leur devons chaque jour une eau potable distribuée à domicile, l’assainissement de leurs 
eaux usées, mais aussi un accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous vous accompagnons dans la gestion de votre facture d’eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 
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2.3 Données économiques 
� Le taux d’impayés sur les factures d'eau de l'année précédente [P257.0] 

Le taux d’impayés est calculé au 31/12 de l’année 2021 sur les factures émises au titre de l’année précédente. 
Le taux d’impayés correspond aux retards de paiement. 

C’est une donnée différente de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte tenu 
des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

Une détérioration du taux d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des factures d’eau. Une 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en pertes 
sur créances irrécouvrables.  

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'impayés 3,00 % 2,22 % 2,15 % 0,00 % 

   Montant des impayés au 31/12/N en € TTC (sur factures N-1) 19 021 13 479 7 476 0 

   Montant facturé N - 1 en € TTC 633 464 607 593 346 983 171 854 

 
 
La loi Brottes du 15 avril 2013 a modifié les modalités de recouvrement des impayés par les services d’eau 
dans le cas des résidences principales. Quelles que soient les circonstances, les services d’eau ont interdiction 
de recourir aux coupures d’eau en cas d’impayés et doivent procéder au recouvrement des factures par toutes 
les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. Cette situation a 
potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de 
l’ensemble des acteurs (délégataires, collectivités…). 

 

� Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P207.0] 

L’accompagnement en cas de difficulté à payer les factures d’eau est une priorité pour votre collectivité et 
pour Veolia. Les dispositifs mis en œuvre s’articulent autour de trois axes fondamentaux : 

✔ Urgence : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-compte sans frais,…) sont 
proposées aux abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 

✔ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter 
les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus 
adaptées. 

✔ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré du Fonds de Solidarité Logement départemental. 

 
 

En 2021, le montant des abandons de créance s’élevait à 0 €. 

 

 

Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le délégataire et les montants accordés figurent 
au tableau ci-après : 
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  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social reçues par le 
délégataire 

0 0 0 0 

 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de solidarité 
par le délégataire (€) 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 Assiette totale (m3) 182 694 2 567 155 198 185 772 

 
 

Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret [P 207.0], en ajoutant à ce montant 
ses propres versements et en divisant par l’assiette de la redevance. 

� Les échéanciers de paiement 

Le nombre d’échéanciers de paiement figure au tableau ci-après : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 130 75 1  

 



 

 

 

3.  

 

LE PATRIMOINE DE 

VOTRE SERVICE 
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Prélever, produire, distribuer, stocker, surveiller… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
son fonctionnement durable et d’un service performant au consommateur. Vous retrouverez dans cette 
partie l’inventaire des installations et des réseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
renouvellements et des travaux neufs réalisés sur ces ouvrages durant l’année écoulée. Au-delà, la prise en 
compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures vertes, 
contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers 

 
 

3.1 L’inventaire des installations 
Cette section présente la liste des usines de dépollution et des postes de relèvement/refoulement associés 

au contrat. 
 

Usines de dépollution 

Capacité 
épuratoire 
en DBO5 

(kg/j) 

Capacité 
équivalent 
habitant 

(EH) 

Capacité 
hydraulique 

(m3/j) 

Station d'Epuration de Bresles 360 6 000 2 700 

Capacité totale :  360 6 000 2 700 
Capacité épuratoire en kg de DBO5 / j et capacité hydraulique en m3/j selon les données du constructeur, capacité en EH établie sur une base de 60 g 
de DBO5 par habitant et par jour. 
 

Postes de refoulement / relèvement 
Trop 
plein 

Débit des 
pompes 
(m3/h) 

Poste de Refoulement à  BRESLES - CHEMIN DES PASSANTS Non 14 

Poste de Refoulement à  BRESLES - Ferdinand Delarue RUE RENE COTY Non 24 

Poste de Refoulement à  BRESLES - INTERMARCHE RD931 Non 27 

Poste de Refoulement à  BRESLES -  LOTISSEMENT PARC HLM Non 9 

Poste de Refoulement à  BRESLES -  NERVAL RUE LAMARTINE Non 16 

Poste de Refoulement à  BRESLES -  RUE DU WART Oui 32 

Poste de Refoulement à  BRESLES - ZA DELESSERT Non 19 

Poste de Refoulement à  BRESLES -  ZI HERMITAGE Oui 30 
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3.2 L’inventaire des réseaux 
Cette section présente la liste : 

✔ des réseaux de collecte, 

✔ des équipements du réseau, 

✔ des branchements. 
 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme 
tels au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue 
les biens propres du délégataire. 

 

� Les canalisations, branchements et équipements 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Canalisations 

Longueur totale du réseau (km) 29,2 29,2 30,8 30,8 0,0% 

Canalisations eaux usées (ml) 10 718 10 718 10 463 10 464 0,0% 

   dont gravitaires (ml) 9 087 9 087 8 665 8 666 0,0% 

   dont refoulement (ml) 1 631 1 631 1 798 1 798 0,0% 

Canalisations unitaires (ml) 13 660 13 660 15 201 15 201 0,0% 

   dont gravitaires (ml) 13 202 13 202 14 743 14 743 0,0% 

   dont refoulement (ml) 458 458 458 458 0,0% 

Canalisations eaux pluviales (ml) 4 862 4 862 5 105 5 105 0,0% 

   dont gravitaires (ml) 4 862 4 862 5 105 5 105 0,0% 

Branchements 

Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou unitaires 1 585 1 586 1 587 1 592  

Ouvrages annexes 

Nombre de bouches d'égout, grilles avaloirs 271 271 315 315 0,0% 

Nombre de regards 769 769 821 821 0,0% 

Nombre de déversoirs d'orage 5 2 3 3 0,0% 
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EU 
gravitaire 

(ml) 

EU 
refoulement 

(ml) 

UN 
gravitaire 

(ml) 

UN 
refoulement 

(ml) 

EP 
gravitaire 

(ml) 

EP 
refoulement 

(ml) 

Longueur totale (ml) tous 
diamètres - tous matériaux 

8 666 1 798 14 743 458 5 105  

DN 50 (mm) - Polyéthylène  139     

DN 63 (mm) - Polyéthylène  84     

DN 90 (mm) - PVC  298     

DN 100 (mm) - Fonte    458   

DN 100 (mm) - PVC  3     

DN 110 (mm) - PVC  1 107     

DN 125 (mm) - Amiante ciment 26      

DN 150 (mm) - Amiante ciment 651  57    

DN 150 (mm) - Béton 12  321    

DN 150 (mm) - PVC     8  

DN 160 (mm) - PVC 184    119  

DN 200 (mm) - Amiante ciment 4 175  2 948  171  

DN 200 (mm) - Béton   338  27  

DN 200 (mm) - Fonte 98      

DN 200 (mm) - Grès 350      

DN 200 (mm) - Indéterminé 88  41  45  

DN 200 (mm) - PVC 2 964  131  63  

DN 250 (mm) - Béton     46  

DN 250 (mm) - PVC     130  

DN 300 (mm) - Amiante ciment     48  

DN 300 (mm) - Béton 17  1 529  242  

DN 300 (mm) - Fonte ductile   143    

DN 300 (mm) - Indéterminé   192  34  

DN 300 (mm) - Polypropylene     16  

DN 300 (mm) - PVC   35  639  

DN 400 (mm) - Béton   1 669  666  

DN 400 (mm) - Indéterminé     17  

DN 400 (mm) - Polypropylene     437  

DN 400 (mm) - PVC     646  

DN 450 (mm) - Béton   78    

DN 500 (mm) - Béton   2 278  301  

DN 500 (mm) - Indéterminé   82    

DN 500 (mm) - PVC     161  

DN 600 (mm) - Béton   1 917  241  

DN 700 (mm) - PVC     43  

DN 800 (mm) - Béton   487  93  

DN 800 (mm) - Fonte   156    

DN 800 (mm) - Indéterminé   91    

DN 800 (mm) - PVC     28  

DN 900 (mm) - Béton   495  41  

DN 1000 (mm) - Béton     8  

DN 1000 (mm) - Indéterminé   338    

DN 1000 (mm) - PVC     12  
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DN 1100 (mm) - Indéterminé   572    

DN 1200 (mm) - Béton   102    

DN 1400 (mm) - Indéterminé   263    

DN indéterminé (mm) - Béton   73  123  

DN indéterminé (mm) - 
Indéterminé 

101 167 407  669  

DN indéterminé (mm) - PVC     31  
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
Branchements, réseaux, postes de relèvement, usines de dépollution, installations de traitement des boues, 
bâtiments, etc , constituent un patrimoine physique et financier considérable pour la Collectivité. 

Dans le cadre d’une responsabilité partagée selon le cadre défini par le contrat une démarche de gestion 
durable et optimisée de ce patrimoine est mise en œuvre afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

La mise à jour de l’intégralité des données patrimoniales du service est réalisée grâce à des outils de 
connaissance du patrimoine et d’un Système d’Information Géographique (SIG). L’analyse de l’ensemble des 
données apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son état. Veolia est à 
même de procéder aux arbitrages entre réparation et renouvellement, et de proposer à la Collectivité, pour 
les opérations à sa charge, les éléments justifiant les priorités de renouvellement. 
 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 

Pour l’année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] est de 0,00 %. Le tableau suivant 
précise les linéaires renouvelés portés à la connaissance du délégataire et permet à la collectivité de calculer 
le taux moyen de renouvellement des réseaux d’assainissement, en prenant le linéaire renouvelé sous sa 
maîtrise d'ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur du réseau. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux moyen de renouvellement des réseaux (%) 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchement (ml) 24 378 24 378 25 664 25 665 

 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0 0 

 Longueur renouvelée totale (ml) 0 0 0 0 

 
 
 

3.3.2 L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux [P202.2] 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’Indice de Connaissance et 
Gestion Patrimoniale du Réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers points du barème pour que 
le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points (ou 110 points pour les services n’ayant pas la mission de collecte), la 
valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2021 est de : 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2018 2019 2020 2021 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 37 37 37 60 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP 
Partie A : Plan des réseaux 

(15 points)  

VP250 Existence d’un plan des réseaux 10 10 

VP251 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Partie B : Inventaire des réseaux 
(30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP252 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage 
et de la précision des informations cartographiques 

  Oui 

VP253 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

  90,6 % 

VP254 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de 
réseaux : linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, 
matériaux et diamètres  

  Oui 

Combinaison des 
variables VP252, 
VP253 et VP254 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 14 

VP255 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 11 

Total Parties A et B 45 40 

Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 
(75 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et B) 

VP256 Existence information géographique précisant altimétrie canalisations 15 0 

VP257 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP258 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP259 Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 10 0 

VP260 Localisation des autres interventions 10 0 

VP261 
Définition mise en oeuvre plan pluriannuel enquête et auscultation 
réseau 

10 0 

VP262 Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations 10 0 

Total:  120 60 

 
 
 
 
 
Dans le cadre de sa mission, Veolia procédera régulièrement à l’actualisation des informations patrimoniales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses interventions ainsi que des informations que vos services 
lui auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes 
du service. A court terme, les actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la performance 
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, 
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

Le renouvellement peut concerner les installations (usines…) ainsi que les équipements du réseau. Il peut 
correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions 
technologiques) complet ou partiel d’un équipement, ou d’un certain nombre d’articles d’un lot (ex : 
capteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit dans le cadre d’un Programme Contractuel, d’une Garantie de 
Continuité de Service ou d’un Compte de renouvellement. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

� Les installations 

 

Installations électromécaniques 
 Opération réalisée dans 

l'exercice 
Mode de 

gestion 

 RESEAU    

  PR CHEMIN DES PASSANTS    

   TELESURVEILLANCE  Renouvellement Cté de service 

 USINE D'EPURATION - 6000 EH    

  DEGRILLAGE EAUX BRUTES    

   MOTOREDUCTEUR DU DEGRILLEUR  Rénovation Cté de service 

  POSTE DE RELEVAGE TEMPS SEC    

   POMPE DE RELEVAGE A(cf ZZ19)  Renouvellement Cté de service 

   POMPE DE RELEVAGE B(cf ZZ19)  Rénovation Cté de service 

   POMPE DE RELEVAGE C  Renouvellement Cté de service 

  TRAITEMENT DES GRAISSES    

   RAMPES AERATION  Renouvellement Cté de service 

  DECANTEUR LAMELLAIRE    

   POMPE DE RELEVAGE A  Renouvellement Cté de service 

  PUITS A BOUES    

   POMPE RECIRCULATION B(cf ZZ19)  Renouvellement Cté de service 

   POMPE RECIRCULATION C  Renouvellement Cté de service 
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3.4.2 Les travaux neufs réalisés  

� Les installations 

 
 
 
 
 
 

� Les branchements 

 



 

 

 

4.  

 

LA PERFORMANCE 

ET L’EFFICACITÉ 

OPÉRATIONNELLE 

POUR VOTRE 

SERVICE 
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La performance du service d’assainissement est un enjeu majeur, aussi bien pour le confort des 
consommateurs et des riverains au quotidien que pour maîtriser l’empreinte environnementale de cette 
activité. Ce chapitre regroupe les informations relatives à l’efficacité du service, de la collecte au traitement, 
et aborde également son impact sur l’environnement (maîtrise des déversements en milieu naturel, 
consommation de réactifs, bilan énergétique). 

 
 

4.1 La maintenance du patrimoine 

 

On distingue deux types d’interventions : 

✔ Des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou 
renouvellement, définies grâce à des outils d’exploitation, analysant notamment les 
risques de défaillance, 

✔ Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures d’intervention 
parfaitement décrites et éprouvées. Les interruptions de service restent ainsi l’exception. 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
(régionales ou nationales) et bénéficie du support d’outils informatiques de maintenance et de gestion des 
interventions. 

 

La gestion centralisée des interventions 
Le pilotage des interventions de nos techniciens est centralisé, qu’elles soient programmées 
ou imprévues, qu’il s’agisse de la maintenance d’un équipement, d’une intervention sur le 
branchement d’un abonné ou encore d’un prélèvement pour analyse en cas de suspicion de 
pollution dans le réseau. 

� L’auscultation du réseau de collecte 

Interventions d'inspection et de contrôle 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Longueur de canalisation inspectée par caméra (ml) 0 8 365 0 -100,0% 

 

Le curage 

Interventions de curage préventif 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions sur réseau 334 5 3 7 133,3% 

    sur branchements 0 1 0 3 100% 

    sur canalisations 9 4 3 4 33,3% 

    sur accessoires 325 0 0 0 0% 

       sur bouches d'égout, grilles avaloirs 325 0 0 0 0% 

       sur dessableurs 0 0 0 0 0% 

 Longueur de canalisation curée (ml) 3 480 3 061 495 675 36,4% 
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Interventions curatives 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de désobstructions sur réseau 4 6 3 7 133,3% 

    sur branchements 2 4 0 3 100% 

    sur canalisations 2 2 3 3 0,0% 

    sur accessoires 0 0 0 1 100% 

       sur bouches d'égout, grilles avaloirs 0 0 0 1 100% 

       sur dessableurs 0 0 0 0 0% 

 Longueur de canalisation curée dans le cadre d'une opération de 
désobstruction (ml) 

1 750 730 236 790 234,7% 

 
 
 
En 2021, le taux de curage curatif sur branchements et canalisations est de 3 000,00 / 1000 abonnés. 

� Les points « noirs » du réseau de collecte [P252.2] 

Concernant le réseau de collecte, le nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes de 
curage [P252.2] permet à la fois de mettre en évidence la présence de défauts structurels ponctuels et 
d’évaluer les stratégies d’exploitation mises en œuvre pour pallier ces défauts. Ces défauts sont 
naturellement susceptibles de constituer des points prioritaires d’amélioration. 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre total de points concernés sur le réseau 0 0 0 0 0% 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchements 
(ml) 

24 378 24 378 25 664 25 665 0,0% 

 Nombre de points du réseau nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100km 

0,00 0,00 0,00 0,00 0% 
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4.2 L’efficacité de la collecte 
4.2.1 La maîtrise des entrants 

� Les rejets d’eaux usées d’origine non domestique 

Les effluents non domestiques peuvent présenter des caractéristiques physico-chimiques particulières ne 
permettant pas un traitement similaire à celui effectué dans un système d’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques classiques. 

L’impact de ces effluents, s’ils ne sont pas maîtrisés, peut être important sur le fonctionnement et la gestion 
du système d’assainissement collectif, mais aussi sur le milieu naturel. 

Aussi, la maîtrise des rejets non domestiques dans les réseaux publics d’assainissement contribue à : 

✔ améliorer le fonctionnement du système de collecte et de traitement, 

✔ préserver les ouvrages/équipements du système d’assainissement et le patrimoine de la Collectivité, 

✔ garantir les performances du système de traitement, 

✔ garantir la qualité des boues, et leur innocuité, 

✔ respecter la réglementation. 
 

Il importe donc d’identifier les rejets non domestiques à risque, de définir les conditions de leur raccordement 
(arrêtés d’autorisation, conventions de déversement) et de les contrôler. 

Chaque année, un plan d’action est défini afin de cibler les établissements à contrôler en priorité dans 
l’année : 

✔ à partir de la demande de la Collectivité ou des industriels eux-mêmes, les services de l’Etat (DREAL, 
ARS…) étant souvent à l’origine de la démarche des industriels, 

✔ après détection de substances pouvant nuire à la valorisation agricole des boues et l’identification des 
établissements pouvant être à l’origine de la pollution,  

✔ après détection de substances significatives (au sens de la réglementation RSDE - note du 12 août 2016) 
dans les effluents de la station d’épuration pouvant conduire à des impacts sur les milieux récepteurs. 
En effet, la note du 12 août 2016, au-delà des campagnes régulières d’analyse des substances en entrée 
et en sortie de stations d’épuration supérieures à 10 000 EH impose aux Maîtres d’ouvrage du réseau 
de Collecte la responsabilité de réaliser un diagnostic visant à identifier les sources de substances et à 
proposer les actions correctives pour les réduire. Aussi, dans ce cadre, des contrôles des établissements 
pourront être d’intérêt.  

 
 
 

La définition du plan d’action tient par ailleurs compte de : 

✔ la localisation à l’échelle de la Collectivité de l’ensemble des établissements déversant dans les réseaux 
des eaux usées autres que domestiques, 

✔ l’évaluation des principaux apports à partir de la synthèse des données existantes (études, 
autocontrôles, données Agence de l’Eau, consommations d’eau, …), 

✔ l’établissement de la liste des établissements à risques. 
 

Afin de s’adapter aux constatations de terrain, le plan d’action pourra être modifié en cours d’année à la 
demande de la Collectivité. 
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� Le bilan 2021 des Arrêtés d’Autorisation de Déversement (AAD) et des Conventions 
Spéciales de Déversement (CSD) 

Le tableau ci-dessous présente le nombre total de conventions et d’arrêtés d’autorisation de déversement 
établis au 31/12 de l’année : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de conventions de déversement 0 0 0 0 

 Nombre arrêtés d’autorisation de déversement 0 0 0 0 

 

� La conformité des branchements domestiques 

Le contrôle de la conformité des branchements pour s’assurer de l’absence de mauvais branchements (par 
exemple, branchement pluvial raccordé au réseau d’eaux usées dans le cas d’un réseau séparatif) est 
également un élément de maîtrise des entrants dans le système d’assainissement. 

Contrôle des branchements existants 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 1 0 0 0 0% 

 
 

Contrôle des branchements neufs 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 1 0 0 0 0% 

 
 

Contrôle des branchements lors de cessions d'immeubles 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 0 0 0 0 0% 

 
 
 

4.2.2 La maîtrise des déversements en milieu naturel 

� La connaissance des déversements vers le milieu naturel [P255.3] 

Le tableau ci-dessous présente les points de rejets au milieu naturel identifié : 

Nombre de points de rejet 2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'usines de dépollution 1 1 1 1 

 Nombre de déversoirs d'orage 5 2 3 3 

 Nombre de trop-pleins de postes de relèvement/refoulement 2 2 2 2 

 Nombre de rejets directs du réseau de collecte d'eaux usées au milieu naturel 5 5 0 0 

 
 
 
Les déversoirs d’orage et les « trop-pleins » des postes de relèvement ont été initialement mis en place pour 
permettre de déverser au milieu naturel les effluents en excès par temps de pluie. 

La connaissance fine de ces points de rejet et l’évaluation de la pollution rejetée sont nécessaires pour 
maîtriser l’impact environnemental du réseau d’assainissement. L’indicateur « Indice de connaissance des 
rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées » [P255.3] (voir définition dans le glossaire 
en annexe du présent document) permet de mesurer l’avancement de cette politique. 
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Cet indicateur est à établir par la Collectivité avec l’appui du délégataire. Les informations dont nous 
disposons et qui sont utiles au calcul de l’indicateur sont les suivantes : 

  2018 2019 2020 2021 

 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte 90 90 90 90 

 
 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte Barème 
Valeur 

ICR 

Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux 
(100 points) 

Identification des points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 20 20 

Évaluation de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 10 0 

Etude terrain des points de déversements - id moment et taille du déversement 20 20 

Mesures débit et pollution sur les points de rejet 30 30 

Réalisation rapport sur la surveillance des systèmes de collecte et stations d’épuration 10 10 

Connaissance qualité des milieux récepteurs et évaluation impact des rejets sur le milieu 
récepteur 

10 0 

Total Partie A 100 80 

Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur 10 0 

Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou mixtes 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Mise en place suivi de la pluviométrie des principaux déversoirs d’orage 10 10 

Total:  120 90 

 
 

� La conformité de la collecte [P203.3] 

Cet indicateur [P203.3] (voir définition dans le glossaire en annexe du présent document) permet d’évaluer 
la conformité du réseau de collecte d’un service d’assainissement au regard des dispositions réglementaires 
issues de la directive européenne ERU. 

Le mode de calcul de cet indicateur en cours de refonte n’a pas été communiqué à la date d’établissement 
du présent rapport. Veolia est en attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire 
national des services d'eau et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Dans l’attente de la publication de cet indicateur, Veolia met à disposition de la Collectivité les informations 
suivantes qui seront utiles pour établir la conformité du réseau de collecte et, le cas échéant, identifier les 
axes de progrès : 
 
Pluviométrie : 

Hauteur de pluie totale (mm) 

Le contrat ne possède pas de pluviomètre. 

 
 
 
Bilan global des déversements : 
Volumes totaux déversés (par temps sec et par temps de pluie) (en m3) : 
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Point de déversement 

Le contrat ne possède pas de point de déversement 

 
 
 
Charges totales déversées (par temps sec et par temps de pluie) (en kgDBO5) : 

Point de déversement  

Le contrat ne possède pas de point de déversement  
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4.3 L’efficacité du traitement 
La conformité des systèmes de traitement aux prescriptions réglementaires concerne le niveau d’équipement 
des installations, ainsi que la qualité des rejets et leur impact sur le milieu naturel. Cette conformité est 
évaluée au travers, d’une part, des indicateurs de l’arrêté du 2 mai 2007 et, d’autre part, des critères de 
l’arrêté du 21 juillet 2015. 

Afin d’assurer une bonne cohérence avec l’arrêté du 21 juillet 2015, les outils Autostep et Mesurestep mis à 
disposition des Services de Police de l’Eau et des Exploitants par le Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) et permettant de réaliser l’évaluation de 
conformité des systèmes d’assainissement ont évolué en 2019. Les règles suivantes sont depuis appliquées 
pour évaluer la conformité en performance des stations d’épuration.  

● les flux considérés en entrée et en sortie du système de traitement tiennent compte du débit de 
référence ou du Percentile 95 (PC95). En pratique seuls les flux à hauteur du débit de référence sont 
retenus dans les calculs. Ainsi, tous les volumes déversés par le Déversoir en Tête de Station (A2) au-
delà du débit de référence sont écartés et n’interviennent pas dans les calculs de conformité. Il en est 
de même pour le calcul de la Charge Brute de Pollution Organique, basé sur les flux en entrée en 
DBO5, 

● un bilan d’autosurveillance est considéré hors condition normale de fonctionnement (et les 
paramètres non-conformes sont alors écartés) lorsque le débit en entrée de station d’épuration (A3) 
dépasse le débit de référence PC95, 

● dans le cas des stations d’épuration supérieures à 2 000 EH, le calcul de la conformité nationale est 
basé uniquement sur la valeur du PC95 calculée et  le calcul de la conformité locale prend en compte 
la valeur maximale entre le PC95 et le débit de référence défini dans l’acte administratif. Dans le cas 
des stations inférieures à 2 000 EH, seul le débit de référence issu de l’acte administratif est considéré.   

 

Les schémas ci-dessous rappellent la dénomination SANDRE des points de mesures et illustrent les 
nouveautés introduites.  
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Notre outil interne OPUS est aligné sur les mêmes règles que celles retenues par Autostep pour évaluer la 
conformité locale le plus justement possible. Aussi, le rapport annuel fournit les évaluations de conformité 
locale réalisées en adoptant les règles de calcul définies par l’arrêté de 2015.  

Dans le rapport annuel du Délégataire, nous transmettons nos évaluations « exploitant » de la conformité 
locale. Pour rappel, l’indicateur réglementaire P205.3 Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration est à la Charge du Service de Police de l’Eau et n’est pas dû par l’exploitant. 

C’est la raison pour laquelle, nous rapelons les hypothèses sur lesquelles se fondent nos évaluations de 
conformité. En effet, les modalités précises d’évaluation retenues pour évaluer la conformité s’appuient en 
premier lieu sur les critères des services en charge de la Police de l’Eau lorsque ceux-ci ont été inscrits dans 
un arrêté préfectoral et/ou portés à la connaissance de Veolia. A défaut, les critères pris en compte sont ceux 
énoncés dans les guides généraux d’application de l’arrêté du 21 juillet 2015 élaborés par la Direction de l’Eau 
et la Biodiversité. 

4.3.1 Conformité globale 

� La conformité des équipements d'épuration [P204.3] 

Cet indicateur [P204.3] permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la directive 
européenne ERU. Cet indicateur résulte des conformités de chaque station de traitement des eaux usées 
(STEU) du service, pondérées par la charge entrante en DBO5 (moyenne annuelle). La conformité de chacune 
des STEU est établie par les services de l'Etat et est adressée à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté 
du 21 juillet 2015. La valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du 
présent rapport. 

� La conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU [P205.3] 

Cet indicateur permet d’évaluer la conformité de la performance de l’ensemble des stations d’un service, au 
regard des dispositions réglementaires issues de la Directive européenne ERU. Il [P205.3] est à établir par la 
Police de l’eau, qui doit l’adresser à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté du 21 juillet 2015. La valeur 
de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du présent rapport. 

En l’absence de réception à la date d’établissement du présent rapport annuel des éléments relatifs à cet 
indicateur, Veolia présente ci-dessous un indicateur approché, établi à partir des données issues de 
l’autosurveillance mise en œuvre et des valeurs caractéristiques de référence de la station (CBPO, Qref) à 
utiliser, établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté préfectoral d’autorisation, ou à 
défaut manuel d’autosurveillance). Ces valeurs sont rappelées par station dans le tableau ci-dessous. 

L’évaluation est réalisée en écartant les bilans non conformes correspondant à un débit arrivant en entrée de 
la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations inhabituelles 
(opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que catastrophes naturelles, 
inondations...). Il s’agit donc d’une évaluation de la conformité locale (et non d’une évaluation de la 
conformité nationale/européenne). 

Les indices suivants mesurent la conformité par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral local ou arrêté 
du 21 juillet 2015 à défaut). Pour rappel, la conformité à la directive européenne n’est à présent plus évaluée. 
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Conformité réglementaire des rejets 
à l'arrêté 

préfectoral 

  100,00 

Station d'Epuration de Bresles 100,00 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 arrivant 
sur le système de traitement. 
 

� La conformité des performances des équipements d'épuration au regard des 
prescriptions de l’acte individuel [P254.3] 

Cet indicateur [P254.3], qui concerne uniquement les usines d'épuration de plus de 2000 EH, correspond au 
nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté préfectoral ou, par défaut, selon les 
règles d'évaluation de la conformité identifiées avec la Police de l'Eau, rapporté au nombre total de bilans 
réalisés sur 24 heures. Pour calculer cet indicateur, les bilans non conformes correspondant à un débit entrant 
dans la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...) sont écartés, selon la réglementation en vigueur. 

Conformité des performances des équipements d'épuration 2018 2019 2020 2021 

Performance globale du service (%) 100 100 100 100 

    Station d'Epuration de Bresles 100 100 100 100 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 arrivant 
sur le système de traitement. 
 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée en retenant les nouvelles règles incluses dans les outils mis à 
disposition par le Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, 
prise en compte du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de 
fonctionnement, prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté 
préfectoral local)). Cette évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service 
de Police de l’Eau en mars a une valeur officielle. 

� Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 
conformes [P206.3] 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de traitement et/ou 
de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, l'incinération, la 
gazéification et la décharge agréée. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100 100 100 100 

    Station d'Epuration de Bresles 100 100 100 100 

 
 

4.3.2 Bilan d’exploitation et conformités par station 

Les données de bilan et conformité sont détaillées en annexe du présent document. 

Les autres données d’auto-surveillance sont consultables sur les registres d’autosurveillance, tenus à jour 
conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015. 
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Station d'Epuration de Bresles 
Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 
Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  
Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 

  2021 

Débit de référence (m3/j) 2 700 

Capacité nominale (kg/j) 360 

 
Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 

  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 

moyenne journalière par bilan 125,00 25,00 35,00  15,00  2,50 

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 

moyenne journalière par bilan 250,00 50,00 85,00  20,00   

Charge maximale à respecter (kg/j) 

Rendement minimum moyen (%) 
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 

      

 

299 918 m³   

 

 

  
  

 

 

51 949 m³  

 

 

  

 

 

 
12 980 m³  325 936 m³  

 

 

 

File Boue 

 12 980 m³ 
  

 76,5 t de MS 

  

  

 
 

2 620 Kg 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

  2021 

DCO 12 

DBO5 12 

MES 12 

NTK 4 

NGL 4 

Ptot 4 

Concentrations en sortie et rendements épuratoires 
Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 
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Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  
Conformité de la performance 
Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le 
débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, …). La 
conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 
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  2018 2019 2020 2021 

Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 100,00 

 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte du 
débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, prise 
en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en mars 
a une valeur officielle.  
 
Qualité du traitement des boues 
Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 
Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 

  2018 2019 2020 2021 

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 90,2 87,2 85,0 76,5 

Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 
Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 

Destination des boues évacuées 
Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 

  
Produit brut 

(t)  
Siccité (%)  

Matières 
sèches (t)  

Destination 
conforme (%) *  

Compostage norme NF 357,4 21,40 76,5 100,00 

Total 357,4 21,40 76,5 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
Sous-produits évacués par destination 
Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

  2018 2019 2020 2021 

Centre de stockage de déchets (t) Refus 15,9 7,2 9,4 12,5 

Total (t) 15,9 7,2 9,4 12,5 

Centre de stockage de déchets (t) Sables 31,0 14,5 16,0 26,2 

Total (t)  31,0 14,5 16,0 26,2 

Centre de stockage de déchets (m3) Graisses 0,0 0,0   

Total (m3)  0,0 0,0   

  
 
 

4.3.3 La surveillance des micropolluants dans les eaux de rejets 

La note nouvelle technique précise les modalités de recherche des substances dangereuses dans les eaux 
(RSDE) en entrée et sortie des stations d’épuration de plus de 10 000 EH et renforce la lutte à la source contre 
les micropolluants en rendant obligatoire la recherche au sein de la zone de collecte des émetteurs de 
substances présentes significativement au niveau de la station d’épuration. De nouvelles campagnes 
d’analyses en entrée et sortie station seront à réaliser en 2022/2023 et des diagnostics vers l’amont à réaliser 
ou mettre à jour au regard des résultats des campagnes. 
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Veolia se tient à votre disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ce texte important et évaluer ses 
conséquences pour votre service 
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4.4 L’efficacité environnementale 
4.4.1 Le bilan énergétique du patrimoine 

 

Un véritable management de la performance énergétique des installations est mis en œuvre. Cela contribue 
ainsi à la réduction des consommations d’énergie et à la limitation des émissions de gaz à effet de serre. 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 457 615 436 822 431 138 436 540 1,3% 

 Usine de dépollution 447 352 422 496 423 525 430 404 1,6% 

 Postes de relèvement et refoulement 10 263 14 326 7 613 6 136 -19,4% 

Energie consommée facturée (kWh) 11 560 15 938 433 292 450 206 3,9% 

 Usine de dépollution   429 582 442 685 3,1% 

 Postes de relèvement et refoulement 11 560 15 938 3 710 7 521 102,7% 

 
 
 
Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 
 

4.4.2 La consommation de réactifs 

Le choix du réactif est établi afin : 

✔ d'assurer un rejet au milieu naturel de qualité conforme à la réglementation, 

✔ de réduire les quantités de réactifs à utiliser. 

� La consommation de réactifs 

 
 
Usine de dépollution - File Eau 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Station d'Epuration de Bresles 

 Chlorure ferrique (kg) 6 638 17 0 0 0% 

 Coagulant (kg) 0 0  0  

 Polymère (kg) 1 725 2 100 1 100 2 740 149,1% 

 
 
Usine de dépollution - File Boue 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Station d'Epuration de Bresles 

 Polymère (kg) 3 135 2 605 2 903 2 620 -9,7% 
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5.  

 

RAPPORT FINANCIER 

DU SERVICE 
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Ce chapitre présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la Délégation (CARE). Il fait 
également le point sur la situation des biens, les programmes d’investissement et de renouvellement, ainsi 
que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 
 

5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’Exploitation de la Délégation (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

� Le CARE 

Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 
détermination des produits et charges et l’avis des Commissaires aux Comptes sont présentés en annexe du 
présent rapport « Annexes financières » 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2021
(en application du décret du 14 mars 2005)

Collectivité: Q103A - Q103A_COMMUNE DE BRESLES

Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 29/03/22

 Impôt sur les sociétés (calcul normatif)    0   17 022

 RESULTAT -  201 103   47 213 NS

           Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux rec   9 066   7 590

 RESULTAT AVANT IMPOT -  201 103   64 235 NS

           Charges relatives aux investissements   5 278   5 358

                     programme contractuel ( investissements   5 278   5 358

           Charges relatives aux renouvellements   28 427   25 526

                     pour garantie de continuité du service   28 427   25 526

           Contribution des services centraux et recherche   6 043   21 913

           Collectivités et autres organismes publics   115 723   134 663

                     locaux   12 857   11 748

                     autres -  7 870 -  14 463

                     informatique   4 073   13 278

                     assurances    814   2 849

                     télécommunications, poste et telegestion   2 949   3 717

                     engins et véhicules   23 133   13 567

           Impôts locaux et taxes   2 858   2 768

           Autres dépenses d'exploitation   35 955   30 698

           Analyses   2 213   2 729

           Sous-traitance, matièreset fournitures   113 931   99 959

           Energie électrique   43 236   36 933

           Produits de traitement   11 807   9 319

 CHARGES   451 704   469 984 4,05 %

           Personnel   77 166   92 529

           Travaux attribués à titre exclusif   6 478   2 264

           Produits accessoires -   128    3

           Exploitation du service   128 528   397 289

           Collectivités et autres organismes publics   115 723   134 663

LIBELLE 2020 2021 Ecart %

 PRODUITS   250 602   534 219 NS

 
 

� L’état détaillé des produits 

L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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Ecart %

NS

NS

NS

NS

NS

16,54 %

NS

-43,98 %

-43,98 %

16,37 %

NS

NS

29/03/22(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA).

Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut être 
différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de l'exploitation.

 Produits accessoires -   128    3

STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Etat détaillé des produits (1)
            Année 2021

Collectivité: Q103A - Q103A_COMMUNE DE BRESLES

 Collectivités et autres organismes publics   115 723   134 663

 Produits des travaux attribués à titre exclusif   6 478   2 264

 Redevance Modernisation réseau    332    186

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    332    186

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   44 115   205 753

         dont variation de la part estimée sur consommations   71 276 -  71 276

 Exploitation du service   128 528   397 289

 Produits : part de la collectivité contractante   115 392   134 477

 Autres recettes liées à l'exploitation du service   2 837   11 544

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   2 837   11 544

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   110 396   581 685

         dont variation de la part estimée sur consommations   15 295 -  195 940

LIBELLE 2020 2021

 Recettes liées à la facturation du service   125 692   385 745

 
 

INFORMATION COMPLEMENTAIRE 

 

La rubrique « Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement » du CARE inclus dans le 
présent rapport annuel reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement 
irrécouvrables, comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années 
après l’émission des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires 
à leur constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution 
des difficultés liées au recouvrement des créances dans le contexte réglementaire actuel. 

L’amélioration des systèmes d’information et des processus de gestion de Veolia Eau permet de fournir à 
compter de 2019 une information complémentaire importante compte tenu des limites évoquées ci-dessus. 

A ce jour, et en application du principe de prudence, les créances de plus d’un an à la clôture de l’exercice font 
l’objet d’une provision pour dépréciation dans les comptes sociaux de la Société. Cette provision (qui a pour 
seule vocation de constater « en temps réel » mais de manière estimative le coût des impayés) est reprise soit 
lorsque la créance est définitivement admise en irrécouvrable, soit si la créance est encaissée (la provision 
devenant alors sans objet). 

Cette provision est calculée sur l’ensemble du stock de créances d’exploitation de plus d’un an de la Société, 
à hauteur de la part des produits qui lui revient (en excluant les produits facturés pour le compte des 
Collectivités et autres organismes) par application d’un taux moyen de produits propres uniforme pour toute 
la Société. 
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Cette provision comptable peut être ventilée entre les différents contrats de la Société en appliquant aux 
impayés de plus d’un an attachés à chaque contrat le taux moyen de produits propres ci-dessus. 

Le chiffre ainsi obtenu pour 2021 pour le contrat ressort à 5 502 € 
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5.2 Situation des biens  
Cet état retrace les opérations d’acquisition, de cession ou de restructuration d’ouvrages financées par le 
délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 

 

� Inventaire des biens  

L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens propres du 
délégataire. 

� Situation des biens 

La situation des biens est consultable au chapitre 3.1 « Inventaire des installations ». 

Par ce compte rendu, Veolia présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du service délégué, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte...) et 
d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres informations le cas échéant. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels Veolia n'a pas décelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d’investissement et/ou de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi des fonds 
contractuels d’investissement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

� Programme contractuel d’investissement 

 
 

� Programme contractuel de renouvellement 

 
 

� Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
obligation en garantie pour la continuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
l’exercice dans le cadre d’une obligation en garantie pour la continuité du service. 

Nature des biens 2021 

 Equipements (€) 12 812,57 

 
 
 

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

Un fonds de renouvellement a été défini au contrat. Les dépenses et la situation du fonds relatif à l’exercice 
sont résumées dans les tableaux suivants : 

 
Sans objet 
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de présenter les engagements liés à l’exécution du service public, et qui à ce titre 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait être amenée à reprendre à l’issue du contrat l’exécution du service. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que les 
« engagements significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de délégation et être repris par l’exploitant futur ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés dans les charges qui s’appliqueront immédiatement 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
en qualité d’entité organisatrice du service, d’assurer la bonne prise en compte de ces contraintes dans son 
cahier des charges. 

� Régularisations de TVA  

Si Veolia assure pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

✔ Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : aucun flux financier n’est nécessaire. Une simple déclaration 
des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être adressée aux 
services de l’Etat. 

✔ Le nouvel exploitant n’est pas assujetti à la TVA : l’administration fiscale peut être amenée à réclamer 
à Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s’acquitter auprès de Veolia du montant dû à l’administration fiscale pour les immobilisations 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

� Biens de retour 

Les biens de retour (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) sont remis gratuitement à la 
Collectivité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. 

� Biens de reprise 

Les biens de reprise (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) seront remis au nouvel exploitant, 
si celui-ci le souhaite, à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. Ces biens doivent 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts 
2 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts précisé par l’instruction 3 A 6 36 parue au BOI N°50 du 20 

Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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� Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

� Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la 
fin du contrat 

Les sommes correspondantes au service exécuté jusqu’à la fin du contrat sont dues au délégataire sortant. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
recouvrement des sommes dues qui s’imposeront au nouvel exploitant, ainsi que les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 
 

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

Les dispositions applicables au personnel du délégataire sortant s’apprécient dans le contexte de la période 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pour le nouvel exploitant ne peuvent pas faire ici l’objet 
d’une présentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux : 

✔ ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des choix d’organisation du délégataire, 

✔ ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour inventorier les contraintes qui s’appliqueront en 
fin de contrat. 

� Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia 

Les salariés de Veolia bénéficient : 

✔ des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

✔ des dispositions des accords d’entreprise Veolia et qui concernent notamment : l'intéressement et la 
participation, le temps de travail, la protection sociale (retraites, prévoyance, handicap, formation) et 
usages et engagements unilatéraux. 

� Protection des salariés et de l’emploi en fin de contrat 

Des dispositions légales assurent la protection de l’emploi et des salariés à l’occasion de la fin d’un contrat, 
lorsque le service est susceptible de changer d’exploitant, que le futur exploitant ait un statut public ou privé. 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

Lorsque l’entité sortante constitue une entité économique autonome, c’est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, …) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l’ensemble des salariés qui y sont affectés sont automatiquement transférés au nouvel exploitant, qu’il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
contrat ainsi que les éléments d’information les concernant (en particulier masse salariale correspondante 
…). 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 
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Lorsque l’entité sortante ne constitue pas une entité économique autonome mais que le nouvel exploitant 
entre dans le champ d’application de la Convention collective Nationale des entreprises d’eau et 
d’assainissement d’avril 2000, l’application des articles 2.5.2 ou 2.5.4 de cette Convention s’impose tant au 
précédent délégataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 mois. 
 
A défaut d’application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat de délégation qui s’achève. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l’anticipation de cette question. 
 
En tout état de cause, d’un point de vue général, afin de clarifier les dispositions applicables et de protéger 
l’emploi, nous proposons de préciser avec la Collectivité avant la fin du contrat, le cadre dans lequel sera géré 
le statut des salariés et la protection de l’emploi à la fin du contrat. Il est utile que ce cadre soit précisé dans 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de contrat, par l’effet normal de la vie 
dans l’entreprise : mutations, départs et embauches, changements d’organisation, mais aussi par suite 
d’événements de la vie personnelle des salariés. Ainsi, la liste nominative définitive ne pourra être constituée 
qu’au cours des dernières semaines d’exécution du contrat. 

� Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

✔ de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

✔ concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait sur la base du salaire de référence 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
décomptes des heures supplémentaires ou repos compensateurs,…. 

✔ concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations différées dont 
les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement ultérieur non encore intervenu : 
indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites d’entreprises à prestations définies, médailles 
du travail,…

                                                           
3 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un document public. Elles pourront 

être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 



 

 

 

6.  

 

ANNEXES 
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6.1 Le synoptique du réseau 
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6.2 Le bilan énergétique du patrimoine 
� Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

Usine de dépollution 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Station d'Epuration de Bresles 

 Energie relevée consommée (kWh) 447 352 422 496 423 525 430 404 1,6% 

 Energie facturée consommée (kWh)   429 582 442 685 3,1% 

 
Poste de refoulement 
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  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Poste de Refoulement à  BRESLES - CHEMIN DES PASSANTS 

 Energie relevée consommée (kWh) 130 147 171 232 35,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) 244 133 165 236 43,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 290 284 458 101 -77,9% 

 Volume pompé (m3) 448 518 373 2 296 515,5% 

 Temps de fonctionnement (h) 32 37 37 169 356,8% 

Poste de Refoulement à  BRESLES - Ferdinand Delarue RUE RENE COTY 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 191 1 822 1 261 -710 -156,3% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 645 1 332 1 068 1 173 9,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 75 75 57 -33 -157,9% 

 Volume pompé (m3) 15 888 24 312 22 200 21 720 -2,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 662 1 013 925 905 -2,2% 

Poste de Refoulement à  BRESLES - INTERMARCHE RD931 

 Energie relevée consommée (kWh) 442 445 528 513 -2,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 111 111 104 110 5,8% 

 Volume pompé (m3) 3 969 3 996 5 076 4 644 -8,5% 

 Temps de fonctionnement (h) 147 148 188 172 -8,5% 

Poste de Refoulement à  BRESLES -  LOTISSEMENT PARC HLM 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 242 1 237 2 125 2 082 -2,0% 

 Energie facturée consommée (kWh) 3 250 1 157 1 958 2 140 9,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 284 284 284 172 -39,4% 

 Volume pompé (m3) 7 893 4 356 7 479 12 096 61,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 877 484 831 1 344 61,7% 

Poste de Refoulement à  BRESLES -  NERVAL RUE LAMARTINE 

 Energie relevée consommée (kWh) 951 957 1 123 1 438 28,0% 

 Energie facturée consommée (kWh) 955 1 263 510 1 464 187,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 90 84 81 54 -33,3% 

 Volume pompé (m3) 10 624 11 424 13 920 26 800 92,5% 

 Temps de fonctionnement (h) 664 714 870 1 675 92,5% 

Poste de Refoulement à  BRESLES -  RUE DU WART 

 Energie relevée consommée (kWh) 829 996 906 867 -4,3% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 028 976 701 915 30,5% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 79 79 104 74 -28,8% 

 Volume pompé (m3) 10 528 12 608 8 704 11 680 34,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 329 394 272 365 34,2% 

Poste de Refoulement à  BRESLES - ZA DELESSERT 

 Energie relevée consommée (kWh) 3 962 7 782 882 1 071 21,4% 

 Energie facturée consommée (kWh) 4 034 10 339 -1 256 1 096 -187,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 73 73 134 121 -9,7% 

 Volume pompé (m3) 54 169 106 571 6 574 8 835 34,4% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 851 5 609 346 465 34,4% 

Poste de Refoulement à  BRESLES -  ZI HERMITAGE 

 Energie relevée consommée (kWh) 516 940 617 643 4,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 404 738 564 497 -11,9% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 92 92 90 64 -28,9% 

 Volume pompé (m3) 5 580 10 170 6 840 10 110 47,8% 

 Temps de fonctionnement (h) 186 339 228 337 47,8% 
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6.3 Les données consommateurs par 
commune 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

BRESLES 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 4 226 4 189 4 191 4 105 -2,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 1 701 3 2 2 0,0% 

 Assiette de la redevance (m3) 182 694 -480 155 198 185 772 19,7% 
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6.4 La facture 120 m3 
Facture annuelle type complète, eau et assainissement, toutes taxes et redevances comprises pour un client 
ayant consommé 120 m3 et doté d’un compteur de 15 mm de diamètre (dans le cas où il existe différentes 
tranches tarifaires entre 0 et 120 m3, les prix unitaires affichés ci-après sont des prix moyens pour une 
consommation de 120 m3). 

BRESLES m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021  

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Collecte et dépollution des eaux usées      324,90 325,08 0,06% 

   Part délégataire     250,98 263,16 4,85% 

   Abonnement      11,18 11,72 4,83% 

   Consommation 120 2,0953 239,80 251,44 4,85% 

   Part collectivité(s)     73,92 61,92 -16,23% 

   Consommation 120 0,5160 73,92 61,92 -16,23% 

Organismes publics et TVA     56,91 56,93 0,04% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     34,71 34,73 0,06% 

TOTAL € TTC      381,81 382,01 0,05% 
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6.5 Attestations d’assurances 
Dans le cadre de ses obligations contractuelles, Veolia a souscrit aux polices d’assurance suivantes : 

 - Assurance de responsabilité civile : cette assurance couvre Veolia  des conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile, quel qu’en soit le fondement juridique, que Veolia  est susceptible d’encourir vis-à-vis 
des tiers à raison des dommages corporels, matériels et immatériels qui trouvent leur origine dans l’exécution 
de ses obligations. 

 - Assurance de dommages aux biens : cette assurance est souscrite par Veolia pour son propre compte. 
Elle a pour objet de garantir les biens affermés contre les dommages résultant de l’exploitation du service. 

L’ensemble de ces attestations d’assurance est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.6 Le bilan qualité par usine 
Station d'Epuration de Bresles 

 

Bilans HCNF / Bilans : 
 

Charges 
entrantes et 

dépassement 
de capacité 

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

(m3/j) 
Nbr Bilan HcNF* / nbr de 

bilans 
kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 

janvier 1 336 0 / 1 429 1 234 652 - - - 

février 704 0 / 1 151 330 104 - - - 

mars 863 0 / 1 247 782 342 81,9 81,9 7,7 

avril 689 0 / 1 101 440 179 - - - 

mai 851 0 / 1 191 683 268 - - - 

juin 1 453 0 / 1 485 1 061 443 78,9 78,9 10,9 

juillet 1 321 0 / 1 332 1 115 491 - - - 

août 516 - / - - - - - - - 

septembre 690 0 / 1 189 525 307 67,2 67,2 6,5 

octobre 1 490 0 / 1 304 1 283 535 - - - 

novembre 612 0 / 1 264 629 206 - - - 

décembre 1 005 0 / 2 254 973 473 96,3 96,3 9,6 

(*) Hors conditions normales de fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station 
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Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :  

Charges en 
sortie et 

rendement 

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 

janvier 5,60 98,70 28,30 97,71 4,20 99,36             

février 3,00 98,03 12,20 96,31 2,24 97,85             

mars 3,60 98,53 20,90 97,33 2,72 99,21 1,50 98,23 2,30 97,25 0,10 99,30 

avril 3,80 96,24 19,20 95,63 2,27 98,73             

mai 7,80 95,90 21,70 96,83 3,05 98,86             

juin 6,50 98,67 29,40 97,22 4,85 98,91 2,30 97,13 4,00 94,99 0,10 99,11 

juillet 7,90 97,62 15,90 98,57 4,16 99,15             

août                         

septembre 3,60 98,12 17,80 96,61 2,13 99,31 1,00 98,52 1,40 97,95 0,10 99,12 

octobre 9,50 96,86 23,10 98,20 4,61 99,14             

novembre 1,70 99,38 15,80 97,49 2,06 99,00             

décembre 6,50 97,45 21,70 97,77 3,24 99,31 1,80 98,09 2,80 97,11 0,10 99,21 

 
 

 

Evolution des charges et du rendement par paramètre 
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Boues évacuées par mois 
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6.7 Annexes financières 
� Les modalités d’établissement du CARE 

    

Société des Eaux et de l’Assainissement de l’Oise  

Région Hauts-de-France – Territoire de l’Oise 

Annexe financière aux comptes annuels de résultat de l’exploitation 

Exercice 2021 

 

Introduction générale 

Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les données 
devant figurer dans le Rapport Annuel du Délégataire prévu à l’article L 3131-5 du même Code, et en particulier 
sur le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) de la délégation. 
 
Le CARE établi au titre de 2021 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives à 
ses modalités d’établissement. 
 

Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

L’organisation de la Société de l’Eau et de l’Assainissement de l’Oise  au sein de la Région Hauts de France de 
Veolia Eau (Groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels 
qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services publics de distribution 
d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés.  
 
La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet un des principes 
majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 
 
Par ailleurs, à l’écoute de ses clients et des consommateurs, Veolia Eau est convaincu que si l’eau est au cœur 
des grands défis du 21ème siècle, il convient aussi d’être très attentif à la quête grandissante de transparence, 
de proximité et d’implication des collectivités ainsi qu’à la recherche constante d’efficacité et de qualité.  

 

L’organisation de Veolia Eau, articulée depuis 2018 et le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » autour d’une 
logique « gLocale », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que peut apporter 
un grand groupe en matière de qualité, d’innovation, de solutions et d’investissements (« global ») ; mais aussi 
en s’appuyant sur 65 « Territoires », avec des moyens renforcés pour l‘exploitation, toujours plus ancrés 
localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à elles assumer un rôle 
de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  
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Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 
accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
 
Dans ce contexte, la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise est associée à d’autres sociétés du 
Groupe pour mettre en commun au sein d’un GIE national un certain nombre de fonctions supports (service 
consommateurs, ressources humaines, bureau d’études techniques, service achats, expertises nationales…) ; 
étant précisé que cette mise en commun peut être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus 
restreints (au niveau d’une Région ou d’un Territoire par exemple). 
 
Aujourd’hui, les exploitations de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise bénéficient des 
interventions tant de ses moyens propres que des interventions du GIE national, au travers d’une organisation 
décentralisant, au niveau adapté, les différentes fonctions. 
 
L’architecture comptable de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise est le reflet de cette structure 
décentralisée et mutualisée. Elle permet de suivre aux niveaux adéquats d’une part les produits et les charges 
relevant de la Région (niveaux successifs de la Région, du Territoire, du Service Local), et d’autre part les 
charges de niveau National (contribution des services centraux). 
 
En particulier, conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi analytique commun à 
toutes les sociétés membres du GIE national, la Société facture à ce dernier le coût des moyens qu’elle met à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service public, établi sous 
la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des produits et des charges imputables à ce 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces charges. 
 

Faits Marquants 

 
Changement de modalités de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 

D’autre part, le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » comporte d’importantes ambitions en termes de relation 
consommateurs, avec la volonté de mettre celle-ci au cœur des opérations tout en modernisant les outils 
utilisés. Cette dynamique se traduit à la fois par la mise en place dans l’ensemble des Territoires de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement et gestion des appels. 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de 2 plateformes nationales :  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités ;  

- la plateforme RC 360 qui gère les appels téléphoniques ainsi que les mails et les courriers des 
consommateurs.   

Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 
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Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » qu’elle soit logée au 
National, en Région ou en Territoire) qui étaient jusqu’en 2019 assises sur la valeur ajoutée simplifiée. 

 

 

 

En pratique, depuis l’exercice 2020 :  

- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
factures d’eau émises pour les contrats de ces derniers entre le 1er novembre n-1 et le 31 octobre n en 
tenant compte d’éventuels effets de périmètre en tant que de besoin ; 

- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 

Ces coûts ainsi répartis au niveau d’un Territoire donné sont additionnés à ceux de la fonction 
« consommateurs » du Territoire pour être enfin répartis entre les contrats d’eau au prorata des factures 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
Dans les rares situations où des services d’assainissement donnent lieu à la facturation aux consommateurs 
des m3 assujettis par une facture distincte de celle de l’eau potable, ils sont traités avec les mêmes règles que 
les contrats d’eau potable tel que décrit ci-dessus. 

Dans le cas le plus fréquent, où l’eau et l’assainissement sont facturés sur le même document, et lorsque les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote-part des coûts ci-dessus selon les règles ci-dessous : 

- Soit une approche spécifique peut être identifiée dans les contrats d’eau et d’assainissement, et des 
conventions internes mises en place : le contrat assainissement supporte alors la quote-part 
conventionnelle des coûts consommateurs en contrepartie d’un produit de même montant porté sur 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

- Dans le cas contraire, une charge forfaitaire de 2€ par facture est imputée sur le contrat 
d’assainissement en contrepartie d’un allègement de charges de même montant sur le contrat eau. 

L’évolution décrite au présent paragraphe a été analysée, comme le précise son titre, comme un changement 
de modalités de répartition de charges indirectes. 

Enfin, le coût des plateformes intègre l’ensemble des composantes qui s’y rattachent : coûts de personnel, de 
loyers, de sous-traitance… Dans une logique de simplification, le coût des plateformes, réparti sur chaque 
contrat, est présenté sur la seule ligne « sous-traitance » (indépendamment de la décomposition par nature 
de cette charge au sein desdites plateformes).  

 
 

1. Produits 

Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent l'ensemble des produits 
d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux attribués à titre 
exclusif. 
 
En ce qui concerne les activités de distribution d’eau et d’assainissement, ces produits se fondent sur les 
volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente. A la clôture de l’exercice, une estimation 
s’appuyant sur les données de gestion est réalisée sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
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cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
dans les comptes de l’année suivante. Les dégrèvements (dont ceux consentis au titre de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obligation à la Société d’accorder - dans certaines conditions - des 
dégrèvements aux usagers ayant enregistré des surconsommations d’eau et d’assainissement du fait de fuites 
sur leurs installations après compteur) sont quant à eux portés en minoration des produits d’exploitation de 
l’année où ils sont accordés. 
 
S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusif, ils correspondent aux montants comptabilisés en 
application du principe de l’avancement. 
 
Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une ventilation des 
produits entre les produits facturés au cours de l’exercice et ceux résultant de la variation de la part estimée 
des consommations. 
 
 

2. Charges 

Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 

� les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes - cf. § 2.1), 
� la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties - cf. 

§ 2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées - cf. § 2.1.2). 
 
 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

� les dépenses courantes d'exploitation (cf. 2.1.1), 
� un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 

(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf. 2.1.2). Pour être 
calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat par contrat, en fonction de leurs 
opérations spécifiques, 

� les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres organismes, 

� les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 
 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de 
traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
En cours d’année, les imputations directes de dépenses de personnel opérationnel au contrat ou au chantier 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d’environnement » (véhicule, matériel et outillage, frais de déplacement, encadrement de proximité…). En 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
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Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
consommations d’électricité. Depuis 1er janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d’Electricité (TICFE) est calculée comme une majoration du prix du KWH selon un barème fonction de l’électro-
intensivité de la Société au cours de l’année considérée. Ce taux applicable n’est donc pas nécessairement 
connu en début d’année et des régularisations peuvent donc avoir lieu au cours des exercices suivants. Jusqu’à 
fin 2020, ces régularisations étaient enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et alors 
imputées aux contrats selon les points de livraison de l’électricité consommée. Elles sont depuis cette année 
prises en compte dans les CARE dès l’envoi de l’état récapitulatif des consommations de l’année N-1 à 
l’Administration en juin N. 

 
 

2.1.2. Charges calculées 

Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments correspondants 
résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des coûts et des résultats fournissent 
des valeurs correctes du point de vue économique...  il peut être nécessaire en comptabilité analytique, de 
substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les 
charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir ci-dessous). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes 
en fonction des clauses contractuelles (y compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 
 
- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir note 
3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
montant de la garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de renouvellement lissées sur la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant 
: 

� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà réalisés 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

� d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il résulte de 
l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date d’établissement des comptes 
annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en jouissance temporaire) ; 

 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
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Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque de 
supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les renouvellements 
nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous 
les risques et périls dans le cadre de la rémunération qu’il perçoit). 
 
Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titre d’une obligation contractuelle de type « garantie pour continuité de service » correspond désormais aux 
travaux réalisés dans l’exercice sans que ne soit plus effectué le lissage évoqué ci-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 
- Programme contractuel  

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser un programme 
prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collectivité s’est fixée. 
 
La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors calculée en 
additionnant : 

� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà effectués 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

� d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette même période ; 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 
- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C’est le montant correspondant à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier total : 
� pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 

privé) : sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir indépendamment de 
l’existence du contrat ; 

� pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat puisqu’ils ne servent au 
délégataire que pendant cette durée ; 

Le montant de ces redevances résulte d’un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et en 
euros constants, le montant de l’investissement initial. 
 
S’agissant des compteurs, ce dernier comprend, depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de 
critères opérationnels et qui ne sont donc en contrepartie plus compris dans les charges de l’exercice. 
 
 
 
 
 
 
 
L’étalement de ce coût financier global obéit aux règles suivantes : 
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� pour les investissements antérieurs à 2021, les redevances évoquées ci-dessus respectent une 
progressivité prédéterminée et constante (+1,5% par an) d’une année sur l’autre de la redevance 
attachée à un investissement donné. Le taux financier retenu est calculé à partir du Taux Moyen des 
Emprunts d’Etat en vigueur l’année de réalisation de l’investissement, majoré d’une marge. Un calcul 
financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la progressivité de 1,5% indiquée ci-dessus ; 

� pour les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2021, ces redevances prennent la forme 
d’une annuité constante et non plus progressive. Le taux financier retenu est déterminé en tenant 
compte des conditions de financement de l’année en cours. Le taux annuel de financement est fixé à 
2,25% pour les investissements réalisés en 2021.  

 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 
2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font l’objet d’un 
calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du secteur. Le montant de la 
redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l’investissement immobilier (terrain + 
constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution de l’indice de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la ligne 
« Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales sont 
propriétaires d’ouvrages de production (avec une redevance alors portée sur la ligne « Charges relatives aux 
investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur 
les lignes correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion hydro cureur sera affectée sur la ligne 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…). 
 
 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années après l’émission 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  

 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
Dans un souci de simplification, le taux normatif retenu en 2021 correspond au taux de l’impôt sur les sociétés 
applicable aux entreprises réalisant moins de 250 M€ de CA (26,5%), hors contribution sociale additionnelle 
de 3,3%.  

  

 

 
2.2. Charges réparties 

Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur un ensemble de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
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Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux opérationnels. 
 
 

2.2.1. Principe de répartition 

Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui concernent 
les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres charges indirectes 
n’ont en revanche pas été modifiées. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au profit 
desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur ajoutée 
des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise répartit dans ses comptes annuels de résultat de 
l’exploitation l’ensemble de ses charges communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après, 
donc, facturation des prestations du GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de 
l’exercice. Ce critère unique de répartition est déterminé par contrat, qu’il s’agisse d’un contrat de Délégation 
de Service Public (DSP) ou d’un contrat Hors Délégation de Service Public (HDSP). La valeur ajoutée se définit 
ici selon une approche simplifiée comme la différence entre le volume d’activité (produits) du contrat et la 
valeur des charges contractuelles et d’achats d’eau en gros imputées à son niveau. Les charges communes 
engagées à un niveau organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des 
contrats rattachés à ce niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise. 
 
Les contrats comportant des achats d’eau supportent une quote-part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
5% de ces achats d’eau qui est portée en minoration du montant global des frais à répartir entre les contrats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs desdits 
contrats. 
 
 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau France, la quote-
part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des Territoires  a été facturée au GIE national 
à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
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Au sein de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise, la répartition des frais des services centraux 
s’effectue au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des contrats (à l’exclusion de la part relative à l’activité 
« consommateurs » répartie comme évoqué ci-dessus). 

2.3. Autres charges 

2.3.1. Valorisation des travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de délégation de service 
public (DSP) 

Pour valoriser les travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de DSP, une quote-part de frais de structure est 
calculée sur la dépense brute du chantier. Cette disposition est applicable à l’ensemble des catégories de 
travaux relatifs aux délégations de service public (production immobilisée, travaux exclusifs, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux 
forfaitaires de maîtrise d’œuvre et de gestion contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement 
applicables aux opérations supérieures à 500 K€ ; ces prestations peuvent alors faire l’objet d’un calcul 
spécifique. 
 
L’objectif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne (maitrise d’œuvre en phase projet et en phase chantier, gestion contractuelle imposée 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,...).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
achats d’eau en gros). 
 
 

2.3.2. Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 

Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation comprennent la 
participation des salariés acquittée par la Société en 2021 au titre de l’exercice 2020. 
 
 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise a enregistré dans sa comptabilité une charge 
initialement engagée par le GIE national ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, 
cette charge est mentionnée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et son coût 
d’origine, et non pas en sous-traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et 
RC360. Cette règle ne trouve en revanche pas à s’appliquer pour les sociétés du Groupe qui, telles les sociétés 
d’expertise, ne sont pas membres du GIE national. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels de 
résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques liés à l’exploitation – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
risques ou dépréciation en sont donc exclues (à l’exception des dotations et reprises pour investissements 
futurs évoquées ci-dessus). 
 

Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, le compte 
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annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en comptabilité analytique, à savoir : 

� inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 
� inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 

 
 
Dans une recherche d’exactitude, et compte tenu de la date avancée à laquelle la Société a été amenée à 
arrêter ses comptes sociaux pour des raisons d’intégration de ses comptes dans les comptes consolidés du 
Groupe Veolia, les comptes annuels de résultat de l’exploitation présentés anticipent sur 2021 certaines 
corrections qui seront portées après analyse approfondie dans les comptes sociaux de l’exercice 2022. 
 
 
 

Notes :  

 
1. La donnée « nombre de contacts » n’est pas disponible à un niveau plus fin que le niveau « Territoire ». 

 
2. Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 

3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 

obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 
 

4. L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes 

sont réunies: 
- le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe 

contractuellement au délégataire, 
- la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la période 

contractuelle en cours. 
 

5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1991, 

le montant de la garantie de renouvellement est calculé selon le même principe d’étalement linéaire, 

en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1991 
 

� Avis des commissaires aux comptes 

La Société a demandé à l’un des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.8 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
systèmes de management de la qualité et de l’environnement existants ont été fédérés sous la gouvernance 
du siège et complétés par un système de management de l’énergie. 

Les activités certifiées sont la production et la distribution d’eau potable, la collecte et le traitement des eaux 
usées et l’accueil et le service aux consommateurs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
valide, via un tiers indépendant, l’efficacité des méthodes et des outils mis en place et l’engagement 
d’amélioration continue de l’entreprise. Cette démarche s’inscrit dans le cadre élargi de la politique de l’Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notre certification ISO 50001 valide nos démarches d’amélioration de l’efficacité énergétique des installations 
confiées par nos clients. Elle est reconnue par l’Administration dans le cadre des textes d’application de la 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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s 

(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 

obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 

obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE.
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6.9 Actualité réglementaire 2021 
Chaque année, une sélection annuelle des principaux textes parus vous est proposée. Veolia se tient à 

disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ces textes et évaluer leurs conséquences pour votre 

service. 

Commande publique 
 

La Loi Climat et Résilience (loi n°2021-1104 du 22 août 2021) comporte un ensemble de mesures en faveur de 

la prise en compte du développement durable au stade de la passation et de l'exécution des contrats de la 

commande publique. Essentiellement programmatique, compte tenu des délais d'entrée en vigueur différée, 

elle invite les personnes publiques à s'engager dès à présent dans ce mouvement 

 

A l'exception des mesures relatives aux Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et 

Écologiquement Responsable (entrée en vigueur au 1er janvier 2023) les dispositions de l'article 35 de la loi 

entreront en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 22 août 2026. 

 

La prise en compte des objectifs de développement durable ("ODD") et des caractéristiques 

environnementales 

 

L’article 35 de cette loi comprend différentes mesures visant à améliorer la prise en compte du développement 

durable lors de la passation et l’exécution des contrats de la commande publique. Ces mesures concernent 

notamment : 

- la prise en compte des objectifs de développement durable dans les spécifications techniques: l’article 

L.2112-2 du Code de la commande publique modifié prévoit désormais l’obligation pour l’acheteur 

d’intégrer des objectifs de développement durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale au sein des spécifications techniques ; 

- la prise en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi dans les conditions 

d’exécution pour les marchés formalisés : le nouvel article L.2112-2-1 du Code de la commande publique 

comporte l’obligation de prévoir pour les marchés supérieurs aux seuils européens des conditions 

d’exécution prenant en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi, notamment 

en faveur des personnes défavorisées, sauf dérogations. 

- la prise en compte des caractéristiques environnementales de l’offre dans les critères d’attribution: 

l’article L.2152-7 du Code de la commande publique modifié comporte désormais l’obligation de prévoir 

au moins un critère en matière environnementale. En pratique, cette modification interdit donc le recours 

au critère unique du prix. 

- la prise en compte obligatoire de l’environnement dans les conditions d’exécution : au-delà des 

spécifications techniques, l’article L.2112-2 du Code de la commande publique modifié prévoit que les 

conditions d’exécution doivent désormais prendre en compte des considérations relatives à 

l’environnement. Elles peuvent également prendre en compte des considérations relatives à l’économie, 

à l’innovation, au domaine social, à l’emploi ou à la lutte contre les discriminations. 

 

Le renforcement des Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et Écologiquement 

Responsables (SPASER)  

 

Cette même loi renforce le contenu et surtout la visibilité des SPASER que sont tenues d'adopter les plus 

grandes collectivités. Deux évolutions principales : 
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- Renforcement des obligations de publicité des SPASER en prévoyant qu’ils doivent être rendus publics 

notamment via une mise en ligne sur le site internet (s’il existe) des acheteurs concernés ; 

- Mention des indicateurs précis et des objectifs cibles à atteindre pour chacune de ces catégories. 

 

Ces dispositions entreront en vigueur le 1er janvier 2023. 

 

La neutralité dans les contrats de la commande publique à l'aune de la loi confortant le respect des 

principes de la République 

 

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République  a pour but de 

conduire les acteurs de la commande publique à introduire de nouvelles stipulations dans leurs contrats afin 

d'aménager le respect des principes de laïcité, de neutralité.  

 

La loi évoque trois principes : l'égalité des usagers devant le service public, veiller au respect du principe de 

laïcité et au principe de neutralité du service public. Ces clauses doivent être intégrées dans tous les contrats 

concernés pour lesquels une consultation ou un avis de publicité est envoyé depuis le 25 août 2021.  Pour les 

contrats en cours ou pour lesquels une consultation a été lancée avant le 25 août dernier, il faut distinguer 

deux situations :  

- Pour les contrats qui se terminent avant le 25 février 2023, ces clauses n'ont pas à être insérées ; 

- Pour les contrats qui se terminent après le 25 février 2023, les acheteurs et autorités concédantes ont 1 

an, jusqu'au 25 août 2022 pour intégrer ces clauses dans les contrats en cours. 

 

Nouveaux seuils de procédure formalisée pour les années 2022-2023 

 

À compter du 1er janvier 2022, les seuils de procédure formalisée passent de : 

- 139 000 € HT à 140 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des autorités publiques 

centrales ; 

- 214 000 € HT à 215 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des autres pouvoirs 

adjudicateurs et pour les marchés publics de fournitures des autorités publiques centrales opérant dans 

le domaine de la défense ; 

- 428 000 € HT à 431 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des entités adjudicatrices et 

pour les marchés de fournitures et de services passés dans le domaine de la défense ou de la sécurité ; 

- 5 350 000 € HT à 5 382 000 € HT pour les marchés de travaux et pour les contrats de concession. 

 

 Promotion et développement de l'innovation 

 

Dans l'« objectif de promotion et développement de l'innovation » précédemment mobilisé pour 

l'expérimentation posée par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, le décret n° 

2018-1225 du 24 décembre 2018 avait prévu un dispositif expérimental pour les achats dits « innovants » 

offrant la possibilité de passer un marché public, y compris un marché public de défense ou de sécurité, 

négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables, à la condition que la valeur estimée du besoin soit 

inférieure à 100 000 € hors taxes. Ce régime dérogatoire initialement prévu pour une durée de 3 ans a été 

pérennisé par le décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021. 

 

Interdiction des accords-cadres sans maximum 
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En application d'une jurisprudence européenne du 17 juin dernier, un décret du 23 août n° 2021-1111 modifie 

le code de la commande publique pour supprimer la possibilité de conclure des accords-cadres sans maximum. 

Une mesure qui s’appliquera à compter du 1er janvier 2022. 

 

Marchés globaux 

 

Le Décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 portant diverses dispositions en matière de commande publique, pris 

pour l'application des articles 131 et 140 de loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 (loi ‘ASAP’), comporte 

diverses dispositions en matière de commande publique. Ce décret fixe à 10 % du montant prévisionnel du 

marché la part minimale que le titulaire d'un marché global, qui n'est pas lui-même une petite ou moyenne 

entreprise (PME) ou un artisan, s'engage à confier, directement ou indirectement, à une PME ou à un artisan.  

 

Ce décret a également pour objet de mettre en cohérence les hypothèses de dispense de jury pour l'attribution 

des marchés globaux avec les hypothèses de dispense de concours pour l'attribution des marchés de maîtrise 

d'œuvre. Il précise enfin le point de départ du délai de paiement du solde des marchés publics de maîtrise 

d'œuvre pour tenir compte du mécanisme de décompte général et définitif prévu par le nouveau cahier des 

clauses administratives générales applicables à ces marchés. 

 

Six (6) nouveaux CCAG et leur fascicule (6) de 2021 

 

En application de l’article R. 2112-2 du code de la commande publique, six arrêtés en date du 30 mars 2021 

(JO du 1er avril 2021) ont approuvé les nouveaux cahiers des clauses administratives générales (CCAG) des 

marchés publics. Ces arrêtés portent sur les CCAG des marchés de fournitures courantes et services, les 

marchés industriels, les techniques de l’information et de la communication, les prestations intellectuelles, les 

travaux et la maîtrise d'œuvre. Pour ce dernier secteur d’activité, il s’agit d'une création.   

 

Ces arrêtés s'appliquent aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à 

la concurrence envoyé à la publication à compter du 1er avril 2021. Toutefois, ils prévoient une période 

transitoire jusqu’au 30 septembre 2021. 

 

L’arrêté du 30 septembre 2021 (JO du 7 octobre 2021) apporte des modifications à ces CCAG et vient donc 

compléter la série des arrêtés du 30 mars 2021. 

 

L’arrêté du 7 octobre 2021 (JO du 15 octobre 2021) vient approuver sept Cahier des Clauses Techniques 

Générales (fascicules), dont six concernent directement les secteurs de l’eau et de l’assainissement, à savoir : 

- le fascicule 70 titre I relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement à 

surface libre ; 

- le fascicule 70 titre II relatif aux ouvrages de recueil, de stockage et de restitution des eaux pluviales ; 

- le fascicule 71 relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement sous 

pression ; 

- le fascicule 73 relatif à l'équipement d'installations de pompage d'eaux claires destinées aux 

consommations humaines, agricoles et industrielles ; 

- le fascicule 74 relatif à la construction des réservoirs en béton et réhabilitation des réservoirs en béton ou 

en maçonnerie ; 

- le fascicule 81 titre I relatif à l'équipement d'installations de pompage pour réseaux d'évacuation et 

d'assainissement. 
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Suites de la crise sanitaire 
 

Crise relative à l'approvisionnement et la hausse des cours des matières premières  

 

L'année 2021 a été marquée par l’augmentation des prix des matières premières : acier, plastique, cuivre, 

aluminium, béton, réactifs, gaz  et électricité. Leur cours ont ‘flambé’, dans des proportions loin des évolutions 

habituellement constatées, entraînant au-delà des difficultés d’approvisionnement et des délais de livraison 

rallongés, un surcoût considérable dans le cadre de l’exécution des contrats  déjà signés.   

 

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 

dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 

prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, sur les marchés 

publics confrontés à la flambée des prix et au risque de pénurie des matières premières a également été 

publiée. Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des 

contrats de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

 

Factures d'eau, de gaz et d'électricité 

 

Le décret n°2021-474 du 20 avril 2021 (JO du 21 avril 2021) est relatif au paiement des factures d'eau, de gaz 

et d'électricité afférents aux entreprises dont l'activité est affectée par une mesure de police administrative 

en réponse à l'épidémie de covid-19. Ce décret actualise le dispositif mis en œuvre à la fin de l’année 2020 en 

précisant les critères que doivent satisfaire les personnes physiques ou morales de droit privé pour prétendre 

aux mesures d’étalement de leur facture d’eau. Ce décret précise aussi la date de fin de ces mesures de report 

fixées deux mois après la fin de l’état d’urgence sanitaire. 

 

Retour au sol des boues et Sars-Cov-2 

 

L’arrêté du 20 avril 2021 (JO du 27 mai) modifie l'arrêté du 30 avril 2020 qui fixait le principe que les boues 

produites durant la pandémie doivent au préalable être totalement hygiénisées pour pouvoir être épandues 

et faire l'objet de mesures de surveillance supplémentaires.  

 

Ce nouvel arrêté ouvre la possibilité d’épandre des boues ayant fait l’objet de traitements considérés comme 

partiellement hygiénisant dans l’arrêté du 30 avril 2020  Les boues obtenues après un traitement des eaux 

usées par lagunage ou rizhofiltration peuvent désormais être épandues sous certaines conditions. Pour le suivi 

de l'abattement du virus Sars-Cov-2, chaque lot de boue devra faire l'objet d'une analyse - avant et après 

traitement - avec un nouvel indicateur plus facile à mesurer.  

 

Services publics locaux 
 

Résilience des territoires et sécurité civile 

 

La loi 2021-1520 du 25 novembre 2021 (JO du 26 novembre 2021) vise à consolider le modèle de sécurité civile 

et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Cette loi comprend 

des dispositions complémentaires à la loi “climat et résilience” pour les territoires soumis à un ou plusieurs 

risques naturels connus en matière d’information sur les risques et les mesures de sauvegarde, sur les plans 

communaux et intercommunaux de sauvegarde. Notamment, le plan communal de sauvegarde est rendu 
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obligatoire pour les communes soumis à un risque naturel identifié et sa mise en œuvre doit être éprouvée au 

moins tous les cinq ans par un exercice de crise.   

 

Ces précédentes dispositions complètent celles portées par l’article 249 de La Loi Climat et Résilience (loi 

n°2021-1104 du 22 août 2021) qui vise à identifier les vulnérabilités des services et réseaux répondant aux 

besoins prioritaires des populations, d'anticiper leur gestion en période de crise et de favoriser un retour 

rapide à un fonctionnement normal. Ces objectifs ont pour objectifs de renforcer la résilience des territoires 

et se traduisent par des obligations graduées au regard de l’exposition à un ou plusieurs risques naturels. 

 

Eaux pluviales et désimperméabilisation des tissus urbains 

 

L’article 101 de la loi ‘climat et résilience’ du 22 août 2021 (JO du 24 août 2021) modifie un article du Code de 

la construction et de l’habitation ainsi qu’un article du code de l’urbanisme afin d’abaisser le seuil de 1000 m³ 

(établi par loi énergie climat de 2019) à 500 m2 relatif à l’obligation d'installer du photovoltaïque ou des 

toitures végétalisées sur les bâtiments professionnels et les entrepôts : lors de la construction, l’extension ou 

la rénovation lourde de tous les bâtiments à usage commercial, industriel ou artisanal de plus de 500 m² et de 

plus de 1000 m² pour les immeubles de bureau. 

 

Ces obligations s’appliquent pour les parcs de stationnement associés à ces bâtiments qui devront intégrer sur 

au moins la moitié de leur surface des revêtements de surface, des aménagements hydrauliques ou des 

dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation. 

 

Travaux à proximité des réseaux  

 

L’arrêté du 6 juillet 2021 (JO du 20 août 2021) fixe, pour l'année 2021, le barème hors taxes des redevances 

prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les exploitants des 

réseaux enterrés, du « Guichet Unique » administré par l’Inéris. Ce téléservice (www.reseaux-et-

canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leur 

endommagement lors de travaux. 

 

Instruction budgétaire et comptable  

 

L’arrêté du 9 décembre 2021 (JO du 31 décembre 2021) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M4 

applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en plusieurs 

versions, dont l’instruction M49 pour les services d’eau potable et d’assainissement.  

 

Réseaux intérieurs - Utilisation des ressources non-conventionnelles  

 

L’arrêté du 10 septembre 2021 (JO du 18 septembre 2021) relatif à la protection des réseaux d'adduction et 

de distribution d'eau destinée à la consommation humaine contre les pollutions par retours d'eau encadre 

désormais les pratiques concernant les réseaux d'adduction et de distribution à l'intérieur des bâtiments. 

L'arrêté précise les règles de distinction et de repérage des réseaux intérieurs d'eau potable de ceux 

transportant d'autres fluides, comme par exemple des eaux non-conventionnelles. Il fixe les modalités de 

vérification et d'entretien des dispositifs de protection contre les retours d’eau afin de s'assurer de leur bon 

état de fonctionnement. L'ensemble des dispositions de cet arrêté entrent en vigueur à compter du 1 janvier 

2023 pour les immeubles neufs ou rénovés. Cet arrêté renvoie à un avis technique sur les équipements de 

protection des réseaux intérieurs publié au JO du 18 décembre 2021. 
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Service public de l’assainissement 
 

Le contrôle des raccordements au réseau de collecte lors des mutations immobilières 

 

Après plusieurs tentatives infructueuses, la loi “Climat et Résilience” (article 61 modifiant les articles L.271-4 

du code de la construction et de l’habitation, L.2224-8 du CGCT et L.1331-11-1 du code de la santé publique 

engage l’obligation de contrôle des raccordements au réseau de collecte des eaux usées lors des mutations 

immobilières. Dans cette première étape, elle rend obligatoire ce contrôle sur les territoires dont les rejets 

d’eaux usées et d’eaux pluviales ont une incidence sur la qualité de l’eau pour les épreuves de nage libre et de 

triathlon en Seine pour les épreuves olympiques de Paris 2024. Un décret dont la publication est prévue au 

cours du 1er semestre 2022 doit fixer la liste des communes concernées. 

 

La durée de validité du document relatif au contrôle est fixée à 10 ans. 

 

Le projet de loi “4D” relatif à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et diverses mesures de 

simplification, en cours d’examen au Parlement, prévoit (article 64) la généralisation de l’obligation de 

réalisation d’un diagnostic des raccordements aux réseaux publics d’assainissement lors des ventes 

immobilières. 

 

L’amélioration de l’information du SPANC sur les mutations immobilières 

 

En cas de vente d’un immeuble, le vendeur doit fournir un dossier de diagnostic technique comprenant un 

rapport de contrôle des installations d’assainissement non collectif de moins de trois ans. Lorsque ce rapport 

relève des non-conformités, l’acheteur a  l’obligation de faire procéder aux travaux de mise en conformité 

dans un délai d’un an après l’acte de vente (article L.271-4 du code de la construction et de l’habitation). 

 

Cependant, les SPANC, qui n’étaient jusqu’à présent pas informés des ventes intervenues, ne disposaient 

d'aucun moyen pour contrôler que l'acquéreur s’était acquitté de l’obligation de réaliser les travaux de mise 

en conformité. 

 

La Loi “Climat et Résilience” (article 62 complétant l’article L.1331-11-1 du code de la santé publique) impose 

aux notaires d’adresser aux SPANC, au plus tard un mois après la signature de l'acte authentique de vente d’un 

immeuble, une attestation contenant la date de la vente et les informations nécessaires à l'identification du 

bien vendu et des noms et adresse de l’acquéreur. 

 

Le renforcement des pénalités en cas de défaut de raccordement ou de mauvais raccordement 

 

Le Code de la Santé Publique astreint le propriétaire d’un immeuble non raccordé au réseau de collecte au 

paiement d’une somme au moins équivalente à celle qu’il aurait payé s’il avait été raccordé et pouvant être 

majorée dans la limite de 100 %. 

 

La Loi “Climat et Résilience” porte cette majoration possible à 400 % afin de renforcer le caractère dissuasif 

de cette disposition. La mise en œuvre de la majoration passe par l’adoption d’une simple délibération prise 

par la collectivité. Afin de renforcer le caractère dissuasif et pédagogique, la loi prévoit que cette pénalité sera 

écartée si les travaux sont réalisés dans les règles de l’art, dans un délai de 12 mois à compter de la notification 

de la sanction. 
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Gestion des sous-produits / déchets  
 

Boues (sous-produits de l’assainissement) 

 

Le décret 2021-147 du 11 février 2021 (JO du 13 février 2021) modifie le code de l'environnement et la 

rubrique 2.1.4.0 (épandage d’effluents ou de boues) de la nomenclature relative aux installations, ouvrages, 

travaux et activités (IOTA) ayant une incidence sur l'eau ou le fonctionnement des écosystèmes aquatiques, 

dite nomenclature « loi sur l'eau », dans un objectif de simplification. Notamment, ce décret lève l’interdiction 

du mélange de boues de station d'épuration entre elles pour entreposage ou traitement en vue de l’épandage. 

Il n’est plus nécessaire de disposer d'une dérogation, via un arrêté dérogatoire préalable du préfet, pour 

pouvoir mélanger des boues de stations de traitement des eaux usées différentes 

 

Boues (compostage des boues) 

 

Le décret 2021-1179 du 14 septembre 2021 (JO du 15 septembre 2021) détermine les conditions dans 

lesquelles les boues d'épuration et les digestats de boues d'épuration peuvent être traités par compostage 

conjointement avec d'autres matières utilisées comme structurants et issues de matières végétales, dès lors 

que l'opération permet d'améliorer les caractéristiques agronomiques des boues et des digestats de boues. 

Ce texte définit une proportion de mélange déchets verts et boues/digestats pour cette voie de valorisation 

qui varie selon les échéances suivantes : 

- A compter du 1er janvier 2022, la masse de déchets verts utilisés comme structurants n'excède pas 100 % 

de la masse de boues d'épuration et de digestats de boues d'épuration utilisée dans le mélange. 

- A compter du  1er janvier 2024, la masse de déchets verts utilisés comme structurants n'excède pas 80% 

de la masse de boues d'épuration et de digestats de boues d'épuration utilisée dans le mélange. 

- Au plus tard le 1 er janvier 2026, l'ADEME remet au ministre chargé de l'environnement un rapport sur la 

disponibilité du gisement de déchets verts pour la valorisation organique des déchets alimentaires triés à 

la source et sur l'opportunité de modifier le seuil de 80% défini précédemment. 

 

Boues - Installations de compostage soumises à autorisation 

 

L’arrêté du 27 mai 2021 (JO du 27 juin 2021) modifie les règles techniques (initialement fixées  par l ’arrêté du 

22 avril 2008) auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage soumises à autorisation au titre 

des ICPE. Ces modifications visent à améliorer la sécurité et la limitation des émissions provenant des 

installations de compostage. 

 

L’arrêté complète les informations à reporter par l’exploitant : la nature et l’origine des produits ou déchets 

constituant le lot, les mesures de température et d’humidité relevées en différents points au cours du 

processus, les dates des retournements ou périodes d’aération et des arrosages éventuels des andains, ou 

informations sur l’aération de l’andain. Il prévoit également pour l’exploitation l'obligation d’adaptation des 

activités en plein air aux conditions météorologiques et climatiques, notamment pour prévenir de forts envols 

de poussières, des nuisances odorantes lors de grands vents ou lorsque les vents sont orientés vers des 

récepteurs sensibles. Les nouvelles prescriptions de cet arrêté sont applicables dès le 28 juin 2021 ou le 17 

août 2022 selon qu'il s'agit d'installations nouvelles ou existantes. 

 

Boues - Installations de méthanisation 
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Un arrêté du 14 juin 2021 et deux arrêtés du 17 juin 2021 (tous les trois publiés au Journal officiel du 30 juin 

2021) modifient les règles techniques et les prescriptions générales applicables aux installations de 

méthanisation. 

- Le premier modifie l’arrêté du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire 

les installations de méthanisation soumises à autorisation du titre Ier du livre V du code de 

l’environnement. Il comporte des dispositions relatives à la conception et à l’aménagement, aux 

conditions d’admission des déchets et matières traitées, aux conditions d’exploitation, à l a prévention 

des risques, à la prévention de la pollution de l’eau, à l a surveillance des rejets. Le dernier article de cet 

arrêté donne le calendrier d’application de ces dispositions. 

- Le second modifie l’arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

- Le dernier modifie l’arrêté du 10 novembre 2009 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées de méthanisation soumises à déclaration sous la rubrique n° 2781-1. Il introduit de 

nouvelles annexes fixant les règles relatives aux règles d’implantation, à la gestion, à la surveillance de 

l'exploitation. 

 

Déchets non dangereux 

 

Décret n° 2021-1199 du 16 septembre 2021 relatif aux conditions d’élimination des déchets non dangereux  

Arrêté du 16 septembre 2021 pris en application des articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code de 

l’environnement. 

 

De nouvelles conditions d'élimination des déchets non dangereux pour pouvoir éliminer des déchets non 

dangereux dans des installations de stockage ou d’incinération, les producteurs ou détenteurs de déchets 

doivent justifier que ceux-ci ont fait l’objet d’un tri à la source ou d’une collecte séparée. L’élimination dans 

des installations de stockage de déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite ; elle est 

d’abord réduite de 30 % en 2020 par rapport à 2010, et de 50 % en 2025. 

 

 Afin de s’assurer du respect des seuils établis, une procédure de contrôle des déchets entrants est mise en 

place par l'exploitant de l'installation de stockage de déchets non dangereux. Les interdictions de stockage de 

déchets valorisables entrent progressivement en vigueur, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2030. Les 

obligations de justification du tri des déchets avant élimination entrent en vigueur le 1er janvier 2022.  

 

Déchets - Bordereaux de suivis des déchets  

 

Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique des 

bordereaux de suivi de déchets énoncés à l’article R. 541-45 du code de l’environnement, pour les déchets 

contenant de l’amiante. Cet arrêté donne la définition du contenu du bordereau de suivi des déchets 

électroniques (téléservice Trackdéchets). Les informations ne sont pas les mêmes en fonction de s'il s'agit de 

déchets dangereux ou déchets POP classiques, ou de tels déchets contenant de l'amiante. 

 

Dispositions applicables aux déchets dangereux et déchets POP contenant de l’amiante : Les informations à 

déclarer, pour chaque BSD, au système de gestion électronique des BSD de déchets dangereux et déchets POP 

contenant de l’amiante sont listées à l'article 3 de l’arrêté du 21 décembre 2021.  

 

Déchets - Registre de déchets 
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Arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés aux 

articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l’environnement 

 

Dès janvier 2022, la transmission des données de traçabilité des déchets se fera au moyen d'un outil 

numérique centralisé. Un registre électronique sera aussi mis en place pour les terres excavées et les 

sédiments. Les nouvelles informations constitutives de ces registres déchets, terres excavées et sédiments 

pour chaque acteur viennent d'être publiées. Les producteurs ont l'obligation de tenir un registre 

chronologique afin d’identifier précisément la destination ou le lieu de valorisation des terres excavées et 

sédiments dès lors qu'ils sont extraits de leur emplacement d'origine et ne sont pas utilisés sur le site même 

de leur excavation, qu'ils aient ou non le statut de déchet. Le site d’excavation correspond alors pour les terres 

excavées, à l’emprise des travaux dans la limite d’une distance parcourue par les terres excavées au maximum 

de trente kilomètres entre l’emplacement de leur excavation et l’emplacement de leur utilisation au sein de 

l’emprise des travaux. Sont toutefois exonérés, les personnes : 

- Produisant des terres excavées lors d’une opération d’aménagement ou de construction < à 500 m3 ; 

- Produisant de sédiments issus d’une opération de dragage < à 500 m3 ; 

- Effectuant une opération de valorisation de terres excavées et sédiments < à 500 m3. 

 

Déchet – Traçabilité 

 

Décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments 

Dès 2022, les données relatives aux déchets dangereux seront transmises à un registre électronique national 

et les bordereaux de suivi de déchets seront dématérialisés (plateforme centralisée  Trackdéchets). 

L’identification des sociétés se fait par la base SIREN. Cette base enregistre les données transmises par : 

- les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets dangereux ou des déchets POP 

ainsi que les collecteurs, les transporteurs, les négociants, les courtiers et les exploitants des installations 

de transit, de regroupement ou de traitement de déchets dangereux ou de déchets POP ; 

- les exploitants des installations d’incinération ou de stockage de déchets non dangereux non inertes ; 

-  les exploitants des installations dans lesquelles les déchets perdent leur statut de déchet. 

- La gestion des déchets et des terres excavées et des sédiments qui ne sont pas utilisés sur le site même 

de leur excavation sera également traçée pour garantir l’absence d’impact environnemental et sanitaire 

des opérations de remblayage par ces terres. 

- Le site de l’excavation correspond : 

- pour les terres excavées, à l’emprise des travaux, ou le cas échéant, à l’emprise foncière placée sous la 

responsabilité de l’exploitant de l’ICPE, dans la limite d’une distance parcourue par les terres excavées au 

maximum de 30 km entre l’emplacement de leur excavation et l’emplacement de leur utilisation au sein 

de l’emprise des travaux ou de l’installation classée, 

- pour les sédiments, à l’emprise de l’opération de dragage et des berges du cours d’eau. 

- La transmission au plus tard, 7 jours après la production, l’expédition, la réception ou le traitement des 

déchets ou des produits et matières issus de la valorisation des déchets et chaque fois que cela est 

nécessaire pour mettre à jour ou corriger une donnée. 

 

Déchet - Sortie de statut de déchet 

 

Décret n° 2021-380 du 1er avril 2021 relatif à la sortie du statut de déchet / Arrêté du 1er avril 2021 

modifiant l’arrêté du 19 juin 2015 relatif au système de gestion de la qualité mentionné à l’article D. 541-

12-14 du code de l’environnement La procédure de sortie de statut de déchet est désormais possible hors 

ICPE et IOTA . Les conditions sont : 
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Respect des cinq critères de sortie du statut de déchet 

- les déchets autorisés utilisés en tant qu’intrants pour l’opération de valorisation ; 

- les procédés et techniques de traitement autorisés ; 

- les critères de qualité applicables aux matières issues de l’opération de valorisation qui cessent d’être des 

déchets, conformément aux normes applicables aux produits, y compris, si nécessaire, les valeurs limites 

pour les polluants ; 

- les exigences pour les systèmes de gestion ; 

- l’exigence d’une attestation de conformité. 

 

Attestation de conformité 

 

Tout producteur ou détenteur de déchets qui met en œuvre la procédure de sortie du statut de déchet devra 

établir pour chaque lot de substances ou objets qui ont cessé d’être des déchets, une attestation de 

conformité comme le faisaient les exploitants d’ICPE ou de IOTA. Ils devront conserver une copie de 

l’attestation de conformité pendant au moins 5 ans et nouvellement pour la durée prévue par l’arrêté fixant 

les critères de sortie de statut de déchet. Cette attestation est tenue à la disposition des autorités 

compétentes. 

 

Mise en place d’un système de gestion de la qualité permettant de prouver le respect des critères de fin du 

statut de déchet, notamment en termes de contrôle et d’autocontrôle de la qualité et, le cas échéant, 

d’accréditation. 

 

L’arrêté du 1er avril 2021 détaille les critères de contrôle par un tiers, le cas échéant accrédité, pour la sortie 

du statut de déchet, qui précise la fréquence du contrôle, les procédures, les procédés et les déchets ou 

produits qui font l’objet du contrôle, ainsi que les modalités d’échantillonnage ainsi que les modalités de 

conservation d’échantillons pouvant être soumis à une analyse par un tiers. 

- Le contrôle est déclenché par le producteur ou le détenteur du déchet qui réalise une sortie du statut de 

déchet et est réalisé à ses frais ; 

- premier contrôle lors de la première année de mise en œuvre de la procédure de sortie du statut de déchet 

- vérification triennale du système de gestion de la qualité par un organisme accrédité pour la certification 

et des éléments du manuel qualité la première année ; 

- contrôle par un tiers tous les 3 (ou 10 ans si le producteur est engagé dans une démarche de management 

de l'environnement) de l’opération de valorisation pour la production des déchets dangereux, terres 

excavées ou sédiments. 

 

ICPE-IOTA - Evaluation environnementale et participation du public 

 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 : Ce décret vise à répondre à une mise en demeure de la Commission 

à la France pour non-conformité avec la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation 

des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement. Pour approfondir : Le seuil financier 

pour les projets soumis à déclaration d’intention est abaissé. Le tableau relatif à l’évaluation 

environnementale (annexé à l’article R122-2 du code de l’environnement) est modifié, sont dorénavant 

soumis à évaluation environnementale systématique les installations d’élimination de déchets dangereux par 

incinération, traitement chimique ou mise en décharge.  

 

Dans la procédure d’examen au cas par cas, l’autorité chargée de cet examen indique dorénavant les motifs 

qui fondent sa décision ; est ainsi créée une annexe à l’article R122-3-1 qui présente les critères de l’examen 

au cas par cas. Le contenu de l’étude d’impact est modifié avec notamment la prise en compte du cumul des 
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incidences des projets existants ou approuvés. Il est en outre prévu une procédure d’évaluation 

environnementale commune à plusieurs projets. Le contenu du dossier d’enquête publique est modifié. 

L’entrée en vigueur est prévue au 1 er août 2021 avec des spécifications pour les dossiers en cours à cette 

date. Ainsi, ce décret opère une actualisation de la liste des projets d’aménagement soumis à la Commission 

nationale du débat public (CNDP) visés à l’article R 121-2 CE (ex:  création de barrage hydroélectrique, transfert 

d’eau de bassin, équipements industriel, ….en application de seuils et critères variant en fonction de chaque 

projet d’aménagement) + précision « L'autorité environnementale se prononce dans les deux mois suivant la 

date de réception du dossier mentionné au premier alinéa du I. L'avis de l'autorité environnementale, dès son 

adoption, ou l'information relative à l'absence d'observations émises dans le délai,  est mis en ligne sur 

internet. » Une modification de la liste des plans et programmes devant faire l'objet d'une évaluation 

environnementale visé à l’article R 122-17 CE (ex Schéma régional de raccordement au réseau des énergies 

renouvelables; SDAGE, Stratégie nationale de mobilisation de la biomasse, Schéma régional de biomasse, Plan 

national de prévention des déchets, Plan de gestion des risques d'inondation, …)  

 

ICPE - Nomenclature – Cerfa 

 

Décret n° 2021-976 du 21 juillet 2021 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection 

de l'environnement / Arrêté du 23 juillet 2021 modifiant l'arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la 

rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

 

La définition de la définition de la puissance thermique nominale est mise à jour. Concernant la rubrique 2910 

relative aux installations de combustion, la référence à la puissance thermique nominale est remplacée par 

celle à la puissance thermique nominale totale pour la sous rubrique 2910-A au sens de la directive (UE) 

2015/2193 du Parlement européen et du Conseil, du 25 novembre 2015, relative à la limitation des émissions 

de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des installations de combustion moyennes. Comme 

plusieurs installations de combustion, relevant du régime de la déclaration et/ou du régime de 

l’enregistrement peuvent coexister au sein d’un même établissement, il est précisé que la puissance 

thermique nominale totale correspond à la somme des puissances thermiques des appareils de combustion 

pouvant fonctionner simultanément. Les termes « sur le site » sont supprimés car n’ayant pas de sens pour 

des installations relevant des régimes d’enregistrement et de déclaration. Les puissances sont fixées et 

garanties par le constructeur, exprimées en pouvoir calorifique inférieur et susceptibles d'être consommées 

en marche continue. 

 

Arrêté du 5 mai 2021 modifiant l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le modèle national de demande 

d'enregistrement d'une installation classée pour la protection de l'environnement 

 

Le nouveau Cerfa en vigueur depuis le 16 mai 2021 est la 3e version du Cerfa n° 15679 qui est mis à disposition 

sur le site internet https://www.service-public.fr/. 

 Il comporte une nouvelle rubrique 4.4 relative au IOTA est ajoutée dans le Cerfa . Selon la notice explicative 

du document, les informations renseignées dans cette rubrique, qui ne concerne que les cas de connexité ou 

de proximité d'IOTA, serviront au service instructeur afin de prendre en compte dans les prescriptions 

techniques de l'arrêté préfectoral les intérêts relevant de la réglementation IOTA (impact sur le milieu 

aquatique). Une pièce jointe supplémentaire concernant les installations de combustion moyennes (2910) 

 

Dans les pièces à joindre selon la nature du projet, est ajoutée la PJ n° 18 dans le cas où le projet comprend 

une ou plusieurs installations de combustion moyennes relevant de la rubrique 2910. 
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Dans cette hypothèse, il faut désormais indiquer le numéro de dossier figurant dans l'accusé de réception 

délivré dans le cadre du rapportage MCP. 

 

ICPE 

 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 

de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 

(art. 2, 6° et 14° à 20°) : Modification du contrôle périodique des installations classées DC  : L'organisme de 

contrôle périodique remet son rapport de visite à l'exploitant  en un exemplaire (et non plus deux), il doit 

désormais préciser (et donc distinguer) les points de non-conformité et de non-conformité majeure. 

L'organisme agréé informe le préfet ET l'inspection des installations classées compétente de l'existence de 

non-conformités majeures sous un délai de 1 mois  à compter de la constatation des cas suivants : 

- s'il n'a pas reçu l'échéancier de mise en conformité de l'exploitant dans le délai de trois mois ; 

- s'il n'a pas reçu de demande écrite de contrôle complémentaire de l'exploitant dans le délai d'un an ; 

- si le contrôle complémentaire a fait apparaître que des non-conformités majeures persistent. Dans ce cas, 

le délai d'un mois court à compter de l'envoi du rapport complémentaire à l'exploitant. 

 

L'organisme de contrôle périodique transmet chaque trimestre au préfet, au ministre chargé des installations 

classées et, dès lors, à l'inspection des installations classées, la liste des contrôles effectués "pendant le 

trimestre écoulé». Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er août 2021. 

 

(art  6, 7°, 9° et 10°) : Suppression des cas de consultations obligatoires du CODERST : Le décret d'application 

du titre III de la loi ASAP rend les consultations concernées facultatives et une obligation d'information de 

l'instance est prévue lorsque cette dernière n'est pas consultée. Modifications entrées en vigueur le 1er août 

2021. 

(art. 2 et 25°) : Autorisation environnementale : délai de délivrance de la décision permettant l'exécution 

anticipée des travaux fixée à 4 jours 

 

CPE-IOTA - Utilisation des ressources non-conventionnelles  

 

Le décret 2021-807 du 24 juin 2021 (JO du 26 juin 2021) est pris en application de la loi AGEC relative à la lutte 

contre le gaspillage et à l'économie circulaire et vise à développer la mise en œuvre de la réutilisation des eaux 

usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie dans les installations classées de protection de 

l'environnement (ICPE) et les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA). En effet, ce décret demande 

aux industriels de justifier auprès des services de l'État, dans le cadre de leur dossier de demande 

d'autorisation, la conduite d'une réflexion sur la pertinence de la réutilisation des eaux usées épurées ou de 

l'eau de pluie dans le cadre de leurs activités et, le cas échéant, de justifier leur choix de ne pas y recourir.   

 

Infractions pénales liées aux atteintes à l'environnement 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets (art. 279 à 297) 

 

Ont été créés 4 nouveaux délits : un délit général de pollution (L. 231-1 CE), un délit de mise en danger de 

l’environnement (L. 231-3 CE) et d’un délit d'Écocide (L. 231-3 CE. Le délit d’écocide est une circonstance 

aggravante des 2 délits précités. Ces délits sont soumis à des conditions drastiques de mise en œuvre, 

notamment pour  caractériser la durée des atteintes (7 ans) et l’intentionnalité du délit d’écocide. Ils ne 



 

Commune de Bresles - 2021 - Page 109 
 

concernent que des activités encadrées administrativement et susceptibles de donner lieu à des mises en 

demeure.  

 

Devraient être exclus de leur champ les délits classiques de pollution des eaux (L 216.6 CE) et des eaux marines 

(C. envir., art. L. 218-73) ainsi le délit de pollution des eaux avec mortalité piscicole  (art. L. 432-2 CE). 

Un délit de mise en danger en cas de non-respect d’une mise en demeure en matière de déchets a été 

également créé.   

 

A noter que la spécialisation des juridictions en matière environnementale, la synergie entre les acteurs 

institutionnels et de la société civile devraient favoriser une réponse pénale plus efficace et systématique 

orientée vers plus de poursuites judiciaires, d’injonction à la restauration et remise en état du milieu naturel 

et des transactions pénales (CIIP) ce qui devrait aller dans le sens d’une meilleure prise en compte des intérêts 

de l’environnement. 

 

Circulaire visant à consolider le rôle de la justice en matière environnementale Circulaire CRIM 2021-02/G3 

du 11 mai 2021 - annexes à la circulaire La circulaire détaille les apports de la loi n°2020-1672 du 24 décembre 

2020 qui a créé des pôles régionaux spécialisés en matière d’environnement ainsi que la convention judiciaire 

d’intérêt public environnementale ; elle actualise également les orientations de politique pénale. Le 

renforcement de la spécialisation des juridictions est donc expliqué et il est présenté comment une réponse 

pénale effective et lisible sera mise en œuvre avec la recherche systématique de la remise en état et l’exercice 

des poursuites contre les personnes morales. Un point est fait sur la spécialisation des juridictions civiles. Les 

annexes de la circulaire reprennent la liste des juridictions spécialisées en matière environnementale, 

présentent un focus sur le référé pénal environnemental et la remise en état des lieux.  

 

Transition énergétique 
 

Energie - Neutralité carbone - Allégation environnementale 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets  

 

L'article 12 de la loi Climat interdit d’affirmer dans une publicité qu’un produit ou un service est neutre en 

carbone ou d’employer toute formulation de signification ou de portée équivalente, à moins que l’annonceur 

rende aisément disponible au public les éléments suivants (C. envir., art. L. 229-68) : 

- un bilan d’émissions de gaz à effet de serre intégrant les émissions directes et indirectes du produit ou du 

service ; 

- la démarche grâce à laquelle les émissions de gaz à effet de serre du produit ou du service sont 

prioritairement évitées, puis réduites et enfin compensées. La trajectoire de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre est décrite à l’aide d’objectifs de progrès annuels quantifiés ; 

- les modalités de compensation des émissions de gaz à effet de serre résiduelles respectant des standards 

minimaux définis par décret. 

 

L’autorité administrative peut sanctionner le non-respect de cette interdiction et le manquement à ces 

obligations par une amende de 100 000 € pour une personne morale. 

 

Energie - Biogaz – Biométhane 
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Décret n° 2021-28 du 14 janvier 2021, JO du 16 janvier 2021 

 

En application des dispositions de l’article L. 453-9  du code de l’énergie précisées par voie réglementaire, la 

CRE contrôle la pertinence technico-économique des investissements nécessaires pour permettre l'injection 

dans le réseau du biogaz produit par l’installation de production. Le décret n° 2019-665 du 28 juin 2019 avait 

notamment introduit un plafond annuel d’investissements du dispositif de renforcement des réseaux de 

distribution de gaz naturel pour le raccordement des installations de production de biométhane. La CRE, 

estimant que “le plafond de 0,4 % des recettes tarifaires des opérateurs pourrait se révéler trop bas pour 

permettre le déclenchement des investissements à la mesure des besoins” (délibération CRE n°2020-265) rend 

donc un avis positif sur l’augmentation dudit plafond précédemment fixé à 0,4 %. Ainsi, le décret n° 2021-28 

du 14 janvier 2021 fait passer ce plafond à 2 % des recettes annuelles des tarifs d'utilisation du réseau de 

distribution. 

 

Energie - Injection de  Biogaz 

 

Décret n° 2021-1273 du 30 septembre 2021 portant modification de la partie réglementaire du code de 

l'énergie concernant les dispositions particulières relatives à la vente de biogaz / Arrêté du 13 décembre 

2021 fixant les conditions d’achat du biométhane injecté dans les réseaux de gaz naturel 

Sont fixées les modalités d'application des dispositifs d'obligation d'achat à la suite d'appels d'offres pour le 

biogaz injecté et de complément de rémunération pour le biogaz non injecté en application des articles L. 446-

2 à L.446-7 du code de l’énergie. Des dispositions sur le contrôle des installations de production de biogaz 

bénéficiant d'un dispositif de soutien sont en outre introduites. 

 

Ce décret met en place le cadre réglementaire des appels d’offres pour les installations injectant du 

biométhane sur le modèle de celui existant pour les appels d’offres portant sur la production d’électricité 

renouvelable. Il est précisé que le biométhane est un biogaz produit dans une installation de stockage de 

déchets non dangereux à partir de déchets ménagers et assimilés ou par la méthanisation en digesteur de 

produits ou déchets non dangereux, dont les caractéristiques permettent son injection dans un réseau de gaz 

naturel. Cette procédure est réservée aux plus gros projets de biométhane injecté (installations dotées d’une 

capacité de production supérieure à 25 GWh/an), les installations de capacité inférieure bénéficieront 

toujours d’un soutien en guichet ouvert. 

 

Energie - Certificat d’économie d’énergie 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets précise dans ses articles : (art. 183 à 185, 187 et 188) Pour mettre fin aux pratiques 

frauduleuses dans le domaine de la rénovation énergétique des bâtiments, des dispositifs de gestion des 

risques sont créés. Les acquéreurs de CEE doivent mettre en place des dispositifs d’identification, d’évaluation 

et de gestion des risques permettant de détecter une obtention frauduleuse par la personne cédant les 

certificats. Les modalités de ces dispositifs seront précisées par décret. Si ces dispositifs n’ont pas été mis en 

place ou ont été mis en place de façon incomplète, le ministre chargé de l’énergie peut annuler les CEE acquis 

(C. énergie, art. L. 222-2). L’acquéreur peut aussi être sanctionné pénalement lorsque les dispositifs ont permis 

de détecter une obtention frauduleuse de la personne cédant les certificats. Cette acquisition est punie des 

peines prévues aux articles 441-6 et 441-10 du code pénal (deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros 

d’amende, interdiction des droits civiques, civils et de famille, interdiction d’exercer une fonction publique ou 

d’exercer une activité professionnelle, exclusion des marchés publics).Les contrôles effectués sur les lieux de 

l’opération doivent être réalisés par un organisme d’inspection accrédité choisi par le demandeur. Ces 

contrôles sont menés sur un échantillon d’opérations faisant l’objet de la demande de CEE, sélectionnées de 
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façon aléatoire, par l’entité effectuant les contrôles parmi l’ensemble des opérations faisant l’objet de la 

demande et soumises à l’obligation de contrôle. 

 

Décret tertiaire 

 

Décret n° 2021-1271 du 29 septembre 2021 modifiant les articles R. 174-27 et R. 174-28 du code de la 

construction et de l’habitation relatifs aux  obligations d’actions de réduction de la consommation d’énergie 

finale dans des bâtiments à usage tertiaire  

 

Décret tertiaire : précisions sur la transmission des consommations d'énergie de l'année 2020 et en cas de 

cessation d'activité 

 

Dans le cadre du dispositif réglementaire de rénovation énergétique du secteur tertiaire, les articles R. 174-27 

et R. 174-28 du CCH prévoient une communication à la plateforme OPERAT gérée par l'ADEME, chaque année 

par le propriétaire ou le preneur à bail, des données de consommation permettant d'assurer le suivi de 

l'obligation de réduction des dépenses énergétiques. Le gouvernement confirme les modalités particulières 

de transmission des données de l'année 2020. Compte tenu de la crise sanitaire qui perdure, l'envoi de ces 

informations peut être fait jusqu'au 30 septembre 2022 et non pas le 30 septembre 2021 tel que prévu 

initialement par les textes. 
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6.10 Glossaire 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire n°12/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la prestation du service de l’eau ou de 
l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point d’accès au 
service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, ou installation 
d’assainissement non collectif). 

Assiette de la redevance d’assainissement : 

Volume total facturé aux usagers du service. 

Arrêté d’autorisation de déversement : 

Arrêté autorisant le déversement signé par la collectivité compétente en matière de collecte des eaux usées 
au lieu où sont rejetés les effluents du bénéficiaire de l’arrêté. 

Bilans disponibles : 

Sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, exception faite des bilans 
inutilisables. 

Capacité épuratoire : 

Capacité de traitement des ouvrages d’épuration donnée par le constructeur. Elle s’exprime en capacité 
épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants. 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
moyens de prévention des pollutions, en s’intéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits du 
traitement dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia Eau à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
l’amélioration continue de ses performances. 

Certification ISO 50001 : 

Cette norme concerne le système de management de l’énergie. Ce système traduit l’engagement de Veolia 
eau à analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique 
dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification OHSAS 18001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur – abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
auprès de l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, etc..). Il est par 
définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux géographiques 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
le service n’est plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit sa situation vis-à-vis de la 
facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). Pour Veolia, un 
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consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
nombre d’abonnements. 

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la Directive sur les Eaux 
Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P203.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, au regard 
des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la de la Directive sur les 
Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions nationales issues de la 
de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte individuel 
[P 254.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance du ou des arrêtés 
préfectoraux d'autorisation de traitement 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité réglementaire des rejets : 

Il s’agit de la conformité des rejets aux prescriptions réglementaires (nationales ou locales par arrêté 
préfectoral). 

DBO5 : 

Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours. La DBO5 est l’un des paramètres de caractérisation d’une 
eau usée. 

DCO : 

Demande chimique en oxygène. La DCO est l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Développement durable : 

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pour réduire la pauvreté dans les pays en voie de développement (à ce titre Veolia a contribué à l’accès de 6,5 
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millions de personnes à l’eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services 
d’assainissement dans les pays émergents). 

Equivalent-habitant : 

Il s’agit d’une unité de mesure de la pollution. Un équivalent-habitant correspond au flux journalier moyen de 
pollution produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées [P202.2] : 

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

✔ le niveau de connaissance du réseau et des branchements  

✔ et l’existence d’une politique de renouvellement pluri-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L’échelle est de 0 à 110 points pour les services n’exerçant pas la mission de collecte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/  

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120 points, le niveau d’implication du service 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors 
pluies exceptionnelles des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets des déversoirs d’orage, 
trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollution…). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Matières sèches (boues de dépollution) : 

Matières résiduelles après déshydratation complète des boues, mesurées en tonnes de MS. 

MES : 

Matières en suspension. Les MES sont l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (Estimation 
du) [D201.0] : 

Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder au 
réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année 
seulement. Il s’agit de la population totale (avec ‘double compte’) desservie par le service, estimée par défaut 
à partir des populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de 
couverture du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année 
N donne le recensement de l'année N-3. 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de 
réseau [P252.2] : 

L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, dits "points 
noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en sécurité). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration [D203.0] : 

Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les stations 
d'épuration. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Réseau de collecte des eaux usées : 

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public ou d’autres services de 
collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué de la partie publique des branchements, des 
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 
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Station d’épuration (ou usine de dépollution) : 

Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux usées 
avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de traitement, STEP). 

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation 
[P206.3] : 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. 
Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le 
transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et les 
boues de curage ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif [P301.3] : 

Cet indicateur évalue le pourcentage d’installations d’assainissement non collectif conformes, après contrôle, 
à la réglementation sur l’ensemble des installations contrôlées depuis la création du service. L’indicateur 
traduit la proportion d’installations d’assainissement non collectif ne nécessitant pas de travaux urgents à 
réaliser. Il s’agit du ratio correspondant à la somme du nombre d’installations neuves ou à réhabiliter 
contrôlées conformes à la réglementation et du nombre d’installations existantes qui ne présentent pas de 
danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution de l’environnement rapportée au nombre 
total d’installations contrôlées (arrêté du 2 décembre 2013). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers [P251.1] : 

Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité de 
rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement/inondation dans la partie 
privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. Les débordements résultant d’une obstruction du réseau due à 
l’usager ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] : 

Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par 
rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif. 

Taux d’impayés [P257.0] : 

Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. Le 
montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

Taux de réclamations [P258.1] : 

Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la collectivité. Un dispositif de 
mémorisation et de suivi des réclamations écrites est mis en œuvre. Le taux de réclamations est le nombre de 
réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en compte les réclamations 
relatives à des écarts ou à des non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels, d’engagements de 
service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, à l’exception de 
celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007) 
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France  communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 

 

REPERES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 

 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 
sociétale 
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Avant-propos 

  Veolia – Rapport annuel du délégataire 2021 
 
Monsieur le Maire, 
 
Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pour l’année 2021. Vous y retrouverez 
l’ensemble des informations techniques, économiques et environnementales relatives à la gestion de votre 
service d’eau et d’assainissement. 
 
L’année 2021 fut une année particulièrement riche pour nos équipes qui ont su se mobiliser et développer des 
solutions innovantes, dans un contexte sanitaire sans précédent, pour assurer une continuité et une 
performance des services de l’eau et de l’assainissement.  
 
Cette année fut aussi celle de nouvelles avancées pour les activités Eau France de Veolia, où nous avons voulu 
mettre l’accent sur ce qui fait notre engagement : l’expertise métier au service de la promesse que nous faisons 
à tous nos clients, quelle que soit la taille des collectivités, quel que soit leur contexte. 
 
Cette promesse, c’est tout d’abord d’apporter une eau de qualité. Une eau bonne pour la santé, mais aussi 
une eau bonne pour l’environnement. Que de la source au rejet dans le milieu naturel nous prenions soin de 
cette ressource si importante pour nous et pour notre planète dans le contexte de l’urgence climatique. 
 
Nous en sommes convaincus, l’eau sera l’enjeu majeur du XXIème siècle au même titre que l’énergie ou le 
déchet, ce qui nous donne l’obligation d’agir en tant que décideurs et en tant que professionnels. Notre outil 
Kaïros, conçu en collaboration avec des Partenaires Experts et les données publiques nous permet de prévoir 
où auront lieu les plus grandes difficultés climatiques et il est évident qu’aucun territoire ne sera totalement 
épargné par les changements profonds dans le cycle de l’eau qu’amène le réchauffement climatique. Nous 
devons dès aujourd’hui agir ensemble, pour protéger l’eau, garantir son accès à tous et lui donner plusieurs 
vies.  
 
Cette année fut aussi pour nous celle permettant d’engager la construction du champion mondial de la 
transformation écologique, intégrant la plupart des activités internationales de Suez, tout en garantissant une 
concurrence saine en France. Cette fusion à l’international nous permettra de créer plus de solutions 
transverses et agir pour la Transformation écologique.  
 
Enfin, l’activité Eau de Veolia en France a voulu garder son ADN Français : un service client 100% Français, une 
proximité territoriale forte. Nous sommes fiers de notre héritage et nous voulons avec vous, pour vous, nous 
projeter vers l’avenir.  
 
Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, 
l’expression de mes salutations les plus respectueuses. 
 

Pierre Ribaute, 
Directeur Général, Eau France
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PRESENTATION Eau France  
 

Contribuer au progrès humain 

Notre  raison d’être chez Veolia est de contribuer au progrès humain, en s’inscrivant résolument dans les 
Objectifs de Développement Durable définis par l’ONU, afin de parvenir à un avenir meilleur et plus durable 
pour tous.  

C’est dans cette perspective que nous nous donnons pour mission de « Ressourcer le monde », en exerçant 
notre métier de services à l’environnement. 

Nous nous engageons sur une performance plurielle. Cela signifie que nous adressons le même niveau 
d’attention et d’exigence à nos différentes performances, qui sont complémentaires et forment un cercle 
vertueux : performance économique et financière, performance commerciale, performance sociale, 
performance sociétale et performance environnementale. 

Placer l’eau au coeur de la Transformation écologique  

Au cœur de cette mission pour l’eau, en France, se trouve en premier lieu l’écoute et la relation de confiance 
avec toutes nos parties prenantes : 

● celle de nos clients collectivités, avec des contrats sur-mesure et flexibles, où notre rémunération est 
basée sur une performance que nous définissons ensemble, avec nos modules digitaux d’hypervision 
qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence les informations du terrain, pour 
rendre le service de l’eau plus efficace pour tous, 

● celle des citoyens-consommateurs, guidés par le principe de « Relation Attentionnée », pour laquelle 
nous nous appuyons sur la mesure de leur satisfaction continue, pour améliorer toujours davantage 
le service, 

● celle des territoires, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à leurs enjeux 
spécifiques, 

● celles de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de se former aux meilleures techniques de nos 
métiers, de travailler en sécurité, pour une action responsabilisante directement à vos côtés. 

Aujourd’hui, plus solide que jamais sur nos fondamentaux, nous sommes prêts avec notre nouvelle feuille 
stratégique « Impact Eau France » à faire de l’eau un accélérateur de la transformation écologique  

● par une transformation verte : en élargissant nos offres sur l’eau potable et l’assainissement à 
l’ensemble du cycle de l’eau et du climat, 

● par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
transformation écologique l’ensemble de nos parties prenantes, en nous appuyant sur leurs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 

Ainsi,  nous souhaitons être l’acteur de référence du cycle de l’eau en France, avec et au service des 
collectivités publiques. 

Pour s’en assurer, nos équipes maîtrisent le traitement et le suivi de la qualité de l’eau à toutes les étapes de 
son cycle, depuis le prélèvement dans la ressource naturelle jusqu’au rejet dans le milieu. Au-delà de notre 
expertise, nous innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations 
toujours plus performantes, au service d’une eau et d’un assainissement de qualité. 
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L’activité Eau de Veolia en France, en quelques chiffres, c’est : 

● 24,9 millions de personnes desservies en eau potable 

● 2051 usines de dépollution des eaux usées gérées 

● 6,9 millions de clients abonnés 

● 14,8 millions d’habitants raccordés en assainissement 

● 1,6 milliard de m3 d’eau potable distribués 

● 1,2 milliard de m3 d’eaux usées collectées et dépolluées 

● 2172 usines de production d’eau potable gérées 
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L’ESSENTIEL DE 

L’ANNÉE 
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En tant que délégataire, Veolia s’engage à vous fournir, en toute transparence, l’ensemble des informations 
relatives à votre service d’assainissement. Cette première partie en fait la synthèse : vos interlocuteurs, les 
informations relatives à votre contrat, les faits marquants de l’année écoulée et les chiffres clés (indicateurs 
réglementaires et autres données chiffrées liées à la dépollution et à la collecte, au patrimoine, aux services 
apportés aux consommateurs, etc.). 

 
 

1.1 Un dispositif à votre service 
VOTRE LIEU D’ACCUEIL 

1, Rue du Thérain 
60000 BEAUVAIS 

 
Du Lundi au Vendredi de 08h00 à 17h00 

 

TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 

    SERVICE CONSOMMATEUR 0969 367 261 

LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS  

 

Fonction Nom 

Directeur de Territoire 
François  

DE-FRUYT 

Directeur Développement 
Hervé  

NICOLAS 

Directeur des Opérations 
Eric  

DUQUESNE 

Manager de Service Assainissement 
Aurélie  
GILLET 

Responsable d'Equipe Réseaux Yohan BOURSE 
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1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

✔ Délégataire 
Sté des Eaux et de l'Assainissement de 

l'Oise 

✔ Périmètre du service 
CREVECOEUR LE GRAND 

✔ Numéro du contrat 
Q178A 

✔ Nature du contrat 
Affermage 

✔ Date de début du contrat 
25/12/2013 

✔ Date de fin du contrat 
22/12/2025 

✔ Les engagements vis-à-vis des tiers 

En tant que délégataire du service, Sté des Eaux et de l'Assainissement de l'Oise assume des engagements 
d’échanges d’effluents (réception ou déversement) avec les collectivités voisines ou les tiers (voir 
tableau ci-dessous). 

 

 

 
 
 

✔ Liste des avenants 
 

Avenant 
N° 

Date 
d'effet 

Commentaire 

2  29/11/2019 Modification du bordereau des prix unitaires pour les travaux de branchement  

1  05/01/2018 Intégration de la nouvelle STEP, gestion de l'amiante, SIG, rémunération 
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1.3 Les chiffres clés 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 3 652 
Nombre d’habitants desservis 

1 607 
Nombre d’abonnés  

(clients) 

1 
Nombre d’installations de 

dépollution 

 

 

   

 

 5 400  
Capacité de dépollution 

(EH) 

23  
Longueur de réseau  

(km) 

248 066 
Volume traité  

(m3) 
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1.4 L’essentiel de l’année 2021 
 

1.4.1 Principaux faits marquants de l’année 

 

TRAVAUX DELEGATAIRE  
 
● STEP : 

- Mars 2021 : Réparation du dessiccateur MA 37 

- Avril 2021 : Renouvellement de l’agitateur de la zone de contact 

- Mai 2021 : Renouvellement du transmetteur FDU 90  

- Mai 2021 : Renouvellement de la sonde de niveau FDU 90 

 
 
 
 

1.4.2 Propositions d’amélioration 
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EVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES 

Chaque année, une sélection des textes réglementaires les plus marquants de l’année vous est proposée, 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur les 
conséquences particulières pour votre service.  

Dérèglement climatique et résilience des territoires : des nouvelles obligations importantes pour 
les collectivités dans le domaine de l’assainissement ! 

La Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ses effets (dite loi « climat et résilience ») fait écho aux préoccupations et aux défis considérables soulevés par 
le dérèglement climatique pour les citoyens, les territoires et les services publics locaux.  

Cette loi comporte un large éventail de dispositions comme les diagnostics de vulnérabilités des services et 
réseaux répondant aux besoins prioritaires des populations afin d’anticiper leur gestion en période de crise 
et de favoriser un retour rapide à un fonctionnement normal.  

Cet objectif a par ailleurs été précisé par la loi du 25 novembre 2021 qui vise à consolider le modèle de sécurité 

civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Ainsi, pour les 
territoires soumis à un ou plusieurs risques naturels connus, cette loi introduit de nouvelles obligations en 
matière d’information des populations sur les risques et les mesures de sauvegarde associées ainsi qu’un 
renforcement des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde. 

Dans le domaine de l’alimentation en eau potable et de l'assainissement, la loi “climat et résilience” pose le 
principe que les écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du 
patrimoine de la Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la pollution. En quelques articles, elle 
vient renforcer l’intégration des enjeux de l’eau et des milieux aquatiques. Ainsi, la loi “climat et résilience” : 

✔ introduit l’obligation de contrôle des raccordements au réseau de collecte des eaux usées lors 
des mutations immobilières. Dans une première étape, elle rend obligatoire ce contrôle sur les 
territoires dont les rejets d’eaux usées et d’eaux pluviales ont une incidence sur la qualité de l’eau 
pour les épreuves olympiques en Seine de Paris 2024. Toutefois, cette disposition est susceptible 
d’être généralisée à tous les territoires au cours des prochaines années ; 

✔ renforce le dispositif prévu au Code de la Santé Publique qui astreint le propriétaire d’un 
immeuble non raccordé au réseau de collecte au paiement d’une somme au moins équivalente à 
celle qu’il aurait payé s’il avait été raccordé et pouvant être majorée dans la limite de 100 %. Afin 
de renforcer le caractère dissuasif de cette disposition, la loi autorise de porter cette majoration 
à 400 % ; 

✔ impose aux notaires d’adresser au SPANC, au plus tard un mois après la signature de l'acte 
authentique de vente d’un immeuble, une attestation contenant la date de la vente et les 
informations nécessaires à l'identification du bien vendu et des noms et adresse de l’acquéreur. 
Cette disposition permettra au SPANC d’être en mesure de contrôler que l'acquéreur s’est bien 
acquitté de l’obligation de réaliser les travaux de mise en conformité, de son dispositif 
d’assainissement autonome sous un an, lorsque le diagnostic technique fourni lors de la vente a 
relevé des non-conformités ; 

✔ édicte de nouvelles prescriptions visant à limiter l’imperméabilisation (et, donc, le ruissellement) 
pour les bâtiments professionnels et les entrepôts de plus de 500 m² (plus de 1000 m² pour les 
immeubles de bureau) ainsi que pour les parcs de stationnement associés à ces bâtiments.  

Toutes ces nouvelles dispositions nécessitent de revoir au minimum le règlement de service pour l’adapter 
en conséquence. Pour cela, vos équipes Veolia se rapprocheront rapidement de vous pour se conformer à ces 
nouvelles obligations réglementaires. 
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Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières  : suspension 
temporaire des pénalités de retards applicables. 

L'année 2021 a été marquée par l’augmentation des prix des matières premières : acier, plastique, cuivre, 
aluminium, béton, réactifs, gaz, électricité etc. Leurs cours ont ‘flambé’, dans des proportions loin des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des difficultés d’approvisionnement et des délais 
de livraison rallongés, un surcoût considérable dans le cadre de l’exécution des contrats déjà signés.   

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 
29 juillet 2021, en précise les contours. 

Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des contrats 
de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

Retour au sol des boues : une volonté de maintenir ce principe mais avec un suivi renforcé à 
prévoir dès maintenant. 

L'arrêté du 30 avril 2020 avait fixé le principe que les boues produites durant la pandémie doivent au préalable 
être totalement hygiénisées pour pouvoir être épandues et faire l'objet de mesures de surveillance 
supplémentaires. L’arrêté du 20 avril 2021 a maintenu cette restriction tout en élargissant la liste des 
traitements de boues considérés comme hygiénisants. De même, ce nouvel arrêté est venu préciser la 
surveillance de l'abattement du virus Sars-Cov-2 en autorisant un nouvel indicateur plus facile à mesurer pour 
les nouveaux traitements reconnus hygiénisants.  

La Loi AGEC du 10 février 2020 (relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire) ainsi que 
l'ordonnance du 29 juillet 2020 (relative à la prévention et à la gestion des déchets) vont modifier le cadre 
réglementaire régissant les conditions de retour au sol des boues d'épuration produites par les installations 
d’assainissement et, ce, à travers un ensemble de textes réglementaires (décrets, arrêtés regroupés sous le 
terme général de “socle commun”) dont les premières publications sont attendues en 2022. 

Le projet de “socle commun” confirme la volonté de maintenir le retour au sol des boues et composts et 
réaffirme l’intérêt de ce retour au sol, en cohérence avec la position européenne. 
Cet ensemble de textes réglementaires entrera progressivement en application avec des échéances prévisibles 
dès 2023 puis 2024, 2025 et 2027. La première échéance de 2023 marquera l’entrée en vigueur de nouveaux 
critères d’innocuité applicables aux boues et aux composts de boues avec la mise en œuvre d’un nouveau suivi 
analytique qui inclura de nouveaux paramètres. 

Cette future réglementation est susceptible d’entraîner un impact contractuel et financier sur le service de 
l’assainissement.  

Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous pour répondre à vos différentes questions et anticiper de 
manière approfondie leurs conséquences pour votre service. 

Recherche et réduction des Substances Dangereuses dans l’Eau (RSDE) : le principe de réduction 
des émissions à la source est maintenu ! 

La note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les 
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction est venue préciser les 
modalités de la recherche de micropolluants dans les eaux usées traitées et dans les eaux brutes des stations 
de traitement des eaux usées (STEU). 
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Cette même note technique a fixé les modalités de recherche des sources d’émission de ces micropolluants 
en amont des STEU de plus de 10 000 eq.habitants et d’engagement des services d’assainissement dans une 
démarche de réduction de ces émissions. 

Une révision de cette note technique a été publiée très récemment. Pour les services concernés, cette révision 
confirme les deux piliers de la démarche : 

✔ une phase de recherche des substances à enjeux (dites "significatives") dans les eaux brutes et 
traitées; 

✔ une phase de diagnostic à l'amont pour comprendre les sources d'émission et identifier les 
actions de réduction à initier sur les territoires pour réduire dans les eaux usées urbaines les 
substances.  

Ce nouveau texte vient préciser le calendrier de mise en œuvre de ce nouveau cycle RSDE qui devra débuter 
dès 2022. De plus, il donne la faculté au Préfet d’élargir la liste de substances à rechercher au regard de la 
sensibilité du milieu récepteur. 

Cette toute nouvelle réglementation est susceptible de modifier la programmation et le calendrier de 
réalisation initialement prévu des campagnes analytiques sur votre service. Le cas échéant, vos interlocuteurs 
Veolia se rapprocheront de vous pour échanger de manière approfondie sur les conséquences de ce nouveau 
texte pour votre service. 

Bilans Gaz à Effet de Serre des services d'assainissement - Protoxyde d'azote (N2O) 

Les nouvelles consignes du GIEC 2019 et la révision 2022 du référentiel métier ASTEE entraîneront une forte 
augmentation du poids du N2O dans les  bilans GES 2021 publiés en 2022 

Le protoxyde d'azote (N2O ou 'gaz hilarant') est un très puissant Gaz à Effet de Serre, de pouvoir de 
réchauffement global 265 fois plus élevé qu'une masse équivalente de CO2.  

Les nouvelles lignes directrices du Groupe Intergouvernemental d'Experts sur l'Evolution du Climat (GIEC) 2019 
recommandent d'utiliser un nouveau facteur d'émission (FE) pour estimer les émissions de protoxyde d'azote, 
40 fois plus élevé que le précédent. Ce changement de méthode entraîne une augmentation mathématique 
dans l'évaluation des émissions de protoxyde d'azote des services d'assainissement, modifie les priorités 
d'action, et les suivis dans le temps. Le GIEC encourage aussi les professionnels des eaux usées à utiliser leurs 
propres facteurs d'émissions N2O en réalisant des campagnes de mesures sur sites conformément aux 
meilleures pratiques techniques et scientifiques en vigueur. En France il s'agit du guide sectoriel Ademe-Astee 
2018. La publication du guide sectoriel révisé est prévue fin 2022 et détaillera les modalités par typologie 
d'usine et procédés biologiques mis en œuvre. Ce référentiel sera applicable aux bilans GES 2021 publiés en 
2022. 

Veolia a procédé à des campagnes et pilotes N2O sur plusieurs sites,  et contribue activement aux groupes de 
travail ASTEE guide sectoriel GES et N2O, par le partage des résultats de recherches, méthodes et consignes. 
L'outil d'empreinte Carbone GreenPath de Veolia intègre depuis janvier 2022 le nouveau référentiel de calcul 
du GIEC pour le N2O. Veolia se tient à disposition pour prendre en compte les évolutions de méthodes, mettre 
en place les diagnostics de site et proposer des solutions de réduction des émissions de GES, intégrant la 
notion d'empreinte environnementale. 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2021 
Service public de l'assainissement collectif 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[D201.0] 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

Collectivité (2) 3 677 3 652 

[D202.0] Nombre d’autorisations de déversement  Collectivité (2) 13 13 

[D203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration Délégataire 45,9 t MS 59,5 t MS 

[D204.0] Prix du service de l’assainissement seul au m3 TTC Délégataire 2,54 €uro/m3 2,60 €uro/m3 

INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[P201.1] 
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 
usées 

Collectivité (2)  %  % 

[P202.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées  

Collectivité et 
Délégataire (2) 

63 65 

[P203.3] Conformité de la collecte des effluents (*) Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 

[P204.3] Conformité des équipements d’épuration  Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 

[P205.3] Conformité de la performance des ouvrages d’épuration  Police de l'eau (2) A la charge de la Police de l’eau 

[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes  

Délégataire 100 % 100 % 

[P207.0] 
Nombre d’abandons de créance et versements à un fonds 
de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P207.0] 
Montant d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P251.1] 
Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers  

Délégataire 0,00 u/1000 habitants 0,00 u/1000 habitants 

[P252.2] 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 
interventions fréquentes de curage pour 100 km de 
réseau  

Délégataire 14,63 u/100 km 14,58 u/100 km 

[P253.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte 
des eaux usées 

Collectivité (2) 0,00 % 0,00 % 

[P254.3] 
Conformité des performances des équipements 
d'épuration 

Délégataire 92 % 92 % 

[P255.3] 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par 
les réseaux de collecte des eaux usées 

Collectivité (1) 100 100 

[P256.2] Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 

[P257.0] 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année 
précédente 

Délégataire 3,88 % 5,31 % 

[P258.1] Taux de réclamations Délégataire 0,00 u/1000 abonnés 0,00 u/1000 abonnés 

(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 

de l’arrêté du 21 juillet 2015 
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(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

(*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini 

 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autres chiffres clés de l’année 2021 
 

LA PERFORMANCE ET L’EFFICACITE OPERATIONNELLE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Conformité réglementaire des rejets (arrêté préfectoral)* Délégataire 0,0 % 0,0 % 

LA GESTION DU PATRIMOINE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de branchements eaux usées et/ou unitaires Délégataire 1 301 1 304 

 Nombre de branchements eaux pluviales Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 2 3 

VP.077 Linéaire du réseau de collecte Collectivité (2) 20 498 ml 20 568 ml 

 Nombre de postes de relèvement Délégataire 3 3 

 Nombre d’usines de dépollution Délégataire 1 1 

 Capacité de dépollution en équivalent-habitants Délégataire 5 400 EH 5 400 EH 

COLLECTE DES EAUX USEES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de désobstructions sur réseau Délégataire 5 5 

 Longueur de canalisation curée Délégataire 150 ml 2 880 ml 

LA DEPOLLUTION PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Volume arrivant (collecté) Délégataire 275 703 m3 287 115 m3 

VP.176 Charge moyenne annuelle entrante en DBO5 Délégataire 154 kg/j 208 kg/j 

 Charge moyenne annuelle entrante en EH Délégataire 2 571 EH 3 473 EH 

 Volume traité Délégataire 251 400 m3 248 066 m3 

L’EVACUATION DES SOUS-PRODUITS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Masse de refus de dégrillage évacués Délégataire 10,9 t 8,5 t 

 Masse de sables évacués Délégataire 4,0 t 6,0 t 

 Volume de graisses évacuées Délégataire 10,1 m3 7,4 m3 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de communes desservies Délégataire 1 1 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 1 575 1 607 

 - Nombre d’abonnés du service Délégataire 1 575 1 607 

 - Nombre d’autres services (réception d’effluent) Délégataire   

VP.068 Assiette totale de la redevance Délégataire 140 941 m3 133 183 m3 

 - Assiette de la redevance des abonnés du service Délégataire 140 941 m3 133 183 m3 

 
- Assiette de la redevance « autres services » 

(réception d’effluent) 
Délégataire  m3  m3 

 (2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

* la conformité réglementaire des rejets (directive européenne) n’est à présent plus évaluée (voir paragraphe « L’efficacité du traitement » de ce 

document). 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L’ACCES A 
L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique 

d'entreprise 
Mesure statistique 

d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service  Délégataire 85 % 78 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire   

 
Existence d'une Commission Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Non Non 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 
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1.7 Le prix du service public de 
l’assainissement 

LA FACTURE 120 M3 

En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau. La facture type de 120m3 
représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 

 
A titre indicatif sur la commune de CREVECOEUR LE GRAND l’évolution du prix du service d’assainissement par 
m3 [D102.0] et pour 120 m3, au 1er janvier est la suivante : 
 

CREVECOEUR LE GRAND 
Prix du service de l'assainissement collectif 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2022 

Montant 
Au 

01/01/2021  

Montant 
Au 

01/01/2022  
N/N-1  

Part délégataire     185,75 192,83 3,81% 

   Abonnement     22,18 23,02 3,79% 

   Consommation 120 1,4151 163,57 169,81 3,81% 

Part communale     66,00 66,00 0,00% 

   Consommation 120 0,5500 66,00 66,00 0,00% 

Organismes publics     25,20 25,20 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2100 25,20 25,20 0,00% 

Total € HT     276,95 284,03 2,56% 

   TVA     27,70 28,40 2,53% 

Total TTC     304,65 312,43 2,55% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     2,54 2,60 2,36% 

 
 
 
Les factures type sont présentées en annexe.



 

 

 

2.  

 

LES 

CONSOMMATEURS 

ET LEUR 

CONSOMMATION 
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Veolia fait de la considération et de la personnalisation des réponses apportées  les principes transversaux 
qui guident l’ensemble de sa relation aux consommateurs des services d’eau et d’assainissement, dans 
toutes ses actions au quotidien. Dans ce chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des 
consommateurs de votre service, ainsi que les données liées à la consommation (interruptions de service, 
impayés, aides financières). 

 
 

2.1 Les consommateurs et l’assiette de la 
redevance 

Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du 
décret du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Nombre d'abonnés (clients) desservis 1 533 1 545 1 575 1 607 2,0% 

   Abonnés sur le périmètre du service 1 533 1 545 1 575 1 607 2,0% 

Assiette de la redevance (m3) 139 382 146 878 140 941 133 183 -5,5% 

   Effluent collecté sur le périmètre du service 139 382 146 878 140 941 133 183 -5,5% 

 
 

 
 
 

� Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 13 8 24 24 0,0% 

 Nombre annuel de demandes d'abonnement 167 189 190 148 -22,1% 

 Taux de mutation  11,1 % 12,5 % 12,3 % 9,4 % -23,6% 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au 
rendez-vous 

Veolia s’engage à prendre autant soin des consommateurs des services d’eau et d’assainissement qui lui 
sont confiés que de la qualité de l’eau qu’elle leur apporte ou de leur environnement. Au quotidien, nous 
souhaitons ainsi que les consommateurs se sentent bienvenus et considérés lorsqu’ils interagissent avec 
nos équipes, grâce à des interlocuteurs qu’ils comprennent et qui les comprennent... et bien sûr grâce à 
des femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugement qu’ils portent sur ces services : leur apporter de la considération, personnaliser les réponses et 
les services qui leur sont proposés, cela commence toujours par être à l’écoute de ce qu’ils ont  à nous 
dire, de ce qu’ils pensent de nous. 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les principaux critères d’appréciation de nos 
prestations : 

✔ La qualité de l’eau 

✔ la qualité de la relation avec le consommateur abonné : accueil par les conseillers des Centres 
d’appel, par ceux de l’accueil de proximité,…  

✔ la qualité de l’information adressée aux abonnés. 
 

Les résultats représentatifs de votre service en décembre 2021 sont : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Satisfaction globale 88 87 85 78 -7 

 La continuité de service 95 96 94 92 -2 

 Le niveau de prix facturé 65 66 64 52 -12 

 La qualité du service client offert aux abonnés 85 86 83 78 -5 

 Le traitement des nouveaux abonnements 87 93 90 82 -8 

 L’information délivrée aux abonnés 74 79 77 75 -2 

 
 

 

NB : En 2021, Veolia a modifié le mode de collecte de ses enquêtes de satisfaction, passant d’interviews par 
téléphone à des interviews en ligne (les consommateurs reçoivent un e-mail les invitant à répondre à un 
questionnaire). Cette évolution permet d’interroger un plus grand nombre de consommateurs par an et 
disposer ainsi de mesures de satisfaction plus fines, sur des échantillons plus robustes. 
Ce changement de méthode peut cependant avoir pour effet un repli plus ou moins net des taux de 
satisfaction relevés. En effet, comme le confirme l’institut Ipsos, en charge de ces enquêtes, un écart d’une 
dizaine de points à la baisse est couramment observé lorsque l’on passe de l’interview téléphonique à l’e-mail. 
Deux causes cumulatives peuvent l’expliquer : 

✔ Répondre à une sollicitation d’enquête par e-mail est une action volontaire et les consommateurs 
insatisfaits sont plus enclins à cliquer sur le lien dans l'invitation pour répondre à ces enquêtes 

✔ Dans le cadre d’une enquête téléphonique, inconsciemment, les interviewés associent l'enquêteur 
avec le service qu'il leur demande d'évaluer. Ils se montrent ainsi plus indulgents et  donnent des notes 
moins sévères qu'ils ne l'auraient fait lors d'une enquête en ligne. 
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Des indicateurs de performance permettent aussi d’évaluer de manière objective la qualité du service rendu. 

 

Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

   Par ces 5 promesses, Veolia concrétise sa volonté de placer les consommateurs des services publics d’eau et 
d’assainissement qui lui sont confiés au cœur de son action. Elles témoignent de la mobilisation quotidienne 
des femmes et des hommes de Veolia à leur service, tout au long de leur parcours avec le service : nous leur 
devons chaque jour une eau potable distribuée à domicile, l’assainissement de leurs eaux usées, mais aussi 
un accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 

#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 

#3 Budget : « Nous vous accompagnons dans la gestion de votre facture d’eau » 

#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 

#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 
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2.3 Données économiques 
� Le taux d’impayés sur les factures d'eau de l'année précédente [P257.0] 

Le taux d’impayés est calculé au 31/12 de l’année 2021 sur les factures émises au titre de l’année 
précédente. Le taux d’impayés correspond aux retards de paiement. 

C’est une donnée différente de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte 
tenu des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

Une détérioration du taux d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des factures d’eau. 
Une telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement 
en pertes sur créances irrécouvrables.  

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'impayés 3,09 % 3,50 % 3,88 % 5,31 % 

   Montant des impayés au 31/12/N en € TTC (sur factures N-1) 11 255 13 398 13 523 20 112 

   Montant facturé N - 1 en € TTC 364 456 383 187 348 537 378 921 

 
 
La loi Brottes du 15 avril 2013 a modifié les modalités de recouvrement des impayés par les services d’eau 
dans le cas des résidences principales. Quelles que soient les circonstances, les services d’eau ont 
interdiction de recourir aux coupures d’eau en cas d’impayés et doivent procéder au recouvrement des 
factures par toutes les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement 
possibles dans le cas de résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. 
Cette situation a potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser 
les recettes de l’ensemble des acteurs (délégataires, collectivités…). 

 

� Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P207.0] 

L’accompagnement en cas de difficulté à payer les factures d’eau est une priorité pour votre collectivité 
et pour Veolia. Les dispositifs mis en œuvre s’articulent autour de trois axes fondamentaux : 

✔ Urgence : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-compte sans frais,…) sont 
proposées aux abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 

✔ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et 
orienter les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions 
les plus adaptées. 

✔ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité 
Eau intégré du Fonds de Solidarité Logement départemental. 

 
En 2021, le montant des abandons de créance s’élevait à 0 €. 

 

 

Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le délégataire et les montants accordés 
figurent au tableau ci-après : 
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  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social reçues par le 
délégataire 

0 0 0 0 

 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de solidarité 
par le délégataire (€) 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 Assiette totale (m3) 139 382 146 878 140 941 133 183 

 
 

Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret [P 207.0], en ajoutant à ce 
montant ses propres versements et en divisant par l’assiette de la redevance. 

� Les échéanciers de paiement 

Le nombre d’échéanciers de paiement figure au tableau ci-après : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 131 116 59 51 

 



 

 

 

3.  

 

LE PATRIMOINE DE 

VOTRE SERVICE 
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Prélever, produire, distribuer, stocker, surveiller… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
son fonctionnement durable et d’un service performant au consommateur. Vous retrouverez dans cette 
partie l’inventaire des installations et des réseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
renouvellements et des travaux neufs réalisés sur ces ouvrages durant l’année écoulée. Au-delà, la prise en 
compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures vertes, 
contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers 

 
 

3.1 L’inventaire des installations 
Cette section présente la liste des usines de dépollution et des postes de relèvement/refoulement associés 

au contrat. 
 

Usines de dépollution 

Capacité 
épuratoire 
en DBO5 

(kg/j) 

Capacité 
équivalent 
habitant 

(EH) 

Capacité 
hydraulique 

(m3/j) 

Station d'Epuration de Crèvecoeur Le Grand - Rue du Bois 324 5 400 3 351 

Capacité totale :  324 5 400 3 351 
Capacité épuratoire en kg de DBO5 / j et capacité hydraulique en m3/j selon les données du constructeur, capacité en EH établie sur une base de 60 g 
de DBO5 par habitant et par jour. 
 

Postes de refoulement / relèvement 
Trop 
plein 

Débit des 
pompes 
(m3/h) 

Poste de Refoulement à  CREVECOEUR LE GRAND - RUE DE LA BORDE Non 18 

Poste de Refoulement à  CREVECOEUR LE GRAND - RUE DES BRIQUETERIES Non 34 

Poste de Refoulement à  CREVECOEUR LE GRAND - USINE ADLER  RTE BRETEUIL Non 5 

 
 
 
Autres installations 

  Bassin d'Orage - Crèvecoeur Le Grand - Rue de Breteuil 
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3.2 L’inventaire des réseaux 
Cette section présente la liste : 

✔ des réseaux de collecte, 

✔ des équipements du réseau, 

✔ des branchements. 
 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme 
tels au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue 
les biens propres du délégataire. 

 

� Les canalisations, branchements et équipements 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Canalisations 

Longueur totale du réseau (km) 22,5 22,8 23,0 23,1 0,4% 

Canalisations eaux usées (ml) 8 985 9 143 9 346 9 414 0,7% 

   dont gravitaires (ml) 6 479 6 637 6 840 6 908 1,0% 

   dont refoulement (ml) 2 506 2 506 2 506 2 506 0,0% 

Canalisations unitaires (ml) 11 152 11 152 11 152 11 154 0,0% 

   dont gravitaires (ml) 11 152 11 152 11 152 11 154 0,0% 

Canalisations eaux pluviales (ml) 2 320 2 490 2 490 2 490 0,0% 

   dont gravitaires (ml) 2 320 2 490 2 490 2 490 0,0% 

Branchements 

Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou unitaires 1 295 1 299 1 301 1 301 0,0% 

Ouvrages annexes 

Nombre de bouches d'égout, grilles avaloirs 138 142 142 141 -0,7% 

Nombre de regards 552 565 572 575 0,5% 
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EU 
gravitaire 

(ml) 

EU 
refoulement 

(ml) 

UN 
gravitaire 

(ml) 

UN 
refoulement 

(ml) 

EP 
gravitaire 

(ml) 

EP 
refoulement 

(ml) 

Longueur totale (ml) tous 
diamètres - tous matériaux 

6 908 2 506 11 154  2 490  

DN 65 (mm) - Indéterminé  65     

DN 80 (mm) - Fonte  599     

DN 100 (mm) - Béton   56    

DN 100 (mm) - Fonte  231     

DN 125 (mm) - Polyéthylène  1 611     

DN 150 (mm) - Amiante ciment   114    

DN 150 (mm) - Béton   64    

DN 200 (mm) - Amiante ciment 3 814  2 981    

DN 200 (mm) - Béton   420  57  

DN 200 (mm) - Fonte 692      

DN 200 (mm) - Fonte ductile 368      

DN 200 (mm) - Grès 298      

DN 200 (mm) - Indéterminé 494      

DN 200 (mm) - PVC 1 236    12  

DN 300 (mm) - Amiante ciment   846    

DN 300 (mm) - Béton   1 854  1 035  

DN 300 (mm) - Indéterminé     122  

DN 300 (mm) - PVC     51  

DN 400 (mm) - Amiante ciment   60  77  

DN 400 (mm) - Béton   1 010  198  

DN 400 (mm) - PVC     324  

DN 500 (mm) - Béton   951  265  

DN 500 (mm) - PVC   200  128  

DN 600 (mm) - Béton   818  127  

DN 600 (mm) - Indéterminé   56    

DN 600 (mm) - PVC     11  

DN 700 (mm) - Béton   1 434    

DN 800 (mm) - Béton     29  

DN 1000 (mm) - Béton   192    

DN indéterminé (mm) - Béton   92  54  

DN indéterminé (mm) - Fonte   6    

DN indéterminé (mm) - 
Indéterminé 

6      
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
Branchements, réseaux, postes de relèvement, usines de dépollution, installations de traitement des boues, 
bâtiments, etc , constituent un patrimoine physique et financier considérable pour la Collectivité. 

Dans le cadre d’une responsabilité partagée selon le cadre défini par le contrat une démarche de gestion 
durable et optimisée de ce patrimoine est mise en œuvre afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

La mise à jour de l’intégralité des données patrimoniales du service est réalisée grâce à des outils de 
connaissance du patrimoine et d’un Système d’Information Géographique (SIG). L’analyse de l’ensemble des 
données apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son état. Veolia est à 
même de procéder aux arbitrages entre réparation et renouvellement, et de proposer à la Collectivité, pour 
les opérations à sa charge, les éléments justifiant les priorités de renouvellement. 
 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 

Pour l’année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] est de 0,00 %. Le tableau suivant 
précise les linéaires renouvelés portés à la connaissance du délégataire et permet à la collectivité de calculer 
le taux moyen de renouvellement des réseaux d’assainissement, en prenant le linéaire renouvelé sous sa 
maîtrise d'ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur du réseau. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux moyen de renouvellement des réseaux (%) 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchement (ml) 20 137 20 295 20 498 20 568 

 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0 0 

 Longueur renouvelée totale (ml) 0 0 0 0 

 
 
 

3.3.2 L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux [P202.2] 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’Indice de Connaissance et 
Gestion Patrimoniale du Réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers points du barème pour que 
le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points (ou 110 points pour les services n’ayant pas la mission de collecte), la 
valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2021 est de : 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2018 2019 2020 2021 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 63 63 63 65 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP 
Partie A : Plan des réseaux 

(15 points)  

VP250 Existence d’un plan des réseaux 10 10 

VP251 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Partie B : Inventaire des réseaux 
(30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP252 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage 
et de la précision des informations cartographiques 

  Oui 

VP253 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

  96,51 % 

VP254 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de 
réseaux : linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, 
matériaux et diamètres  

  Oui 

Combinaison des 
variables VP252, 
VP253 et VP254 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 

VP255 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 

Total Parties A et B 45 45 

Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 
(75 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et B) 

VP256 Existence information géographique précisant altimétrie canalisations 15 0 

VP257 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP258 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP259 Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 10 0 

VP260 Localisation des autres interventions 10 0 

VP261 
Définition mise en oeuvre plan pluriannuel enquête et auscultation 
réseau 

10 0 

VP262 Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations 10 0 

Total:  120 65 

 
 
 
 
 
Dans le cadre de sa mission, Veolia procédera régulièrement à l’actualisation des informations patrimoniales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses interventions ainsi que des informations que vos services 
lui auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes 
du service. A court terme, les actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la performance 
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, 
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

Le renouvellement peut concerner les installations (usines…) ainsi que les équipements du réseau. Il peut 
correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions 
technologiques) complet ou partiel d’un équipement, ou d’un certain nombre d’articles d’un lot (ex : 
capteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit dans le cadre d’un Programme Contractuel, d’une Garantie de 
Continuité de Service ou d’un Compte de renouvellement. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

 

Installations électromécaniques 
 Opération réalisée dans 

l'exercice 
Mode de 

gestion 

 STEP CREVECOEUR LE GRAND RUE DU BOIS    

  TRAITEMENT BIOLOGIQUE ZONE DE CONTACT    

   AGITATEUR  Rénovation Cté de service 

  REJET EAU EPUREE    

   TRANSMETTEUR DEBITMETRE ULTRASON  Rénovation Cté de service 

  DESHYDRATATION DES BOUES    

   CENTRIFUGEUSE ALFA LAVAL  Renouvellement Cté de service 

  LABORATOIRE    

   THERMOBALANCE  Renouvellement Cté de service 

 

3.4.2 Les travaux neufs réalisés  

 

� Les branchements 

 

 
 
 
 
 



 

 

 

4.  

 

LA PERFORMANCE 

ET L’EFFICACITÉ 

OPÉRATIONNELLE 

POUR VOTRE 

SERVICE 
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La performance du service d’assainissement est un enjeu majeur, aussi bien pour le confort des 
consommateurs et des riverains au quotidien que pour maîtriser l’empreinte environnementale de cette 
activité. Ce chapitre regroupe les informations relatives à l’efficacité du service, de la collecte au traitement, 
et aborde également son impact sur l’environnement (maîtrise des déversements en milieu naturel, 
consommation de réactifs, bilan énergétique). 

 
 

4.1 La maintenance du patrimoine 

 

On distingue deux types d’interventions : 

✔ Des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou 
renouvellement, définies grâce à des outils d’exploitation, analysant notamment les 
risques de défaillance, 

✔ Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures d’intervention 
parfaitement décrites et éprouvées. Les interruptions de service restent ainsi l’exception. 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
(régionales ou nationales) et bénéficie du support d’outils informatiques de maintenance et de gestion des 
interventions. 

 

La gestion centralisée des interventions 
Le pilotage des interventions de nos techniciens est centralisé, qu’elles soient programmées 
ou imprévues, qu’il s’agisse de la maintenance d’un équipement, d’une intervention sur le 
branchement d’un abonné ou encore d’un prélèvement pour analyse en cas de suspicion de 
pollution dans le réseau. 

� L’auscultation du réseau de collecte 

Interventions d'inspection et de contrôle 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Longueur de canalisation inspectée par caméra (ml) 4 134 0 243 0 -100,0% 

� Le curage 

Interventions de curage préventif 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions sur réseau 190 2 3 12 300,0% 

    sur branchements 0 0 0 0 0% 

    sur canalisations 3 2 3 12 300,0% 

    sur accessoires 187 0 0 0 0% 

       sur bouches d'égout, grilles avaloirs 187 0 0 0 0% 

       sur dessableurs 0 0 0 0 0% 

 Longueur de canalisation curée (ml) 4 134 2 984 150 2 880 1 820,0% 
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Interventions curatives 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de désobstructions sur réseau 6 2 5 5 0,0% 

    sur branchements 5 1 1 3 200,0% 

    sur canalisations 1 1 4 2 -50,0% 

    sur accessoires 0 0 0 0 0% 

       sur bouches d'égout, grilles avaloirs 0 0 0 0 0% 

       sur dessableurs 0 0 0 0 0% 

 Longueur de canalisation curée dans le cadre d'une opération de 
désobstruction (ml) 

385 190 725 177 -75,6% 

 
 
 
En 2021, le taux de curage curatif sur branchements et canalisations est de 3,11 / 1000 abonnés. 

� Les points « noirs » du réseau de collecte [P252.2] 

Concernant le réseau de collecte, le nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes de 
curage [P252.2] permet à la fois de mettre en évidence la présence de défauts structurels ponctuels et 
d’évaluer les stratégies d’exploitation mises en œuvre pour pallier ces défauts. Ces défauts sont 
naturellement susceptibles de constituer des points prioritaires d’amélioration. 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre total de points concernés sur le réseau 3 3 3 3 0,0% 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchements 
(ml) 

20 137 20 295 20 498 20 568 0,3% 

 Nombre de points du réseau nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100km 

14,90 14,78 14,63 14,58 -0,3% 
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4.2 L’efficacité de la collecte 
4.2.1 La maîtrise des entrants 

� Les rejets d’eaux usées d’origine non domestique 

Les effluents non domestiques peuvent présenter des caractéristiques physico-chimiques particulières ne 
permettant pas un traitement similaire à celui effectué dans un système d’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques classiques. 

L’impact de ces effluents, s’ils ne sont pas maîtrisés, peut être important sur le fonctionnement et la gestion 
du système d’assainissement collectif, mais aussi sur le milieu naturel. 

Aussi, la maîtrise des rejets non domestiques dans les réseaux publics d’assainissement contribue à : 

✔ améliorer le fonctionnement du système de collecte et de traitement, 

✔ préserver les ouvrages/équipements du système d’assainissement et le patrimoine de la Collectivité, 

✔ garantir les performances du système de traitement, 

✔ garantir la qualité des boues, et leur innocuité, 

✔ respecter la réglementation. 
 

Il importe donc d’identifier les rejets non domestiques à risque, de définir les conditions de leur raccordement 
(arrêtés d’autorisation, conventions de déversement) et de les contrôler. 

Chaque année, un plan d’action est défini afin de cibler les établissements à contrôler en priorité dans 
l’année : 

✔ à partir de la demande de la Collectivité ou des industriels eux-mêmes, les services de l’Etat (DREAL, 
ARS…) étant souvent à l’origine de la démarche des industriels, 

✔ après détection de substances pouvant nuire à la valorisation agricole des boues et l’identification des 
établissements pouvant être à l’origine de la pollution,  

✔ après détection de substances significatives (au sens de la réglementation RSDE - note du 12 août 2016) 
dans les effluents de la station d’épuration pouvant conduire à des impacts sur les milieux récepteurs. 
En effet, la note du 12 août 2016, au-delà des campagnes régulières d’analyse des substances en entrée 
et en sortie de stations d’épuration supérieures à 10 000 EH impose aux Maîtres d’ouvrage du réseau 
de Collecte la responsabilité de réaliser un diagnostic visant à identifier les sources de substances et à 
proposer les actions correctives pour les réduire. Aussi, dans ce cadre, des contrôles des établissements 
pourront être d’intérêt.  

 
 

La définition du plan d’action tient par ailleurs compte de : 

✔ la localisation à l’échelle de la Collectivité de l’ensemble des établissements déversant dans les réseaux 
des eaux usées autres que domestiques, 

✔ l’évaluation des principaux apports à partir de la synthèse des données existantes (études, 
autocontrôles, données Agence de l’Eau, consommations d’eau, …), 

✔ l’établissement de la liste des établissements à risques. 
 

Afin de s’adapter aux constatations de terrain, le plan d’action pourra être modifié en cours d’année à la 
demande de la Collectivité. 
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� Le bilan 2021 des Arrêtés d’Autorisation de Déversement (AAD) et des Conventions 
Spéciales de Déversement (CSD) 

Le tableau ci-dessous présente le nombre total de conventions et d’arrêtés d’autorisation de déversement 
établis au 31/12 de l’année : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de conventions de déversement 10 10 10 10 

 Nombre arrêtés d’autorisation de déversement 13 13 13 13 

 
 
 
Le tableau ci-dessous liste les conventions spéciales de déversement établies conformément au règlement 
du service avec les clients concernés : 

 
 

� La conformité des branchements domestiques 

Le contrôle de la conformité des branchements pour s’assurer de l’absence de mauvais branchements (par 
exemple, branchement pluvial raccordé au réseau d’eaux usées dans le cas d’un réseau séparatif) est 
également un élément de maîtrise des entrants dans le système d’assainissement. 

Contrôle des branchements existants 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 0 0 0 0 0% 

 
 

Contrôle des branchements neufs 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 0 0 0 0 0% 

 
 

Contrôle des branchements lors de cessions d'immeubles 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 0 0 0 0 0% 

 
 
 

4.2.2 La maîtrise des déversements en milieu naturel 

� La connaissance des déversements vers le milieu naturel [P255.3] 

Le tableau ci-dessous présente les points de rejets au milieu naturel identifié : 

Nombre de points de rejet 2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'usines de dépollution 1 1 1 1 

 Nombre de déversoirs d'orage 0 0 0 0 

 Nombre de rejets directs du réseau de collecte d'eaux usées au milieu naturel 3 3 3 3 

 
 
 
Les déversoirs d’orage et les « trop-pleins » des postes de relèvement ont été initialement mis en place pour 
permettre de déverser au milieu naturel les effluents en excès par temps de pluie. 
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La connaissance fine de ces points de rejet et l’évaluation de la pollution rejetée sont nécessaires pour 
maîtriser l’impact environnemental du réseau d’assainissement. L’indicateur « Indice de connaissance des 
rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées » [P255.3] (voir définition dans le glossaire 
en annexe du présent document) permet de mesurer l’avancement de cette politique. 

Cet indicateur est à établir par la Collectivité avec l’appui du délégataire. Les informations dont nous 
disposons et qui sont utiles au calcul de l’indicateur sont les suivantes : 

  2018 2019 2020 2021 

 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte 100 100 100 100 

 
 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte Barème 
Valeur 

ICR 

Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux 
(100 points) 

Identification des points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 20 20 

Évaluation de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 10 10 

Etude terrain des points de déversements - id moment et taille du déversement 20 20 

Mesures débit et pollution sur les points de rejet 30 30 

Réalisation rapport sur la surveillance des systèmes de collecte et stations d’épuration 10 10 

Connaissance qualité des milieux récepteurs et évaluation impact des rejets sur le milieu 
récepteur 

10 0 

Total Partie A 100 90 

Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur 10 0 

Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou mixtes 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Mise en place suivi de la pluviométrie des principaux déversoirs d’orage 10 10 

Total:  120 100 

 
 

� La conformité de la collecte [P203.3] 

Cet indicateur [P203.3] (voir définition dans le glossaire en annexe du présent document) permet d’évaluer 
la conformité du réseau de collecte d’un service d’assainissement au regard des dispositions réglementaires 
issues de la directive européenne ERU. 

Le mode de calcul de cet indicateur en cours de refonte n’a pas été communiqué à la date d’établissement 
du présent rapport. Veolia est en attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire 
national des services d'eau et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Dans l’attente de la publication de cet indicateur, Veolia met à disposition de la Collectivité les informations 
suivantes qui seront utiles pour établir la conformité du réseau de collecte et, le cas échéant, identifier les 
axes de progrès : 
 
Pluviométrie : 

Hauteur de pluie totale (mm) 

Le contrat ne possède pas de pluviomètre. 
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Bilan global des déversements : 
Volumes totaux déversés (par temps sec et par temps de pluie) (en m3) : 

Point de déversement 

Le contrat ne possède pas de point de déversement  

 
 
 
Charges totales déversées (par temps sec et par temps de pluie) (en kgDBO5) : 

Point de déversement  

Le contrat ne possède pas de point de déversement  
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4.3 L’efficacité du traitement 
La conformité des systèmes de traitement aux prescriptions réglementaires concerne le niveau d’équipement 
des installations, ainsi que la qualité des rejets et leur impact sur le milieu naturel. Cette conformité est 
évaluée au travers, d’une part, des indicateurs de l’arrêté du 2 mai 2007 et, d’autre part, des critères de 
l’arrêté du 21 juillet 2015. 

Afin d’assurer une bonne cohérence avec l’arrêté du 21 juillet 2015, les outils Autostep et Mesurestep mis à 
disposition des Services de Police de l’Eau et des Exploitants par le Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) et permettant de réaliser l’évaluation de 
conformité des systèmes d’assainissement ont évolué en 2019. Les règles suivantes sont depuis appliquées 
pour évaluer la conformité en performance des stations d’épuration.  

● les flux considérés en entrée et en sortie du système de traitement tiennent compte du débit de 
référence ou du Percentile 95 (PC95). En pratique seuls les flux à hauteur du débit de référence sont 
retenus dans les calculs. Ainsi, tous les volumes déversés par le Déversoir en Tête de Station (A2) au-
delà du débit de référence sont écartés et n’interviennent pas dans les calculs de conformité. Il en est 
de même pour le calcul de la Charge Brute de Pollution Organique, basé sur les flux en entrée en 
DBO5, 

● un bilan d’autosurveillance est considéré hors condition normale de fonctionnement (et les 
paramètres non-conformes sont alors écartés) lorsque le débit en entrée de station d’épuration (A3) 
dépasse le débit de référence PC95, 

● dans le cas des stations d’épuration supérieures à 2 000 EH, le calcul de la conformité nationale est 
basé uniquement sur la valeur du PC95 calculée et  le calcul de la conformité locale prend en compte 
la valeur maximale entre le PC95 et le débit de référence défini dans l’acte administratif. Dans le cas 
des stations inférieures à 2 000 EH, seul le débit de référence issu de l’acte administratif est considéré.   

 

Les schémas ci-dessous rappellent la dénomination SANDRE des points de mesures et illustrent les 
nouveautés introduites.  
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Notre outil interne OPUS est aligné sur les mêmes règles que celles retenues par Autostep pour évaluer la 
conformité locale le plus justement possible. Aussi, le rapport annuel fournit les évaluations de conformité 
locale réalisées en adoptant les règles de calcul définies par l’arrêté de 2015.  

Dans le rapport annuel du Délégataire, nous transmettons nos évaluations « exploitant » de la conformité 
locale. Pour rappel, l’indicateur réglementaire P205.3 Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration est à la Charge du Service de Police de l’Eau et n’est pas dû par l’exploitant. 

C’est la raison pour laquelle, nous rapelons les hypothèses sur lesquelles se fondent nos évaluations de 
conformité. En effet, les modalités précises d’évaluation retenues pour évaluer la conformité s’appuient en 
premier lieu sur les critères des services en charge de la Police de l’Eau lorsque ceux-ci ont été inscrits dans 
un arrêté préfectoral et/ou portés à la connaissance de Veolia. A défaut, les critères pris en compte sont ceux 
énoncés dans les guides généraux d’application de l’arrêté du 21 juillet 2015 élaborés par la Direction de l’Eau 
et la Biodiversité. 

4.3.1 Conformité globale 

� La conformité des équipements d'épuration [P204.3] 

Cet indicateur [P204.3] permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la directive 
européenne ERU. Cet indicateur résulte des conformités de chaque station de traitement des eaux usées 
(STEU) du service, pondérées par la charge entrante en DBO5 (moyenne annuelle). La conformité de chacune 
des STEU est établie par les services de l'Etat et est adressée à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté 
du 21 juillet 2015. La valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du 
présent rapport. 

� La conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU [P205.3] 

Cet indicateur permet d’évaluer la conformité de la performance de l’ensemble des stations d’un service, au 
regard des dispositions réglementaires issues de la Directive européenne ERU. Il [P205.3] est à établir par la 
Police de l’eau, qui doit l’adresser à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté du 21 juillet 2015. La valeur 
de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du présent rapport. 

En l’absence de réception à la date d’établissement du présent rapport annuel des éléments relatifs à cet 
indicateur, Veolia présente ci-dessous un indicateur approché, établi à partir des données issues de 
l’autosurveillance mise en œuvre et des valeurs caractéristiques de référence de la station (CBPO, Qref) à 
utiliser, établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté préfectoral d’autorisation, ou à 
défaut manuel d’autosurveillance). Ces valeurs sont rappelées par station dans le tableau ci-dessous. 

L’évaluation est réalisée en écartant les bilans non conformes correspondant à un débit arrivant en entrée de 
la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations inhabituelles 
(opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que catastrophes naturelles, 
inondations...). Il s’agit donc d’une évaluation de la conformité locale (et non d’une évaluation de la 
conformité nationale/européenne). 

Les indices suivants mesurent la conformité par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral local ou arrêté 
du 21 juillet 2015 à défaut). Pour rappel, la conformité à la directive européenne n’est à présent plus évaluée. 
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Conformité réglementaire des rejets 
à l'arrêté 

préfectoral 

  0,00 

Station d'Epuration de Crèvecoeur Le Grand - Rue du Bois 0,00 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 arrivant 
sur le système de traitement. 
 

� La conformité des performances des équipements d'épuration au regard des 
prescriptions de l’acte individuel [P254.3] 

Cet indicateur [P254.3], qui concerne uniquement les usines d'épuration de plus de 2000 EH, correspond au 
nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté préfectoral ou, par défaut, selon les 
règles d'évaluation de la conformité identifiées avec la Police de l'Eau, rapporté au nombre total de bilans 
réalisés sur 24 heures. Pour calculer cet indicateur, les bilans non conformes correspondant à un débit entrant 
dans la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...) sont écartés, selon la réglementation en vigueur. 

Conformité des performances des équipements d'épuration 2018 2019 2020 2021 

Performance globale du service (%) 100 92 92 92 

    Station d'Epuration de Crèvecoeur Le Grand - Rue du Bois 100 92 92 92 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 arrivant 
sur le système de traitement. 
 
 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée en retenant les nouvelles règles incluses dans les outils mis à 
disposition par le Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, 
prise en compte du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de 
fonctionnement, prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté 
préfectoral local)). Cette évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service 
de Police de l’Eau en mars a une valeur officielle. 
 

� Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 
conformes [P206.3] 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de traitement et/ou 
de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, l'incinération, la 
gazéification et la décharge agréée. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100 100 100 100 

    Station d'Epuration de Crèvecoeur Le Grand - Rue du Bois 100 100 100 100 

 
 

4.3.2 Bilan d’exploitation et conformités par station 

Les données de bilan et conformité sont détaillées en annexe du présent document. 

Les autres données d’auto-surveillance sont consultables sur les registres d’autosurveillance, tenus à jour 
conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015. 
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Station d'Epuration de Crèvecoeur Le Grand - Rue du Bois 
Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 
Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  
Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 

  2021 

Débit de référence (m3/j) 3 351 

Capacité nominale (kg/j) 324 

 
Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 

  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 

moyenne journalière par bilan 90,00 25,00 30,00 10,00 20,00   

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 

moyenne journalière par bilan 250,00 50,00 85,00     

Charge maximale à respecter (kg/j) 

Rendement minimum moyen (%) 
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 

      

 

250 175 m³   

 

 

  
  

 

 

36 940 m³  

 

 

 0 m³  

 

 

 
7 847 m³  248 066 m³  

 

 

 

File Boue 

 7 847 m³ 
  

 59,5 t de MS 

  

  

 
 

1 556 Kg 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

  2021 

DCO 14 

DBO5 14 

MES 14 

NTK 6 

NGL 6 

Ptot 6 

Concentrations en sortie et rendements épuratoires 
Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 



 

Commune de Crèvecoeur Le Grand - 2021 - Page 48 
 

Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  
 

Conformité de la performance 
Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le 
débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, …). La 
conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 
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  2018 2019 2020 2021 

Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 0,00 0,00 0,00 

 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte du 
débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, prise 
en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en mars 
a une valeur officielle.  
 
Qualité du traitement des boues 
Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 
Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 

  2018 2019 2020 2021 

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 53,4 62,3 45,9 59,5 

Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 
Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 

Destination des boues évacuées 
Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 

  
Produit brut 

(t)  
Siccité (%)  

Matières 
sèches (t)  

Destination 
conforme (%) *  

Compostage norme NF 255,1 23,32 59,5 100,00 

Total 255,1 23,32 59,5 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
Sous-produits évacués par destination 
Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

  2018 2019 2020 2021 

Centre de stockage de déchets (t) Refus 23,0 20,2 10,9 8,5 

Total (t) 23,0 20,2 10,9 8,5 

Centre de stockage de déchets (t) Sables 5,0  4,0 6,0 

Total (t)  5,0  4,0 6,0 

Centre de stockage de déchets (m3) Graisses   4,1 7,4 

Valorisation agricole (m3) Graisses 15,0 12,0 6,0  

Total (m3)  15,0 12,0 10,1 7,4 

  
 
 

4.3.3 La surveillance des micropolluants dans les eaux de rejets 

La note nouvelle technique précise les modalités de recherche des substances dangereuses dans les eaux 
(RSDE) en entrée et sortie des stations d’épuration de plus de 10 000 EH et renforce la lutte à la source contre 
les micropolluants en rendant obligatoire la recherche au sein de la zone de collecte des émetteurs de 
substances présentes significativement au niveau de la station d’épuration. De nouvelles campagnes 
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d’analyses en entrée et sortie station seront à réaliser en 2022/2023 et des diagnostics vers l’amont à réaliser 
ou mettre à jour au regard des résultats des campagnes. 
Veolia se tient à votre disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ce texte important et évaluer ses 
conséquences pour votre service 
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4.4 L’efficacité environnementale 
4.4.1 Le bilan énergétique du patrimoine 

 

Un véritable management de la performance énergétique des installations est mis en œuvre. Cela contribue 
ainsi à la réduction des consommations d’énergie et à la limitation des émissions de gaz à effet de serre. 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 349 876 286 992 323 682 338 314 4,5% 

 Usine de dépollution 252 424 240 605 287 357 251 859 -12,4% 

 Postes de relèvement et refoulement 20 985 46 387 28 365 1 673 -94,1% 

 Autres installations assainissement 76 467  7 960 84 782 965,1% 

 
 
 
Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 
 

4.4.2 La consommation de réactifs 

Le choix du réactif est établi afin : 

✔ d'assurer un rejet au milieu naturel de qualité conforme à la réglementation, 

✔ de réduire les quantités de réactifs à utiliser. 

� La consommation de réactifs 

 
 
 
Usine de dépollution - File Boue 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Station d'Epuration de Crèvecoeur Le Grand - Rue du Bois 

 Polymère (kg) 1 666 1 743 1 258 1 556 23,7% 

 
 



 

 

 

5.  

 

RAPPORT FINANCIER 

DU SERVICE 
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Ce chapitre présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la Délégation (CARE). Il fait 
également le point sur la situation des biens, les programmes d’investissement et de renouvellement, ainsi 
que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 
 

5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’Exploitation de la Délégation (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

� Le CARE 

Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 
détermination des produits et charges et l’avis des Commissaires aux Comptes sont présentés en annexe du 
présent rapport « Annexes financières » 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2021
(en application du décret du 14 mars 2005)

Collectivité: Q178A - Q178A_COMMUNE DE CREVECOEUR LE GRAND

Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 29/03/22

 Impôt sur les sociétés (calcul normatif)   2 391    0

 RESULTAT   6 148 -  21 171 NS

           Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux rec   3 567   5 711

 RESULTAT AVANT IMPOT   8 539 -  21 171 NS

           Charges relatives aux renouvellements   21 550   22 532

                     pour garantie de continuité du service   21 550   22 532

           Contribution des services centraux et recherche   11 667   13 082

           Collectivités et autres organismes publics   105 705   101 222

                     locaux   12 405   7 772

                     autres -  7 034 -  7 750

                     informatique   7 847   7 928

                     assurances   1 591   1 722

                     télécommunications, poste et telegestion   2 210   2 870

                     engins et véhicules   8 888   10 597

           Impôts locaux et taxes   3 600   1 883

           Autres dépenses d'exploitation   25 906   23 138

           Analyses   1 630   1 945

           Sous-traitance, matièreset fournitures   65 316   78 166

           Energie électrique   44 669   37 618

           Produits de traitement   3 192   5 093

 CHARGES   339 570   364 055 7,21 %

           Personnel   52 767   73 666

           Travaux attribués à titre exclusif   4 693   7 679

           Produits accessoires    394    381

           Exploitation du service   237 317   233 602

           Collectivités et autres organismes publics   105 705   101 222

LIBELLE 2020 2021 Ecart %

 PRODUITS   348 109   342 884 -1,50 %

 
 

� L’état détaillé des produits 

L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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2020 Ecart %

  222 629 -1,77 %

  223 689 0,53 %

-  1 060

  14 688 1,58 %

  14 688 1,58 %

  237 317 -1,57 %

  76 452 -4,20 %

  77 457 -1,66 %

-  1 005

  29 253 -4,35 %

  29 636 -1,81 %

-   383

  105 705 -4,24 %

  4 693 NS

   394 -3,30 %

29/03/22(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA).

Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut être 
différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de l'exploitation.

 Produits accessoires    381

STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Etat détaillé des produits (1)
            Année 2021

Collectivité: Q178A - Q178A_COMMUNE DE CREVECOEUR LE GRAND

         dont variation de la part estimée sur consommations -  1 119

 Collectivités et autres organismes publics   101 222

 Produits des travaux attribués à titre exclusif   7 679

         dont variation de la part estimée sur consommations -  2 932

 Redevance Modernisation réseau   27 981

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   29 100

 Exploitation du service   233 602

 Produits : part de la collectivité contractante   73 241

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   76 173

         dont variation de la part estimée sur consommations -  6 189

 Autres recettes liées à l'exploitation du service   14 920

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   14 920

LIBELLE 2021

 Recettes liées à la facturation du service   218 681

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   224 871

 
 

INFORMATION COMPLEMENTAIRE 

 

La rubrique « Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement » du CARE inclus dans le 
présent rapport annuel reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement 
irrécouvrables, comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années 
après l’émission des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires 
à leur constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution 
des difficultés liées au recouvrement des créances dans le contexte réglementaire actuel. 

L’amélioration des systèmes d’information et des processus de gestion de Veolia Eau permet de fournir à 
compter de 2019 une information complémentaire importante compte tenu des limites évoquées ci-dessus. 

A ce jour, et en application du principe de prudence, les créances de plus d’un an à la clôture de l’exercice font 
l’objet d’une provision pour dépréciation dans les comptes sociaux de la Société. Cette provision (qui a pour 
seule vocation de constater « en temps réel » mais de manière estimative le coût des impayés) est reprise soit 
lorsque la créance est définitivement admise en irrécouvrable, soit si la créance est encaissée (la provision 
devenant alors sans objet). 

Cette provision est calculée sur l’ensemble du stock de créances d’exploitation de plus d’un an de la Société, 
à hauteur de la part des produits qui lui revient (en excluant les produits facturés pour le compte des 
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Collectivités et autres organismes) par application d’un taux moyen de produits propres uniforme pour toute 
la Société. 

Cette provision comptable peut être ventilée entre les différents contrats de la Société en appliquant aux 
impayés de plus d’un an attachés à chaque contrat le taux moyen de produits propres ci-dessus. 

Le chiffre ainsi obtenu pour 2021 pour le contrat ressort à 18 439 € 
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5.2 Situation des biens  
Cet état retrace les opérations d’acquisition, de cession ou de restructuration d’ouvrages financées par le 
délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 

 

� Inventaire des biens  

L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens propres du 
délégataire. 

� Situation des biens 

La situation des biens est consultable au chapitre 3.1 « Inventaire des installations ». 

Par ce compte rendu, Veolia présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du service délégué, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte...) et 
d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres informations le cas échéant. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels Veolia n'a pas décelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d’investissement et/ou de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi des fonds 
contractuels d’investissement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

� Programme contractuel d’investissement 

 
 

� Programme contractuel de renouvellement 

 
 

� Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
obligation en garantie pour la continuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
l’exercice dans le cadre d’une obligation en garantie pour la continuité du service. 

Nature des biens 2021 

 Equipements (€) 8 669,12 

 
 
 

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

Un fonds de renouvellement a été défini au contrat. Les dépenses et la situation du fonds relatif à l’exercice 
sont résumées dans les tableaux suivants : 
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de présenter les engagements liés à l’exécution du service public, et qui à ce titre 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait être amenée à reprendre à l’issue du contrat l’exécution du service. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que les 
« engagements significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de délégation et être repris par l’exploitant futur ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés dans les charges qui s’appliqueront immédiatement 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
en qualité d’entité organisatrice du service, d’assurer la bonne prise en compte de ces contraintes dans son 
cahier des charges. 

� Régularisations de TVA  

Si Veolia assure pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

✔ Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : aucun flux financier n’est nécessaire. Une simple déclaration 
des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être adressée aux 
services de l’Etat. 

✔ Le nouvel exploitant n’est pas assujetti à la TVA : l’administration fiscale peut être amenée à réclamer 
à Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s’acquitter auprès de Veolia du montant dû à l’administration fiscale pour les immobilisations 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

� Biens de retour 

Les biens de retour (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) sont remis gratuitement à la 
Collectivité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. 

� Biens de reprise 

Les biens de reprise (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) seront remis au nouvel exploitant, 
si celui-ci le souhaite, à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. Ces biens doivent 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts 
2 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts précisé par l’instruction 3 A 6 36 parue au BOI N°50 du 20 

Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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� Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

� Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la 
fin du contrat 

Les sommes correspondantes au service exécuté jusqu’à la fin du contrat sont dues au délégataire sortant. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
recouvrement des sommes dues qui s’imposeront au nouvel exploitant, ainsi que les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 
 

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

Les dispositions applicables au personnel du délégataire sortant s’apprécient dans le contexte de la période 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pour le nouvel exploitant ne peuvent pas faire ici l’objet 
d’une présentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux : 

✔ ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des choix d’organisation du délégataire, 

✔ ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour inventorier les contraintes qui s’appliqueront en 
fin de contrat. 

� Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia 

Les salariés de Veolia bénéficient : 

✔ des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

✔ des dispositions des accords d’entreprise Veolia et qui concernent notamment : l'intéressement et la 
participation, le temps de travail, la protection sociale (retraites, prévoyance, handicap, formation) et 
usages et engagements unilatéraux. 

� Protection des salariés et de l’emploi en fin de contrat 

Des dispositions légales assurent la protection de l’emploi et des salariés à l’occasion de la fin d’un contrat, 
lorsque le service est susceptible de changer d’exploitant, que le futur exploitant ait un statut public ou privé. 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

Lorsque l’entité sortante constitue une entité économique autonome, c’est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, …) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l’ensemble des salariés qui y sont affectés sont automatiquement transférés au nouvel exploitant, qu’il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
contrat ainsi que les éléments d’information les concernant (en particulier masse salariale correspondante 
…). 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 
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Lorsque l’entité sortante ne constitue pas une entité économique autonome mais que le nouvel exploitant 
entre dans le champ d’application de la Convention collective Nationale des entreprises d’eau et 
d’assainissement d’avril 2000, l’application des articles 2.5.2 ou 2.5.4 de cette Convention s’impose tant au 
précédent délégataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 mois. 
 
A défaut d’application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat de délégation qui s’achève. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l’anticipation de cette question. 
 
En tout état de cause, d’un point de vue général, afin de clarifier les dispositions applicables et de protéger 
l’emploi, nous proposons de préciser avec la Collectivité avant la fin du contrat, le cadre dans lequel sera géré 
le statut des salariés et la protection de l’emploi à la fin du contrat. Il est utile que ce cadre soit précisé dans 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de contrat, par l’effet normal de la vie 
dans l’entreprise : mutations, départs et embauches, changements d’organisation, mais aussi par suite 
d’événements de la vie personnelle des salariés. Ainsi, la liste nominative définitive ne pourra être constituée 
qu’au cours des dernières semaines d’exécution du contrat. 

� Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

✔ de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

✔ concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait sur la base du salaire de référence 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
décomptes des heures supplémentaires ou repos compensateurs,…. 

✔ concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations différées dont 
les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement ultérieur non encore intervenu : 
indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites d’entreprises à prestations définies, médailles 
du travail,…

                                                           
3 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un document public. Elles pourront 

être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 



 

 

 

6.  

 

ANNEXES 
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6.1 Le synoptique du réseau 
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6.2 Le bilan énergétique du patrimoine 
� Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 
Usine de dépollution 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Station d'Epuration de Crèvecoeur Le Grand - Rue du Bois 

 Energie relevée consommée (kWh) 252 424 240 605 287 357 251 859 -12,4% 

 Energie facturée consommée (kWh)   282 778 262 598 -7,1% 

 
Poste de refoulement 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Poste de Refoulement à  CREVECOEUR LE GRAND - RUE DE LA BORDE 

 Energie relevée consommée (kWh) 4 256 5 400 20 151 268 -98,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) 5 511 5 549 4 731 5 252 11,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 202 208 701 8 -98,9% 

 Volume pompé (m3) 21 060 25 956 28 746 31 608 10,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 170 1 442 1 597 1 756 10,0% 

Poste de Refoulement à  CREVECOEUR LE GRAND - RUE DES BRIQUETERIES 

 Energie relevée consommée (kWh) 665 736 -576 1 094 -289,9% 

 Energie facturée consommée (kWh) 773 606 554 947 70,9% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 130 204 -72 88 -222,2% 

 Volume pompé (m3) 5 100 3 604 7 956 12 478 56,8% 

 Temps de fonctionnement (h) 150 106 234 367 56,8% 

Poste de Refoulement à  CREVECOEUR LE GRAND - USINE ADLER  RTE BRETEUIL 

 Energie relevée consommée (kWh) 177 206 8 790 311 -96,5% 

 Energie facturée consommée (kWh)   0   

 Consommation spécifique (Wh/m3) 545 958 14 293 451 -96,8% 

 Volume pompé (m3) 325 215 615 690 12,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 65 43 123 138 12,2% 

Poste de Refoulement à  CREVECOEUR LE GRAND - ZI RTE BRETEUIL (Bassin Orage) 

 Energie relevée consommée (kWh) 15 887 40 045    

 Consommation spécifique (Wh/m3) 283 569    

 Volume pompé (m3) 56 185 70 380    

 Temps de fonctionnement (h) 3 305 4 140    

 
Autres installations assainissement 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Bassin d'Orage - Crèvecoeur Le Grand - Rue de Breteuil 

 Energie relevée consommée (kWh) 76 467  7 960 84 782 965,1% 

 Energie facturée consommée (kWh)   83 357 92 800 11,3% 
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6.3 Les données consommateurs par 
commune 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

CREVECOEUR LE GRAND 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 3 679 3 690 3 677 3 652 -0,7% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 1 533 1 545 1 575 1 607 2,0% 

 Assiette de la redevance (m3) 139 382 146 878 140 941 133 183 -5,5% 
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6.4 La facture 120 m3 
Facture annuelle type complète, eau et assainissement, toutes taxes et redevances comprises pour un client 
ayant consommé 120 m3 et doté d’un compteur de 15 mm de diamètre (dans le cas où il existe différentes 
tranches tarifaires entre 0 et 120 m3, les prix unitaires affichés ci-après sont des prix moyens pour une 
consommation de 120 m3). 

CREVECOEUR LE GRAND m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021 

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Production et distribution de l'eau     170,74 175,85 2,99% 

   Part délégataire     111,82 116,93 4,57% 

   Abonnement     26,22 27,42 4,58% 

   Consommation 120 0,7459 85,60 89,51 4,57% 

   Part collectivité(s)     49,20 49,20 0,00% 

   Consommation 120 0,4100 49,20 49,20 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0810 9,72 9,72 0,00% 

Collecte et dépollution des eaux usées      251,75 258,83 2,81% 

   Part délégataire     185,75 192,83 3,81% 

   Abonnement      22,18 23,02 3,79% 

   Consommation 120 1,4151 163,57 169,81 3,81% 

   Part collectivité(s)     66,00 66,00 0,00% 

   Consommation 120 0,5500 66,00 66,00 0,00% 

Organismes publics et TVA     106,60 107,58 0,92% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,3500 42,00 42,00 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,2100 25,20 25,20 0,00% 

   TVA     39,40 40,38 2,49% 

TOTAL € TTC      529,09 542,26 2,49% 
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6.5 Attestations d’assurances 
Dans le cadre de ses obligations contractuelles, Veolia a souscrit aux polices d’assurance suivantes : 

 - Assurance de responsabilité civile : cette assurance couvre Veolia  des conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile, quel qu’en soit le fondement juridique, que Veolia  est susceptible d’encourir vis-à-vis 
des tiers à raison des dommages corporels, matériels et immatériels qui trouvent leur origine dans l’exécution 
de ses obligations. 

 - Assurance de dommages aux biens : cette assurance est souscrite par Veolia pour son propre compte. 
Elle a pour objet de garantir les biens affermés contre les dommages résultant de l’exploitation du service. 

L’ensemble de ces attestations d’assurance est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.6 Le bilan qualité par usine 
Station d'Epuration de Crèvecoeur Le Grand - Rue du Bois 

 

Bilans HCNF / Bilans : 
 

Charges 
entrantes et 

dépassement 
de capacité 

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

(m3/j) 
Nbr Bilan HcNF* / nbr de 

bilans 
kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 

janvier 1 435 0 / 1 296 699 331 - - - 

février 978 0 / 1 141 423 132 - - - 

mars 617 0 / 1 146 366 143 51,2 51,2 4,9 

avril 665 0 / 1 167 491 203 - - - 

mai 884 0 / 1 614 1 516 351 50,3 50,4 8,8 

juin 920 0 / 1 603 883 316 - - - 

juillet 469 0 / 2 148 273 96 - - - 

août 560 - / - - - - - - - 

septembre 570 0 / 1 199 836 304 58,7 58,8 7,0 

octobre 908 0 / 1 148 278 77 - - - 

novembre 585 0 / 2 187 446 133 40,6 40,7 5,4 

décembre 855 0 / 2 197 393 160 30,0 30,1 3,4 

(*) Hors conditions normales de fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station 
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Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :  

Charges en 
sortie et 

rendement 

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 

janvier 10,20 96,55 29,90 95,72 3,82 98,85             

février 3,30 97,64 8,30 98,04 2,49 98,12             

mars 2,50 98,31 13,00 96,44 1,85 98,71 0,70 98,56 6,30 87,70 1,60 66,52 

avril 4,00 97,61 12,60 97,44 1,99 99,02             

mai 155,00 74,77 392,40 74,11 89,83 74,40 13,30 73,62 13,90 72,44 5,30 40,28 

juin 3,80 99,36 14,40 98,37 2,87 99,09             

juillet 1,00 99,33 5,50 97,99 1,47 98,47             

août                         

septembre 175,20 11,89 738,30 11,73 268,07 11,89 51,80 11,83 51,80 11,85 6,30 8,95 

octobre 1,90 98,71 11,00 96,03 2,85 96,30             

novembre 1,20 99,34 15,40 96,54 1,85 98,61 1,30 96,85 2,10 94,74 1,20 78,54 

décembre 9,60 95,15 23,70 93,96 3,96 97,53 4,80 84,04 6,00 80,09 2,80 18,80 

 
 

 

Evolution des charges et du rendement par paramètre 
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Détail des non-conformités 
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Paramètres 
concernés 

Dépassement 
des conditions 
normales de 

fonctionnement 

Commentaires 
Dates 

Bilan non 
conforme 

Bilan 
rédhibitoire 

10/05/2021 Oui Oui 

DBO5 
DCO 
MES 
NTK 

Oui  

07/09/2021 Oui Oui 

DBO5 
DCO 
MES 
NGL 
NTK 

Non  

 

Boues évacuées par mois 
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6.7 Annexes financières 
� Les modalités d’établissement du CARE 

    

Société des Eaux et de l’Assainissement de l’Oise  

Région Hauts-de-France – Territoire de l’Oise 

Annexe financière aux comptes annuels de résultat de l’exploitation 

Exercice 2021 

 

Introduction générale 

Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les données 
devant figurer dans le Rapport Annuel du Délégataire prévu à l’article L 3131-5 du même Code, et en particulier 
sur le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) de la délégation. 
 
Le CARE établi au titre de 2021 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives à 
ses modalités d’établissement. 
 

Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

L’organisation de la Société de l’Eau et de l’Assainissement de l’Oise  au sein de la Région Hauts de France de 
Veolia Eau (Groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels 
qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services publics de distribution 
d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés.  
 
La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet un des principes 
majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 
 
Par ailleurs, à l’écoute de ses clients et des consommateurs, Veolia Eau est convaincu que si l’eau est au cœur 
des grands défis du 21ème siècle, il convient aussi d’être très attentif à la quête grandissante de transparence, 
de proximité et d’implication des collectivités ainsi qu’à la recherche constante d’efficacité et de qualité.  

 

L’organisation de Veolia Eau, articulée depuis 2018 et le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » autour d’une 
logique « gLocale », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que peut apporter 
un grand groupe en matière de qualité, d’innovation, de solutions et d’investissements (« global ») ; mais aussi 
en s’appuyant sur 65 « Territoires », avec des moyens renforcés pour l‘exploitation, toujours plus ancrés 
localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à elles assumer un rôle 
de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  
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Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 
accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
 
Dans ce contexte, la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise est associée à d’autres sociétés du 
Groupe pour mettre en commun au sein d’un GIE national un certain nombre de fonctions supports (service 
consommateurs, ressources humaines, bureau d’études techniques, service achats, expertises nationales…) ; 
étant précisé que cette mise en commun peut être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus 
restreints (au niveau d’une Région ou d’un Territoire par exemple). 
 
Aujourd’hui, les exploitations de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise bénéficient des 
interventions tant de ses moyens propres que des interventions du GIE national, au travers d’une organisation 
décentralisant, au niveau adapté, les différentes fonctions. 
 
L’architecture comptable de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise est le reflet de cette structure 
décentralisée et mutualisée. Elle permet de suivre aux niveaux adéquats d’une part les produits et les charges 
relevant de la Région (niveaux successifs de la Région, du Territoire, du Service Local), et d’autre part les 
charges de niveau National (contribution des services centraux). 
 
En particulier, conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi analytique commun à 
toutes les sociétés membres du GIE national, la Société facture à ce dernier le coût des moyens qu’elle met à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service public, établi sous 
la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des produits et des charges imputables à ce 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces charges. 
 

Faits Marquants 

 
Changement de modalités de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 

D’autre part, le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » comporte d’importantes ambitions en termes de relation 
consommateurs, avec la volonté de mettre celle-ci au cœur des opérations tout en modernisant les outils 
utilisés. Cette dynamique se traduit à la fois par la mise en place dans l’ensemble des Territoires de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement et gestion des appels. 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de 2 plateformes nationales :  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités ;  

- la plateforme RC 360 qui gère les appels téléphoniques ainsi que les mails et les courriers des 
consommateurs.   

Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 
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Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » qu’elle soit logée au 
National, en Région ou en Territoire) qui étaient jusqu’en 2019 assises sur la valeur ajoutée simplifiée. 

 

 

 

En pratique, depuis l’exercice 2020 :  

- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
factures d’eau émises pour les contrats de ces derniers entre le 1er novembre n-1 et le 31 octobre n en 
tenant compte d’éventuels effets de périmètre en tant que de besoin ; 

- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 

Ces coûts ainsi répartis au niveau d’un Territoire donné sont additionnés à ceux de la fonction 
« consommateurs » du Territoire pour être enfin répartis entre les contrats d’eau au prorata des factures 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
Dans les rares situations où des services d’assainissement donnent lieu à la facturation aux consommateurs 
des m3 assujettis par une facture distincte de celle de l’eau potable, ils sont traités avec les mêmes règles que 
les contrats d’eau potable tel que décrit ci-dessus. 

Dans le cas le plus fréquent, où l’eau et l’assainissement sont facturés sur le même document, et lorsque les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote-part des coûts ci-dessus selon les règles ci-dessous : 

- Soit une approche spécifique peut être identifiée dans les contrats d’eau et d’assainissement, et des 
conventions internes mises en place : le contrat assainissement supporte alors la quote-part 
conventionnelle des coûts consommateurs en contrepartie d’un produit de même montant porté sur 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

- Dans le cas contraire, une charge forfaitaire de 2€ par facture est imputée sur le contrat 
d’assainissement en contrepartie d’un allègement de charges de même montant sur le contrat eau. 

L’évolution décrite au présent paragraphe a été analysée, comme le précise son titre, comme un changement 
de modalités de répartition de charges indirectes. 

Enfin, le coût des plateformes intègre l’ensemble des composantes qui s’y rattachent : coûts de personnel, de 
loyers, de sous-traitance… Dans une logique de simplification, le coût des plateformes, réparti sur chaque 
contrat, est présenté sur la seule ligne « sous-traitance » (indépendamment de la décomposition par nature 
de cette charge au sein desdites plateformes).  

 
 

1. Produits 

Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent l'ensemble des produits 
d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux attribués à titre 
exclusif. 
 
En ce qui concerne les activités de distribution d’eau et d’assainissement, ces produits se fondent sur les 
volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente. A la clôture de l’exercice, une estimation 
s’appuyant sur les données de gestion est réalisée sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
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cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
dans les comptes de l’année suivante. Les dégrèvements (dont ceux consentis au titre de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obligation à la Société d’accorder - dans certaines conditions - des 
dégrèvements aux usagers ayant enregistré des surconsommations d’eau et d’assainissement du fait de fuites 
sur leurs installations après compteur) sont quant à eux portés en minoration des produits d’exploitation de 
l’année où ils sont accordés. 
 
S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusif, ils correspondent aux montants comptabilisés en 
application du principe de l’avancement. 
 
Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une ventilation des 
produits entre les produits facturés au cours de l’exercice et ceux résultant de la variation de la part estimée 
des consommations. 
 
 

2. Charges 

Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 

� les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes - cf. § 2.1), 
� la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties - cf. 

§ 2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées - cf. § 2.1.2). 
 
 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

� les dépenses courantes d'exploitation (cf. 2.1.1), 
� un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 

(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf. 2.1.2). Pour être 
calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat par contrat, en fonction de leurs 
opérations spécifiques, 

� les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres organismes, 

� les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 
 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de 
traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
En cours d’année, les imputations directes de dépenses de personnel opérationnel au contrat ou au chantier 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d’environnement » (véhicule, matériel et outillage, frais de déplacement, encadrement de proximité…). En 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
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Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
consommations d’électricité. Depuis 1er janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d’Electricité (TICFE) est calculée comme une majoration du prix du KWH selon un barème fonction de l’électro-
intensivité de la Société au cours de l’année considérée. Ce taux applicable n’est donc pas nécessairement 
connu en début d’année et des régularisations peuvent donc avoir lieu au cours des exercices suivants. Jusqu’à 
fin 2020, ces régularisations étaient enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et alors 
imputées aux contrats selon les points de livraison de l’électricité consommée. Elles sont depuis cette année 
prises en compte dans les CARE dès l’envoi de l’état récapitulatif des consommations de l’année N-1 à 
l’Administration en juin N. 

 
 

2.1.2. Charges calculées 

Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments correspondants 
résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des coûts et des résultats fournissent 
des valeurs correctes du point de vue économique...  il peut être nécessaire en comptabilité analytique, de 
substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les 
charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir ci-dessous). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes 
en fonction des clauses contractuelles (y compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 
 
- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir note 
3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
montant de la garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de renouvellement lissées sur la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant 
: 

� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà réalisés 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

� d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il résulte de 
l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date d’établissement des comptes 
annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en jouissance temporaire) ; 

 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
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Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque de 
supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les renouvellements 
nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous 
les risques et périls dans le cadre de la rémunération qu’il perçoit). 
 
Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titre d’une obligation contractuelle de type « garantie pour continuité de service » correspond désormais aux 
travaux réalisés dans l’exercice sans que ne soit plus effectué le lissage évoqué ci-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 
- Programme contractuel  

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser un programme 
prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collectivité s’est fixée. 
 
La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors calculée en 
additionnant : 

� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà effectués 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

� d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette même période ; 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 
- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C’est le montant correspondant à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier total : 
� pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 

privé) : sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir indépendamment de 
l’existence du contrat ; 

� pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat puisqu’ils ne servent au 
délégataire que pendant cette durée ; 

Le montant de ces redevances résulte d’un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et en 
euros constants, le montant de l’investissement initial. 
 
S’agissant des compteurs, ce dernier comprend, depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de 
critères opérationnels et qui ne sont donc en contrepartie plus compris dans les charges de l’exercice. 
 
 
 
 
 
 
 
L’étalement de ce coût financier global obéit aux règles suivantes : 
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� pour les investissements antérieurs à 2021, les redevances évoquées ci-dessus respectent une 
progressivité prédéterminée et constante (+1,5% par an) d’une année sur l’autre de la redevance 
attachée à un investissement donné. Le taux financier retenu est calculé à partir du Taux Moyen des 
Emprunts d’Etat en vigueur l’année de réalisation de l’investissement, majoré d’une marge. Un calcul 
financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la progressivité de 1,5% indiquée ci-dessus ; 

� pour les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2021, ces redevances prennent la forme 
d’une annuité constante et non plus progressive. Le taux financier retenu est déterminé en tenant 
compte des conditions de financement de l’année en cours. Le taux annuel de financement est fixé à 
2,25% pour les investissements réalisés en 2021.  

 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 
2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font l’objet d’un 
calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du secteur. Le montant de la 
redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l’investissement immobilier (terrain + 
constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution de l’indice de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la ligne 
« Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales sont 
propriétaires d’ouvrages de production (avec une redevance alors portée sur la ligne « Charges relatives aux 
investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur 
les lignes correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion hydro cureur sera affectée sur la ligne 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…). 
 
 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années après l’émission 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  

 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
Dans un souci de simplification, le taux normatif retenu en 2021 correspond au taux de l’impôt sur les sociétés 
applicable aux entreprises réalisant moins de 250 M€ de CA (26,5%), hors contribution sociale additionnelle 
de 3,3%.  

  

 

 
2.2. Charges réparties 

Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur un ensemble de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
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Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux opérationnels. 
 
 

2.2.1. Principe de répartition 

Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui concernent 
les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres charges indirectes 
n’ont en revanche pas été modifiées. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au profit 
desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur ajoutée 
des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise répartit dans ses comptes annuels de résultat de 
l’exploitation l’ensemble de ses charges communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après, 
donc, facturation des prestations du GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de 
l’exercice. Ce critère unique de répartition est déterminé par contrat, qu’il s’agisse d’un contrat de Délégation 
de Service Public (DSP) ou d’un contrat Hors Délégation de Service Public (HDSP). La valeur ajoutée se définit 
ici selon une approche simplifiée comme la différence entre le volume d’activité (produits) du contrat et la 
valeur des charges contractuelles et d’achats d’eau en gros imputées à son niveau. Les charges communes 
engagées à un niveau organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des 
contrats rattachés à ce niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise. 
 
Les contrats comportant des achats d’eau supportent une quote-part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
5% de ces achats d’eau qui est portée en minoration du montant global des frais à répartir entre les contrats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs desdits 
contrats. 
 
 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau France, la quote-
part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des Territoires  a été facturée au GIE national 
à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
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Au sein de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise, la répartition des frais des services centraux 
s’effectue au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des contrats (à l’exclusion de la part relative à l’activité 
« consommateurs » répartie comme évoqué ci-dessus). 

2.3. Autres charges 

2.3.1. Valorisation des travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de délégation de service 
public (DSP) 

Pour valoriser les travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de DSP, une quote-part de frais de structure est 
calculée sur la dépense brute du chantier. Cette disposition est applicable à l’ensemble des catégories de 
travaux relatifs aux délégations de service public (production immobilisée, travaux exclusifs, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux 
forfaitaires de maîtrise d’œuvre et de gestion contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement 
applicables aux opérations supérieures à 500 K€ ; ces prestations peuvent alors faire l’objet d’un calcul 
spécifique. 
 
L’objectif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne (maitrise d’œuvre en phase projet et en phase chantier, gestion contractuelle imposée 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,...).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
achats d’eau en gros). 
 
 

2.3.2. Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 

Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation comprennent la 
participation des salariés acquittée par la Société en 2021 au titre de l’exercice 2020. 
 
 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise a enregistré dans sa comptabilité une charge 
initialement engagée par le GIE national ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, 
cette charge est mentionnée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et son coût 
d’origine, et non pas en sous-traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et 
RC360. Cette règle ne trouve en revanche pas à s’appliquer pour les sociétés du Groupe qui, telles les sociétés 
d’expertise, ne sont pas membres du GIE national. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels de 
résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques liés à l’exploitation – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
risques ou dépréciation en sont donc exclues (à l’exception des dotations et reprises pour investissements 
futurs évoquées ci-dessus). 
 

Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, le compte 
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annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en comptabilité analytique, à savoir : 

� inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 
� inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 

 
 
Dans une recherche d’exactitude, et compte tenu de la date avancée à laquelle la Société a été amenée à 
arrêter ses comptes sociaux pour des raisons d’intégration de ses comptes dans les comptes consolidés du 
Groupe Veolia, les comptes annuels de résultat de l’exploitation présentés anticipent sur 2021 certaines 
corrections qui seront portées après analyse approfondie dans les comptes sociaux de l’exercice 2022. 
 
 
 

Notes :  

 
1. La donnée « nombre de contacts » n’est pas disponible à un niveau plus fin que le niveau « Territoire ». 

 
2. Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 

3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 

obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 
 

4. L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes 

sont réunies: 
- le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe 

contractuellement au délégataire, 
- la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la période 

contractuelle en cours. 
 

5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1991, 

le montant de la garantie de renouvellement est calculé selon le même principe d’étalement linéaire, 

en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1991 
 

� Avis des commissaires aux comptes 

La Société a demandé à l’un des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.8 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
systèmes de management de la qualité et de l’environnement existants ont été fédérés sous la gouvernance 
du siège et complétés par un système de management de l’énergie. 

Les activités certifiées sont la production et la distribution d’eau potable, la collecte et le traitement des eaux 
usées et l’accueil et le service aux consommateurs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
valide, via un tiers indépendant, l’efficacité des méthodes et des outils mis en place et l’engagement 
d’amélioration continue de l’entreprise. Cette démarche s’inscrit dans le cadre élargi de la politique de l’Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notre certification ISO 50001 valide nos démarches d’amélioration de l’efficacité énergétique des installations 
confiées par nos clients. Elle est reconnue par l’Administration dans le cadre des textes d’application de la 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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s 

(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 

obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 

obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE.
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6.9 Actualité réglementaire 2021 
Chaque année, une sélection annuelle des principaux textes parus vous est proposée. Veolia se tient à 

disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ces textes et évaluer leurs conséquences pour votre 

service. 

Commande publique 
 

La Loi Climat et Résilience (loi n°2021-1104 du 22 août 2021) comporte un ensemble de mesures en faveur de 

la prise en compte du développement durable au stade de la passation et de l'exécution des contrats de la 

commande publique. Essentiellement programmatique, compte tenu des délais d'entrée en vigueur différée, 

elle invite les personnes publiques à s'engager dès à présent dans ce mouvement 

 

A l'exception des mesures relatives aux Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et 

Écologiquement Responsable (entrée en vigueur au 1er janvier 2023) les dispositions de l'article 35 de la loi 

entreront en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 22 août 2026. 

 

La prise en compte des objectifs de développement durable ("ODD") et des caractéristiques 

environnementales 

 

L’article 35 de cette loi comprend différentes mesures visant à améliorer la prise en compte du développement 

durable lors de la passation et l’exécution des contrats de la commande publique. Ces mesures concernent 

notamment : 

- la prise en compte des objectifs de développement durable dans les spécifications techniques: l’article 

L.2112-2 du Code de la commande publique modifié prévoit désormais l’obligation pour l’acheteur 

d’intégrer des objectifs de développement durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale au sein des spécifications techniques ; 

- la prise en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi dans les conditions 

d’exécution pour les marchés formalisés : le nouvel article L.2112-2-1 du Code de la commande publique 

comporte l’obligation de prévoir pour les marchés supérieurs aux seuils européens des conditions 

d’exécution prenant en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi, notamment 

en faveur des personnes défavorisées, sauf dérogations. 

- la prise en compte des caractéristiques environnementales de l’offre dans les critères d’attribution: 

l’article L.2152-7 du Code de la commande publique modifié comporte désormais l’obligation de prévoir 

au moins un critère en matière environnementale. En pratique, cette modification interdit donc le recours 

au critère unique du prix. 

- la prise en compte obligatoire de l’environnement dans les conditions d’exécution : au-delà des 

spécifications techniques, l’article L.2112-2 du Code de la commande publique modifié prévoit que les 

conditions d’exécution doivent désormais prendre en compte des considérations relatives à 

l’environnement. Elles peuvent également prendre en compte des considérations relatives à l’économie, 

à l’innovation, au domaine social, à l’emploi ou à la lutte contre les discriminations. 

 

Le renforcement des Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et Écologiquement 

Responsables (SPASER)  

 

Cette même loi renforce le contenu et surtout la visibilité des SPASER que sont tenues d'adopter les plus 

grandes collectivités. Deux évolutions principales : 
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- Renforcement des obligations de publicité des SPASER en prévoyant qu’ils doivent être rendus publics 

notamment via une mise en ligne sur le site internet (s’il existe) des acheteurs concernés ; 

- Mention des indicateurs précis et des objectifs cibles à atteindre pour chacune de ces catégories. 

 

Ces dispositions entreront en vigueur le 1er janvier 2023. 

 

La neutralité dans les contrats de la commande publique à l'aune de la loi confortant le respect des 

principes de la République 

 

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République  a pour but de 

conduire les acteurs de la commande publique à introduire de nouvelles stipulations dans leurs contrats afin 

d'aménager le respect des principes de laïcité, de neutralité.  

 

La loi évoque trois principes : l'égalité des usagers devant le service public, veiller au respect du principe de 

laïcité et au principe de neutralité du service public. Ces clauses doivent être intégrées dans tous les contrats 

concernés pour lesquels une consultation ou un avis de publicité est envoyé depuis le 25 août 2021.  Pour les 

contrats en cours ou pour lesquels une consultation a été lancée avant le 25 août dernier, il faut distinguer 

deux situations :  

- Pour les contrats qui se terminent avant le 25 février 2023, ces clauses n'ont pas à être insérées ; 

- Pour les contrats qui se terminent après le 25 février 2023, les acheteurs et autorités concédantes ont 1 

an, jusqu'au 25 août 2022 pour intégrer ces clauses dans les contrats en cours. 

 

Nouveaux seuils de procédure formalisée pour les années 2022-2023 

 

À compter du 1er janvier 2022, les seuils de procédure formalisée passent de : 

- 139 000 € HT à 140 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des autorités publiques 

centrales ; 

- 214 000 € HT à 215 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des autres pouvoirs 

adjudicateurs et pour les marchés publics de fournitures des autorités publiques centrales opérant dans 

le domaine de la défense ; 

- 428 000 € HT à 431 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des entités adjudicatrices et 

pour les marchés de fournitures et de services passés dans le domaine de la défense ou de la sécurité ; 

- 5 350 000 € HT à 5 382 000 € HT pour les marchés de travaux et pour les contrats de concession. 

 

 Promotion et développement de l'innovation 

 

Dans l'« objectif de promotion et développement de l'innovation » précédemment mobilisé pour 

l'expérimentation posée par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, le décret n° 

2018-1225 du 24 décembre 2018 avait prévu un dispositif expérimental pour les achats dits « innovants » 

offrant la possibilité de passer un marché public, y compris un marché public de défense ou de sécurité, 

négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables, à la condition que la valeur estimée du besoin soit 

inférieure à 100 000 € hors taxes. Ce régime dérogatoire initialement prévu pour une durée de 3 ans a été 

pérennisé par le décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021. 

 

Interdiction des accords-cadres sans maximum 
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En application d'une jurisprudence européenne du 17 juin dernier, un décret du 23 août n° 2021-1111 modifie 

le code de la commande publique pour supprimer la possibilité de conclure des accords-cadres sans maximum. 

Une mesure qui s’appliquera à compter du 1er janvier 2022. 

 

Marchés globaux 

 

Le Décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 portant diverses dispositions en matière de commande publique, pris 

pour l'application des articles 131 et 140 de loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 (loi ‘ASAP’), comporte 

diverses dispositions en matière de commande publique. Ce décret fixe à 10 % du montant prévisionnel du 

marché la part minimale que le titulaire d'un marché global, qui n'est pas lui-même une petite ou moyenne 

entreprise (PME) ou un artisan, s'engage à confier, directement ou indirectement, à une PME ou à un artisan.  

 

Ce décret a également pour objet de mettre en cohérence les hypothèses de dispense de jury pour l'attribution 

des marchés globaux avec les hypothèses de dispense de concours pour l'attribution des marchés de maîtrise 

d'œuvre. Il précise enfin le point de départ du délai de paiement du solde des marchés publics de maîtrise 

d'œuvre pour tenir compte du mécanisme de décompte général et définitif prévu par le nouveau cahier des 

clauses administratives générales applicables à ces marchés. 

 

Six (6) nouveaux CCAG et leur fascicule (6) de 2021 

 

En application de l’article R. 2112-2 du code de la commande publique, six arrêtés en date du 30 mars 2021 

(JO du 1er avril 2021) ont approuvé les nouveaux cahiers des clauses administratives générales (CCAG) des 

marchés publics. Ces arrêtés portent sur les CCAG des marchés de fournitures courantes et services, les 

marchés industriels, les techniques de l’information et de la communication, les prestations intellectuelles, les 

travaux et la maîtrise d'œuvre. Pour ce dernier secteur d’activité, il s’agit d'une création.   

 

Ces arrêtés s'appliquent aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à 

la concurrence envoyé à la publication à compter du 1er avril 2021. Toutefois, ils prévoient une période 

transitoire jusqu’au 30 septembre 2021. 

 

L’arrêté du 30 septembre 2021 (JO du 7 octobre 2021) apporte des modifications à ces CCAG et vient donc 

compléter la série des arrêtés du 30 mars 2021. 

 

L’arrêté du 7 octobre 2021 (JO du 15 octobre 2021) vient approuver sept Cahier des Clauses Techniques 

Générales (fascicules), dont six concernent directement les secteurs de l’eau et de l’assainissement, à savoir : 

- le fascicule 70 titre I relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement à 

surface libre ; 

- le fascicule 70 titre II relatif aux ouvrages de recueil, de stockage et de restitution des eaux pluviales ; 

- le fascicule 71 relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement sous 

pression ; 

- le fascicule 73 relatif à l'équipement d'installations de pompage d'eaux claires destinées aux 

consommations humaines, agricoles et industrielles ; 

- le fascicule 74 relatif à la construction des réservoirs en béton et réhabilitation des réservoirs en béton ou 

en maçonnerie ; 

- le fascicule 81 titre I relatif à l'équipement d'installations de pompage pour réseaux d'évacuation et 

d'assainissement. 
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Suites de la crise sanitaire 
 

Crise relative à l'approvisionnement et la hausse des cours des matières premières  

 

L'année 2021 a été marquée par l’augmentation des prix des matières premières : acier, plastique, cuivre, 

aluminium, béton, réactifs, gaz  et électricité. Leur cours ont ‘flambé’, dans des proportions loin des évolutions 

habituellement constatées, entraînant au-delà des difficultés d’approvisionnement et des délais de livraison 

rallongés, un surcoût considérable dans le cadre de l’exécution des contrats  déjà signés.   

 

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 

dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 

prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, sur les marchés 

publics confrontés à la flambée des prix et au risque de pénurie des matières premières a également été 

publiée. Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des 

contrats de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

 

Factures d'eau, de gaz et d'électricité 

 

Le décret n°2021-474 du 20 avril 2021 (JO du 21 avril 2021) est relatif au paiement des factures d'eau, de gaz 

et d'électricité afférents aux entreprises dont l'activité est affectée par une mesure de police administrative 

en réponse à l'épidémie de covid-19. Ce décret actualise le dispositif mis en œuvre à la fin de l’année 2020 en 

précisant les critères que doivent satisfaire les personnes physiques ou morales de droit privé pour prétendre 

aux mesures d’étalement de leur facture d’eau. Ce décret précise aussi la date de fin de ces mesures de report 

fixées deux mois après la fin de l’état d’urgence sanitaire. 

 

Retour au sol des boues et Sars-Cov-2 

 

L’arrêté du 20 avril 2021 (JO du 27 mai) modifie l'arrêté du 30 avril 2020 qui fixait le principe que les boues 

produites durant la pandémie doivent au préalable être totalement hygiénisées pour pouvoir être épandues 

et faire l'objet de mesures de surveillance supplémentaires.  

 

Ce nouvel arrêté ouvre la possibilité d’épandre des boues ayant fait l’objet de traitements considérés comme 

partiellement hygiénisant dans l’arrêté du 30 avril 2020  Les boues obtenues après un traitement des eaux 

usées par lagunage ou rizhofiltration peuvent désormais être épandues sous certaines conditions. Pour le suivi 

de l'abattement du virus Sars-Cov-2, chaque lot de boue devra faire l'objet d'une analyse - avant et après 

traitement - avec un nouvel indicateur plus facile à mesurer.  

 

Services publics locaux 
 

Résilience des territoires et sécurité civile 

 

La loi 2021-1520 du 25 novembre 2021 (JO du 26 novembre 2021) vise à consolider le modèle de sécurité civile 

et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Cette loi comprend 

des dispositions complémentaires à la loi “climat et résilience” pour les territoires soumis à un ou plusieurs 

risques naturels connus en matière d’information sur les risques et les mesures de sauvegarde, sur les plans 

communaux et intercommunaux de sauvegarde. Notamment, le plan communal de sauvegarde est rendu 
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obligatoire pour les communes soumis à un risque naturel identifié et sa mise en œuvre doit être éprouvée au 

moins tous les cinq ans par un exercice de crise.   

 

Ces précédentes dispositions complètent celles portées par l’article 249 de La Loi Climat et Résilience (loi 

n°2021-1104 du 22 août 2021) qui vise à identifier les vulnérabilités des services et réseaux répondant aux 

besoins prioritaires des populations, d'anticiper leur gestion en période de crise et de favoriser un retour 

rapide à un fonctionnement normal. Ces objectifs ont pour objectifs de renforcer la résilience des territoires 

et se traduisent par des obligations graduées au regard de l’exposition à un ou plusieurs risques naturels. 

 

Eaux pluviales et désimperméabilisation des tissus urbains 

 

L’article 101 de la loi ‘climat et résilience’ du 22 août 2021 (JO du 24 août 2021) modifie un article du Code de 

la construction et de l’habitation ainsi qu’un article du code de l’urbanisme afin d’abaisser le seuil de 1000 m³ 

(établi par loi énergie climat de 2019) à 500 m2 relatif à l’obligation d'installer du photovoltaïque ou des 

toitures végétalisées sur les bâtiments professionnels et les entrepôts : lors de la construction, l’extension ou 

la rénovation lourde de tous les bâtiments à usage commercial, industriel ou artisanal de plus de 500 m² et de 

plus de 1000 m² pour les immeubles de bureau. 

 

Ces obligations s’appliquent pour les parcs de stationnement associés à ces bâtiments qui devront intégrer sur 

au moins la moitié de leur surface des revêtements de surface, des aménagements hydrauliques ou des 

dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation. 

 

Travaux à proximité des réseaux  

 

L’arrêté du 6 juillet 2021 (JO du 20 août 2021) fixe, pour l'année 2021, le barème hors taxes des redevances 

prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les exploitants des 

réseaux enterrés, du « Guichet Unique » administré par l’Inéris. Ce téléservice (www.reseaux-et-

canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leur 

endommagement lors de travaux. 

 

Instruction budgétaire et comptable  

 

L’arrêté du 9 décembre 2021 (JO du 31 décembre 2021) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M4 

applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en plusieurs 

versions, dont l’instruction M49 pour les services d’eau potable et d’assainissement.  

 

Réseaux intérieurs - Utilisation des ressources non-conventionnelles  

 

L’arrêté du 10 septembre 2021 (JO du 18 septembre 2021) relatif à la protection des réseaux d'adduction et 

de distribution d'eau destinée à la consommation humaine contre les pollutions par retours d'eau encadre 

désormais les pratiques concernant les réseaux d'adduction et de distribution à l'intérieur des bâtiments. 

L'arrêté précise les règles de distinction et de repérage des réseaux intérieurs d'eau potable de ceux 

transportant d'autres fluides, comme par exemple des eaux non-conventionnelles. Il fixe les modalités de 

vérification et d'entretien des dispositifs de protection contre les retours d’eau afin de s'assurer de leur bon 

état de fonctionnement. L'ensemble des dispositions de cet arrêté entrent en vigueur à compter du 1 janvier 

2023 pour les immeubles neufs ou rénovés. Cet arrêté renvoie à un avis technique sur les équipements de 

protection des réseaux intérieurs publié au JO du 18 décembre 2021. 

 



 

Commune de Crèvecoeur Le Grand - 2021 - Page 92 
 

Service public de l’assainissement 
 

Le contrôle des raccordements au réseau de collecte lors des mutations immobilières 

 

Après plusieurs tentatives infructueuses, la loi “Climat et Résilience” (article 61 modifiant les articles L.271-4 

du code de la construction et de l’habitation, L.2224-8 du CGCT et L.1331-11-1 du code de la santé publique 

engage l’obligation de contrôle des raccordements au réseau de collecte des eaux usées lors des mutations 

immobilières. Dans cette première étape, elle rend obligatoire ce contrôle sur les territoires dont les rejets 

d’eaux usées et d’eaux pluviales ont une incidence sur la qualité de l’eau pour les épreuves de nage libre et de 

triathlon en Seine pour les épreuves olympiques de Paris 2024. Un décret dont la publication est prévue au 

cours du 1er semestre 2022 doit fixer la liste des communes concernées. 

 

La durée de validité du document relatif au contrôle est fixée à 10 ans. 

 

Le projet de loi “4D” relatif à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et diverses mesures de 

simplification, en cours d’examen au Parlement, prévoit (article 64) la généralisation de l’obligation de 

réalisation d’un diagnostic des raccordements aux réseaux publics d’assainissement lors des ventes 

immobilières. 

 

L’amélioration de l’information du SPANC sur les mutations immobilières 

 

En cas de vente d’un immeuble, le vendeur doit fournir un dossier de diagnostic technique comprenant un 

rapport de contrôle des installations d’assainissement non collectif de moins de trois ans. Lorsque ce rapport 

relève des non-conformités, l’acheteur a  l’obligation de faire procéder aux travaux de mise en conformité 

dans un délai d’un an après l’acte de vente (article L.271-4 du code de la construction et de l’habitation). 

 

Cependant, les SPANC, qui n’étaient jusqu’à présent pas informés des ventes intervenues, ne disposaient 

d'aucun moyen pour contrôler que l'acquéreur s’était acquitté de l’obligation de réaliser les travaux de mise 

en conformité. 

 

La Loi “Climat et Résilience” (article 62 complétant l’article L.1331-11-1 du code de la santé publique) impose 

aux notaires d’adresser aux SPANC, au plus tard un mois après la signature de l'acte authentique de vente d’un 

immeuble, une attestation contenant la date de la vente et les informations nécessaires à l'identification du 

bien vendu et des noms et adresse de l’acquéreur. 

 

Le renforcement des pénalités en cas de défaut de raccordement ou de mauvais raccordement 

 

Le Code de la Santé Publique astreint le propriétaire d’un immeuble non raccordé au réseau de collecte au 

paiement d’une somme au moins équivalente à celle qu’il aurait payé s’il avait été raccordé et pouvant être 

majorée dans la limite de 100 %. 

 

La Loi “Climat et Résilience” porte cette majoration possible à 400 % afin de renforcer le caractère dissuasif 

de cette disposition. La mise en œuvre de la majoration passe par l’adoption d’une simple délibération prise 

par la collectivité. Afin de renforcer le caractère dissuasif et pédagogique, la loi prévoit que cette pénalité sera 

écartée si les travaux sont réalisés dans les règles de l’art, dans un délai de 12 mois à compter de la notification 

de la sanction. 
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Gestion des sous-produits / déchets  
 

Boues (sous-produits de l’assainissement) 

 

Le décret 2021-147 du 11 février 2021 (JO du 13 février 2021) modifie le code de l'environnement et la 

rubrique 2.1.4.0 (épandage d’effluents ou de boues) de la nomenclature relative aux installations, ouvrages, 

travaux et activités (IOTA) ayant une incidence sur l'eau ou le fonctionnement des écosystèmes aquatiques, 

dite nomenclature « loi sur l'eau », dans un objectif de simplification. Notamment, ce décret lève l’interdiction 

du mélange de boues de station d'épuration entre elles pour entreposage ou traitement en vue de l’épandage. 

Il n’est plus nécessaire de disposer d'une dérogation, via un arrêté dérogatoire préalable du préfet, pour 

pouvoir mélanger des boues de stations de traitement des eaux usées différentes 

 

Boues (compostage des boues) 

 

Le décret 2021-1179 du 14 septembre 2021 (JO du 15 septembre 2021) détermine les conditions dans 

lesquelles les boues d'épuration et les digestats de boues d'épuration peuvent être traités par compostage 

conjointement avec d'autres matières utilisées comme structurants et issues de matières végétales, dès lors 

que l'opération permet d'améliorer les caractéristiques agronomiques des boues et des digestats de boues. 

Ce texte définit une proportion de mélange déchets verts et boues/digestats pour cette voie de valorisation 

qui varie selon les échéances suivantes : 

- A compter du 1er janvier 2022, la masse de déchets verts utilisés comme structurants n'excède pas 100 % 

de la masse de boues d'épuration et de digestats de boues d'épuration utilisée dans le mélange. 

- A compter du  1er janvier 2024, la masse de déchets verts utilisés comme structurants n'excède pas 80% 

de la masse de boues d'épuration et de digestats de boues d'épuration utilisée dans le mélange. 

- Au plus tard le 1 er janvier 2026, l'ADEME remet au ministre chargé de l'environnement un rapport sur la 

disponibilité du gisement de déchets verts pour la valorisation organique des déchets alimentaires triés à 

la source et sur l'opportunité de modifier le seuil de 80% défini précédemment. 

 

Boues - Installations de compostage soumises à autorisation 

 

L’arrêté du 27 mai 2021 (JO du 27 juin 2021) modifie les règles techniques (initialement fixées  par l ’arrêté du 

22 avril 2008) auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage soumises à autorisation au titre 

des ICPE. Ces modifications visent à améliorer la sécurité et la limitation des émissions provenant des 

installations de compostage. 

 

L’arrêté complète les informations à reporter par l’exploitant : la nature et l’origine des produits ou déchets 

constituant le lot, les mesures de température et d’humidité relevées en différents points au cours du 

processus, les dates des retournements ou périodes d’aération et des arrosages éventuels des andains, ou 

informations sur l’aération de l’andain. Il prévoit également pour l’exploitation l'obligation d’adaptation des 

activités en plein air aux conditions météorologiques et climatiques, notamment pour prévenir de forts envols 

de poussières, des nuisances odorantes lors de grands vents ou lorsque les vents sont orientés vers des 

récepteurs sensibles. Les nouvelles prescriptions de cet arrêté sont applicables dès le 28 juin 2021 ou le 17 

août 2022 selon qu'il s'agit d'installations nouvelles ou existantes. 

 

Boues - Installations de méthanisation 
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Un arrêté du 14 juin 2021 et deux arrêtés du 17 juin 2021 (tous les trois publiés au Journal officiel du 30 juin 

2021) modifient les règles techniques et les prescriptions générales applicables aux installations de 

méthanisation. 

- Le premier modifie l’arrêté du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire 

les installations de méthanisation soumises à autorisation du titre Ier du livre V du code de 

l’environnement. Il comporte des dispositions relatives à la conception et à l’aménagement, aux 

conditions d’admission des déchets et matières traitées, aux conditions d’exploitation, à l a prévention 

des risques, à la prévention de la pollution de l’eau, à l a surveillance des rejets. Le dernier article de cet 

arrêté donne le calendrier d’application de ces dispositions. 

- Le second modifie l’arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

- Le dernier modifie l’arrêté du 10 novembre 2009 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées de méthanisation soumises à déclaration sous la rubrique n° 2781-1. Il introduit de 

nouvelles annexes fixant les règles relatives aux règles d’implantation, à la gestion, à la surveillance de 

l'exploitation. 

 

Déchets non dangereux 

 

Décret n° 2021-1199 du 16 septembre 2021 relatif aux conditions d’élimination des déchets non dangereux  

Arrêté du 16 septembre 2021 pris en application des articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code de 

l’environnement. 

 

De nouvelles conditions d'élimination des déchets non dangereux pour pouvoir éliminer des déchets non 

dangereux dans des installations de stockage ou d’incinération, les producteurs ou détenteurs de déchets 

doivent justifier que ceux-ci ont fait l’objet d’un tri à la source ou d’une collecte séparée. L’élimination dans 

des installations de stockage de déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite ; elle est 

d’abord réduite de 30 % en 2020 par rapport à 2010, et de 50 % en 2025. 

 

 Afin de s’assurer du respect des seuils établis, une procédure de contrôle des déchets entrants est mise en 

place par l'exploitant de l'installation de stockage de déchets non dangereux. Les interdictions de stockage de 

déchets valorisables entrent progressivement en vigueur, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2030. Les 

obligations de justification du tri des déchets avant élimination entrent en vigueur le 1er janvier 2022.  

 

Déchets - Bordereaux de suivis des déchets  

 

Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique des 

bordereaux de suivi de déchets énoncés à l’article R. 541-45 du code de l’environnement, pour les déchets 

contenant de l’amiante. Cet arrêté donne la définition du contenu du bordereau de suivi des déchets 

électroniques (téléservice Trackdéchets). Les informations ne sont pas les mêmes en fonction de s'il s'agit de 

déchets dangereux ou déchets POP classiques, ou de tels déchets contenant de l'amiante. 

 

Dispositions applicables aux déchets dangereux et déchets POP contenant de l’amiante : Les informations à 

déclarer, pour chaque BSD, au système de gestion électronique des BSD de déchets dangereux et déchets POP 

contenant de l’amiante sont listées à l'article 3 de l’arrêté du 21 décembre 2021.  

 

Déchets - Registre de déchets 
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Arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés aux 

articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l’environnement 

 

Dès janvier 2022, la transmission des données de traçabilité des déchets se fera au moyen d'un outil 

numérique centralisé. Un registre électronique sera aussi mis en place pour les terres excavées et les 

sédiments. Les nouvelles informations constitutives de ces registres déchets, terres excavées et sédiments 

pour chaque acteur viennent d'être publiées. Les producteurs ont l'obligation de tenir un registre 

chronologique afin d’identifier précisément la destination ou le lieu de valorisation des terres excavées et 

sédiments dès lors qu'ils sont extraits de leur emplacement d'origine et ne sont pas utilisés sur le site même 

de leur excavation, qu'ils aient ou non le statut de déchet. Le site d’excavation correspond alors pour les terres 

excavées, à l’emprise des travaux dans la limite d’une distance parcourue par les terres excavées au maximum 

de trente kilomètres entre l’emplacement de leur excavation et l’emplacement de leur utilisation au sein de 

l’emprise des travaux. Sont toutefois exonérés, les personnes : 

- Produisant des terres excavées lors d’une opération d’aménagement ou de construction < à 500 m3 ; 

- Produisant de sédiments issus d’une opération de dragage < à 500 m3 ; 

- Effectuant une opération de valorisation de terres excavées et sédiments < à 500 m3. 

 

Déchet – Traçabilité 

 

Décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments 

Dès 2022, les données relatives aux déchets dangereux seront transmises à un registre électronique national 

et les bordereaux de suivi de déchets seront dématérialisés (plateforme centralisée  Trackdéchets). 

L’identification des sociétés se fait par la base SIREN. Cette base enregistre les données transmises par : 

- les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets dangereux ou des déchets POP 

ainsi que les collecteurs, les transporteurs, les négociants, les courtiers et les exploitants des installations 

de transit, de regroupement ou de traitement de déchets dangereux ou de déchets POP ; 

- les exploitants des installations d’incinération ou de stockage de déchets non dangereux non inertes ; 

-  les exploitants des installations dans lesquelles les déchets perdent leur statut de déchet. 

- La gestion des déchets et des terres excavées et des sédiments qui ne sont pas utilisés sur le site même 

de leur excavation sera également traçée pour garantir l’absence d’impact environnemental et sanitaire 

des opérations de remblayage par ces terres. 

- Le site de l’excavation correspond : 

- pour les terres excavées, à l’emprise des travaux, ou le cas échéant, à l’emprise foncière placée sous la 

responsabilité de l’exploitant de l’ICPE, dans la limite d’une distance parcourue par les terres excavées au 

maximum de 30 km entre l’emplacement de leur excavation et l’emplacement de leur utilisation au sein 

de l’emprise des travaux ou de l’installation classée, 

- pour les sédiments, à l’emprise de l’opération de dragage et des berges du cours d’eau. 

- La transmission au plus tard, 7 jours après la production, l’expédition, la réception ou le traitement des 

déchets ou des produits et matières issus de la valorisation des déchets et chaque fois que cela est 

nécessaire pour mettre à jour ou corriger une donnée. 

 

Déchet - Sortie de statut de déchet 

 

Décret n° 2021-380 du 1er avril 2021 relatif à la sortie du statut de déchet / Arrêté du 1er avril 2021 

modifiant l’arrêté du 19 juin 2015 relatif au système de gestion de la qualité mentionné à l’article D. 541-

12-14 du code de l’environnement La procédure de sortie de statut de déchet est désormais possible hors 

ICPE et IOTA . Les conditions sont : 
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Respect des cinq critères de sortie du statut de déchet 

- les déchets autorisés utilisés en tant qu’intrants pour l’opération de valorisation ; 

- les procédés et techniques de traitement autorisés ; 

- les critères de qualité applicables aux matières issues de l’opération de valorisation qui cessent d’être des 

déchets, conformément aux normes applicables aux produits, y compris, si nécessaire, les valeurs limites 

pour les polluants ; 

- les exigences pour les systèmes de gestion ; 

- l’exigence d’une attestation de conformité. 

 

Attestation de conformité 

 

Tout producteur ou détenteur de déchets qui met en œuvre la procédure de sortie du statut de déchet devra 

établir pour chaque lot de substances ou objets qui ont cessé d’être des déchets, une attestation de 

conformité comme le faisaient les exploitants d’ICPE ou de IOTA. Ils devront conserver une copie de 

l’attestation de conformité pendant au moins 5 ans et nouvellement pour la durée prévue par l’arrêté fixant 

les critères de sortie de statut de déchet. Cette attestation est tenue à la disposition des autorités 

compétentes. 

 

Mise en place d’un système de gestion de la qualité permettant de prouver le respect des critères de fin du 

statut de déchet, notamment en termes de contrôle et d’autocontrôle de la qualité et, le cas échéant, 

d’accréditation. 

 

L’arrêté du 1er avril 2021 détaille les critères de contrôle par un tiers, le cas échéant accrédité, pour la sortie 

du statut de déchet, qui précise la fréquence du contrôle, les procédures, les procédés et les déchets ou 

produits qui font l’objet du contrôle, ainsi que les modalités d’échantillonnage ainsi que les modalités de 

conservation d’échantillons pouvant être soumis à une analyse par un tiers. 

- Le contrôle est déclenché par le producteur ou le détenteur du déchet qui réalise une sortie du statut de 

déchet et est réalisé à ses frais ; 

- premier contrôle lors de la première année de mise en œuvre de la procédure de sortie du statut de déchet 

- vérification triennale du système de gestion de la qualité par un organisme accrédité pour la certification 

et des éléments du manuel qualité la première année ; 

- contrôle par un tiers tous les 3 (ou 10 ans si le producteur est engagé dans une démarche de management 

de l'environnement) de l’opération de valorisation pour la production des déchets dangereux, terres 

excavées ou sédiments. 

 

ICPE-IOTA - Evaluation environnementale et participation du public 

 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 : Ce décret vise à répondre à une mise en demeure de la Commission 

à la France pour non-conformité avec la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation 

des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement. Pour approfondir : Le seuil financier 

pour les projets soumis à déclaration d’intention est abaissé. Le tableau relatif à l’évaluation 

environnementale (annexé à l’article R122-2 du code de l’environnement) est modifié, sont dorénavant 

soumis à évaluation environnementale systématique les installations d’élimination de déchets dangereux par 

incinération, traitement chimique ou mise en décharge.  

 

Dans la procédure d’examen au cas par cas, l’autorité chargée de cet examen indique dorénavant les motifs 

qui fondent sa décision ; est ainsi créée une annexe à l’article R122-3-1 qui présente les critères de l’examen 

au cas par cas. Le contenu de l’étude d’impact est modifié avec notamment la prise en compte du cumul des 
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incidences des projets existants ou approuvés. Il est en outre prévu une procédure d’évaluation 

environnementale commune à plusieurs projets. Le contenu du dossier d’enquête publique est modifié. 

L’entrée en vigueur est prévue au 1 er août 2021 avec des spécifications pour les dossiers en cours à cette 

date. Ainsi, ce décret opère une actualisation de la liste des projets d’aménagement soumis à la Commission 

nationale du débat public (CNDP) visés à l’article R 121-2 CE (ex:  création de barrage hydroélectrique, transfert 

d’eau de bassin, équipements industriel, ….en application de seuils et critères variant en fonction de chaque 

projet d’aménagement) + précision « L'autorité environnementale se prononce dans les deux mois suivant la 

date de réception du dossier mentionné au premier alinéa du I. L'avis de l'autorité environnementale, dès son 

adoption, ou l'information relative à l'absence d'observations émises dans le délai,  est mis en ligne sur 

internet. » Une modification de la liste des plans et programmes devant faire l'objet d'une évaluation 

environnementale visé à l’article R 122-17 CE (ex Schéma régional de raccordement au réseau des énergies 

renouvelables; SDAGE, Stratégie nationale de mobilisation de la biomasse, Schéma régional de biomasse, Plan 

national de prévention des déchets, Plan de gestion des risques d'inondation, …)  

 

ICPE - Nomenclature – Cerfa 

 

Décret n° 2021-976 du 21 juillet 2021 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection 

de l'environnement / Arrêté du 23 juillet 2021 modifiant l'arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la 

rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

 

La définition de la définition de la puissance thermique nominale est mise à jour. Concernant la rubrique 2910 

relative aux installations de combustion, la référence à la puissance thermique nominale est remplacée par 

celle à la puissance thermique nominale totale pour la sous rubrique 2910-A au sens de la directive (UE) 

2015/2193 du Parlement européen et du Conseil, du 25 novembre 2015, relative à la limitation des émissions 

de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des installations de combustion moyennes. Comme 

plusieurs installations de combustion, relevant du régime de la déclaration et/ou du régime de 

l’enregistrement peuvent coexister au sein d’un même établissement, il est précisé que la puissance 

thermique nominale totale correspond à la somme des puissances thermiques des appareils de combustion 

pouvant fonctionner simultanément. Les termes « sur le site » sont supprimés car n’ayant pas de sens pour 

des installations relevant des régimes d’enregistrement et de déclaration. Les puissances sont fixées et 

garanties par le constructeur, exprimées en pouvoir calorifique inférieur et susceptibles d'être consommées 

en marche continue. 

 

Arrêté du 5 mai 2021 modifiant l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le modèle national de demande 

d'enregistrement d'une installation classée pour la protection de l'environnement 

 

Le nouveau Cerfa en vigueur depuis le 16 mai 2021 est la 3e version du Cerfa n° 15679 qui est mis à disposition 

sur le site internet https://www.service-public.fr/. 

 Il comporte une nouvelle rubrique 4.4 relative au IOTA est ajoutée dans le Cerfa . Selon la notice explicative 

du document, les informations renseignées dans cette rubrique, qui ne concerne que les cas de connexité ou 

de proximité d'IOTA, serviront au service instructeur afin de prendre en compte dans les prescriptions 

techniques de l'arrêté préfectoral les intérêts relevant de la réglementation IOTA (impact sur le milieu 

aquatique). Une pièce jointe supplémentaire concernant les installations de combustion moyennes (2910) 

 

Dans les pièces à joindre selon la nature du projet, est ajoutée la PJ n° 18 dans le cas où le projet comprend 

une ou plusieurs installations de combustion moyennes relevant de la rubrique 2910. 
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Dans cette hypothèse, il faut désormais indiquer le numéro de dossier figurant dans l'accusé de réception 

délivré dans le cadre du rapportage MCP. 

 

ICPE 

 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 

de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 

(art. 2, 6° et 14° à 20°) : Modification du contrôle périodique des installations classées DC  : L'organisme de 

contrôle périodique remet son rapport de visite à l'exploitant  en un exemplaire (et non plus deux), il doit 

désormais préciser (et donc distinguer) les points de non-conformité et de non-conformité majeure. 

L'organisme agréé informe le préfet ET l'inspection des installations classées compétente de l'existence de 

non-conformités majeures sous un délai de 1 mois  à compter de la constatation des cas suivants : 

- s'il n'a pas reçu l'échéancier de mise en conformité de l'exploitant dans le délai de trois mois ; 

- s'il n'a pas reçu de demande écrite de contrôle complémentaire de l'exploitant dans le délai d'un an ; 

- si le contrôle complémentaire a fait apparaître que des non-conformités majeures persistent. Dans ce cas, 

le délai d'un mois court à compter de l'envoi du rapport complémentaire à l'exploitant. 

 

L'organisme de contrôle périodique transmet chaque trimestre au préfet, au ministre chargé des installations 

classées et, dès lors, à l'inspection des installations classées, la liste des contrôles effectués "pendant le 

trimestre écoulé». Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er août 2021. 

 

(art  6, 7°, 9° et 10°) : Suppression des cas de consultations obligatoires du CODERST : Le décret d'application 

du titre III de la loi ASAP rend les consultations concernées facultatives et une obligation d'information de 

l'instance est prévue lorsque cette dernière n'est pas consultée. Modifications entrées en vigueur le 1er août 

2021. 

(art. 2 et 25°) : Autorisation environnementale : délai de délivrance de la décision permettant l'exécution 

anticipée des travaux fixée à 4 jours 

 

CPE-IOTA - Utilisation des ressources non-conventionnelles  

 

Le décret 2021-807 du 24 juin 2021 (JO du 26 juin 2021) est pris en application de la loi AGEC relative à la lutte 

contre le gaspillage et à l'économie circulaire et vise à développer la mise en œuvre de la réutilisation des eaux 

usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie dans les installations classées de protection de 

l'environnement (ICPE) et les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA). En effet, ce décret demande 

aux industriels de justifier auprès des services de l'État, dans le cadre de leur dossier de demande 

d'autorisation, la conduite d'une réflexion sur la pertinence de la réutilisation des eaux usées épurées ou de 

l'eau de pluie dans le cadre de leurs activités et, le cas échéant, de justifier leur choix de ne pas y recourir.   

 

Infractions pénales liées aux atteintes à l'environnement 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets (art. 279 à 297) 

 

Ont été créés 4 nouveaux délits : un délit général de pollution (L. 231-1 CE), un délit de mise en danger de 

l’environnement (L. 231-3 CE) et d’un délit d'Écocide (L. 231-3 CE. Le délit d’écocide est une circonstance 

aggravante des 2 délits précités. Ces délits sont soumis à des conditions drastiques de mise en œuvre, 

notamment pour  caractériser la durée des atteintes (7 ans) et l’intentionnalité du délit d’écocide. Ils ne 
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concernent que des activités encadrées administrativement et susceptibles de donner lieu à des mises en 

demeure.  

 

Devraient être exclus de leur champ les délits classiques de pollution des eaux (L 216.6 CE) et des eaux marines 

(C. envir., art. L. 218-73) ainsi le délit de pollution des eaux avec mortalité piscicole  (art. L. 432-2 CE). 

Un délit de mise en danger en cas de non-respect d’une mise en demeure en matière de déchets a été 

également créé.   

 

A noter que la spécialisation des juridictions en matière environnementale, la synergie entre les acteurs 

institutionnels et de la société civile devraient favoriser une réponse pénale plus efficace et systématique 

orientée vers plus de poursuites judiciaires, d’injonction à la restauration et remise en état du milieu naturel 

et des transactions pénales (CIIP) ce qui devrait aller dans le sens d’une meilleure prise en compte des intérêts 

de l’environnement. 

 

Circulaire visant à consolider le rôle de la justice en matière environnementale Circulaire CRIM 2021-02/G3 

du 11 mai 2021 - annexes à la circulaire La circulaire détaille les apports de la loi n°2020-1672 du 24 décembre 

2020 qui a créé des pôles régionaux spécialisés en matière d’environnement ainsi que la convention judiciaire 

d’intérêt public environnementale ; elle actualise également les orientations de politique pénale. Le 

renforcement de la spécialisation des juridictions est donc expliqué et il est présenté comment une réponse 

pénale effective et lisible sera mise en œuvre avec la recherche systématique de la remise en état et l’exercice 

des poursuites contre les personnes morales. Un point est fait sur la spécialisation des juridictions civiles. Les 

annexes de la circulaire reprennent la liste des juridictions spécialisées en matière environnementale, 

présentent un focus sur le référé pénal environnemental et la remise en état des lieux.  

 

Transition énergétique 
 

Energie - Neutralité carbone - Allégation environnementale 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets  

 

L'article 12 de la loi Climat interdit d’affirmer dans une publicité qu’un produit ou un service est neutre en 

carbone ou d’employer toute formulation de signification ou de portée équivalente, à moins que l’annonceur 

rende aisément disponible au public les éléments suivants (C. envir., art. L. 229-68) : 

- un bilan d’émissions de gaz à effet de serre intégrant les émissions directes et indirectes du produit ou du 

service ; 

- la démarche grâce à laquelle les émissions de gaz à effet de serre du produit ou du service sont 

prioritairement évitées, puis réduites et enfin compensées. La trajectoire de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre est décrite à l’aide d’objectifs de progrès annuels quantifiés ; 

- les modalités de compensation des émissions de gaz à effet de serre résiduelles respectant des standards 

minimaux définis par décret. 

 

L’autorité administrative peut sanctionner le non-respect de cette interdiction et le manquement à ces 

obligations par une amende de 100 000 € pour une personne morale. 

 

Energie - Biogaz – Biométhane 
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Décret n° 2021-28 du 14 janvier 2021, JO du 16 janvier 2021 

 

En application des dispositions de l’article L. 453-9  du code de l’énergie précisées par voie réglementaire, la 

CRE contrôle la pertinence technico-économique des investissements nécessaires pour permettre l'injection 

dans le réseau du biogaz produit par l’installation de production. Le décret n° 2019-665 du 28 juin 2019 avait 

notamment introduit un plafond annuel d’investissements du dispositif de renforcement des réseaux de 

distribution de gaz naturel pour le raccordement des installations de production de biométhane. La CRE, 

estimant que “le plafond de 0,4 % des recettes tarifaires des opérateurs pourrait se révéler trop bas pour 

permettre le déclenchement des investissements à la mesure des besoins” (délibération CRE n°2020-265) rend 

donc un avis positif sur l’augmentation dudit plafond précédemment fixé à 0,4 %. Ainsi, le décret n° 2021-28 

du 14 janvier 2021 fait passer ce plafond à 2 % des recettes annuelles des tarifs d'utilisation du réseau de 

distribution. 

 

Energie - Injection de  Biogaz 

 

Décret n° 2021-1273 du 30 septembre 2021 portant modification de la partie réglementaire du code de 

l'énergie concernant les dispositions particulières relatives à la vente de biogaz / Arrêté du 13 décembre 

2021 fixant les conditions d’achat du biométhane injecté dans les réseaux de gaz naturel 

Sont fixées les modalités d'application des dispositifs d'obligation d'achat à la suite d'appels d'offres pour le 

biogaz injecté et de complément de rémunération pour le biogaz non injecté en application des articles L. 446-

2 à L.446-7 du code de l’énergie. Des dispositions sur le contrôle des installations de production de biogaz 

bénéficiant d'un dispositif de soutien sont en outre introduites. 

 

Ce décret met en place le cadre réglementaire des appels d’offres pour les installations injectant du 

biométhane sur le modèle de celui existant pour les appels d’offres portant sur la production d’électricité 

renouvelable. Il est précisé que le biométhane est un biogaz produit dans une installation de stockage de 

déchets non dangereux à partir de déchets ménagers et assimilés ou par la méthanisation en digesteur de 

produits ou déchets non dangereux, dont les caractéristiques permettent son injection dans un réseau de gaz 

naturel. Cette procédure est réservée aux plus gros projets de biométhane injecté (installations dotées d’une 

capacité de production supérieure à 25 GWh/an), les installations de capacité inférieure bénéficieront 

toujours d’un soutien en guichet ouvert. 

 

Energie - Certificat d’économie d’énergie 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets précise dans ses articles : (art. 183 à 185, 187 et 188) Pour mettre fin aux pratiques 

frauduleuses dans le domaine de la rénovation énergétique des bâtiments, des dispositifs de gestion des 

risques sont créés. Les acquéreurs de CEE doivent mettre en place des dispositifs d’identification, d’évaluation 

et de gestion des risques permettant de détecter une obtention frauduleuse par la personne cédant les 

certificats. Les modalités de ces dispositifs seront précisées par décret. Si ces dispositifs n’ont pas été mis en 

place ou ont été mis en place de façon incomplète, le ministre chargé de l’énergie peut annuler les CEE acquis 

(C. énergie, art. L. 222-2). L’acquéreur peut aussi être sanctionné pénalement lorsque les dispositifs ont permis 

de détecter une obtention frauduleuse de la personne cédant les certificats. Cette acquisition est punie des 

peines prévues aux articles 441-6 et 441-10 du code pénal (deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros 

d’amende, interdiction des droits civiques, civils et de famille, interdiction d’exercer une fonction publique ou 

d’exercer une activité professionnelle, exclusion des marchés publics).Les contrôles effectués sur les lieux de 

l’opération doivent être réalisés par un organisme d’inspection accrédité choisi par le demandeur. Ces 

contrôles sont menés sur un échantillon d’opérations faisant l’objet de la demande de CEE, sélectionnées de 
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façon aléatoire, par l’entité effectuant les contrôles parmi l’ensemble des opérations faisant l’objet de la 

demande et soumises à l’obligation de contrôle. 

 

Décret tertiaire 

 

Décret n° 2021-1271 du 29 septembre 2021 modifiant les articles R. 174-27 et R. 174-28 du code de la 

construction et de l’habitation relatifs aux  obligations d’actions de réduction de la consommation d’énergie 

finale dans des bâtiments à usage tertiaire  

 

Décret tertiaire : précisions sur la transmission des consommations d'énergie de l'année 2020 et en cas de 

cessation d'activité 

 

Dans le cadre du dispositif réglementaire de rénovation énergétique du secteur tertiaire, les articles R. 174-27 

et R. 174-28 du CCH prévoient une communication à la plateforme OPERAT gérée par l'ADEME, chaque année 

par le propriétaire ou le preneur à bail, des données de consommation permettant d'assurer le suivi de 

l'obligation de réduction des dépenses énergétiques. Le gouvernement confirme les modalités particulières 

de transmission des données de l'année 2020. Compte tenu de la crise sanitaire qui perdure, l'envoi de ces 

informations peut être fait jusqu'au 30 septembre 2022 et non pas le 30 septembre 2021 tel que prévu 

initialement par les textes. 
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6.10 Glossaire 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire n°12/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la prestation du service de l’eau ou de 
l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point d’accès au 
service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, ou installation 
d’assainissement non collectif). 

Assiette de la redevance d’assainissement : 

Volume total facturé aux usagers du service. 

Arrêté d’autorisation de déversement : 

Arrêté autorisant le déversement signé par la collectivité compétente en matière de collecte des eaux usées 
au lieu où sont rejetés les effluents du bénéficiaire de l’arrêté. 

Bilans disponibles : 

Sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, exception faite des bilans 
inutilisables. 

Capacité épuratoire : 

Capacité de traitement des ouvrages d’épuration donnée par le constructeur. Elle s’exprime en capacité 
épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants. 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
moyens de prévention des pollutions, en s’intéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits du 
traitement dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia Eau à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
l’amélioration continue de ses performances. 

Certification ISO 50001 : 

Cette norme concerne le système de management de l’énergie. Ce système traduit l’engagement de Veolia 
eau à analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique 
dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification OHSAS 18001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur – abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
auprès de l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, etc..). Il est par 
définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux géographiques 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
le service n’est plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit sa situation vis-à-vis de la 
facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). Pour Veolia, un 
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consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
nombre d’abonnements. 

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la Directive sur les Eaux 
Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P203.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, au regard 
des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la de la Directive sur les 
Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions nationales issues de la 
de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte individuel 
[P 254.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance du ou des arrêtés 
préfectoraux d'autorisation de traitement 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité réglementaire des rejets : 

Il s’agit de la conformité des rejets aux prescriptions réglementaires (nationales ou locales par arrêté 
préfectoral). 

DBO5 : 

Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours. La DBO5 est l’un des paramètres de caractérisation d’une 
eau usée. 

DCO : 

Demande chimique en oxygène. La DCO est l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Développement durable : 

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pour réduire la pauvreté dans les pays en voie de développement (à ce titre Veolia a contribué à l’accès de 6,5 



 

Commune de Crèvecoeur Le Grand - 2021 - Page 104 
 

millions de personnes à l’eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services 
d’assainissement dans les pays émergents). 

Equivalent-habitant : 

Il s’agit d’une unité de mesure de la pollution. Un équivalent-habitant correspond au flux journalier moyen de 
pollution produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées [P202.2] : 

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

✔ le niveau de connaissance du réseau et des branchements  

✔ et l’existence d’une politique de renouvellement pluri-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L’échelle est de 0 à 110 points pour les services n’exerçant pas la mission de collecte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/  

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120 points, le niveau d’implication du service 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors 
pluies exceptionnelles des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets des déversoirs d’orage, 
trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollution…). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Matières sèches (boues de dépollution) : 

Matières résiduelles après déshydratation complète des boues, mesurées en tonnes de MS. 

MES : 

Matières en suspension. Les MES sont l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (Estimation 
du) [D201.0] : 

Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder au 
réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année 
seulement. Il s’agit de la population totale (avec ‘double compte’) desservie par le service, estimée par défaut 
à partir des populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de 
couverture du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année 
N donne le recensement de l'année N-3. 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de 
réseau [P252.2] : 

L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, dits "points 
noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en sécurité). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration [D203.0] : 

Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les stations 
d'épuration. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Réseau de collecte des eaux usées : 

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public ou d’autres services de 
collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué de la partie publique des branchements, des 
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 
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Station d’épuration (ou usine de dépollution) : 

Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux usées 
avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de traitement, STEP). 

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation 
[P206.3] : 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. 
Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le 
transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et les 
boues de curage ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif [P301.3] : 

Cet indicateur évalue le pourcentage d’installations d’assainissement non collectif conformes, après contrôle, 
à la réglementation sur l’ensemble des installations contrôlées depuis la création du service. L’indicateur 
traduit la proportion d’installations d’assainissement non collectif ne nécessitant pas de travaux urgents à 
réaliser. Il s’agit du ratio correspondant à la somme du nombre d’installations neuves ou à réhabiliter 
contrôlées conformes à la réglementation et du nombre d’installations existantes qui ne présentent pas de 
danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution de l’environnement rapportée au nombre 
total d’installations contrôlées (arrêté du 2 décembre 2013). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers [P251.1] : 

Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité de 
rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement/inondation dans la partie 
privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. Les débordements résultant d’une obstruction du réseau due à 
l’usager ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] : 

Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par 
rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif. 

Taux d’impayés [P257.0] : 

Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. Le 
montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

Taux de réclamations [P258.1] : 

Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la collectivité. Un dispositif de 
mémorisation et de suivi des réclamations écrites est mis en œuvre. Le taux de réclamations est le nombre de 
réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en compte les réclamations 
relatives à des écarts ou à des non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels, d’engagements de 
service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, à l’exception de 
celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007)
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France  communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 

 

REPERES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 

 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 
sociétale 
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Avant-propos 

  Veolia – Rapport annuel du délégataire 2021 
 
Madame le Maire, 
 
Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ. Vous Ǉ ƌetƌouǀeƌez 
l͛eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs teĐhŶiƋues, ĠĐoŶoŵiƋues et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales ƌelatiǀes à la gestioŶ de ǀotƌe 
seƌǀiĐe d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt. 
 
L͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ fut uŶe aŶŶĠe paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ƌiĐhe pouƌ Ŷos ĠƋuipes Ƌui oŶt su se mobiliser et développer des 
solutions innovantes, dans un contexte sanitaire sans précédent, pour assurer une continuité et une 
peƌfoƌŵaŶĐe des seƌǀiĐes de l͛eau et de l͛assaiŶisseŵeŶt.  
 
Cette année fut aussi celle de nouvelles avancées pour les activités Eau France de Veolia, où nous avons voulu 
ŵettƌe l͛aĐĐeŶt suƌ Đe Ƌui fait Ŷotƌe eŶgageŵeŶt : l͛eǆpeƌtise ŵĠtieƌ au seƌǀiĐe de la pƌoŵesse Ƌue Ŷous faisoŶs 
à tous nos clients, quelle que soit la taille des collectivités, quel que soit leur contexte. 
 
Cette pƌoŵesse, Đ͛est tout d͛aďoƌd d͛appoƌteƌ uŶe eau de ƋualitĠ. UŶe eau ďoŶŶe pouƌ la saŶtĠ, ŵais aussi 
uŶe eau ďoŶŶe pouƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Que de la souƌĐe au ƌejet daŶs le ŵilieu Ŷatuƌel Ŷous pƌeŶioŶs soiŶ de 
cette ressource si importante pour nous et pouƌ Ŷotƌe plaŶğte daŶs le ĐoŶteǆte de l͛uƌgeŶĐe ĐliŵatiƋue. 
 
Nous eŶ soŵŵes ĐoŶǀaiŶĐus, l͛eau seƌa l͛eŶjeu ŵajeuƌ du XXIğŵe siğĐle au ŵġŵe titƌe Ƌue l͛ĠŶeƌgie ou le 
dĠĐhet, Đe Ƌui Ŷous doŶŶe l͛oďligatioŶ d͛agiƌ eŶ taŶt Ƌue dĠĐideuƌs et eŶ taŶt Ƌue pƌofessionnels. Notre outil 
Kaïros, conçu en collaboration avec des Partenaires Experts et les données publiques nous permet de prévoir 
où auƌoŶt lieu les plus gƌaŶdes diffiĐultĠs ĐliŵatiƋues et il est ĠǀideŶt Ƌu͛auĐuŶ teƌƌitoiƌe Ŷe seƌa totaleŵeŶt 
épargné par les ĐhaŶgeŵeŶts pƌofoŶds daŶs le ĐǇĐle de l͛eau Ƌu͛aŵğŶe le ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋue. Nous 
deǀoŶs dğs aujouƌd͛hui agiƌ eŶseŵďle, pouƌ pƌotĠgeƌ l͛eau, gaƌaŶtiƌ soŶ aĐĐğs à tous et lui doŶŶeƌ plusieuƌs 
vies.  
 
Cette année fut aussi pour nous celle permettant d͛eŶgageƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ du ĐhaŵpioŶ ŵoŶdial de la 
transformation écologique, intégrant la plupart des activités internationales de Suez, tout en garantissant une 
ĐoŶĐuƌƌeŶĐe saiŶe eŶ FƌaŶĐe. Cette fusioŶ à l͛iŶteƌŶatioŶal Ŷous peƌŵettƌa de ĐƌĠeƌ plus de solutions 
transverses et agir pour la Transformation écologique.  
 
EŶfiŶ, l͛aĐtiǀitĠ Eau de Veolia eŶ FƌaŶĐe a ǀoulu gaƌdeƌ soŶ ADN FƌaŶçais : uŶ seƌǀiĐe ĐlieŶt ϭϬϬ% FƌaŶçais, uŶe 
proximité territoriale forte. Nous sommes fiers de notre héritage et nous voulons avec vous, pour vous, nous 
pƌojeteƌ ǀeƌs l͛aǀeŶiƌ.  
 
Je ǀous ƌeŵeƌĐie de la ĐoŶfiaŶĐe Ƌue ǀous aĐĐoƌdez à Ŷos ĠƋuipes et ǀous pƌie d͛agƌĠeƌ, Madaŵe le Maiƌe, 
l͛eǆpƌessioŶ de ŵes salutatioŶs les plus ƌespeĐtueuses. 
 

Pierre Ribaute, 
Directeur Général, Eau France
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PRESENTATION Eau France  
 

Contribuer au progrès humain 

Notre  ƌaisoŶ d͛ġtƌe Đhez Veolia est de ĐoŶtƌiďueƌ au pƌogƌğs huŵaiŶ, eŶ s͛iŶsĐƌiǀaŶt ƌĠsoluŵeŶt daŶs les 
OďjeĐtifs de DĠǀeloppeŵeŶt Duƌaďle dĠfiŶis paƌ l͛ONU, afiŶ de paƌǀeŶiƌ à uŶ aǀeŶiƌ ŵeilleuƌ et plus duƌaďle 
pour tous.  

C͛est daŶs Đette peƌspeĐtiǀe Ƌue Ŷous Ŷous doŶŶoŶs pouƌ ŵissioŶ de « Ressourcer le monde », en exerçant 
Ŷotƌe ŵĠtieƌ de seƌǀiĐes à l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

Nous nous engageons sur une performance plurielle. Cela signifie que nous adressons le même niveau 
d͛atteŶtioŶ et d͛eǆigeŶĐe à Ŷos diffĠƌeŶtes peƌfoƌŵaŶĐes, Ƌui soŶt ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes et foƌŵeŶt uŶ ĐeƌĐle 
vertueux : performance économique et financière, performance commerciale, performance sociale, 
performance sociétale et performance environnementale. 

PlaĐeƌ l’eau au Đoeuƌ de la TƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue  

Au Đœuƌ de Đette ŵissioŶ pouƌ l͛eau, eŶ FƌaŶĐe, se tƌouǀe eŶ pƌeŵieƌ lieu l͛ĠĐoute et la ƌelatioŶ de ĐoŶfiaŶĐe 
avec toutes nos parties prenantes : 

● celle de nos clients collectivités, avec des contrats sur-mesure et flexibles, où notre rémunération est 
basée sur une performance que nous définissons ensemďle, aǀeĐ Ŷos ŵodules digitauǆ d͛hǇpeƌǀisioŶ 
qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence les informations du terrain, pour 
ƌeŶdƌe le seƌǀiĐe de l͛eau plus effiĐaĐe pouƌ tous, 

● celle des citoyens-consommateurs, guidés par le principe de « Relation Attentionnée », pour laquelle 
nous nous appuyons sur la mesure de leur satisfaction continue, pour améliorer toujours davantage 
le service, 

● celle des territoires, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à leurs enjeux 
spécifiques, 

● celles de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de se former aux meilleures techniques de nos 
métiers, de travailler en sécurité, pour une action responsabilisante directement à vos côtés. 

Aujouƌd͛hui, plus solide Ƌue jaŵais suƌ Ŷos fondamentaux, nous sommes prêts avec notre nouvelle feuille 
stƌatĠgiƋue « IŵpaĐt Eau FƌaŶĐe » à faiƌe de l͛eau uŶ aĐĐĠlĠƌateuƌ de la tƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue  

● paƌ uŶe tƌaŶsfoƌŵatioŶ ǀeƌte : eŶ ĠlaƌgissaŶt Ŷos offƌes suƌ l͛eau potaďle et l͛assaiŶisseŵeŶt à 
l͛eŶseŵďle du ĐǇĐle de l͛eau et du Đliŵat, 

● par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
tƌaŶsfoƌŵatioŶ ĠĐologiƋue l͛eŶseŵďle de Ŷos paƌties pƌeŶaŶtes, eŶ Ŷous appuǇaŶt suƌ leuƌs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 

Ainsi,  Ŷous souhaitoŶs ġtƌe l͛aĐteuƌ de ƌĠfĠƌeŶĐe du ĐǇĐle de l͛eau eŶ FƌaŶĐe, aǀeĐ et au seƌǀiĐe des 
collectivités publiques. 

Pouƌ s͛eŶ assuƌeƌ, Ŷos ĠƋuipes ŵaîtƌiseŶt le tƌaiteŵeŶt et le suiǀi de la ƋualitĠ de l͛eau à toutes les Ġtapes de 
soŶ ĐǇĐle, depuis le pƌĠlğǀeŵeŶt daŶs la ƌessouƌĐe Ŷatuƌelle jusƋu͛au ƌejet daŶs le ŵilieu. Au-delà de notre 
expertise, nous innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations 
toujouƌs plus peƌfoƌŵaŶtes, au seƌǀiĐe d͛uŶe eau et d͛uŶ assaiŶisseŵeŶt de ƋualitĠ. 
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L͛aĐtiǀitĠ Eau de Veolia eŶ FƌaŶĐe, eŶ ƋuelƋues Đhiffƌes, Đ͛est : 

● 24,9 millions de personnes desservies en eau potable 

● 2051 usines de dépollution des eaux usées gérées 

● 6,9 millions de clients abonnés 

● 14,8 ŵillioŶs d͛haďitaŶts ƌaĐĐoƌdĠs eŶ assaiŶisseŵeŶt 

● 1,6 ŵilliaƌd de ŵϯ d͛eau potaďle distƌiďuĠs 

● 1,2 ŵilliaƌd de ŵϯ d͛eauǆ usĠes ĐolleĐtĠes et dĠpolluĠes 

● 2172 usiŶes de pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle gĠƌĠes 
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L’ESSENTIEL DE 
L’ANNÉE 
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EŶ taŶt Ƌue dĠlĠgataiƌe, Veolia s’eŶgage à ǀous fouƌŶiƌ, eŶ toute tƌaŶspaƌeŶĐe, l’eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs 
ƌelatiǀes à ǀotƌe seƌǀiĐe d’assaiŶisseŵeŶt. Cette pƌeŵiğƌe paƌtie eŶ fait la sǇŶthğse : ǀos iŶteƌloĐuteuƌs, les 
iŶfoƌŵatioŶs ƌelatiǀes à ǀotƌe ĐoŶtƌat, les faits ŵaƌƋuaŶts de l’aŶŶĠe ĠĐoulĠe et les Đhiffƌes ĐlĠs ;iŶdiĐateuƌs 
réglementaires et autres données chiffrées liées à la dépollution et à la collecte, au patrimoine, aux services 
apportés aux consommateurs, etc.). 

 
 

1.1 Un dispositif à votre service 
VOTRE LIEU D’ACCUEIL 

1, Rue du Thérain 
60000 BEAUVAIS 

 
Du Lundi au Vendredi de 08h00 à 17h00 

 

 

TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 

SERVICE CONSOMMATEUR 0969 367 261 

 

LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS  

 

Fonction Nom 

Directeur de Territoire 
François  

DE-FRUYT 

Directeur Développement 
Hervé  

NICOLAS 

Directeur des Opérations 
Eric  

DUQUESNE 

Manager de Service Assainissement 
Aurélie  
GILLET 

Responsable d'Equipe Réseaux Yohan BOURSE 
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1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

✔ Délégataire 
Sté des Eaux et de l'Assainissement de 

l'Oise 

✔ Périmètre du service 
LAVERSINES 

✔ Numéro du contrat 
Q355A 

✔ Nature du contrat 
Affermage 

✔ Date de début du contrat 
01/01/2013 

✔ Date de fin du contrat 
31/12/2024 

✔ Les engagements vis-à-vis des tiers 

En tant que délégataire du service, Sté des Eaux et de l'Assainissement de l'Oise assume des engagements 
d͛ĠĐhaŶges d͛efflueŶts ;ƌĠĐeptioŶ ou dĠǀeƌseŵeŶtͿ aǀeĐ les ĐolleĐtiǀitĠs ǀoisiŶes ou les tieƌs ;ǀoiƌ 
tableau ci-dessous). 

 

 

 
 
 

✔ Liste des avenants 
 

Avenant 
N° 

Date 
d'effet 

Commentaire 

1  29/11/2019 Modification du bordereau des prix unitaires pour les travaux de branchement 
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1.3 Les chiffres clés 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 1 226 
Noŵďƌe d͛haďitaŶts desseƌǀis 

517 
Noŵďƌe d͛aďoŶŶĠs  

(clients) 

Noŵďƌe d͛iŶstallatioŶs de 
dépollution 

 

 

   

 

 Capacité de dépollution 
(EH) 

8  
Longueur de réseau  

(km) 

Volume traité  
(m3) 
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1.4 L’esseŶtiel de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ 
 

1.4.1 PƌiŶĐipauǆ faits ŵaƌƋuaŶts de l’aŶŶĠe 

 
 

 
 

1.4.2 PƌopositioŶs d’aŵĠlioƌatioŶ 

 

Néant. 
 
 
 

EVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES 

ChaƋue aŶŶĠe, uŶe sĠleĐtioŶ des teǆtes ƌĠgleŵeŶtaiƌes les plus ŵaƌƋuaŶts de l͛aŶŶĠe ǀous est pƌoposĠe, 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur les 
conséquences particulières pour votre service.  

Dérèglement climatique et résilience des territoires : des nouvelles obligations importantes pour 
les collectivités dans le doŵaiŶe de l’assaiŶisseŵeŶt ! 

La Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ses effets (dite loi « climat et résilience ») fait écho aux préoccupations et aux défis considérables soulevés par 
le dérèglement climatique pour les citoyens, les territoires et les services publics locaux.  

Cette loi comporte un large éventail de dispositions comme les diagnostics de vulnérabilités des services et 
réseaux répondant aux besoins prioritaires des populations afiŶ d͛aŶtiĐipeƌ leuƌ gestioŶ eŶ pĠƌiode de Đƌise 
et de favoriser un retour rapide à un fonctionnement normal.  

Cet objectif a par ailleurs été précisé par la loi du 25 novembre 2021 qui vise à consolider le modèle de sécurité 

civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Ainsi, pour les 
territoires soumis à un ou plusieurs risques naturels connus, cette loi introduit de nouvelles obligations en 
ŵatiğƌe d’iŶfoƌŵatioŶ des populatioŶs suƌ les ƌisƋues et les mesures de sauvegarde associées aiŶsi Ƌu͛uŶ 
renforcement des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde. 

DaŶs le doŵaiŶe de l͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle et de l'assaiŶisseŵeŶt, la loi ͞Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟ pose le 
principe que les écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du 
patrimoine de la Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la pollution. En quelques articles, elle 
ǀieŶt ƌeŶfoƌĐeƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ des eŶjeuǆ de l͛eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues. Ainsi, la loi ͞Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟ : 

✔ iŶtƌoduit l͛oďligatioŶ de ĐoŶtƌôle des ƌaĐĐoƌdeŵeŶts au ƌĠseau de ĐolleĐte des eauǆ usĠes loƌs 
des mutations immobilières. Dans une première étape, elle rend obligatoire ce contrôle sur les 
teƌƌitoiƌes doŶt les ƌejets d͛eauǆ usĠes et d͛eauǆ pluǀiales oŶt uŶe iŶĐideŶĐe suƌ la ƋualitĠ de l͛eau 
pour les épreuves olympiques en Seine de Paris 2024. Toutefois, cette disposition est susceptible 
d͛ġtƌe gĠŶĠƌalisĠe à tous les teƌƌitoires au cours des prochaines années ; 
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✔ ƌeŶfoƌĐe le dispositif pƌĠǀu au Code de la “aŶtĠ PuďliƋue Ƌui astƌeiŶt le pƌopƌiĠtaiƌe d͛uŶ 
iŵŵeuďle ŶoŶ ƌaĐĐoƌdĠ au ƌĠseau de ĐolleĐte au paieŵeŶt d͛uŶe soŵŵe au ŵoiŶs ĠƋuiǀaleŶte à 
Đelle Ƌu͛il auƌait paǇĠ s͛il aǀait été raccordé et pouvant être majorée dans la limite de 100 %. Afin 
de renforcer le caractère dissuasif de cette disposition, la loi autorise de porter cette majoration 
à 400 % ; 

✔ iŵpose auǆ Ŷotaiƌes d͛adƌesseƌ au “PANC, au plus taƌd uŶ ŵois apƌğs la sigŶature de l'acte 
autheŶtiƋue de ǀeŶte d͛uŶ iŵŵeuďle, uŶe attestatioŶ ĐoŶteŶaŶt la date de la ǀeŶte et les 
iŶfoƌŵatioŶs ŶĠĐessaiƌes à l'ideŶtifiĐatioŶ du ďieŶ ǀeŶdu et des Ŷoŵs et adƌesse de l͛aĐƋuĠƌeuƌ. 
Cette dispositioŶ peƌŵettƌa au “PANC d͛ġtƌe eŶ ŵesuƌe de ĐoŶtƌôleƌ Ƌue l'aĐƋuĠƌeuƌ s͛est ďieŶ 
aĐƋuittĠ de l͛oďligatioŶ de ƌĠaliseƌ les tƌaǀauǆ de ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ, de soŶ dispositif 
d͛assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe sous uŶ aŶ, loƌsƋue le diagŶostiĐ teĐhŶiƋue fouƌŶi loƌs de la ǀeŶte a 
relevé des non-conformités ; 

✔ édiĐte de Ŷouǀelles pƌesĐƌiptioŶs ǀisaŶt à liŵiteƌ l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ ;et, doŶĐ, le ƌuisselleŵeŶtͿ 
pour les bâtiments professionnels et les entrepôts de plus de 500 m² (plus de 1000 m² pour les 
immeubles de bureau) ainsi que pour les parcs de stationnement associés à ces bâtiments.  

Toutes Đes Ŷouǀelles dispositioŶs ŶĠĐessiteŶt de ƌeǀoiƌ au ŵiŶiŵuŵ le ƌğgleŵeŶt de seƌǀiĐe pouƌ l͛adapteƌ 
en conséquence. Pour cela, vos équipes Veolia se rapprocheront rapidement de vous pour se conformer à ces 
nouvelles obligations réglementaires. 

Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières  : suspension 
temporaire des pénalités de retards applicables. 

L'aŶŶĠe ϮϬϮϭ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ l͛augŵeŶtatioŶ des pƌiǆ des ŵatiğƌes pƌeŵiğƌes : aĐieƌ, plastique, cuivre, 
aluŵiŶiuŵ, ďĠtoŶ, ƌĠaĐtifs, gaz, ĠleĐtƌiĐitĠ etĐ. Leuƌs Đouƌs oŶt ͚flaŵďĠ͛, daŶs des pƌopoƌtioŶs loiŶ des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des diffiĐultĠs d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt et des dĠlais 
de livraison rallongés, un suƌĐoût ĐoŶsidĠƌaďle daŶs le Đadƌe de l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats dĠjà sigŶĠs.   

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 
29 juillet 2021, en précise les contours. 

Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des contrats 
de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

Retour au sol des boues : une volonté de maintenir ce principe mais avec un suivi renforcé à 
prévoir dès maintenant. 

L'arrêté du 30 avril 2020 avait fixé le principe que les boues produites durant la pandémie doivent au préalable 
être totalement hygiénisées pour pouvoir être épandues et faire l'objet de mesures de surveillance 
supplĠŵeŶtaiƌes. L͛aƌƌġtĠ du ϮϬ aǀƌil ϮϬϮϭ a ŵaiŶteŶu Đette ƌestƌiĐtioŶ tout eŶ ĠlaƌgissaŶt la liste des 
traitements de boues considérés comme hygiénisants. De même, ce nouvel arrêté est venu préciser la 
surveillance de l'abattement du virus Sars-Cov-2 en autorisant un nouvel indicateur plus facile à mesurer pour 
les nouveaux traitements reconnus hygiénisants.  

La Loi AGEC du 10 février 2020 (relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire) ainsi que 
l'ordonnance du 29 juillet 2020 (relative à la prévention et à la gestion des déchets) vont modifier le cadre 
réglementaire régissant les conditions de retour au sol des boues d'épuration produites par les installations 
d͛assainissement et, ce, à travers un ensemble de textes réglementaires (décrets, arrêtés regroupés sous le 
teƌŵe gĠŶĠƌal de ͞soĐle ĐoŵŵuŶ͟Ϳ doŶt les pƌeŵiğƌes puďliĐatioŶs soŶt atteŶdues eŶ ϮϬϮϮ. 

Le pƌojet de ͞soĐle ĐoŵŵuŶ͟ ĐoŶfiƌŵe la ǀoloŶtĠ de ŵaiŶteŶiƌ le retour au sol des boues et composts et 
ƌĠaffiƌŵe l͛iŶtĠƌġt de Đe ƌetouƌ au sol, eŶ ĐohĠƌeŶĐe aǀeĐ la positioŶ euƌopĠeŶŶe. 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/boues-station-epuration-epandage-covid19-35421.php4
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Cet ensemble de textes réglementaires entrera progressivement en application avec des échéances prévisibles 
dès 2023 puis 2024, 2025 et ϮϬϮϳ. La pƌeŵiğƌe ĠĐhĠaŶĐe de ϮϬϮϯ ŵaƌƋueƌa l͛eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ de Ŷouǀeauǆ 
Đƌitğƌes d͛iŶŶoĐuitĠ appliĐaďles auǆ ďoues et auǆ Đoŵposts de ďoues aǀeĐ la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶ Ŷouǀeau suiǀi 
analytique qui inclura de nouveaux paramètres. 

Cette future réglemeŶtatioŶ est susĐeptiďle d͛eŶtƌaîŶeƌ uŶ iŵpaĐt ĐoŶtƌaĐtuel et fiŶaŶĐieƌ suƌ le seƌǀiĐe de 
l͛assaiŶisseŵeŶt.  

Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous pour répondre à vos différentes questions et anticiper de 
manière approfondie leurs conséquences pour votre service. 

ReĐheƌĐhe et ƌĠduĐtioŶ des SuďstaŶĐes DaŶgeƌeuses daŶs l’Eau ;RSDEͿ : le pƌiŶĐipe de ƌĠduĐtioŶ 
des émissions à la source est maintenu ! 

La note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les 
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction est venue préciser les 
modalités de la recherche de micropolluants dans les eaux usées traitées et dans les eaux brutes des stations 
de traitement des eaux usées (STEU). 

Cette ŵġŵe Ŷote teĐhŶiƋue a fiǆĠ les ŵodalitĠs de ƌeĐheƌĐhe des souƌĐes d͛ĠŵissioŶ de Đes ŵiĐƌopolluaŶts 
eŶ aŵoŶt des “TEU de plus de ϭϬ ϬϬϬ eƋ.haďitaŶts et d͛eŶgageŵeŶt des seƌǀiĐes d͛assaiŶisseŵeŶt daŶs uŶe 
démarche de réduction de ces émissions. 

Une révision de cette note technique a été publiée très récemment. Pour les services concernés, cette révision 
confirme les deux piliers de la démarche : 

✔ une phase de recherche des substances à enjeux (dites "significatives") dans les eaux brutes et 
traitées; 

✔ une phase de diagnostic à l'amont pour comprendre les sources d'émission et identifier les 
actions de réduction à initier sur les territoires pour réduire dans les eaux usées urbaines les 
substances.  

Ce nouveau texte vient préciser le calendrier de mise eŶ œuǀƌe de Đe Ŷouǀeau ĐǇĐle ‘“DE Ƌui deǀƌa dĠďuteƌ 
dğs ϮϬϮϮ. De plus, il doŶŶe la faĐultĠ au PƌĠfet d͛Ġlaƌgiƌ la liste de suďstaŶĐes à ƌeĐheƌĐheƌ au ƌegaƌd de la 
sensibilité du milieu récepteur. 

Cette toute nouvelle réglementation est susceptible de modifier la programmation et le calendrier de 
réalisation initialement prévu des campagnes analytiques sur votre service. Le cas échéant, vos interlocuteurs 
Veolia se rapprocheront de vous pour échanger de manière approfondie sur les conséquences de ce nouveau 
texte pour votre service. 

Bilans Gaz à Effet de Serre des services d'assainissement - Protoxyde d'azote (N2O) 

Les nouvelles consignes du GIEC 2019 et la révision 2022 du référentiel métier ASTEE entraîneront une forte 
augmentation du poids du N2O dans les  bilans GES 2021 publiés en 2022 

Le protoxyde d'azote (N2O ou 'gaz hilarant') est un très puissant Gaz à Effet de Serre, de pouvoir de 
réchauffement global 265 fois plus élevé qu'une masse équivalente de CO2.  

Les nouvelles lignes directrices du Groupe Intergouvernemental d'Experts sur l'Evolution du Climat (GIEC) 2019 
recommandent d'utiliser un nouveau facteur d'émission (FE) pour estimer les émissions de protoxyde d'azote, 
40 fois plus élevé que le précédent. Ce changement de méthode entraîne une augmentation mathématique 
dans l'évaluation des émissions de protoxyde d'azote des services d'assainissement, modifie les priorités 
d'action, et les suivis dans le temps. Le GIEC encourage aussi les professionnels des eaux usées à utiliser leurs 
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propres facteurs d'émissions N2O en réalisant des campagnes de mesures sur sites conformément aux 
meilleures pratiques techniques et scientifiques en vigueur. En France il s'agit du guide sectoriel Ademe-Astee 
2018. La publication du guide sectoriel révisé est prévue fin 2022 et détaillera les modalités par typologie 
d'usiŶe et pƌoĐĠdĠs ďiologiƋues ŵis eŶ œuǀƌe. Ce ƌĠfĠƌeŶtiel seƌa appliĐaďle auǆ ďilaŶs GE“ ϮϬϮϭ puďliĠs eŶ 
2022. 

Veolia a procédé à des campagnes et pilotes N2O sur plusieurs sites,  et contribue activement aux groupes de 
travail ASTEE guide sectoriel GES et N2O, par le partage des résultats de recherches, méthodes et consignes. 
L'outil d'empreinte Carbone GreenPath de Veolia intègre depuis janvier 2022 le nouveau référentiel de calcul 
du GIEC pour le N2O. Veolia se tient à disposition pour prendre en compte les évolutions de méthodes, mettre 
en place les diagnostics de site et proposer des solutions de réduction des émissions de GES, intégrant la 
notion d'empreinte environnementale. 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2021 
Service public de l'assainissement collectif 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[D201.0] 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

Collectivité (2) 1 220 1 226 

[D202.0] Noŵďƌe d͛autoƌisatioŶs de dĠǀeƌseŵeŶt  Collectivité (2) 0 0 

[D203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration Délégataire  t MS  t MS 

[D204.0] Pƌiǆ du seƌǀiĐe de l͛assaiŶisseŵeŶt seul au ŵ3 TTC Délégataire ϯ,ϮϮ €uƌo/ŵ3 ϯ,ϭ9 €uƌo/ŵ3 

INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[P201.1] 
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 
usées 

Collectivité (2)  %  % 

[P202.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées  

Collectivité et 
Délégataire (2) 

84 84 

[P203.3] Conformité de la collecte des effluents (*) Police de l'eau A la Đhaƌge de la PoliĐe de l’eau 

[P204.3] CoŶfoƌŵitĠ des ĠƋuipeŵeŶts d͛ĠpuƌatioŶ  Police de l'eau A la Đhaƌge de la PoliĐe de l’eau 

[P205.3] CoŶfoƌŵitĠ de la peƌfoƌŵaŶĐe des ouǀƌages d͛ĠpuƌatioŶ  Police de l'eau (2) A la Đhaƌge de la PoliĐe de l’eau 

[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes  

Délégataire  %   %  

[P207.0] 
Noŵďƌe d͛aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe et ǀeƌseŵeŶts à uŶ foŶds 
de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P207.0] 
MoŶtaŶt d͛aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe et ǀeƌseŵeŶts à uŶ 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P251.1] 
Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers  

Délégataire 0,00 u/1000 habitants  0,00 u/1000 habitants  

[P252.2] 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 
interventions fréquentes de curage pour 100 km de 
réseau  

Délégataire 0,00 u/100 km 0,00 u/100 km 

[P253.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte 
des eaux usées 

Collectivité (2) 0,00 % 0,00 % 

[P254.3] 
Conformité des performances des équipements 
d'épuration 

Délégataire  %  % 

[P255.3] 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par 
les réseaux de collecte des eaux usées 

Collectivité (1) 90 90 

[P256.2] DuƌĠe d͛eǆtiŶĐtioŶ de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 

[P257.0] 
Tauǆ d͛iŵpaǇĠs suƌ les faĐtuƌes d͛eau de l'aŶŶĠe 
précédente 

Délégataire 2,33 % 1,64 % 

[P258.1] Taux de réclamations Délégataire 0,00 u/1000 abonnés 0,00 u/1000 abonnés 

(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 

de l’aƌƌġtĠ du Ϯϭ juillet ϮϬϭ5 
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(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

;*Ϳ A Đe jouƌ, Đet iŶdiĐateuƌ Ŷ’est pas dĠfiŶi 
 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autƌes Đhiffƌes ĐlĠs de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ 
 

LA PERFORMANCE ET L’EFFICACITE OPERATIONNELLE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Conformité réglementaire des rejets (arrêté préfectoral)* Délégataire  %  % 

LA GESTION DU PATRIMOINE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de branchements eaux usées et/ou unitaires Délégataire 413 413 

 Nombre de branchements eaux pluviales Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 1 0 

VP.077 Linéaire du réseau de collecte Collectivité (2) 7 882 ml 7 882 ml 

 Nombre de postes de relèvement Délégataire 3 3 

 Noŵďƌe d͛usiŶes de dĠpollutioŶ Délégataire   

 Capacité de dépollution en équivalent-habitants Délégataire  EH  EH 

COLLECTE DES EAUX USEES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de désobstructions sur réseau Délégataire 1 1 

 Longueur de canalisation curée Délégataire 0 ml 250 ml 

LA DEPOLLUTION PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Volume arrivant (collecté) Délégataire  m3  m3 

VP.176 Charge moyenne annuelle entrante en DBO5 Délégataire  kg/j  kg/j 

 Charge moyenne annuelle entrante en EH Délégataire  EH  EH 

 Volume traité Délégataire  m3  m3 

L’EVACUATION DES SOUS-PRODUITS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Masse de refus de dégrillage évacués Délégataire  t  t 

 Masse de sables évacués Délégataire  t  t 

 Volume de graisses évacuées Délégataire  m3  m3 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de communes desservies Délégataire 1 1 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 510 517 

 - Noŵďƌe d͛aďoŶŶĠs du seƌǀiĐe Délégataire 510 517 

 - Noŵďƌe d͛autƌes seƌǀiĐes ;ƌĠĐeptioŶ d͛efflueŶtͿ Délégataire   

VP.068 Assiette totale de la redevance Délégataire 41 287 m3 40 668 m3 

 - Assiette de la redevance des abonnés du service Délégataire 41 287 m3 40 668 m3 

 
- Assiette de la redevance « autres services » 

;ƌĠĐeptioŶ d͛efflueŶtͿ Délégataire  m3  m3 

 (2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

* la ĐoŶfoƌŵitĠ ƌĠgleŵeŶtaiƌe des ƌejets ;diƌeĐtive euƌopĠeŶŶeͿ Ŷ’est à pƌĠseŶt plus ĠvaluĠe ;voiƌ paƌagƌaphe « L’effiĐaĐitĠ du traitement » de ce 

document). 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L’ACCES A 
L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure statistique 

d'entreprise 
Mesure statistique 

d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service  Délégataire 85 % 78 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire   

 
Existence d'une Commission Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Non Non 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 
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1.7 Le prix du service public de 
l’assaiŶisseŵeŶt 

LA FACTURE 120 M3 

EŶ FƌaŶĐe, l͛iŶtĠgƌalitĠ des Đoûts du seƌǀiĐe puďliĐ est suppoƌtĠe paƌ la faĐtuƌe d͛eau. La faĐtuƌe tǇpe de ϭϮϬŵ3 
ƌepƌĠseŶte l͛ĠƋuiǀaleŶt de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau d͛uŶe aŶŶĠe pouƌ uŶ ŵĠŶage de ϯ à ϰ peƌsoŶŶes. 

 
A titre indicatif sur la commune de LAVE‘“INE“ l͛ĠǀolutioŶ du pƌiǆ du seƌǀiĐe d͛assaiŶisseŵeŶt paƌ ŵ3 [D102.0] 
et pour 120 m3, au 1er janvier est la suivante : 
 

LAVERSINES 
Prix du service de l'assainissement collectif 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2022 

Montant 
Au 

01/01/2021  

Montant 
Au 

01/01/2022  
N/N-1  

Part délégataire     269,50 277,87 3,11% 

   Abonnement     22,22 23,14 4,14%  

   Consommation 120 2,1228 247,28 254,73 3,01%  

Part communale     60,00 48,00 -20,00%  

   Consommation 120 0,4000 60,00 48,00 -20,00%  

Organismes publics     22,20 22,20 0,00%  

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00%  

Total € HT     351,70 348,07 -1,03% 

   TVA     35,17 34,81 -1,02% 

Total TTC     386,87 382,88 -1,03% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     3,22 3,19 -0,93%  

 
 
 
Les factures type sont présentées en annexe.



 

 

 

2.  

 

LES 

CONSOMMATEURS 

ET LEUR 

CONSOMMATION 

 



 

Commune de Laversines - Collecte et transport des eaux usées - 2021 - Page 23 
 

 

Veolia fait de la considération et de la personnalisation des réponses apportées  les principes transversaux 
Ƌui guideŶt l’eŶseŵďle de sa ƌelatioŶ auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌǀiĐes d’eau et d’assaiŶisseŵeŶt, daŶs 
toutes ses actions au quotidien. Dans ce chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des 
consommateurs de votre service, ainsi que les données liées à la consommation (interruptions de service, 
impayés, aides financières). 

 
 

2.1 Les ĐoŶsoŵŵateuƌs et l’assiette de la 
redevance 

Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Nombre d'abonnés (clients) desservis 512 511 510 517 1,4% 

   Abonnés sur le périmètre du service 512 511 510 517 1,4% 

Assiette de la redevance (m3) 39 791 38 415 41 287 40 668 -1,5% 

   Effluent collecté sur le périmètre du service 39 791 38 415 41 287 40 668 -1,5% 

 
 

 
 

�  Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 4 0 0 1 100% 

 Nombre annuel de demandes d'abonnement 51 50 27 44 63,0% 

 Taux de mutation  10,1 % 9,9 % 5,4 % 8,6 % 59,3% 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au 
rendez-vous 

Veolia s͛eŶgage à pƌeŶdƌe autaŶt soiŶ des ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌǀiĐes d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui lui soŶt 
ĐoŶfiĠs Ƌue de la ƋualitĠ de l͛eau Ƌu͛elle leuƌ apporte ou de leur environnement. Au quotidien, nous 
souhaitoŶs aiŶsi Ƌue les ĐoŶsoŵŵateuƌs se seŶteŶt ďieŶǀeŶus et ĐoŶsidĠƌĠs loƌsƋu͛ils iŶteƌagisseŶt aǀeĐ Ŷos 
ĠƋuipes, gƌâĐe à des iŶteƌloĐuteuƌs Ƌu͛ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt et Ƌui les ĐoŵpƌeŶŶeŶt... et ďieŶ sûƌ gƌâce à des 
femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugeŵeŶt Ƌu͛ils poƌteŶt suƌ Đes seƌǀiĐes : leuƌ appoƌteƌ de la ĐoŶsidĠƌatioŶ, peƌsoŶŶaliser les réponses et les 
seƌǀiĐes Ƌui leuƌ soŶt pƌoposĠs, Đela ĐoŵŵeŶĐe toujouƌs paƌ ġtƌe à l͛ĠĐoute de Đe Ƌu͛ils oŶt  à nous dire, de 
Đe Ƌu͛ils peŶseŶt de Ŷous. 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les pƌiŶĐipauǆ Đƌitğƌes d͛appƌĠĐiation de nos 
prestations : 

✔ La ƋualitĠ de l͛eau 

✔ la qualité de la relation avec le consommateur abonné : aĐĐueil paƌ les ĐoŶseilleƌs des CeŶtƌes d͛appel, 
paƌ Đeuǆ de l͛aĐĐueil de pƌoǆiŵitĠ,…  

✔ la ƋualitĠ de l͛iŶfoƌŵatioŶ adƌessĠe auǆ aďoŶŶĠs. 
 

Les résultats représentatifs de votre service en décembre 2021 sont : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Satisfaction globale 88 87 85 78 -7 

 La continuité de service 95 96 94 92 -2 

 Le niveau de prix facturé 65 66 64 52 -12 

 La qualité du service client offert aux abonnés 85 86 83 78 -5 

 Le traitement des nouveaux abonnements 87 93 90 82 -8 

 L͛iŶfoƌŵatioŶ dĠliǀƌĠe auǆ aďoŶŶĠs 74 79 77 75 -2 

 
 

 

NB : EŶ ϮϬϮϭ, Veolia a ŵodifiĠ le ŵode de ĐolleĐte de ses eŶƋuġtes de satisfaĐtioŶ, passaŶt d’iŶteƌǀieǁs paƌ 
téléphone à des interviews en ligne (les consommateurs reçoivent un e-mail les invitant à répondre à un 
ƋuestioŶŶaiƌeͿ. Cette ĠǀolutioŶ peƌŵet d’iŶteƌƌogeƌ uŶ plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe de ĐoŶsoŵŵateuƌs paƌ aŶ et 
disposer ainsi de mesures de satisfaction plus fines, sur des échantillons plus robustes. 
Ce changement de méthode peut cependant avoir pour effet un repli plus ou moins net des taux de 
satisfaction relevés. EŶ effet, Đoŵŵe le ĐoŶfiƌŵe l͛iŶstitut Ipsos, eŶ Đhaƌge de Đes eŶƋuġtes, uŶ ĠĐaƌt d͛uŶe 
dizaine de points à la baisse est ĐouƌaŵŵeŶt oďseƌǀĠ loƌsƋue l͛oŶ passe de l͛iŶteƌǀieǁ tĠlĠphoŶiƋue à l͛e-mail. 
Deuǆ Đauses Đuŵulatiǀes peuǀeŶt l͛eǆpliƋueƌ : 

✔ ‘ĠpoŶdƌe à uŶe solliĐitatioŶ d͛eŶƋuġte paƌ e-mail est une action volontaire et les consommateurs 
insatisfaits sont plus enclins à cliquer sur le lien dans l'invitation pour répondre à ces enquêtes 

✔ DaŶs le Đadƌe d͛uŶe eŶƋuġte tĠlĠphoŶiƋue, iŶĐoŶsĐieŵŵeŶt, les iŶteƌǀieǁĠs assoĐieŶt l'eŶƋuġteuƌ 
avec le service qu'il leur demande d'évaluer. Ils se montrent ainsi plus indulgents et  donnent des notes 
moins sévères qu'ils ne l'auraient fait lors d'une enquête en ligne. 
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Des iŶdiĐateuƌs de peƌfoƌŵaŶĐe peƌŵetteŶt aussi d͛Ġǀalueƌ de ŵaŶiğƌe oďjeĐtiǀe la ƋualitĠ du seƌǀiĐe ƌeŶdu. 

 

�  Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

Par ces 5 pƌoŵesses, Veolia ĐoŶĐƌĠtise sa ǀoloŶtĠ de plaĐeƌ les ĐoŶsoŵŵateuƌs des seƌǀiĐes puďliĐs d͛eau et 
d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui lui soŶt ĐoŶfiĠs au Đœuƌ de soŶ aĐtioŶ. Elles tĠŵoigŶeŶt de la ŵoďilisatioŶ 
quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur service, tout au long de leur parcours avec le 
seƌǀiĐe : Ŷous leuƌ deǀoŶs ĐhaƋue jouƌ uŶe eau potaďle distƌiďuĠe à doŵiĐile, l͛assaiŶisseŵeŶt de leuƌs 
eaux usées, mais aussi un accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous ǀous aĐĐoŵpagŶoŶs daŶs la gestioŶ de ǀotƌe faĐtuƌe d͛eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 
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2.3 Données économiques 
�  Le tauǆ d’iŵpaǇĠs suƌ les faĐtuƌes d'eau de l'aŶŶĠe pƌĠĐĠdeŶte [PϮϱ7.Ϭ] 

Le tauǆ d͛iŵpaǇĠs est ĐalĐulĠ au ϯϭ/ϭϮ de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au titƌe de l͛aŶŶĠe pƌĠĐĠdeŶte. 
Le tauǆ d͛iŵpaǇĠs ĐoƌƌespoŶd auǆ ƌetaƌds de paieŵeŶt. 

C͛est uŶe doŶŶĠe diffĠƌeŶte de la ƌuďƌiƋue « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte tenu 
des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

UŶe dĠtĠƌioƌatioŶ du tauǆ d͛iŵpaǇĠs tĠŵoigŶe d͛uŶe dĠgƌadatioŶ du ƌeĐouǀƌeŵeŶt des faĐtuƌes d͛eau. UŶe 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en pertes 
sur créances irrécouvrables.  

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'impayés 1,67 % 1,84 % 2,33 % 1,64 % 

   MoŶtaŶt des iŵpaǇĠs au ϯϭ/ϭϮ/N eŶ € TTC ;suƌ faĐtuƌes N-1) 2 116 2 497 3 010 2 256 

   Montant facturé N - ϭ eŶ € TTC 126 819 135 696 129 006 137 619 

 
 
La loi Brottes du 15 avril 2013 a modifié les modalités de recouvrement des impayés par les seƌǀiĐes d͛eau 
daŶs le Đas des ƌĠsideŶĐes pƌiŶĐipales. Quelles Ƌue soieŶt les ĐiƌĐoŶstaŶĐes, les seƌǀiĐes d͛eau oŶt iŶteƌdiĐtioŶ 
de ƌeĐouƌiƌ auǆ Đoupuƌes d͛eau eŶ Đas d͛iŵpaǇĠs et doiǀeŶt pƌoĐĠdeƌ au ƌeĐouǀƌeŵeŶt des faĐtuƌes paƌ toutes 
les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. Cette situation a 
potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de 
l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs ;dĠlĠgataiƌes, ĐolleĐtiǀitĠs…Ϳ. 

 

�  Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P207.0] 

L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt eŶ Đas de diffiĐultĠ à paǇeƌ les faĐtuƌes d͛eau est uŶe pƌioƌitĠ pouƌ votre collectivité et 
pouƌ Veolia. Les dispositifs ŵis eŶ œuǀƌe s͛aƌtiĐuleŶt autouƌ de tƌois aǆes foŶdaŵeŶtauǆ : 

✔ Urgence : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-Đoŵpte saŶs fƌais,…Ϳ soŶt 
proposées aux abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 

✔ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter 
les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus 
adaptées. 

✔ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré du Fonds de Solidarité Logement départemental. 

 
EŶ ϮϬϮϭ, le ŵoŶtaŶt des aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe s͛Ġleǀait à Ϭ €. 

 

 

Le Ŷoŵďƌe de deŵaŶdes d͛aďaŶdoŶs de ĐƌĠaŶĐe ƌeçues paƌ le dĠlĠgataiƌe et les ŵoŶtaŶts aĐĐoƌdĠs figuƌeŶt 
au tableau ci-après : 
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  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social reçues par le 
délégataire 

0 0 0 0 

 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de solidarité 
paƌ le dĠlĠgataiƌe ;€Ϳ 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Assiette totale (m3) 39 791 38 415 41 287 40 668 

 
 

Ces ĠlĠŵeŶts peƌŵetteŶt à la ColleĐtiǀitĠ de ĐalĐuleƌ l͛iŶdiĐateuƌ du dĠĐƌet [P 207.0], en ajoutant à ce montant 
ses pƌopƌes ǀeƌseŵeŶts et eŶ diǀisaŶt paƌ l͛assiette de la ƌedeǀaŶĐe. 

�  Les échéanciers de paiement 

Le Ŷoŵďƌe d͛ĠĐhĠaŶĐieƌs de paieŵeŶt figuƌe au taďleau Đi-après : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 47 25 19 19 

 



 

 

 

3.  

 

LE PATRIMOINE DE 

VOTRE SERVICE 
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PƌĠleǀeƌ, pƌoduiƌe, distƌiďueƌ, stoĐkeƌ, suƌǀeilleƌ… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
soŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt duƌaďle et d’uŶ seƌǀiĐe peƌfoƌŵaŶt au ĐoŶsoŵŵateuƌ. Vous ƌetƌouǀeƌez daŶs Đette 
paƌtie l’iŶǀeŶtaiƌe des installations et des réseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
ƌeŶouǀelleŵeŶts et des tƌaǀauǆ Ŷeufs ƌĠalisĠs suƌ Đes ouǀƌages duƌaŶt l’aŶŶĠe ĠĐoulĠe. Au-delà, la prise en 
compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures vertes, 
contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers 

 
 

3.1 L’iŶǀeŶtaiƌe des iŶstallatioŶs 
Cette section présente la liste des usines de dépollution et des postes de relèvement/refoulement associés 

au contrat. 
 

 
 

Postes de refoulement / relèvement 
Trop 
plein 

Débit des 
pompes 
(m3/h) 

Poste de Refoulement à  LAVERSINES - RUE DE CLERMONT Oui 30 

Poste de Refoulement à  LAVERSINES - RUE DES CHASSES MAREES(Stade) Non 10 

Poste de Refoulement à  LAVERSINES - RUE ST MARTIN(église) Oui 28 
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3.2 L’iŶǀeŶtaiƌe des ƌĠseauǆ 
Cette section présente la liste : 

✔ des réseaux de collecte, 
✔ des équipements du réseau, 
✔ des branchements. 

 
Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme 

tels au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. “͛il Ǉ a lieu, l͛iŶǀeŶtaiƌe distiŶgue 
les biens propres du délégataire. 

 

�  Les canalisations, branchements et équipements 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Canalisations 

Longueur totale du réseau (km) 7,9 7,9 7,9 7,9 0,0% 

Canalisations eaux usées (ml) 7 882 7 882 7 882 7 882 0,0% 

   dont gravitaires (ml) 7 008 7 008 7 008 7 008 0,0% 

   dont refoulement (ml) 874 874 874 874 0,0% 

Branchements 

Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou unitaires 408 412 413 413 0,0% 

Ouvrages annexes 

Nombre de regards 158 158 158 158 0,0% 

 
 

  

EU 
gravitaire 

(ml) 

EU 
refoulement 

(ml) 

UN 
gravitaire 

(ml) 

UN 
refoulement 

(ml) 

EP 
gravitaire 

(ml) 

EP 
refoulement 

(ml) 

Longueur totale (ml) tous 
diamètres - tous matériaux 

7 008 874     

DN 75 (mm) - Polyéthylène  285     

DN 125 (mm) - Indéterminé  194     

DN 200 (mm) - Amiante ciment 4 781      

DN 200 (mm) - Fonte 1 429      

DN 200 (mm) - Indéterminé 119      

DN 200 (mm) - PVC 415      

DN indéterminé (mm) - Fonte 264 395     
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
Branchements, réseaux, postes de relèvement, usines de dépollution, installations de traitement des boues, 
bâtiments, etc , constituent un patrimoine physique et financier considérable pour la Collectivité. 

DaŶs le Đadƌe d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ paƌtagĠe seloŶ le Đadƌe dĠfiŶi paƌ le ĐoŶtƌat uŶe dĠŵaƌĐhe de gestioŶ 
duƌaďle et optiŵisĠe de Đe patƌiŵoiŶe est ŵise eŶ œuǀƌe afiŶ de gaƌaŶtiƌ le ŵaiŶtieŶ eŶ ĐoŶdition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

La ŵise à jouƌ de l͛iŶtĠgƌalitĠ des doŶŶĠes patƌiŵoŶiales du seƌǀiĐe est ƌĠalisĠe gƌâĐe à des outils de 
ĐoŶŶaissaŶĐe du patƌiŵoiŶe et d͛uŶ “Ǉstğŵe d͛IŶfoƌŵatioŶ GĠogƌaphiƋue ;“IGͿ. L͛aŶalǇse de l͛eŶseŵďle des 
données apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son état. Veolia est à 
même de procéder aux arbitrages entre réparation et renouvellement, et de proposer à la Collectivité, pour 
les opérations à sa charge, les éléments justifiant les priorités de renouvellement. 
 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 

Pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ, le tauǆ ŵoǇeŶ de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ƌĠseauǆ [P253.2] est de 0,00 %. Le tableau suivant 
précise les linéaires renouvelés portés à la connaissance du délégataire et permet à la collectivité de calculer 
le tauǆ ŵoǇeŶ de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ƌĠseauǆ d͛assaiŶisseŵeŶt, eŶ pƌeŶaŶt le liŶĠaiƌe ƌeŶouǀelĠ sous sa 
maîtrise d'ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur du réseau. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux moyen de renouvellement des réseaux (%) 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchement (ml) 7 882 7 882 7 882 7 882 

 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0 0 

 Longueur renouvelée totale (ml) 0 0 0 0 

 
 
 

3.3.2 L’iŶdiĐe de ĐoŶŶaissaŶĐe et de gestioŶ patƌiŵoŶiale des ƌĠseauǆ [PϮϬϮ.Ϯ] 

DaŶs le Đadƌe de la ŵise eŶ œuǀƌe de la Loi GƌeŶelle II de juillet ϮϬϭϬ, il faut Ƌue l͛IŶdiĐe de CoŶŶaissaŶĐe et 
Gestion Patrimoniale du Réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers points du barème pour que 
le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points (ou 110 points pouƌ les seƌǀiĐes Ŷ͛aǇaŶt pas la ŵissioŶ de ĐolleĐteͿ, la 
valeur de cet indice [P202.2] pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ est de : 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2018 2019 2020 2021 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 64 84 84 84 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP 
Partie A : Plan des réseaux 

(15 points)  

VP250 EǆisteŶĐe d͛uŶ plaŶ des ƌĠseauǆ 10 10 

VP251 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Partie B : Inventaire des réseaux 
(30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP252 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan du liŶĠaiƌe, de la ĐatĠgoƌie de l͛ouǀƌage 
et de la précision des informations cartographiques 

  Oui 

VP253 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

  87,67 % 

VP254 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de 
réseaux : linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, 
matériaux et diamètres  

  Oui 

Combinaison des 
variables VP252, 
VP253 et VP254 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 13 

VP255 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 

Total Parties A et B 45 43 

Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 
(75 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et B) 

VP256 Existence information géographique précisant altimétrie canalisations 15 11 

VP257 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP258 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP259 Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 10 0 

VP260 Localisation des autres interventions 10 10 

VP261 
Définition mise en oeuvre plan pluriannuel enquête et auscultation 
réseau 

10 0 

VP262 Mise eŶ œuǀƌe d'uŶ plaŶ pluƌiaŶŶuel de ƌeŶouǀelleŵeŶt des ĐaŶalisatioŶs 10 0 

Total:  120 84 

 
 
 
DaŶs le Đadƌe de sa ŵissioŶ, Veolia pƌoĐĠdeƌa ƌĠguliğƌeŵeŶt à l͛aĐtualisatioŶ des informations patrimoniales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses interventions ainsi que des informations que vos services 
lui auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes 
du seƌǀiĐe. A Đouƌt teƌŵe, les aĐtioŶs d͛eǆploitatioŶ peƌŵetteŶt de ŵaiŶteŶiƌ ou d͛aŵĠlioƌeƌ la peƌfoƌŵaŶĐe 
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, 
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

Le renouvellement peut concerner les installatioŶs ;usiŶes…Ϳ aiŶsi Ƌue les ĠƋuipeŵeŶts du ƌĠseau. Il peut 
correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions 
teĐhŶologiƋuesͿ Đoŵplet ou paƌtiel d͛uŶ ĠƋuipeŵeŶt, ou d͛uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛aƌtiĐles d͛uŶ lot (ex : 
capteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit daŶs le Đadƌe d͛uŶ Pƌogƌaŵŵe CoŶtƌaĐtuel, d͛uŶe GaƌaŶtie de 
CoŶtiŶuitĠ de “eƌǀiĐe ou d͛uŶ Coŵpte de ƌeŶouǀelleŵeŶt. Le suiǀi des ƌeŶouǀelleŵeŶts à faiƌe et ƌĠalisĠs 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

 
 
 
 

3.4.2 Les travaux neufs réalisés  

 

Néant 
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4.  

 

LA PERFORMANCE 

ET L’EFFICACITÉ 
OPÉRATIONNELLE 

POUR VOTRE 

SERVICE 
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La peƌfoƌŵaŶĐe du seƌǀiĐe d’assaiŶisseŵeŶt est uŶ eŶjeu ŵajeuƌ, aussi ďieŶ pouƌ le ĐoŶfoƌt des 
ĐoŶsoŵŵateuƌs et des ƌiǀeƌaiŶs au ƋuotidieŶ Ƌue pouƌ ŵaîtƌiseƌ l’eŵpƌeiŶte eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale de Đette 
aĐtiǀitĠ. Ce Đhapitƌe ƌegƌoupe les iŶfoƌŵatioŶs ƌelatiǀes à l’effiĐaĐitĠ du seƌǀiĐe, de la ĐolleĐte au tƌaiteŵeŶt, 
et aborde également son impact sur l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;ŵaîtƌise des dĠǀeƌseŵeŶts eŶ ŵilieu Ŷatuƌel, 
consommation de réactifs, bilan énergétique). 

 
 

4.1 La maintenance du patrimoine 

 

OŶ distiŶgue deuǆ tǇpes d͛iŶteƌǀeŶtioŶs : 

✔ Des opĠƌatioŶs pƌogƌaŵŵĠes d͛eŶtƌetieŶ, ŵaiŶteŶaŶĐe, ƌĠpaƌatioŶ ou 
ƌeŶouǀelleŵeŶt, dĠfiŶies gƌâĐe à des outils d͛eǆploitatioŶ, aŶalǇsaŶt ŶotaŵŵeŶt les 
risques de défaillance, 

✔ Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
ƌĠaĐtiǀitĠ ŵaǆiŵale des ĠƋuipes opĠƌatioŶŶelles gƌâĐe à des pƌoĐĠduƌes d͛intervention 
paƌfaiteŵeŶt dĠĐƌites et ĠpƌouǀĠes. Les iŶteƌƌuptioŶs de seƌǀiĐe ƌesteŶt aiŶsi l͛eǆĐeptioŶ. 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
(régionales ou nationales) et bénéficie du suppoƌt d͛outils iŶfoƌŵatiƋues de ŵaiŶteŶaŶĐe et de gestioŶ des 
interventions. 

 

La gestion centralisée des interventions 
Le pilotage des iŶteƌǀeŶtioŶs de Ŷos teĐhŶiĐieŶs est ĐeŶtƌalisĠ, Ƌu’elles soieŶt pƌogƌaŵŵĠes 
ou iŵpƌĠǀues, Ƌu’il s’agisse de la ŵaiŶteŶaŶĐe d’uŶ ĠƋuipeŵeŶt, d’uŶe iŶteƌǀeŶtioŶ suƌ le 
ďƌaŶĐheŵeŶt d’uŶ aďoŶŶĠ ou eŶĐoƌe d’uŶ pƌĠlğǀeŵeŶt pouƌ aŶalǇse eŶ Đas de suspiĐioŶ de 
pollution dans le réseau. 

�  L’ausĐultatioŶ du ƌĠseau de ĐolleĐte 

Interventions d'inspection et de contrôle 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Longueur de canalisation inspectée par caméra (ml) 0 0 0 0 0% 

 Tests à la fumée (u) 0 0 0   

 Tests à l'eau (ml) 0 0 0   

�  Le curage 

Interventions de curage préventif 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions sur réseau 0 0 0 0 0% 

    sur branchements 0 0 0 0 0% 

    sur canalisations 0 0 0 0 0% 

    sur accessoires 0 0 0 0 0% 

       sur bouches d'égout, grilles avaloirs 0 0 0 0 0% 

       sur dessableurs 0 0 0 0 0% 

 Longueur de canalisation curée (ml) 1 400 700 0 250 100% 
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Interventions curatives 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de désobstructions sur réseau 0 0 1 1 0,0% 

    sur branchements 0 0 0 1 100% 

    sur canalisations 0 0 1 0 -100,0% 

    sur accessoires 0 0 0 0 0% 

       sur dessableurs 0 0 0 0 0% 

 Longueur de canalisation curée dans le cadre d'une opération de 
désobstruction (ml) 

0 0 0 10 100% 

 
 
 
En 2021, le taux de curage curatif sur branchements et canalisations est de 1,93 / 1000 abonnés. 

�  Les points « noirs » du réseau de collecte [P252.2] 

Concernant le réseau de collecte, le nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes de 
curage [P252.2] permet à la fois de mettre en évidence la présence de défauts structurels ponctuels et 
d͛Ġǀalueƌ les stƌatĠgies d͛eǆploitatioŶ ŵises eŶ œuǀƌe pouƌ pallieƌ Đes dĠfauts. Ces dĠfauts soŶt 
ŶatuƌelleŵeŶt susĐeptiďles de ĐoŶstitueƌ des poiŶts pƌioƌitaiƌes d͛aŵĠlioƌatioŶ. 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre total de points concernés sur le réseau 0 0 0 0 0% 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchements 
(ml) 

7 882 7 882 7 882 7 882 0,0% 

 Nombre de points du réseau nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100km 

0,00 0,00 0,00 0,00 0% 
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4.2 L’effiĐaĐitĠ de la ĐolleĐte 
4.2.1 La maîtrise des entrants 

�  Les ƌejets d’eauǆ usĠes d’oƌigiŶe ŶoŶ doŵestiƋue 

Les effluents non domestiques peuvent présenter des caractéristiques physico-chimiques particulières ne 
peƌŵettaŶt pas uŶ tƌaiteŵeŶt siŵilaiƌe à Đelui effeĐtuĠ daŶs uŶ sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif des eauǆ 
usées domestiques classiques. 

L͛iŵpaĐt de Đes efflueŶts, s͛ils Ŷe soŶt pas ŵaîtƌisĠs, peut ġtƌe iŵpoƌtaŶt suƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt et la gestioŶ 
du sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif, ŵais aussi suƌ le ŵilieu Ŷatuƌel. 

Aussi, la maîtrise des rejets non domestiques dans les ƌĠseauǆ puďliĐs d͛assaiŶisseŵeŶt ĐoŶtƌiďue à : 

✔ améliorer le fonctionnement du système de collecte et de traitement, 

✔ pƌĠseƌǀeƌ les ouǀƌages/ĠƋuipeŵeŶts du sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt et le patƌiŵoiŶe de la ColleĐtiǀitĠ, 
✔ garantir les performances du système de traitement, 

✔ garantir la qualité des boues, et leur innocuité, 

✔ respecter la réglementation. 
 

Il iŵpoƌte doŶĐ d͛ideŶtifieƌ les ƌejets ŶoŶ doŵestiƋues à ƌisƋue, de dĠfiŶiƌ les ĐoŶditioŶs de leuƌ ƌaĐĐoƌdeŵeŶt 
;aƌƌġtĠs d͛autoƌisatioŶ, ĐoŶǀeŶtioŶs de déversement) et de les contrôler. 

ChaƋue aŶŶĠe, uŶ plaŶ d͛aĐtioŶ est dĠfiŶi afiŶ de Điďleƌ les ĠtaďlisseŵeŶts à ĐoŶtƌôleƌ eŶ pƌioƌitĠ daŶs 
l͛aŶŶĠe : 

✔ à partir de la demande de la Collectivité ou des industriels eux-ŵġŵes, les seƌǀiĐes de l͛Etat ;D‘EAL, 
A‘“…Ϳ ĠtaŶt souǀeŶt à l͛oƌigiŶe de la dĠŵaƌĐhe des iŶdustƌiels, 

✔ apƌğs dĠteĐtioŶ de suďstaŶĐes pouǀaŶt Ŷuiƌe à la ǀaloƌisatioŶ agƌiĐole des ďoues et l͛ideŶtifiĐatioŶ des 
ĠtaďlisseŵeŶts pouǀaŶt ġtƌe à l͛oƌigiŶe de la pollutioŶ,  

✔ après détection de substances significatives (au sens de la réglementation RSDE - note du 12 août 2016) 
daŶs les efflueŶts de la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ pouǀaŶt ĐoŶduiƌe à des iŵpaĐts suƌ les ŵilieuǆ ƌĠĐepteuƌs. 
En effet, la note du 12 août 2016, au-delà des ĐaŵpagŶes ƌĠguliğƌes d͛aŶalǇse des substances en entrée 
et eŶ soƌtie de statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ supĠƌieuƌes à ϭϬ ϬϬϬ EH iŵpose auǆ Maîtƌes d͛ouǀƌage du ƌĠseau 
de Collecte la responsabilité de réaliser un diagnostic visant à identifier les sources de substances et à 
proposer les actions correctives pour les réduire. Aussi, dans ce cadre, des contrôles des établissements 
pouƌƌoŶt ġtƌe d͛iŶtĠƌġt.  
 

La dĠfiŶitioŶ du plaŶ d͛aĐtioŶ tieŶt paƌ ailleuƌs Đoŵpte de : 

✔ la loĐalisatioŶ à l͛ĠĐhelle de la ColleĐtiǀitĠ de l͛eŶseŵďle des ĠtaďlisseŵeŶts déversant dans les réseaux 
des eaux usées autres que domestiques, 

✔ l͛ĠǀaluatioŶ des pƌiŶĐipauǆ appoƌts à paƌtiƌ de la sǇŶthğse des doŶŶĠes eǆistaŶtes ;Ġtudes, 
autoĐoŶtƌôles, doŶŶĠes AgeŶĐe de l͛Eau, ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛eau, …Ϳ, 

✔ l͛ĠtaďlisseŵeŶt de la liste des Ġtablissements à risques. 
 

AfiŶ de s͛adapteƌ auǆ ĐoŶstatatioŶs de teƌƌaiŶ, le plaŶ d͛aĐtioŶ pouƌƌa ġtƌe ŵodifiĠ eŶ Đouƌs d͛aŶŶĠe à la 
demande de la Collectivité. 
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�  Le ďilaŶ ϮϬϮϭ des AƌƌġtĠs d’AutoƌisatioŶ de DĠveƌseŵeŶt ;AADͿ et des CoŶveŶtioŶs 
Spéciales de Déversement (CSD) 

Le tableau ci-dessous pƌĠseŶte le Ŷoŵďƌe total de ĐoŶǀeŶtioŶs et d͛aƌƌġtĠs d͛autoƌisatioŶ de dĠǀeƌseŵeŶt 
Ġtaďlis au ϯϭ/ϭϮ de l͛aŶŶĠe : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de conventions de déversement 0 0 0 0 

 Noŵďƌe aƌƌġtĠs d͛autoƌisatioŶ de déversement 0 0 0 0 

 
 
 
Le tableau ci-dessous liste les conventions spéciales de déversement établies conformément au règlement du 
service avec les clients concernés : 

 
 

�  La conformité des branchements domestiques 

Le contrôle de la conformité des ďƌaŶĐheŵeŶts pouƌ s͛assuƌeƌ de l͛aďseŶĐe de ŵauǀais ďƌaŶĐheŵeŶts ;paƌ 
eǆeŵple, ďƌaŶĐheŵeŶt pluǀial ƌaĐĐoƌdĠ au ƌĠseau d͛eauǆ usĠes daŶs le Đas d͛uŶ ƌĠseau sĠpaƌatifͿ est 
ĠgaleŵeŶt uŶ ĠlĠŵeŶt de ŵaîtƌise des eŶtƌaŶts daŶs le sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt. 

Contrôle des branchements existants 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 0 0 0 0 0% 

 
 

Contrôle des branchements neufs 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 0 0 0 0 0% 

 
 

Contrôle des branchements lors de cessions d'immeubles 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 0 0 0 0 0% 

 
 
 

4.2.2 La maîtrise des déversements en milieu naturel 

�  La connaissance des déversements vers le milieu naturel [P255.3] 

Le tableau ci-dessous présente les points de rejets au milieu naturel identifié : 

Nombre de points de rejet 2018 2019 2020 2021 

 Nombre de trop-pleins de postes de relèvement/refoulement 2 2 2 2 

 
 
 
Les dĠǀeƌsoiƌs d͛oƌage et les « trop-pleins » des postes de relèvement ont été initialement mis en place pour 
permettre de déverser au milieu naturel les effluents en excès par temps de pluie. 

La ĐoŶŶaissaŶĐe fiŶe de Đes poiŶts de ƌejet et l͛ĠǀaluatioŶ de la pollutioŶ ƌejetĠe soŶt ŶĠĐessaiƌes pouƌ 
ŵaîtƌiseƌ l͛iŵpaĐt eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal du ƌĠseau d͛assaiŶisseŵeŶt. L͛iŶdicateur « Indice de connaissance des 
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rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées » [P255.3] (voir définition dans le glossaire 
eŶ aŶŶeǆe du pƌĠseŶt doĐuŵeŶtͿ peƌŵet de ŵesuƌeƌ l͛aǀaŶĐeŵeŶt de Đette politiƋue. 

Cet indicateur est à étaďliƌ paƌ la ColleĐtiǀitĠ aǀeĐ l͛appui du dĠlĠgataiƌe. Les iŶfoƌŵatioŶs doŶt Ŷous 
disposoŶs et Ƌui soŶt utiles au ĐalĐul de l͛iŶdiĐateuƌ soŶt les suiǀaŶtes : 

  2018 2019 2020 2021 

 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte 90 90 90 90 

 
 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte Barème 
Valeur 

ICR 

Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux 
(100 points) 

Identification des points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 20 20 

Évaluation de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 10 10 

Etude terrain des points de déversements - id moment et taille du déversement 20 20 

Mesures débit et pollution sur les points de rejet 30 30 

‘ĠalisatioŶ ƌappoƌt suƌ la suƌǀeillaŶĐe des sǇstğŵes de ĐolleĐte et statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ 10 10 

Connaissance qualité des milieux récepteurs et évaluation impact des rejets sur le milieu 
récepteur 

10 0 

Total Partie A 100 90 

Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur 10 0 

Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou mixtes 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Mise eŶ plaĐe suiǀi de la pluǀioŵĠtƌie des pƌiŶĐipauǆ dĠǀeƌsoiƌs d͛oƌage 10 0 

Total:  120 90 

 
 

�  La conformité de la collecte [P203.3] 

Cet iŶdiĐateuƌ [PϮϬϯ.ϯ] ;ǀoiƌ dĠfiŶitioŶ daŶs le glossaiƌe eŶ aŶŶeǆe du pƌĠseŶt doĐuŵeŶtͿ peƌŵet d͛Ġǀalueƌ 
la ĐoŶfoƌŵitĠ du ƌĠseau de ĐolleĐte d͛uŶ seƌǀiĐe d͛assaiŶisseŵeŶt au ƌegaƌd des dispositioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌes 
issues de la directive européenne ERU. 

Le ŵode de ĐalĐul de Đet iŶdiĐateuƌ eŶ Đouƌs de ƌefoŶte Ŷ͛a pas ĠtĠ ĐoŵŵuŶiƋuĠ à la date d͛ĠtaďlisseŵeŶt 
du présent rapport. Veolia est en attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire 
national des services d'eau et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

DaŶs l͛atteŶte de la puďliĐatioŶ de Đet iŶdiĐateuƌ, Veolia ŵet à dispositioŶ de la ColleĐtiǀitĠ les iŶfoƌŵatioŶs 
suivantes qui seront utiles pour établir la conformité du réseau de collecte et, le cas échéant, identifier les 
axes de progrès : 
 
Pluviométrie : 

Hauteur de pluie totale (mm) 

Le contrat ne possède pas de point de pluviomètre. 

 
 
 

http://services.eaufrance.fr/
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Bilan global des déversements : 
Volumes totaux déversés (par temps sec et par temps de pluie) (en m3) : 

Point de déversement 

Le contrat ne possède pas de point de déversement  

 
 
 
Charges totales déversées (par temps sec et par temps de pluie) (en kgDBO5) : 

Point de déversement  

Le contrat ne possède pas de point de déversement  
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4.3 L’effiĐaĐitĠ du tƌaiteŵeŶt 
La ĐoŶfoƌŵitĠ des sǇstğŵes de tƌaiteŵeŶt auǆ pƌesĐƌiptioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌes ĐoŶĐeƌŶe le Ŷiǀeau d͛ĠƋuipeŵeŶt 
des installations, ainsi que la qualité des rejets et leur impact sur le milieu naturel. Cette conformité est 
évaluée au tƌaǀeƌs, d͛uŶe paƌt, des iŶdiĐateuƌs de l͛aƌƌġtĠ du Ϯ ŵai ϮϬϬϳ et, d͛autƌe paƌt, des Đƌitğƌes de 
l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ juillet ϮϬϭϱ. 

AfiŶ d͛assuƌeƌ uŶe ďoŶŶe ĐohĠƌeŶĐe aǀeĐ l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ juillet ϮϬϭϱ, les outils Autostep et Mesuƌestep ŵis à 
disposition des ServiĐes de PoliĐe de l͛Eau et des EǆploitaŶts paƌ le MiŶistğƌe de la TƌaŶsitioŶ EĐologiƋue et 
Solidaire (http://assainissement.developpement-duƌaďle.gouǀ.fƌ/Ϳ et peƌŵettaŶt de ƌĠaliseƌ l͛ĠǀaluatioŶ de 
ĐoŶfoƌŵitĠ des sǇstğŵes d͛assaiŶisseŵeŶt oŶt ĠǀoluĠ eŶ ϮϬϭ9. Les règles suivantes sont depuis appliquées 
pouƌ Ġǀalueƌ la ĐoŶfoƌŵitĠ eŶ peƌfoƌŵaŶĐe des statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ.  

● les flux considérés en entrée et en sortie du système de traitement tiennent compte du débit de 
référence ou du Percentile 95 (PC95). En pratique seuls les flux à hauteur du débit de référence sont 
retenus dans les calculs. Ainsi, tous les volumes déversés par le Déversoir en Tête de Station (A2) au-
delà du dĠďit de ƌĠfĠƌeŶĐe soŶt ĠĐaƌtĠs et Ŷ͛iŶteƌǀieŶŶeŶt pas daŶs les ĐalĐuls de ĐoŶfoƌŵitĠ. Il en est 
de même pour le calcul de la Charge Brute de Pollution Organique, basé sur les flux en entrée en 
DBO5, 

● uŶ ďilaŶ d͛autosuƌǀeillaŶĐe est ĐoŶsidĠƌĠ hoƌs ĐoŶditioŶ Ŷoƌŵale de foŶĐtioŶŶeŵeŶt ;et les 
paramètres non-conformes sont alors écartés) lorsque le dĠďit eŶ eŶtƌĠe de statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ ;AϯͿ 
dépasse le débit de référence PC95, 

● daŶs le Đas des statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ supĠƌieuƌes à Ϯ ϬϬϬ EH, le ĐalĐul de la ĐoŶfoƌŵitĠ ŶatioŶale est 
basé uniquement sur la valeur du PC95 calculée et  le calcul de la conformité locale prend en compte 
la ǀaleuƌ ŵaǆiŵale eŶtƌe le PCϵϱ et le dĠďit de ƌĠfĠƌeŶĐe dĠfiŶi daŶs l͛aĐte adŵiŶistƌatif. DaŶs le Đas 
des statioŶs iŶfĠƌieuƌes à Ϯ ϬϬϬ EH, seul le dĠďit de ƌĠfĠƌeŶĐe issu de l͛aĐte adŵiŶistƌatif est ĐoŶsidĠƌĠ.   

 

Les schémas ci-dessous rappellent la dénomination SANDRE des points de mesures et illustrent les 
nouveautés introduites.  
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Notre outil interne OPUS est aligné sur les mêmes règles que celles retenues par Autostep pour évaluer la 
conformité locale le plus justement possible. Aussi, le rapport annuel fournit les évaluations de conformité 
locale réalisées en adoptant les règles de ĐalĐul dĠfiŶies paƌ l͛aƌƌġtĠ de ϮϬϭϱ.  

Dans le rapport annuel du Délégataire, nous transmettons nos évaluations « exploitant » de la conformité 
loĐale. Pouƌ ƌappel, l͛iŶdiĐateuƌ ƌĠgleŵeŶtaiƌe PϮϬϱ.ϯ CoŶfoƌŵitĠ de la peƌfoƌŵaŶĐe des ouǀƌages 
d͛ĠpuƌatioŶ est à la Chaƌge du “eƌǀiĐe de PoliĐe de l͛Eau et Ŷ͛est pas dû paƌ l͛eǆploitaŶt. 

C͛est la ƌaisoŶ pouƌ laƋuelle, Ŷous ƌapeloŶs les hǇpothğses suƌ lesƋuelles se foŶdeŶt Ŷos ĠǀaluatioŶs de 
ĐoŶfoƌŵitĠ. EŶ effet, les ŵodalitĠs pƌĠĐises d͛ĠǀaluatioŶ ƌeteŶues pouƌ Ġǀalueƌ la ĐoŶfoƌŵitĠ s͛appuieŶt eŶ 
pƌeŵieƌ lieu suƌ les Đƌitğƌes des seƌǀiĐes eŶ Đhaƌge de la PoliĐe de l͛Eau loƌsƋue Đeuǆ-ci ont été inscrits dans 
un arrêté préfectoral et/ou portés à la connaissance de Veolia. A défaut, les critères pris en compte sont ceux 
ĠŶoŶĐĠs daŶs les guides gĠŶĠƌauǆ d͛appliĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ juillet ϮϬϭϱ ĠlaďoƌĠs paƌ la DiƌeĐtioŶ de l͛Eau 
et la Biodiversité. 

4.3.1 Conformité globale 

�  La conformité des équipements d'épuration [P204.3] 

Cet indicateur [P204.3] permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la directive 
européenne ERU. Cet indicateur résulte des conformités de chaque station de traitement des eaux usées 
(STEU) du service, pondérées par la charge entrante en DBO5 (moyenne annuelle). La conformité de chacune 
des “TEU est Ġtaďlie paƌ les seƌǀiĐes de l'Etat et est adƌessĠe à l͛eǆploitaŶt eŶ ǀeƌtu de l͛aƌtiĐle ϮϮ de l͛aƌƌġtĠ 
du 21 juillet ϮϬϭϱ. La ǀaleuƌ de Đet iŶdiĐateuƌ Ŷ͛a pas ĠtĠ ĐoŵŵuŶiƋuĠe à Veolia à la date d͛ĠtaďlisseŵeŶt du 
présent rapport. 

�  La conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU [P205.3] 

Cet indicateuƌ peƌŵet d͛Ġǀalueƌ la ĐoŶfoƌŵitĠ de la peƌfoƌŵaŶĐe de l͛eŶseŵďle des statioŶs d͛uŶ seƌǀiĐe, au 
regard des dispositions réglementaires issues de la Directive européenne ERU. Il [P205.3] est à établir par la 
PoliĐe de l͛eau, Ƌui doit l͛adƌesseƌ à l͛eǆploitaŶt eŶ ǀeƌtu de l͛aƌtiĐle ϮϮ de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ juillet ϮϬϭϱ. La ǀaleuƌ 
de Đet iŶdiĐateuƌ Ŷ͛a pas ĠtĠ ĐoŵŵuŶiƋuĠe à Veolia à la date d͛ĠtaďlisseŵeŶt du pƌĠseŶt ƌappoƌt. 

EŶ l͛aďseŶĐe de ƌĠĐeptioŶ à la date d͛ĠtaďlisseŵeŶt du pƌĠseŶt ƌappoƌt aŶŶuel des ĠlĠŵeŶts relatifs à cet 
indicateur, Veolia présente ci-dessous un indicateur approché, établi à partir des données issues de 
l͛autosuƌǀeillaŶĐe ŵise eŶ œuǀƌe et des ǀaleuƌs ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de ƌĠfĠƌeŶĐe de la statioŶ ;CBPO, QƌefͿ à 
utiliser, établies et communiquées paƌ le seƌǀiĐe de PoliĐe des eauǆ ;aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal d͛autoƌisatioŶ, ou à 
dĠfaut ŵaŶuel d͛autosuƌǀeillaŶĐeͿ. Ces ǀaleuƌs soŶt ƌappelĠes paƌ statioŶ daŶs le taďleau Đi-dessous. 

L͛ĠǀaluatioŶ est ƌĠalisĠe eŶ ĠĐaƌtaŶt les ďilaŶs ŶoŶ ĐoŶfoƌŵes ĐoƌƌespoŶdaŶt à un débit arrivant en entrée de 
la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations inhabituelles 
(opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que catastrophes naturelles, 
inoŶdatioŶs...Ϳ. Il s͛agit doŶĐ d͛uŶe ĠǀaluatioŶ de la ĐoŶfoƌŵitĠ loĐale ;et ŶoŶ d͛uŶe ĠǀaluatioŶ de la 
conformité nationale/européenne). 

Les indices suivants mesurent la conformité par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral local ou arrêté 
du 21 juillet ϮϬϭϱ à dĠfautͿ. Pouƌ ƌappel, la ĐoŶfoƌŵitĠ à la diƌeĐtiǀe euƌopĠeŶŶe Ŷ͛est à pƌĠseŶt plus ĠǀaluĠe. 
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�  La conformité des performances des équipements d'épuration au regard des 
pƌesĐƌiptioŶs de l’aĐte iŶdividuel [PϮϱϰ.ϯ] 

Cet indicateur [P254.3], qui concerne uniquement les usines d'épuration de plus de 2000 EH, correspond au 
nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté préfectoral ou, par défaut, selon les 
règles d'évaluation de la conformité identifiées avec la Police de l'Eau, rapporté au nombre total de bilans 
réalisés sur 24 heures. Pour calculer cet indicateur, les bilans non conformes correspondant à un débit entrant 
dans la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...) sont écartés, selon la réglementation en vigueur. 

 
 
 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée en retenant les nouvelles règles incluses dans les outils mis à 
disposition par le Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, 
prise en compte du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt, pƌise eŶ Đoŵpte du dĠďit de ƌĠfĠƌeŶĐe ŵeŶtioŶŶĠ daŶs l͛aĐte adŵiŶistƌatif ;aƌƌġtĠ 
pƌĠfeĐtoƌal loĐalͿͿ. Cette ĠǀaluatioŶ ƌeste fouƌŶie à titƌe iŶdiĐatif. “eule l͛ĠǀaluatioŶ tƌaŶsŵise paƌ le “eƌǀiĐe 
de PoliĐe de l͛Eau eŶ ŵaƌs a uŶe ǀaleur officielle. 
 

�  Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 
conformes [P206.3] 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de traitement et/ou 
de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, l'incinération, la 
gazéification et la décharge agréée. 

 
 
 

4.3.2 BilaŶ d’eǆploitatioŶ et ĐoŶfoƌŵitĠs paƌ station 

Les données de bilan et conformité sont détaillées en annexe du présent document. 

Les autƌes doŶŶĠes d͛auto-suƌǀeillaŶĐe soŶt ĐoŶsultaďles suƌ les ƌegistƌes d͛autosuƌǀeillaŶĐe, teŶus à jouƌ 
ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ juillet ϮϬϭϱ. 

 
 
 

4.3.3 La surveillance des micropolluants dans les eaux de rejets 

La note nouvelle technique précise les modalités de recherche des substances dangereuses dans les eaux 
;‘“DEͿ eŶ eŶtƌĠe et soƌtie des statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ de plus de ϭϬ ϬϬϬ EH et ƌeŶfoƌĐe la lutte à la source contre 
les micropolluants en rendant obligatoire la recherche au sein de la zone de collecte des émetteurs de 
suďstaŶĐes pƌĠseŶtes sigŶifiĐatiǀeŵeŶt au Ŷiǀeau de la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ. De Ŷouǀelles ĐaŵpagŶes 
d͛aŶalǇses eŶ eŶtƌĠe et soƌtie statioŶ seƌoŶt à ƌĠaliseƌ eŶ ϮϬϮϮ/ϮϬϮϯ et des diagŶostiĐs ǀeƌs l͛aŵoŶt à ƌĠaliseƌ 
ou mettre à jour au regard des résultats des campagnes. 
Veolia se tieŶt à ǀotƌe dispositioŶ pouƌ ǀous aideƌ daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe de Đe teǆte iŵpoƌtaŶt et Ġǀalueƌ ses 
conséquences pour votre service 
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4.4 L’effiĐaĐitĠ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale 
4.4.1 Le bilan énergétique du patrimoine 

 

UŶ ǀĠƌitaďle ŵaŶageŵeŶt de la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue des iŶstallatioŶs est ŵis eŶ œuǀƌe. Cela ĐoŶtƌiďue 
aiŶsi à la ƌĠduĐtioŶ des ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie et à la limitation des émissions de gaz à effet de serre. 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 14 933 16 922 14 403 11 501 -20,1% 

 Postes de relèvement et refoulement 14 933 16 922 14 403 11 501 -20,1% 

Energie consommée facturée (kWh) 13 715 13 728 12 969 13 104 1,0% 

 Postes de relèvement et refoulement 13 715 13 728 12 969 13 104 1,0% 

 
 
 
Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 
 

4.4.2 La consommation de réactifs 

Le choix du réactif est établi afin : 

✔ d'assurer un rejet au milieu naturel de qualité conforme à la réglementation, 

✔ de réduire les quantités de réactifs à utiliser. 

�  La consommation de réactifs 

 
 
 
 
 
 



 

 

 

5.  

 

RAPPORT FINANCIER 

DU SERVICE 
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Ce chapitre pƌĠseŶte le Coŵpte AŶŶuel de RĠsultat de l’EǆploitatioŶ de la DĠlĠgatioŶ ;CAREͿ. Il fait 
ĠgaleŵeŶt le poiŶt suƌ la situatioŶ des ďieŶs, les pƌogƌaŵŵes d’iŶǀestisseŵeŶt et de ƌeŶouǀelleŵeŶt, aiŶsi 
que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 
 

5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’EǆploitatioŶ de la DĠlĠgatioŶ (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

�  Le CARE 

Le Đoŵpte aŶŶuel et l͛Ġtat dĠtaillĠ des pƌoduits figuƌeŶt Đi-après. Les modalités retenues pour la 
dĠteƌŵiŶatioŶ des pƌoduits et Đhaƌges et l͛aǀis des Coŵŵissaiƌes auǆ Coŵptes soŶt pƌĠseŶtĠs eŶ aŶŶeǆe du 
présent rapport « Annexes financières » 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2021
(en application du décret du 14 mars 2005)

Collectivité: Q355A - Q355A_COMMUNE DE LAVERSINES

Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 29/03/22

 Impôt sur les sociétés (calcul normatif)   3 419   2 155

 RESULTAT   8 791   5 977 -32,01 %

           Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux rec    280    221

 RESULTAT AVANT IMPOT   12 210   8 132 -33,40 %

           Charges relatives aux renouvellements   1 775   1 750

                     pour garantie de continuité du service   1 775   1 750

           Contribution des services centraux et recherche   1 593   1 859

           Collectivités et autres organismes publics   31 944   28 271

                     locaux   1 025    995

                     autres -  2 092 -   578

                     informatique   1 070   1 127

                     assurances    214    218

                     télécommunications, poste et telegestion    348    164

                     engins et véhicules   2 862    659

           Impôts locaux et taxes    318    136

           Autres dépenses d'exploitation   3 429   2 584

           Energie électrique   2 263   1 746

           Sous-traitance, matièreset fournitures   9 232   11 454

 CHARGES   57 034   53 395 -6,38 %

           Personnel   6 200   5 373

           Travaux attribués à titre exclusif   4 842    0

           Produits accessoires    114    114

           Exploitation du service   32 343   33 142

           Collectivités et autres organismes publics   31 944   28 271

LIBELLE 2020 2021 Ecart %

 PRODUITS   69 243   61 527 -11,14 %

 
 

�  L’Ġtat dĠtaillĠ des pƌoduits 

L͛Ġtat suiǀaŶt détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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Ecart %

2,47 %

2,69 %

2,47 %

-15,04 %

-10,07 %

0,0 %

0,12 %

-11,50 %

NS

0,0 %

Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut être 
différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de l'exploitation.

STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Etat détaillé des produits (1)
            Année 2021

Collectivité: Q355A - Q355A_COMMUNE DE LAVERSINES

29/03/22(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA).

 Produits des travaux attribués à titre exclusif   4 842    0

 Produits accessoires    114    114

         dont variation de la part estimée sur consommations    39    31

 Collectivités et autres organismes publics   31 944   28 271

 Redevance Modernisation réseau   7 529   7 529

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    7 490   7 499

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    24 286   21 840

         dont variation de la part estimée sur consommations    128 -  1 098

 Exploitation du service   32 343   33 142

 Produits : part de la collectivité contractante   24 415   20 742

         dont produits au titre de l'année (hors estimations    32 055   32 918

         dont variation de la part estimée sur consommations    287    224

LIBELLE 2020 2021

 Recettes liées à la facturation du service   32 343   33 142

 
 

INFORMATION COMPLEMENTAIRE 

 

La rubrique « Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement » du CARE inclus dans le 
présent rapport annuel reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement 
iƌƌĠĐouǀƌaďles, ĐoŵptaďilisĠes au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années 
apƌğs l͛ĠŵissioŶ des faĐtuƌes ĐoƌƌespoŶdaŶtes Đoŵpte teŶu des dĠlais Ŷotamment administratifs nécessaires 
à leuƌ ĐoŶstatatioŶ dĠfiŶitiǀe. Elle Ŷe tƌaduit paƌ ĐoŶsĠƋueŶt Ƌu͛aǀeĐ uŶ dĠĐalage daŶs le teŵps l͛ĠǀolutioŶ 
des difficultés liées au recouvrement des créances dans le contexte réglementaire actuel. 

L͛aŵĠlioƌatioŶ des sǇstğŵes d͛iŶfoƌŵatioŶ et des pƌoĐessus de gestioŶ de Veolia Eau peƌŵet de fouƌŶiƌ à 
compter de 2019 une information complémentaire importante compte tenu des limites évoquées ci-dessus. 

A ce jour, et en application du principe de prudence, les créances de plus d͛uŶ aŶ à la Đlôtuƌe de l͛eǆeƌĐiĐe foŶt 
l͛oďjet d͛uŶe pƌoǀisioŶ pouƌ dĠpƌĠĐiatioŶ daŶs les Đoŵptes soĐiauǆ de la “oĐiĠtĠ. Cette pƌoǀisioŶ ;Ƌui a pouƌ 
seule vocation de constater « en temps réel » mais de manière estimative le coût des impayés) est reprise soit 
lorsque la créance est définitivement admise en irrécouvrable, soit si la créance est encaissée (la provision 
devenant alors sans objet). 

Cette pƌoǀisioŶ est ĐalĐulĠe suƌ l͛eŶseŵďle du stoĐk de ĐƌĠaŶĐes d͛eǆploitatioŶ de plus d͛uŶ aŶ de la “oĐiĠté, 
à hauteur de la part des produits qui lui revient (en excluant les produits facturés pour le compte des 
ColleĐtiǀitĠs et autƌes oƌgaŶisŵesͿ paƌ appliĐatioŶ d͛uŶ tauǆ ŵoǇeŶ de pƌoduits pƌopƌes uŶifoƌŵe pouƌ toute 
la Société. 
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Cette provision comptable peut être ventilée entre les différents contrats de la Société en appliquant aux 
iŵpaǇĠs de plus d͛uŶ aŶ attaĐhĠs à ĐhaƋue ĐoŶtƌat le tauǆ ŵoǇeŶ de pƌoduits pƌopƌes Đi-dessus. 

Le chiffre ainsi obtenu pour 2021 pour le contrat ressort à 1 538 € 
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5.2 Situation des biens  
Cet Ġtat ƌetƌaĐe les opĠƌatioŶs d͛aĐƋuisitioŶ, de ĐessioŶ ou de ƌestƌuĐtuƌatioŶ d͛ouǀƌages fiŶaŶĐĠes paƌ le 
dĠlĠgataiƌe, Ƌu͛il s͛agisse de ďieŶs du doŵaiŶe ĐoŶĐĠdĠ ou de ďieŶs de ƌepƌise. 

 

�  Inventaire des biens  

L͛iŶǀeŶtaiƌe au ϯϭ dĠĐeŵďƌe de l͛eǆeƌĐiĐe est Ġtaďli seloŶ les pƌĠĐoŶisatioŶs de la FPϮE. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. “͛il Ǉ a lieu, l͛iŶǀeŶtaiƌe distingue les biens propres du 
délégataire. 

�  Situation des biens 

La situation des biens est consultable au chapitre 3.1 « Inventaire des installations ». 

Paƌ Đe Đoŵpte ƌeŶdu, Veolia pƌĠseŶte uŶe ǀue d͛eŶseŵďle de la situatioŶ du patƌiŵoiŶe du seƌǀiĐe dĠlĠguĠ, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte...) et 
d͛uŶe aŶalǇse des faits ŵaƌƋuaŶts, des Ġtudes dispoŶiďles et d͛autƌes iŶfoƌŵatioŶs le Đas ĠĐhĠaŶt. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les ďieŶs doŶt l͛Ġtat ou le foŶĐtioŶŶeŵeŶt soŶt satisfaisaŶts, ou pouƌ lesƋuels Veolia Ŷ'a pas dĠĐelĠ d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d͛iŶǀestisseŵeŶt et/ou de ƌeŶouǀelleŵeŶt à la Đhaƌge du dĠlĠgataiƌe, et d͛assuƌeƌ le suiǀi des foŶds 
ĐoŶtƌaĐtuels d͛iŶǀestisseŵeŶt. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l͛aŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe « Les ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt du CA‘E ». 

�  Pƌogƌaŵŵe ĐoŶtƌaĐtuel d’iŶvestisseŵeŶt 

 
 

�  Programme contractuel de renouvellement 

 
 

�  Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
oďligatioŶ eŶ gaƌaŶtie pouƌ la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe ou d͛uŶ foŶds ĐoŶtƌaĐtuel de ƌeŶouǀelleŵeŶt. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l͛aŶŶeǆe fiŶaŶĐiğƌe « Les ŵodalitĠs d͛Ġtablissement du CARE ». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
l͛eǆeƌĐiĐe daŶs le Đadƌe d͛uŶe oďligatioŶ eŶ gaƌaŶtie pouƌ la continuité du service. 

 
 
 

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

UŶ foŶds de ƌeŶouǀelleŵeŶt a ĠtĠ dĠfiŶi au ĐoŶtƌat. Les dĠpeŶses et la situatioŶ du foŶds ƌelatif à l͛eǆeƌĐiĐe 
sont résumées dans les tableaux suivants : 
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce Đhapitƌe a pouƌ oďjeĐtif de pƌĠseŶteƌ les eŶgageŵeŶts liĠs à l͛eǆĠĐutioŶ du seƌǀiĐe puďliĐ, et Ƌui à Đe titƌe 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou priǀĠeͿ Ƌui pouƌƌait ġtƌe aŵeŶĠe à ƌepƌeŶdƌe à l͛issue du ĐoŶtƌat l͛eǆĠĐutioŶ du seƌǀiĐe. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ pƌĠĐoŶisatioŶs de l͛Oƌdƌe des Eǆpeƌts Coŵptaďles, Đe Đhapitƌe Ŷe pƌĠseŶte que les 
« eŶgageŵeŶts sigŶifiĐatifs, soƌtaŶt de l͛oƌdiŶaiƌe, ŶĠĐessaiƌes à la ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe, eǆistaŶt à la fiŶ de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de délégation et être ƌepƌis paƌ l͛eǆploitaŶt futuƌ ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

Les fluǆ fiŶaŶĐieƌs de fiŶ de ĐoŶtƌat doiǀeŶt ġtƌe aŶtiĐipĠs daŶs les Đhaƌges Ƌui s͛appliƋueƌoŶt iŵŵĠdiateŵeŶt 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
eŶ ƋualitĠ d͛eŶtitĠ oƌgaŶisatƌiĐe du seƌǀiĐe, d͛assuƌeƌ la ďoŶŶe pƌise eŶ Đoŵpte de Đes ĐoŶtƌaiŶtes daŶs soŶ 
cahier des charges. 

�  Régularisations de TVA  

Si Veolia assure pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

✔ Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : auĐuŶ fluǆ fiŶaŶĐieƌ Ŷ͛est ŶĠĐessaiƌe. UŶe siŵple dĠĐlaƌatioŶ 
des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être adressée aux 
seƌǀiĐes de l͛Etat. 

✔ Le Ŷouǀel eǆploitaŶt Ŷ͛est pas assujetti à la TVA : l͛adŵiŶistƌatioŶ fisĐale peut ġtƌe aŵeŶĠe à ƌĠĐlaŵeƌ 
à Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s͛aĐƋuitteƌ aupƌğs de Veolia du ŵoŶtaŶt dû à l͛adŵiŶistƌatioŶ fisĐale pouƌ les iŵŵoďilisatioŶs 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

�  Biens de retour 

Les ďieŶs de ƌetouƌ ;listĠs daŶs l͛iŶǀeŶtaiƌe dĠtaillĠ des ďieŶs du seƌǀiĐeͿ soŶt ƌeŵis gƌatuiteŵeŶt à la 
ColleĐtiǀitĠ à l͛ĠĐhĠaŶĐe du ĐoŶtƌat seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠǀues au ĐoŶtƌat. 

�  Biens de reprise 

Les ďieŶs de ƌepƌise ;listĠs daŶs l͛iŶǀeŶtaiƌe dĠtaillĠ des ďieŶs du seƌǀiĐeͿ seƌoŶt ƌeŵis au Ŷouǀel eǆploitaŶt, 
si celui-Đi le souhaite, à l͛ĠĐhĠaŶĐe du ĐoŶtƌat seloŶ les ŵodalitĠs pƌĠǀues au ĐoŶtƌat. Ces ďieŶs doiǀeŶt 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 aƌt. ϮϭϬ de l͛aŶŶeǆe II du Code GĠŶĠƌal des Iŵpôts 
2 CoŶfoƌŵĠŵeŶt au pƌiŶĐipe posĠ paƌ le Ŷouǀel aƌtiĐle Ϯϱϳ ďis du Code GĠŶĠƌal des Iŵpôts pƌĠĐisĠ paƌ l͛iŶstƌuĐtioŶ ϯ A ϲ ϯϲ paƌue au BOI N°50 du 20 

Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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�  Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

�  Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la 
fin du contrat 

Les sommes correspondantes au service eǆĠĐutĠ jusƋu͛à la fiŶ du ĐoŶtƌat soŶt dues au dĠlĠgataiƌe soƌtaŶt. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
ƌeĐouǀƌeŵeŶt des soŵŵes dues Ƌui s͛iŵposeƌoŶt au Ŷouǀel eǆploitaŶt, aiŶsi que les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 
 

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

Les dispositioŶs appliĐaďles au peƌsoŶŶel du dĠlĠgataiƌe soƌtaŶt s͛appƌĠĐieŶt daŶs le ĐoŶteǆte de la pĠƌiode 
de fin de contrat. Les engagements qui en dĠĐouleŶt pouƌ le Ŷouǀel eǆploitaŶt Ŷe peuǀeŶt pas faiƌe iĐi l͛oďjet 
d͛uŶe pƌĠseŶtatioŶ totaleŵeŶt eǆhaustiǀe, pouƌ deuǆ ŵotifs pƌiŶĐipauǆ : 

✔ ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des choix d͛oƌgaŶisatioŶ du dĠlĠgataiƌe, 

✔ ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia pƌopose de ƌeŶĐoŶtƌeƌ la ColleĐtiǀitĠ suƌ Đe sujet pouƌ iŶǀeŶtoƌieƌ les ĐoŶtƌaiŶtes Ƌui s͛appliƋueƌoŶt eŶ 
fin de contrat. 

�  Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia 

Les salariés de Veolia bénéficient : 

✔ des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

✔ des dispositioŶs des aĐĐoƌds d͛eŶtƌepƌise Veolia et qui concernent notamment : l'intéressement et la 
participation, le temps de travail, la protection sociale (retraites, prévoyance, handicap, formation) et 
usages et engagements unilatéraux. 

�  PƌoteĐtioŶ des salaƌiĠs et de l’eŵploi eŶ fiŶ de ĐoŶtƌat 

Des dispositioŶs lĠgales assuƌeŶt la pƌoteĐtioŶ de l͛eŵploi et des salaƌiĠs à l͛oĐĐasioŶ de la fiŶ d͛uŶ ĐoŶtƌat, 
loƌsƋue le seƌǀiĐe est susĐeptiďle de ĐhaŶgeƌ d͛eǆploitaŶt, Ƌue le futuƌ eǆploitaŶt ait uŶ statut puďliĐ ou pƌiǀĠ. 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

LoƌsƋue l͛eŶtitĠ soƌtaŶte ĐoŶstitue uŶe eŶtitĠ ĠĐoŶoŵiƋue autoŶoŵe, Đ͛est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
iŶĐoƌpoƌels ;ĐlieŶtğle, dƌoit au ďail, …Ϳ et du peƌsoŶŶel affeĐtĠ, le tout oƌgaŶisĠ pouƌ uŶe ŵissioŶ ideŶtifiĠe, 
l͛eŶseŵďle des salaƌiĠs Ƌui Ǉ soŶt affeĐtĠs soŶt autoŵatiƋueŵeŶt tƌaŶsfĠƌĠs au Ŷouǀel eǆploitaŶt, Ƌu͛il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
ĐoŶtƌat aiŶsi Ƌue les ĠlĠŵeŶts d͛iŶfoƌŵatioŶ les ĐoŶĐeƌŶaŶt ;eŶ paƌtiĐulieƌ ŵasse salaƌiale ĐoƌƌespoŶdaŶte 
…). 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 
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LoƌsƋue l͛eŶtitĠ soƌtaŶte Ŷe ĐoŶstitue pas uŶe eŶtitĠ ĠĐoŶoŵiƋue autoŶoŵe ŵais Ƌue le Ŷouǀel eǆploitaŶt 
eŶtƌe daŶs le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ de la CoŶǀeŶtioŶ ĐolleĐtiǀe NatioŶale des eŶtƌepƌises d͛eau et 
d͛assaiŶisseŵeŶt d͛aǀƌil ϮϬϬϬ, l͛appliĐatioŶ des aƌtiĐles Ϯ.ϱ.Ϯ ou Ϯ.ϱ.ϰ de Đette CoŶǀeŶtioŶ s͛iŵpose taŶt au 
pƌĠĐĠdeŶt dĠlĠgataiƌe Ƌu͛au Ŷouǀel eǆploitaŶt aǀaŶt la fiŶ de la pĠƌiode de ϭϮ ŵois. 
 
A dĠfaut d͛application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauǀegaƌde des eŵplois ĐoƌƌespoŶdaŶt au seƌǀiĐe ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ le ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ Ƌui s͛aĐhğǀe. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l͛aŶtiĐipatioŶ de Đette ƋuestioŶ. 
 
EŶ tout Ġtat de Đause, d͛uŶ poiŶt de ǀue gĠŶĠƌal, afiŶ de Đlaƌifieƌ les dispositioŶs appliĐaďles et de pƌotĠgeƌ 
l͛eŵploi, Ŷous pƌoposoŶs de pƌĠĐiseƌ aǀeĐ la ColleĐtiǀitĠ aǀaŶt la fin du contrat, le cadre dans lequel sera géré 
le statut des salaƌiĠs et la pƌoteĐtioŶ de l͛eŵploi à la fiŶ du ĐoŶtƌat. Il est utile Ƌue Đe Đadƌe soit pƌĠĐisĠ daŶs 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affeĐtĠs au ĐoŶtƌat peut ǀaƌieƌ eŶ Đouƌs de ĐoŶtƌat, paƌ l͛effet Ŷoƌŵal de la ǀie 
daŶs l͛eŶtƌepƌise : ŵutatioŶs, dĠpaƌts et eŵďauĐhes, ĐhaŶgeŵeŶts d͛oƌgaŶisatioŶ, ŵais aussi paƌ suite 
d͛ĠǀĠŶeŵeŶts de la ǀie peƌsoŶŶelle des salaƌiĠs. AiŶsi, la liste ŶoŵiŶative définitive ne pourra être constituée 
Ƌu͛au Đouƌs des deƌŶiğƌes seŵaiŶes d͛eǆĠĐutioŶ du ĐoŶtƌat. 

�  Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

✔ de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

✔ concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
à la pĠƌiode effeĐtiǀe d͛aĐtiǀitĠ doŶt il a ďĠŶĠfiĐiĠ ; le ĐalĐul est fait suƌ la ďase du salaiƌe de ƌĠfĠƌeŶĐe 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
dĠĐoŵptes des heuƌes supplĠŵeŶtaiƌes ou ƌepos ĐoŵpeŶsateuƌs,…. 

✔ concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations différées dont 
les dƌoits Ŷe soŶt eǆigiďles Ƌu͛eŶ Đas de suƌǀeŶaŶĐe d͛uŶ ĠǀĠŶeŵeŶt ultĠƌieuƌ ŶoŶ eŶĐoƌe iŶteƌǀeŶu : 
iŶdeŵŶitĠ de dĠpaƌt à la ƌetƌaite, dƌoits à des ƌetƌaites d͛eŶtƌepƌises à prestations définies, médailles 
du tƌaǀail,…

                                                           
3 CeƌtaiŶes iŶfoƌŵatioŶs utiles oŶt uŶ ĐaƌaĐtğƌe ĐoŶfideŶtiel et Ŷ͛oŶt pas à figuƌeƌ daŶs le ƌappoƌt aŶŶuel Ƌui est uŶ doĐuŵeŶt public. Elles pourront 

ġtƌe fouƌŶies, daŶs le ƌespeĐt des dƌoits des peƌsoŶŶes iŶtĠƌessĠes, sĠpaƌĠŵeŶt à l͛autoƌitĠ dĠlĠgaŶte, sur sa demande justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 
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6.1 Le synoptique du réseau 
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6.2 Le bilan énergétique du patrimoine 
�  Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 
Poste de refoulement 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Poste de Refoulement à  LAVERSINES - RUE DE CLERMONT 

 Energie relevée consommée (kWh) 7 850 9 700 7 866 7 229 -8,1% 

 Energie facturée consommée (kWh) 8 701 7 318 7 010 7 296 4,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 90 122 97 99 2,1% 

 Volume pompé (m3) 86 760 79 560 81 120 73 170 -9,8% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 892 2 652 2 704 2 439 -9,8% 

Poste de Refoulement à  LAVERSINES - RUE DES CHASSES MAREES(Stade) 

 Energie relevée consommée (kWh) 433 421 713 887  

 Energie facturée consommée (kWh) 487 587 503 608 20,9% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 112 112 277   

 Volume pompé (m3) 3 850 3 750 2 570 2 860 11,3% 

 Temps de fonctionnement (h) 385 375 257 286 11,3% 

Poste de Refoulement à  LAVERSINES - RUE ST MARTIN(église) 

 Energie relevée consommée (kWh) 6 650 6 801 5 824 5 159 -11,4% 

 Energie facturée consommée (kWh) 4 527 5 823 5 456 5 200 -4,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 225 225 210 218 3,8% 

 Volume pompé (m3) 29 512 30 184 27 720 23 660 -14,6% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 054 1 078 990 845 -14,6% 
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6.3 Les données consommateurs par 
commune 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

LAVERSINES 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 1 183 1 201 1 220 1 226 0,5% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 512 511 510 517 1,4% 

 Assiette de la redevance (m3) 39 791 38 415 40 169 40 668 1,2% 
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6.4 La facture 120 m3 
Facture annuelle type complète, eau et assainissement, toutes taxes et redevances comprises pour un client 
ayant consommé 120 m3 et dotĠ d͛uŶ Đoŵpteuƌ de ϭϱ ŵŵ de diaŵğtƌe ;daŶs le Đas où il eǆiste diffĠƌeŶtes 
tranches tarifaires entre 0 et 120 m3, les prix unitaires affichés ci-après sont des prix moyens pour une 
consommation de 120 m3). 

LAVERSINES m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021  

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92%  

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00%  

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00%  

   PƌĠseƌǀatioŶ des ƌessouƌĐes eŶ eau ;ageŶĐe de l’eauͿ 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      329,50 325,87 -1,10% 

   Part délégataire     269,50 277,87 3,11% 

   Abonnement      22,22 23,14 4,14%  

   Consommation 120 2,1228 247,28 254,73 3,01% 

   Part collectivité(s)     60,00 48,00 -20,00% 

   Consommation 120 0,4000 60,00 48,00 -20,00%  

Organismes publics et TVA     101,81 102,04 0,23% 

   Lutte ĐoŶtƌe la pollutioŶ ;ageŶĐe de l͛eauͿ 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     53,21 53,44 0,43% 

TOTAL € TTC      732,83 740,24 1,01%  
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6.5 AttestatioŶs d’assuƌaŶĐes 
DaŶs le Đadƌe de ses oďligatioŶs ĐoŶtƌaĐtuelles, Veolia a sousĐƌit auǆ poliĐes d͛assuƌaŶĐe suiǀaŶtes : 

 - Assurance de responsabilité civile : cette assurance couvre Veolia  des conséquences pécuniaires de la 
ƌespoŶsaďilitĠ Điǀile, Ƌuel Ƌu͛eŶ soit le foŶdeŵeŶt juƌidiƋue, Ƌue Veolia  est susĐeptiďle d͛eŶĐouƌiƌ ǀis-à-vis 
des tieƌs à ƌaisoŶ des doŵŵages Đoƌpoƌels, ŵatĠƌiels et iŵŵatĠƌiels Ƌui tƌouǀeŶt leuƌ oƌigiŶe daŶs l͛exécution 
de ses obligations. 

 - Assurance de dommages aux biens : cette assurance est souscrite par Veolia pour son propre compte. 
Elle a pouƌ oďjet de gaƌaŶtiƌ les ďieŶs affeƌŵĠs ĐoŶtƌe les doŵŵages ƌĠsultaŶt de l͛eǆploitatioŶ du seƌǀiĐe. 

L͛eŶseŵďle de Đes attestatioŶs d͛assuƌaŶĐe est dispoŶiďle suƌ siŵple deŵaŶde de la ColleĐtiǀitĠ. 
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6.6 Annexes financières 
�  Les ŵodalitĠs d’ĠtaďlisseŵeŶt du CARE 

    

SoĐiĠtĠ des Eauǆ et de l’AssaiŶisseŵeŶt de l’Oise  

Région Hauts-de-France – Teƌƌitoiƌe de l’Oise 

Annexe fiŶaŶĐiğƌe auǆ Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l’eǆploitatioŶ 

Exercice 2021 

 

Introduction générale 

Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les données 
devant figurer dans le Rapport Annuel du DĠlĠgataiƌe pƌĠǀu à l͛aƌtiĐle L ϯϭϯϭ-5 du même Code, et en particulier 
suƌ le Coŵpte AŶŶuel de ‘Ġsultat de l͛EǆploitatioŶ ;CA‘EͿ de la dĠlĠgatioŶ. 
 
Le CARE établi au titre de 2021 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives à 
ses ŵodalitĠs d͛ĠtaďlisseŵeŶt. 
 

Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

L͛oƌgaŶisatioŶ de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶisseŵeŶt de l͛Oise  au sein de la Région Hauts de France de 
Veolia Eau (Groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels 
qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services publics de distribution 
d͛eau potaďle et d͛assaiŶisseŵeŶt Ƌui leuƌ soŶt ĐoŶfiĠs.  
 
La décentralisation et la ŵutualisatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ auǆ Ŷiǀeauǆ adaptĠs ƌepƌĠseŶteŶt eŶ effet uŶ des pƌiŶĐipes 
ŵajeuƌs d͛oƌgaŶisatioŶ de Veolia Eau et de ses soĐiĠtĠs. 
 
Paƌ ailleuƌs, à l͛ĠĐoute de ses ĐlieŶts et des ĐoŶsoŵŵateuƌs, Veolia Eau est ĐoŶǀaiŶĐu Ƌue si l͛eau est au Đœuƌ 
des grands défis du 21èŵe siğĐle, il ĐoŶǀieŶt aussi d͛ġtƌe tƌğs atteŶtif à la Ƌuġte gƌaŶdissaŶte de tƌaŶspaƌeŶĐe, 
de pƌoǆiŵitĠ et d͛iŵpliĐatioŶ des ĐolleĐtiǀitĠs aiŶsi Ƌu͛à la ƌeĐheƌĐhe ĐoŶstaŶte d͛effiĐaĐitĠ et de ƋualitĠ.  

 

L͛oƌgaŶisatioŶ de Veolia Eau, articulée depuis 2018 et le pƌojet d͛eŶtƌepƌise « Osons 20/20 ! » autouƌ d͛une 
logique « gLocale », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que peut apporter 
uŶ gƌaŶd gƌoupe eŶ ŵatiğƌe de ƋualitĠ, d͛iŶŶoǀatioŶ, de solutioŶs et d͛iŶǀestisseŵeŶts ;« global ») ; mais aussi 
eŶ s͛appuǇaŶt suƌ ϲϱ « Territoires », aǀeĐ des ŵoǇeŶs ƌeŶfoƌĐĠs pouƌ l͚eǆploitatioŶ, toujouƌs plus aŶĐƌĠs 
localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à elles assumer un rôle 
de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  
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Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 
accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
 
Dans ce contexte, la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise est assoĐiĠe à d͛autƌes soĐiĠtĠs du 
Gƌoupe pouƌ ŵettƌe eŶ ĐoŵŵuŶ au seiŶ d͛uŶ GIE national un certain nombre de fonctions supports (service 
ĐoŶsoŵŵateuƌs, ƌessouƌĐes huŵaiŶes, ďuƌeau d͛Ġtudes teĐhŶiƋues, seƌǀiĐe aĐhats, eǆpeƌtises ŶatioŶales…Ϳ ; 
étant précisé que cette mise en commun peut être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus 
ƌestƌeiŶts ;au Ŷiǀeau d͛uŶe ‘ĠgioŶ ou d͛uŶ Teƌƌitoiƌe paƌ eǆeŵpleͿ. 
 
Aujouƌd͛hui, les eǆploitatioŶs de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise bénéficient des 
interventions tant de ses moyens propres que des interventions du GIE ŶatioŶal, au tƌaǀeƌs d͛uŶe oƌgaŶisatioŶ 
décentralisant, au niveau adapté, les différentes fonctions. 
 
L͛aƌĐhiteĐtuƌe Đoŵptaďle de la “oĐiĠtĠ de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise est le reflet de cette structure 
décentralisée et mutualisée. Elle permet de suiǀƌe auǆ Ŷiǀeauǆ adĠƋuats d͛uŶe paƌt les pƌoduits et les Đhaƌges 
ƌeleǀaŶt de la ‘ĠgioŶ ;Ŷiǀeauǆ suĐĐessifs de la ‘ĠgioŶ, du Teƌƌitoiƌe, du “eƌǀiĐe LoĐalͿ, et d͛autƌe paƌt les 
charges de niveau National (contribution des services centraux). 
 
En partiĐulieƌ, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ pƌiŶĐipes du dƌoit des soĐiĠtĠs, et à paƌtiƌ d͛uŶ suiǀi aŶalǇtiƋue ĐoŵŵuŶ à 
toutes les soĐiĠtĠs ŵeŵďƌes du GIE ŶatioŶal, la “oĐiĠtĠ faĐtuƌe à Đe deƌŶieƌ le Đoût des ŵoǇeŶs Ƌu͛elle ŵet à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌelatif à uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ de seƌǀiĐe puďliĐ, Ġtaďli sous 
la ƌespoŶsaďilitĠ de la “oĐiĠtĠ dĠlĠgataiƌe, ƌegƌoupe l͛eŶseŵďle des pƌoduits et des Đhaƌges iŵputables à ce 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces charges. 
 

Faits Marquants 

 
Changement de modalités de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 

D͛autƌe paƌt, le pƌojet d͛eŶtƌepƌise « Osons 20/20 ! » Đoŵpoƌte d͛iŵpoƌtaŶtes aŵďitioŶs eŶ teƌŵes de ƌelatioŶ 
consommateurs, avec la volonté de mettre celle-Đi au Đœuƌ des opĠƌatioŶs tout eŶ ŵodeƌŶisaŶt les outils 
utilisés. Cette dǇŶaŵiƋue se tƌaduit à la fois paƌ la ŵise eŶ plaĐe daŶs l͛eŶseŵďle des Teƌƌitoiƌes de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement et gestion des appels. 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de 2 plateformes nationales :  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités ;  

- la plateforme RC 360 qui gère les appels téléphoniques ainsi que les mails et les courriers des 
consommateurs.   

Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 
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Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » Ƌu͛elle soit logĠe au 
NatioŶal, eŶ ‘ĠgioŶ ou eŶ TeƌƌitoiƌeͿ Ƌui ĠtaieŶt jusƋu͛eŶ ϮϬϭϵ assises suƌ la ǀaleuƌ ajoutĠe siŵplifiĠe. 

 

 

 

EŶ pƌatiƋue, depuis l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϬ :  

- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
faĐtuƌes d͛eau Ġŵises pouƌ les ĐoŶtƌats de Đes deƌŶieƌs eŶtƌe le ϭer novembre n-1 et le 31 octobre n en 
teŶaŶt Đoŵpte d͛ĠǀeŶtuels effets de pĠƌiŵğtƌe eŶ taŶt Ƌue de ďesoiŶ ; 

- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 

Ces Đoûts aiŶsi ƌĠpaƌtis au Ŷiǀeau d͛un Territoire donné sont additionnés à ceux de la fonction 
« consommateurs » du Teƌƌitoiƌe pouƌ ġtƌe eŶfiŶ ƌĠpaƌtis eŶtƌe les ĐoŶtƌats d͛eau au pƌoƌata des faĐtuƌes 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
Dans les rares situations où des seƌǀiĐes d͛assaiŶisseŵeŶt doŶŶeŶt lieu à la faĐtuƌatioŶ auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs 
des ŵϯ assujettis paƌ uŶe faĐtuƌe distiŶĐte de Đelle de l͛eau potaďle, ils soŶt tƌaitĠs aǀeĐ les ŵġŵes ƌğgles Ƌue 
les ĐoŶtƌats d͛eau potaďle tel Ƌue dĠĐƌit Đi-dessus. 

Dans le cas le plus fƌĠƋueŶt, où l͛eau et l͛assaiŶisseŵeŶt soŶt faĐtuƌĠs suƌ le ŵġŵe doĐuŵeŶt, et loƌsƋue les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote-part des coûts ci-dessus selon les règles ci-dessous : 

- “oit uŶe appƌoĐhe spĠĐifiƋue peut ġtƌe ideŶtifiĠe daŶs les ĐoŶtƌats d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt, et des 
conventions internes mises en place : le contrat assainissement supporte alors la quote-part 
conveŶtioŶŶelle des Đoûts ĐoŶsoŵŵateuƌs eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d͛uŶ pƌoduit de ŵġŵe ŵoŶtaŶt poƌtĠ suƌ 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

- DaŶs le Đas ĐoŶtƌaiƌe, uŶe Đhaƌge foƌfaitaiƌe de Ϯ€ paƌ facture est imputée sur le contrat 
d͛assaiŶisseŵeŶt eŶ ĐoŶtƌepaƌtie d͛uŶ allğgeŵeŶt de Đhaƌges de ŵġŵe ŵoŶtaŶt suƌ le ĐoŶtƌat eau. 

L͛ĠǀolutioŶ dĠĐƌite au pƌĠseŶt paƌagƌaphe a ĠtĠ aŶalǇsĠe, Đoŵŵe le pƌĠĐise soŶ titƌe, Đoŵŵe uŶ ĐhaŶgeŵeŶt 
de modalités de répartition de charges indirectes. 

Enfin, le coût des platefoƌŵes iŶtğgƌe l͛eŶseŵďle des ĐoŵposaŶtes Ƌui s͛Ǉ ƌattaĐheŶt : Đoûts de peƌsoŶŶel, de 
loyers, de sous-tƌaitaŶĐe… DaŶs uŶe logiƋue de siŵplifiĐatioŶ, le Đoût des platefoƌŵes, ƌĠpaƌti suƌ ĐhaƋue 
contrat, est présenté sur la seule ligne « sous-traitance » (indépendamment de la décomposition par nature 
de cette charge au sein desdites plateformes).  

 
 

1. Produits 

Les pƌoduits iŶsĐƌits daŶs le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌegƌoupeŶt l'eŶseŵďle des pƌoduits 
d͛eǆploitatioŶ hoƌs TVA ĐoŵptaďilisĠs eŶ application du contrat, y compris ceux des travaux attribués à titre 
exclusif. 
 
EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les aĐtiǀitĠs de distƌiďutioŶ d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt, Đes pƌoduits se foŶdeŶt suƌ les 
ǀoluŵes distƌiďuĠs de l͛eǆeƌĐiĐe, ǀaloƌisĠs eŶ pƌiǆ de ǀeŶte. A la Đlôtuƌe de l͛eǆeƌĐiĐe, uŶe estiŵatioŶ 
s͛appuǇaŶt suƌ les doŶŶĠes de gestioŶ est ƌĠalisĠe sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
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cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
daŶs les Đoŵptes de l͛aŶŶĠe suiǀaŶte. Les dĠgƌğǀeŵeŶts ;doŶt Đeuǆ ĐoŶseŶtis au titƌe de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait oďligatioŶ à la “oĐiĠtĠ d͛aĐĐoƌdeƌ - dans certaines conditions - des 
dégrèvements aux usagers ayant enregistré des surconsoŵŵatioŶs d͛eau et d͛assaiŶisseŵeŶt du fait de fuites 
suƌ leuƌs iŶstallatioŶs apƌğs ĐoŵpteuƌͿ soŶt ƋuaŶt à euǆ poƌtĠs eŶ ŵiŶoƌatioŶ des pƌoduits d͛eǆploitatioŶ de 
l͛aŶŶĠe où ils soŶt aĐĐoƌdĠs. 
 
“͛agissaŶt des pƌoduits des tƌaǀauǆ attƌiďuĠs à titƌe exclusif, ils correspondent aux montants comptabilisés en 
appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de l͛aǀaŶĐeŵeŶt. 
 
Le dĠtail des pƌoduits aŶŶeǆĠ au Đoŵpte aŶŶuel du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ fouƌŶit uŶe ǀeŶtilatioŶ des 
pƌoduits eŶtƌe les pƌoduits faĐtuƌĠs au Đouƌs de l͛exercice et ceux résultant de la variation de la part estimée 
des consommations. 
 
 

2. Charges 

Les Đhaƌges iŶsĐƌites daŶs le Đoŵpte aŶŶuel du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ eŶgloďeŶt : 

�  les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes - cf. § 2.1), 
�  la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties - cf. 

§ 2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées - cf. § 2.1.2). 
 
 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

�  les dépenses courantes d'exploitation (cf. 2.1.1), 
�  un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 

(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf. 2.1.2). Pour être 
ĐalĐulĠes, Đes Đhaƌges Ŷ͛eŶ soŶt pas ŵoiŶs ideŶtifiĠes ĐoŶtƌat paƌ ĐoŶtƌat, eŶ foŶĐtioŶ de leuƌs 
opérations spécifiques, 

�  les charges correspondant aux pƌoduits peƌçus pouƌ le Đoŵpte des ĐolleĐtiǀitĠs et d͛autƌes oƌgaŶisŵes, 

�  les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 
 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de 
traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
EŶ Đouƌs d͛aŶŶĠe, les iŵputatioŶs diƌeĐtes de dĠpeŶses de peƌsoŶŶel opĠƌatioŶŶel au ĐoŶtƌat ou au chantier 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt » ;ǀĠhiĐule, ŵatĠƌiel et outillage, fƌais de dĠplaĐeŵeŶt, eŶĐadƌeŵeŶt de pƌoǆiŵitĠ…Ϳ. EŶ 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
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Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠleĐtƌiĐitĠ. Depuis ϭer janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d͛EleĐtƌiĐitĠ ;TICFEͿ est ĐalĐulĠe Đoŵŵe uŶe ŵajoƌatioŶ du pƌiǆ du KWH seloŶ uŶ ďaƌğŵe foŶĐtioŶ de l͛ĠleĐtƌo-
iŶteŶsiǀitĠ de la “oĐiĠtĠ au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ĐoŶsidĠƌĠe. Ce tauǆ appliĐaďle Ŷ͛est doŶĐ pas ŶĠĐessaiƌeŵeŶt 
connu en déďut d͛aŶŶĠe et des ƌĠgulaƌisatioŶs peuǀeŶt doŶĐ aǀoiƌ lieu au Đouƌs des eǆeƌĐiĐes suiǀaŶts. JusƋu͛à 
fin 2020, ces régularisations étaient enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et alors 
imputées aux contrats selon les points de livraisoŶ de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ ĐoŶsoŵŵĠe. Elles soŶt depuis Đette aŶŶĠe 
pƌises eŶ Đoŵpte daŶs les CA‘E dğs l͛eŶǀoi de l͛Ġtat ƌĠĐapitulatif des ĐoŶsoŵŵatioŶs de l͛aŶŶĠe N-1 à 
l͛AdŵiŶistƌatioŶ eŶ juiŶ N. 

 
 

2.1.2. Charges calculées 

UŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe de Đhaƌges doiǀeŶt faiƌe l͛objet d'un calcul économique. Les éléments correspondants 
ƌĠsulteŶt de l͛appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe seloŶ leƋuel : "Pouƌ Ƌue les ĐalĐuls des Đoûts et des ƌĠsultats fouƌŶisseŶt 
des valeurs correctes du point de vue économique...  il peut être nécessaire en comptabilité analytique, de 
substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les 
charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir ci-dessous). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes 
en fonction des clauses contractuelles (y compris le cas échéant au seiŶ d͛uŶ ŵġŵe ĐoŶtƌatͿ. 
 
- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
ƌisƋues et pĠƌils l͛eŶseŵďle des dĠpeŶses d͛eŶtƌetieŶ, de ƌĠpaƌatioŶ et de renouvellement des ouvrages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir note 
3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
ŵoŶtaŶt de la gaƌaŶtie pouƌ ĐoŶtiŶuitĠ du seƌǀiĐe s͛appuie suƌ les dĠpeŶses de ƌeŶouǀelleŵeŶt lissĠes suƌ la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant 
: 

�  d͛uŶe paƌt le ŵoŶtaŶt, ƌĠaĐtualisĠ à la fiŶ de l͛eǆeƌĐiĐe ĐoŶsidĠƌĠ, des ƌeŶouǀelleŵeŶts dĠjà ƌĠalisĠs 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

�  d͛autƌe paƌt le ŵoŶtaŶt des ƌeŶouǀelleŵeŶts pƌĠǀus jusƋu͛à la fiŶ de Đette pĠƌiode, tel Ƌu͛il ƌĠsulte de 
l͛iŶǀeŶtaiƌe ƋuaŶtitatif et Ƌualitatif des ďieŶs du seƌǀiĐe à jouƌ à la date d͛ĠtaďlisseŵeŶt des Đoŵptes 
aŶŶuels du ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ;fiĐhieƌ des iŶstallations en jouissance temporaire) ; 

 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
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Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque de 
supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les renouvellements 
nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous 
les ƌisƋues et pĠƌils daŶs le Đadƌe de la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ Ƌu͛il peƌçoitͿ. 
 
Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titƌe d͛uŶe oďligatioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle de tǇpe « garantie pour continuité de service » correspond désormais aux 
tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs daŶs l͛eǆeƌĐiĐe saŶs Ƌue Ŷe soit plus effeĐtuĠ le lissage ĠǀoƋuĠ Đi-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 
- Programme contractuel  

Cette ƌuďƌiƋue est ƌeŶseigŶĠe loƌsƋue la “oĐiĠtĠ s͛est ĐoŶtƌaĐtuelleŵeŶt eŶgagĠe à ƌĠaliseƌ uŶ pƌogƌaŵŵe 
prédéterminé de travaux de renouvellement seloŶ les pƌioƌitĠs Ƌue la ColleĐtiǀitĠ s͛est fiǆĠe. 
 
La Đhaƌge ĠĐoŶoŵiƋue poƌtĠe daŶs le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ est aloƌs ĐalĐulĠe eŶ 
additionnant : 

�  d͛uŶe paƌt le ŵoŶtaŶt, ƌĠaĐtualisĠ à la fiŶ de l͛eǆeƌĐiĐe ĐoŶsidĠƌĠ, des ƌeŶouǀelleŵents déjà effectués 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

�  d͛autƌe paƌt, le ŵoŶtaŶt des ƌeŶouǀelleŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels futuƌs jusƋu͛à la fiŶ de Đette ŵġŵe pĠƌiode ; 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 
- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvelleŵeŶt daŶs le Đadƌe d͛uŶ suiǀi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C͛est le ŵoŶtaŶt ĐoƌƌespoŶdaŶt à la dĠfiŶitioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle Ƌui est ƌepƌis daŶs Đette ƌuďƌiƋue. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l͛eǆploitatioŶ, sous foƌŵe de ƌedeǀaŶĐes peƌŵettaŶt d'Ġtaleƌ leuƌ Đoût fiŶaŶĐieƌ total : 

�  pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 
pƌiǀĠͿ : suƌ leuƌ duƌĠe de ǀie ĠĐoŶoŵiƋue puisƋu͛ils ƌesteŶt lui appaƌteŶiƌ iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt de 
l͛eǆisteŶĐe du ĐoŶtƌat ; 

�  pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du ĐoŶtƌat puisƋu͛ils Ŷe seƌǀeŶt au 
délégataire que pendant cette durée ; 

Le ŵoŶtaŶt de Đes ƌedeǀaŶĐes ƌĠsulte d͛uŶ ĐalĐul aĐtuaƌiel peƌŵettaŶt de ƌeĐoŶstitueƌ, suƌ Đes duƌĠes et eŶ 
euƌos ĐoŶstaŶts, le ŵoŶtaŶt de l͛iŶǀestisseŵeŶt iŶitial. 
 
“͛agissaŶt des Đoŵpteuƌs, Đe deƌŶieƌ ĐoŵpƌeŶd, depuis ϮϬϬϴ, les fƌais de pose ǀaloƌisĠs paƌ l͛appliĐatioŶ de 
Đƌitğƌes opĠƌatioŶŶels et Ƌui Ŷe soŶt doŶĐ eŶ ĐoŶtƌepaƌtie plus Đoŵpƌis daŶs les Đhaƌges de l͛eǆeƌĐiĐe. 
 
 
 
 
 
 
 
L͛ĠtaleŵeŶt de Đe Đoût fiŶaŶĐieƌ gloďal oďĠit auǆ ƌğgles suivantes : 
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�  pour les investissements antérieurs à 2021, les redevances évoquées ci-dessus respectent une 
pƌogƌessiǀitĠ pƌĠdĠteƌŵiŶĠe et ĐoŶstaŶte ;+ϭ,ϱ% paƌ aŶͿ d͛uŶe aŶŶĠe suƌ l͛autƌe de la ƌedeǀaŶĐe 
attachée à un investissement donné. Le taux financier retenu est calculé à partir du Taux Moyen des 
EŵpƌuŶts d͛Etat eŶ ǀigueuƌ l͛aŶŶĠe de ƌĠalisatioŶ de l͛iŶǀestisseŵeŶt, ŵajoƌĠ d͛uŶe ŵaƌge. UŶ ĐalĐul 
financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la progressivité de 1,5% indiquée ci-dessus ; 

�  pour les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2021, ces redevances prennent la forme 
d͛uŶe aŶŶuitĠ ĐoŶstaŶte et ŶoŶ plus pƌogƌessiǀe. Le tauǆ fiŶaŶĐieƌ ƌeteŶu est dĠteƌŵiŶĠ eŶ teŶaŶt 
Đoŵpte des ĐoŶditioŶs de fiŶaŶĐeŵeŶt de l͛aŶŶĠe eŶ Đouƌs. Le taux annuel de financement est fixé à 
2,25% pour les investissements réalisés en 2021.  

 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 
2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
EŶfiŶ, et Đoŵpte teŶu de leuƌ Ŷatuƌe paƌtiĐuliğƌe, les ďieŶs iŵŵoďilieƌs du doŵaiŶe pƌiǀĠ foŶt l͛oďjet d͛uŶ 
ĐalĐul spĠĐifiƋue Đoŵpaƌaďle à l͛appƌoĐhe ƌeteŶue paƌ les pƌofessioŶŶels du seĐteuƌ. Le ŵoŶtaŶt de la 
ƌedeǀaŶĐe iŶitiale attaĐhĠe à uŶ ďieŶ est pƌis Ġgal à ϳ% du ŵoŶtaŶt de l͛iŶǀestisseŵeŶt iŵŵoďilieƌ ;teƌƌaiŶ + 
ĐoŶstƌuĐtioŶs + ageŶĐeŵeŶts du doŵaiŶe pƌiǀĠͿ puis est ajustĠ ĐhaƋue aŶŶĠe de l͛ĠǀolutioŶ de l͛iŶdiĐe de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la ligne 
« Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales sont 
pƌopƌiĠtaiƌes d͛ouǀƌages de pƌoduĐtioŶ ;aǀeĐ uŶe ƌedeǀaŶĐe aloƌs poƌtĠe suƌ la ligŶe « Charges relatives aux 
investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur 
les ligŶes ĐoƌƌespoŶdaŶt à leuƌ affeĐtatioŶ ;la ƌedeǀaŶĐe d͛uŶ ĐaŵioŶ hǇdƌo Đuƌeuƌ seƌa affeĐtĠe suƌ la ligŶe 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…Ϳ. 
 
 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
ĐoŵptaďilisĠes au Đouƌs de l͛eǆeƌĐiĐe. Celles-Đi peuǀeŶt ġtƌe eŶƌegistƌĠes plusieuƌs aŶŶĠes apƌğs l͛ĠŵissioŶ 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
ĐoŶstatatioŶ dĠfiŶitiǀe. Elle Ŷe tƌaduit paƌ ĐoŶsĠƋueŶt Ƌu͛aǀeĐ uŶ dĠĐalage daŶs le teŵps l͛ĠǀolutioŶ des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  

 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
DaŶs uŶ souĐi de siŵplifiĐatioŶ, le tauǆ Ŷoƌŵatif ƌeteŶu eŶ ϮϬϮϭ ĐoƌƌespoŶd au tauǆ de l͛iŵpôt suƌ les soĐiĠtĠs 
appliĐaďle auǆ eŶtƌepƌises ƌĠalisaŶt ŵoiŶs de ϮϱϬ M€ de CA ;Ϯϲ,ϱ%Ϳ, hoƌs ĐoŶtƌiďutioŶ soĐiale additioŶŶelle 
de 3,3%.  

  

 
 

2.2. Charges réparties 

Coŵŵe ƌappelĠ eŶ pƌĠaŵďule de la pƌĠseŶte aŶŶeǆe, l͛oƌgaŶisatioŶ de la “oĐiĠtĠ ƌepose suƌ uŶ eŶseŵďle de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
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Les Đhaƌges ĐoŵŵuŶes d͛eǆploitatioŶ à ƌĠpaƌtiƌ pƌoǀieŶŶeŶt doŶĐ de ĐhaĐuŶ de Đes niveaux opérationnels. 
 
 

2.2.1. Principe de répartition 

Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui concernent 
les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres charges indirectes 
Ŷ͛oŶt eŶ ƌeǀaŶĐhe pas ĠtĠ ŵodifiĠes. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au profit 
desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur ajoutée 
des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise répartit dans ses comptes annuels de résultat de 
l͛eǆploitatioŶ l͛eŶseŵďle de ses Đhaƌges ĐoŵŵuŶes telles Ƌu͛elles ƌĠsulteŶt de sa ĐoŵptaďilitĠ soĐiale ;apƌğs, 
donc, facturation des prestations du GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de 
l͛eǆeƌĐiĐe. Ce Đƌitğƌe uŶiƋue de ƌĠpaƌtitioŶ est dĠteƌŵiŶĠ paƌ ĐoŶtƌat, Ƌu͛il s͛agisse d͛uŶ ĐoŶtƌat de DĠlĠgatioŶ 
de “eƌǀiĐe PuďliĐ ;D“PͿ ou d͛uŶ ĐoŶtƌat Hoƌs DĠlĠgatioŶ de “eƌǀiĐe PuďliĐ ;HD“PͿ. La ǀaleuƌ ajoutĠe se dĠfiŶit 
iĐi seloŶ uŶe appƌoĐhe siŵplifiĠe Đoŵŵe la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe le ǀoluŵe d͛aĐtivité (produits) du contrat et la 
ǀaleuƌ des Đhaƌges ĐoŶtƌaĐtuelles et d͛aĐhats d͛eau eŶ gƌos iŵputĠes à soŶ Ŷiǀeau. Les Đhaƌges ĐoŵŵuŶes 
engagées à un niveau organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des 
contrats rattachés à ce niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise. 
 
Les ĐoŶtƌats ĐoŵpoƌtaŶt des aĐhats d͛eau suppoƌteŶt une quote-part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
ϱ% de Đes aĐhats d͛eau Ƌui est poƌtĠe eŶ ŵiŶoƌatioŶ du ŵoŶtaŶt gloďal des fƌais à ƌĠpaƌtiƌ eŶtƌe les ĐoŶtƌats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs desdits 
contrats. 
 
 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-paƌt des fƌais de seƌǀiĐes ĐeŶtƌauǆ iŵputaďle à l͛aĐtiǀitĠ Eau FƌaŶĐe, la Ƌuote-
paƌt des fƌais des seƌǀiĐes ĐeŶtƌauǆ eŶgagĠe au titƌe de l͛aĐtiǀitĠ des Teƌƌitoiƌes  a ĠtĠ faĐtuƌĠe au GIE Ŷational 
à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
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Au sein de la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise, la répartition des frais des services centraux 
s͛effeĐtue au pƌoƌata de la ǀaleuƌ ajoutĠe siŵplifiĠe des ĐoŶtƌats ;à l͛eǆĐlusioŶ de la paƌt ƌelatiǀe à l͛aĐtiǀitĠ 
« consommateurs » répartie comme évoqué ci-dessus). 

2.3. Autres charges 

2.3.1. ValoƌisatioŶ des tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe d’uŶ ĐoŶtƌat de dĠlĠgatioŶ de seƌǀiĐe 
public (DSP) 

Pour valoriser les tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs daŶs le Đadƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat de D“P, uŶe Ƌuote-part de frais de structure est 
ĐalĐulĠe suƌ la dĠpeŶse ďƌute du ĐhaŶtieƌ. Cette dispositioŶ est appliĐaďle à l͛eŶseŵďle des ĐatĠgoƌies de 
travaux relatifs aux délégations de service public (production immobilisée, travaux exclusifs, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux 
foƌfaitaiƌes de ŵaîtƌise d͛œuǀƌe et de gestioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle des tƌaǀauǆ Ŷe soŶt pas autoŵatiƋueŵeŶt 
appliĐaďles auǆ opĠƌatioŶs supĠƌieuƌes à ϱϬϬ K€ ; Đes pƌestatioŶs peuǀeŶt aloƌs faiƌe l͛oďjet d͛uŶ ĐalĐul 
spécifique. 
 
L͛oďjeĐtif de Đette appƌoĐhe est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne ;ŵaitƌise d͛œuǀƌe eŶ phase pƌojet et eŶ phase ĐhaŶtieƌ, gestioŶ ĐoŶtƌaĐtuelle iŵposĠe 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,...).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
aĐhats d͛eau eŶ gƌosͿ. 
 
 

2.3.2. PaƌtiĐipatioŶ des salaƌiĠs auǆ ƌĠsultats de l’eŶtƌepƌise 

Les charges de peƌsoŶŶel iŶdiƋuĠes daŶs les Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ĐoŵpƌeŶŶeŶt la 
paƌtiĐipatioŶ des salaƌiĠs aĐƋuittĠe paƌ la “oĐiĠtĠ eŶ ϮϬϮϭ au titƌe de l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϬ. 
 
 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société de l͛Eau et de l͛AssaiŶissseŵeŶt de l͛Oise a enregistré dans sa comptabilité une charge 
initialement engagée par le GIE national ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, 
Đette Đhaƌge est ŵeŶtioŶŶĠe daŶs le Đoŵpte aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitation selon sa nature et son coût 
d͛oƌigiŶe, et ŶoŶ pas eŶ sous-traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et 
‘CϯϲϬ. Cette ƌğgle Ŷe tƌouǀe eŶ ƌeǀaŶĐhe pas à s͛appliƋueƌ pouƌ les soĐiĠtĠs du Gƌoupe Ƌui, telles les soĐiĠtĠs 
d͛eǆpertise, ne sont pas membres du GIE national. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels de 
ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ, uŶe appƌoĐhe seloŶ laƋuelle les ƌisƋues liĠs à l͛eǆploitatioŶ – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
ƌisƋues ou dĠpƌĠĐiatioŶ eŶ soŶt doŶĐ eǆĐlues ;à l͛eǆĐeptioŶ des dotatioŶs et ƌepƌises pour investissements 
futurs évoquées ci-dessus). 
 

LoƌsƋu͛uŶ ĐoŶtƌat ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ appoƌt d͛eau eŶ pƌoǀeŶaŶĐe d͛uŶ autƌe ĐoŶtƌat de la soĐiĠtĠ, le Đoŵpte 
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aŶŶuel de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ ƌepƌeŶd les ĠĐƌituƌes eŶƌegistƌĠes eŶ ĐoŵptaďilitĠ aŶalǇtiƋue, à savoir : 

�  inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la ǀeŶte d͛eau ƌĠalisĠe, 
�  inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l͛aĐhat d͛eau ƌĠalisĠ. 

 
 
DaŶs uŶe ƌeĐheƌĐhe d͛eǆaĐtitude, et Đoŵpte teŶu de la date aǀaŶĐĠe à laƋuelle la Société a été amenée à 
aƌƌġteƌ ses Đoŵptes soĐiauǆ pouƌ des ƌaisoŶs d͛iŶtĠgƌatioŶ de ses Đoŵptes daŶs les Đoŵptes ĐoŶsolidĠs du 
Gƌoupe Veolia, les Đoŵptes aŶŶuels de ƌĠsultat de l͛eǆploitatioŶ pƌĠseŶtĠs aŶtiĐipeŶt suƌ ϮϬϮϭ ĐeƌtaiŶes 
corrections qui seront poƌtĠes apƌğs aŶalǇse appƌofoŶdie daŶs les Đoŵptes soĐiauǆ de l͛eǆeƌĐiĐe ϮϬϮϮ. 
 
 
 

Notes :  

 
1. La donnée « nombre de contacts » Ŷ’est pas dispoŶiďle à uŶ Ŷiveau plus fiŶ Ƌue le Ŷiveau « Territoire ». 

 
2. Texte issu de l’aŶĐieŶ PlaŶ Coŵptaďle GĠŶĠƌal de ϭϵϴϯ, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 

3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 

obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 
 

4. L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes 

sont réunies: 
- le ďieŶ doit faiƌe paƌtie d’uŶe faŵille teĐhŶiƋue doŶt le ƌeŶouvelleŵeŶt iŶĐoŵďe 

contractuellement au délégataire, 
- la date de renouvellement passĠe ou pƌĠvisioŶŶelle eŶtƌe daŶs l’hoƌizoŶ de la pĠƌiode 

contractuelle en cours. 
 

5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1991, 

le montant de la garantie de renouvellement est calculé selon le même pƌiŶĐipe d’ĠtaleŵeŶt liŶĠaiƌe, 
en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1991 

 

�  Avis des commissaires aux comptes 

La “oĐiĠtĠ a deŵaŶdĠ à l͛uŶ des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.7 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
sǇstğŵes de ŵaŶageŵeŶt de la ƋualitĠ et de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt eǆistaŶts oŶt ĠtĠ fĠdĠƌĠs sous la gouǀeƌŶaŶĐe 
du siğge et ĐoŵplĠtĠs paƌ uŶ sǇstğŵe de ŵaŶageŵeŶt de l͛ĠŶeƌgie. 

Les aĐtiǀitĠs ĐeƌtifiĠes soŶt la pƌoduĐtioŶ et la distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, la Đollecte et le traitement des eaux 
usĠes et l͛aĐĐueil et le seƌǀiĐe auǆ ĐoŶsoŵŵateuƌs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
ǀalide, ǀia uŶ tieƌs iŶdĠpeŶdaŶt, l͛effiĐaĐitĠ des ŵĠthodes et des outils ŵis eŶ plaĐe et l͛eŶgageŵeŶt 
d͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue de l͛eŶtƌepƌise. Cette dĠŵaƌĐhe s͛iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe Ġlaƌgi de la politiƋue de l͛Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notre ĐeƌtifiĐatioŶ I“O ϱϬϬϬϭ ǀalide Ŷos dĠŵaƌĐhes d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue des iŶstallatioŶs 
ĐoŶfiĠes paƌ Ŷos ĐlieŶts. Elle est ƌeĐoŶŶue paƌ l͛AdŵiŶistƌatioŶ daŶs le Đadƌe des teǆtes d͛appliĐatioŶ de la 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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s 

(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 

obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 

obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE.
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6.8 Actualité réglementaire 2021 
Chaque année, une sélection annuelle des principaux textes parus vous est proposée. Veolia se tient à 

dispositioŶ pouƌ ǀous aideƌ daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe de Đes teǆtes et Ġǀalueƌ leuƌs ĐoŶsĠƋueŶĐes pouƌ ǀotƌe 
service. 

Commande publique 
 

La Loi Climat et Résilience (loi n°2021-1104 du 22 août 2021) comporte un ensemble de mesures en faveur de 

la prise en compte du développement durable au stade de la passation et de l'exécution des contrats de la 

commande publique. Essentiellement programmatique, compte tenu des délais d'entrée en vigueur différée, 

elle invite les personnes publiques à s'engager dès à présent dans ce mouvement 

 

A l'exception des mesures relatives aux Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et 

Écologiquement Responsable (entrée en vigueur au 1er janvier 2023) les dispositions de l'article 35 de la loi 

entreront en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 22 août 2026. 

 

La prise en compte des objectifs de développement durable ("ODD") et des caractéristiques 

environnementales 

 

L͛aƌtiĐle ϯϱ de Đette loi comprend différentes mesures visant à améliorer la prise en compte du développement 

duƌaďle loƌs de la passatioŶ et l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue. Ces ŵesuƌes ĐoŶĐeƌŶeŶt 
notamment : 

- la prise en compte des objectifs de développement duƌaďle daŶs les spĠĐifiĐatioŶs teĐhŶiƋues: l͛aƌtiĐle 
L.2112-Ϯ du Code de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue ŵodifiĠ pƌĠǀoit dĠsoƌŵais l͛oďligatioŶ pouƌ l͛aĐheteuƌ 
d͛iŶtĠgƌeƌ des oďjeĐtifs de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle daŶs leuƌs diŵeŶsioŶs ĠĐoŶoŵiƋue, soĐiale et 
environnementale au sein des spécifications techniques ; 

- la pƌise eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes au doŵaiŶe soĐial ou à l͛eŵploi daŶs les ĐoŶditioŶs 
d͛eǆĠĐutioŶ pouƌ les ŵaƌĐhĠs foƌŵalisĠs : le Ŷouǀel aƌtiĐle L.ϮϭϭϮ-2-1 du Code de la commande publique 

compoƌte l͛oďligatioŶ de pƌĠǀoiƌ pouƌ les ŵaƌĐhĠs supĠƌieuƌs auǆ seuils euƌopĠeŶs des ĐoŶditioŶs 
d͛eǆĠĐutioŶ pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes au doŵaiŶe soĐial ou à l͛eŵploi, ŶotaŵŵeŶt 
en faveur des personnes défavorisées, sauf dérogations. 

- la prise eŶ Đoŵpte des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales de l͛offƌe daŶs les Đƌitğƌes d͛attƌiďutioŶ: 
l͛aƌtiĐle L.ϮϭϱϮ-ϳ du Code de la ĐoŵŵaŶde puďliƋue ŵodifiĠ Đoŵpoƌte dĠsoƌŵais l͛oďligatioŶ de pƌĠǀoiƌ 
au moins un critère en matière environnementale. En pratique, cette modification interdit donc le recours 

au critère unique du prix. 

- la pƌise eŶ Đoŵpte oďligatoiƌe de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt daŶs les ĐoŶditioŶs d͛eǆĠĐutioŶ : au-delà des 

spĠĐifiĐatioŶs teĐhŶiƋues, l͛aƌtiĐle L.ϮϭϭϮ-2 du Code de la commande publique modifié prévoit que les 

ĐoŶditioŶs d͛eǆĠĐutioŶ doiǀeŶt dĠsoƌŵais pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes à 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Elles peuǀeŶt ĠgaleŵeŶt pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte des ĐoŶsidĠƌatioŶs ƌelatiǀes à l͛ĠĐoŶoŵie, 
à l͛iŶŶoǀatioŶ, au doŵaiŶe soĐial, à l͛eŵploi ou à la lutte contre les discriminations. 

 

Le renforcement des Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et Écologiquement 

Responsables (SPASER)  

 

Cette même loi renforce le contenu et surtout la visibilité des SPASER que sont tenues d'adopter les plus 

grandes collectivités. Deux évolutions principales : 
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- ‘eŶfoƌĐeŵeŶt des oďligatioŶs de puďliĐitĠ des “PA“E‘ eŶ pƌĠǀoǇaŶt Ƌu͛ils doiǀeŶt ġtƌe ƌeŶdus puďliĐs 
ŶotaŵŵeŶt ǀia uŶe ŵise eŶ ligŶe suƌ le site iŶteƌŶet ;s͛il eǆisteͿ des aĐheteuƌs ĐoŶĐeƌŶĠs ; 

- Mention des indicateurs précis et des objectifs cibles à atteindre pour chacune de ces catégories. 

 

Ces dispositions entreront en vigueur le 1er janvier 2023. 

 

La neutralité dans les contrats de la commande publique à l'aune de la loi confortant le respect des 

principes de la République 

 

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République  a pour but de 

conduire les acteurs de la commande publique à introduire de nouvelles stipulations dans leurs contrats afin 

d'aménager le respect des principes de laïcité, de neutralité.  

 

La loi évoque trois principes : l'égalité des usagers devant le service public, veiller au respect du principe de 

laïcité et au principe de neutralité du service public. Ces clauses doivent être intégrées dans tous les contrats 

concernés pour lesquels une consultation ou un avis de publicité est envoyé depuis le 25 août 2021.  Pour les 

contrats en cours ou pour lesquels une consultation a été lancée avant le 25 août dernier, il faut distinguer 

deux situations :  

- Pour les contrats qui se terminent avant le 25 février 2023, ces clauses n'ont pas à être insérées ; 

- Pour les contrats qui se terminent après le 25 février 2023, les acheteurs et autorités concédantes ont 1 

an, jusqu'au 25 août 2022 pour intégrer ces clauses dans les contrats en cours. 

 

Nouveaux seuils de procédure formalisée pour les années 2022-2023 

 

À compter du 1er janvier 2022, les seuils de procédure formalisée passent de : 

- ϭϯϵ ϬϬϬ € HT à ϭϰϬ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌvices des autorités publiques 

centrales ; 

- Ϯϭϰ ϬϬϬ € HT à Ϯϭϱ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌǀiĐes des autƌes pouǀoiƌs 
adjudicateurs et pour les marchés publics de fournitures des autorités publiques centrales opérant dans 

le domaine de la défense ; 

- ϰϮϴ ϬϬϬ € HT à ϰϯϭ ϬϬϬ € HT pouƌ les ŵaƌĐhĠs de fouƌŶituƌes et de seƌǀiĐes des eŶtitĠs adjudiĐatƌiĐes et 
pour les marchés de fournitures et de services passés dans le domaine de la défense ou de la sécurité ; 

- ϱ ϯϱϬ ϬϬϬ € HT à ϱ ϯϴϮ ϬϬϬ € HT pour les marchés de travaux et pour les contrats de concession. 

 

 Promotion et développement de l'innovation 

 

Dans l'« objectif de promotion et développement de l'innovation » précédemment mobilisé pour 

l'expérimentation posée par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, le décret n° 

2018-1225 du 24 décembre 2018 avait prévu un dispositif expérimental pour les achats dits « innovants » 

offrant la possibilité de passer un marché public, y compris un marché public de défense ou de sécurité, 

négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables, à la condition que la valeur estimée du besoin soit 

iŶfĠƌieuƌe à ϭϬϬ ϬϬϬ € hoƌs taǆes. Ce ƌĠgiŵe dĠƌogatoiƌe iŶitialeŵeŶt pƌĠǀu pouƌ uŶe duƌĠe de ϯ aŶs a ĠtĠ 
pérennisé par le décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021. 

 

Interdiction des accords-cadres sans maximum 

 



 

Commune de Laversines - Collecte et transport des eaux usées - 2021 - Page 77 
 

En application d'une jurisprudence européenne du 17 juin dernier, un décret du 23 août n° 2021-1111 modifie 

le code de la commande publique pour supprimer la possibilité de conclure des accords-cadres sans maximum. 

UŶe ŵesuƌe Ƌui s͛appliƋueƌa à Đoŵpteƌ du ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϮ. 
 

Marchés globaux 

 

Le Décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 portant diverses dispositions en matière de commande publique, pris 

pour l'application des articles 131 et 140 de loi n° 2020-ϭϱϮϱ du ϳ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϬ ;loi ͚A“AP͛Ϳ, Đoŵpoƌte 
diverses dispositions en matière de commande publique. Ce décret fixe à 10 % du montant prévisionnel du 

marché la part minimale que le titulaire d'un marché global, qui n'est pas lui-même une petite ou moyenne 

entreprise (PME) ou un artisan, s'engage à confier, directement ou indirectement, à une PME ou à un artisan.  

 

Ce décret a également pour objet de mettre en cohérence les hypothèses de dispense de jury pour l'attribution 

des marchés globaux avec les hypothèses de dispense de concours pour l'attribution des marchés de maîtrise 

d'œuǀƌe. Il pƌĠĐise eŶfiŶ le poiŶt de dĠpaƌt du dĠlai de paieŵeŶt du solde des ŵaƌĐhĠs puďliĐs de ŵaîtƌise 
d'œuǀre pour tenir compte du mécanisme de décompte général et définitif prévu par le nouveau cahier des 

clauses administratives générales applicables à ces marchés. 

 

Six (6) nouveaux CCAG et leur fascicule (6) de 2021 

 

EŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ‘. ϮϭϭϮ-2 du code de la commande publique, six arrêtés en date du 30 mars 2021 

(JO du 1er avril 2021) ont approuvé les nouveaux cahiers des clauses administratives générales (CCAG) des 

marchés publics. Ces arrêtés portent sur les CCAG des marchés de fournitures courantes et services, les 

ŵaƌĐhĠs iŶdustƌiels, les teĐhŶiƋues de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, les pƌestatioŶs iŶtelleĐtuelles, les 
tƌaǀauǆ et la ŵaîtƌise d'œuǀƌe. Pouƌ Đe deƌŶieƌ seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ, il s͛agit d'uŶe ĐƌĠatioŶ.   
 

Ces arrêtés s'appliquent aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à 

la concurrence envoyé à la publication à compter du 1er avril 2021. Toutefois, ils prévoient une période 

tƌaŶsitoiƌe jusƋu͛au ϯϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ. 
 

L͛aƌƌġtĠ du ϯϬ septeŵďƌe Ϯ021 (JO du 7 octobre 2021) apporte des modifications à ces CCAG et vient donc 

compléter la série des arrêtés du 30 mars 2021. 

 

L͛aƌƌġtĠ du ϳ oĐtoďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϭϱ oĐtoďƌe ϮϬϮϭͿ ǀieŶt appƌouǀeƌ sept Cahieƌ des Clauses TeĐhŶiƋues 
Générales (fascicules), dont siǆ ĐoŶĐeƌŶeŶt diƌeĐteŵeŶt les seĐteuƌs de l͛eau et de l͛assaiŶisseŵeŶt, à saǀoiƌ : 
- le fascicule 70 titre I relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement à 

surface libre ; 

- le fascicule 70 titre II relatif aux ouvrages de recueil, de stockage et de restitution des eaux pluviales ; 

- le fascicule 71 relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement sous 

pression ; 

- le fascicule 73 relatif à l'équipement d'installations de pompage d'eaux claires destinées aux 

consommations humaines, agricoles et industrielles ; 

- le fascicule 74 relatif à la construction des réservoirs en béton et réhabilitation des réservoirs en béton ou 

en maçonnerie ; 

- le fascicule 81 titre I relatif à l'équipement d'installations de pompage pour réseaux d'évacuation et 

d'assainissement. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042619877&idArticle=JORFARTI000042619982&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042619877&idArticle=JORFARTI000042619991&categorieLien=cid
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Suites de la crise sanitaire 
 

Crise relative à l'approvisionnement et la hausse des cours des matières premières  

 

L'aŶŶĠe ϮϬϮϭ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ l͛augŵeŶtatioŶ des pƌiǆ des ŵatiğƌes pƌeŵières : acier, plastique, cuivre, 

aluŵiŶiuŵ, ďĠtoŶ, ƌĠaĐtifs, gaz  et ĠleĐtƌiĐitĠ. Leuƌ Đouƌs oŶt ͚flaŵďĠ͛, daŶs des pƌopoƌtioŶs loiŶ des ĠǀolutioŶs 
habituellement constatées, entraînant au-delà des diffiĐultĠs d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt et des dĠlais de liǀƌaisoŶ 

ƌalloŶgĠs, uŶ suƌĐoût ĐoŶsidĠƌaďle daŶs le Đadƌe de l͛eǆĠĐutioŶ des ĐoŶtƌats  dĠjà sigŶĠs.   
 

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 

dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 

prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, sur les marchés 

publics confrontés à la flambée des prix et au risque de pénurie des matières premières a également été 

publiée. Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des 

contrats de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

 

Factures d'eau, de gaz et d'électricité 

 

Le décret n°2021-474 du 20 avril 2021 (JO du 21 avril 2021) est relatif au paiement des factures d'eau, de gaz 

et d'électricité afférents aux entreprises dont l'activité est affectée par une mesure de police administrative 

en réponse à l'épidémie de covid-19. Ce dĠĐƌet aĐtualise le dispositif ŵis eŶ œuǀƌe à la fiŶ de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϬ eŶ 
précisant les critères que doivent satisfaire les personnes physiques ou morales de droit privé pour prétendre 

auǆ ŵesuƌes d͛ĠtaleŵeŶt de leuƌ faĐtuƌe d͛eau. Ce dĠĐƌet pƌĠĐise aussi la date de fin de ces mesures de report 

fiǆĠes deuǆ ŵois apƌğs la fiŶ de l͛Ġtat d͛uƌgeŶĐe saŶitaiƌe. 
 

Retour au sol des boues et Sars-Cov-2 

 

L͛aƌƌġtĠ du ϮϬ aǀƌil ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϳ ŵaiͿ ŵodifie l'aƌƌġtĠ du ϯϬ aǀƌil ϮϬϮϬ Ƌui fiǆait le pƌiŶĐipe Ƌue les ďoues 
produites durant la pandémie doivent au préalable être totalement hygiénisées pour pouvoir être épandues 

et faire l'objet de mesures de surveillance supplémentaires.  

 

Ce Ŷouǀel aƌƌġtĠ ouǀƌe la possiďilitĠ d͛ĠpaŶdƌe des ďoues aǇaŶt fait l͛oďjet de tƌaiteŵeŶts ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe 
partielleŵeŶt hǇgiĠŶisaŶt daŶs l͛aƌƌġtĠ du ϯϬ aǀƌil ϮϬϮϬ  Les ďoues oďteŶues apƌğs uŶ tƌaiteŵeŶt des eauǆ 
usées par lagunage ou rizhofiltration peuvent désormais être épandues sous certaines conditions. Pour le suivi 

de l'abattement du virus Sars-Cov-2, chaque lot de boue devra faire l'objet d'une analyse - avant et après 

traitement - avec un nouvel indicateur plus facile à mesurer.  

 

Services publics locaux 
 

Résilience des territoires et sécurité civile 

 

La loi 2021-1520 du 25 novembre 2021 (JO du 26 novembre 2021) vise à consolider le modèle de sécurité civile 

et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Cette loi comprend 

des dispositioŶs ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes à la loi ͞Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͟ pouƌ les teƌƌitoiƌes souŵis à uŶ ou plusieurs 

ƌisƋues Ŷatuƌels ĐoŶŶus eŶ ŵatiğƌe d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les ƌisƋues et les ŵesuƌes de sauǀegaƌde, suƌ les plaŶs 
communaux et intercommunaux de sauvegarde. Notamment, le plan communal de sauvegarde est rendu 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/boues-station-epuration-epandage-covid19-35421.php4
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obligatoire pour les communes soumis à un ƌisƋue Ŷatuƌel ideŶtifiĠ et sa ŵise eŶ œuǀƌe doit ġtƌe ĠpƌouǀĠe au 
moins tous les cinq ans par un exercice de crise.   

 

Ces pƌĠĐĠdeŶtes dispositioŶs ĐoŵplğteŶt Đelles poƌtĠes paƌ l͛aƌtiĐle Ϯϰϵ de La Loi Cliŵat et ‘ĠsilieŶĐe ;loi 
n°2021-1104 du 22 août 2021) qui vise à identifier les vulnérabilités des services et réseaux répondant aux 

besoins prioritaires des populations, d'anticiper leur gestion en période de crise et de favoriser un retour 

rapide à un fonctionnement normal. Ces objectifs ont pour objectifs de renforcer la résilience des territoires 

et se tƌaduiseŶt paƌ des oďligatioŶs gƌaduĠes au ƌegaƌd de l͛eǆpositioŶ à uŶ ou plusieuƌs ƌisƋues Ŷatuƌels. 
 

Eaux pluviales et désimperméabilisation des tissus urbains 

 

L͛aƌtiĐle ϭϬϭ de la loi ͚Đliŵat et ƌĠsilieŶĐe͛ du ϮϮ août ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϰ août ϮϬϮϭͿ ŵodifie uŶ aƌtiĐle du Code de 
la ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l͛haďitatioŶ aiŶsi Ƌu͛uŶ aƌtiĐle du Đode de l͛uƌďaŶisŵe afiŶ d͛aďaisseƌ le seuil de ϭϬϬϬ ŵ³ 
;Ġtaďli paƌ loi ĠŶeƌgie Đliŵat de ϮϬϭϵͿ à ϱϬϬ ŵϮ ƌelatif à l͛oďligation d'installer du photovoltaïque ou des 

toituƌes ǀĠgĠtalisĠes suƌ les ďâtiŵeŶts pƌofessioŶŶels et les eŶtƌepôts : loƌs de la ĐoŶstƌuĐtioŶ, l͛eǆteŶsioŶ ou 
la rénovation lourde de tous les bâtiments à usage commercial, industriel ou artisanal de plus de 500 m² et de 

plus de 1000 m² pour les immeubles de bureau. 

 

Ces oďligatioŶs s͛appliƋueŶt pouƌ les paƌĐs de statioŶŶeŵeŶt assoĐiĠs à Đes ďâtiŵeŶts Ƌui deǀƌoŶt iŶtĠgƌeƌ suƌ 
au moins la moitié de leur surface des revêtements de surface, des aménagements hydrauliques ou des 

dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation. 

 

Travaux à proximité des réseaux  

 

L͛aƌƌġtĠ du ϲ juillet ϮϬϮϭ ;JO du ϮϬ août ϮϬϮϭͿ fiǆe, pouƌ l'aŶŶĠe ϮϬϮϭ, le ďaƌğŵe hoƌs taǆes des redevances 

prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les exploitants des 

réseaux enterrés, du « Guichet Unique » adŵiŶistƌĠ paƌ l͛IŶĠƌis. Ce tĠlĠseƌǀiĐe ;ǁǁǁ.ƌeseauǆ-et-

canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leur 

endommagement lors de travaux. 

 

Instruction budgétaire et comptable  

 

L͛aƌƌġtĠ du ϵ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭͿ ƌelatif à l'iŶstƌuĐtioŶ ďudgĠtaiƌe et Đoŵptaďle Mϰ 
applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en plusieurs 

ǀeƌsioŶs, doŶt l͛iŶstƌuĐtioŶ Mϰϵ pouƌ les seƌǀiĐes d͛eau potaďle et d͛assaiŶisseŵeŶt.  
 

Réseaux intérieurs - Utilisation des ressources non-conventionnelles  

 

L͛aƌƌġtĠ du ϭϬ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ;JO du ϭϴ septeŵďƌe ϮϬϮϭͿ ƌelatif à la pƌoteĐtioŶ des ƌĠseauǆ d'adduĐtioŶ et 
de distribution d'eau destinée à la consommation humaine contre les pollutions par retours d'eau encadre 

désormais les pratiques concernant les réseaux d'adduction et de distribution à l'intérieur des bâtiments. 

L'arrêté précise les règles de distinction et de repérage des réseaux intérieurs d'eau potable de ceux 

transportant d'autres fluides, comme par exemple des eaux non-conventionnelles. Il fixe les modalités de 

ǀĠƌifiĐatioŶ et d'eŶtƌetieŶ des dispositifs de pƌoteĐtioŶ ĐoŶtƌe les ƌetouƌs d͛eau afiŶ de s'assuƌeƌ de leuƌ ďoŶ 
état de fonctionnement. L'ensemble des dispositions de cet arrêté entrent en vigueur à compter du 1 janvier 

2023 pour les immeubles neufs ou rénovés. Cet arrêté renvoie à un avis technique sur les équipements de 

protection des réseaux intérieurs publié au JO du 18 décembre 2021. 
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SeƌǀiĐe puďliĐ de l’assaiŶisseŵeŶt 
 

Le contrôle des raccordements au réseau de collecte lors des mutations immobilières 

 

Apƌğs plusieuƌs teŶtatiǀes iŶfƌuĐtueuses, la loi ͞Cliŵat et ‘ĠsilieŶĐe͟ ;aƌtiĐle ϲϭ ŵodifiaŶt les aƌtiĐles L.Ϯϳϭ-4 

du Đode de la ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l͛haďitatioŶ, L.ϮϮϮϰ-8 du CGCT et L.1331-11-1 du code de la santé publique 

eŶgage l͛oďligatioŶ de ĐoŶtƌôle des ƌaĐĐoƌdeŵeŶts au ƌĠseau de ĐolleĐte des eauǆ usĠes loƌs des ŵutatioŶs 
immobilières. Dans cette première étape, elle rend obligatoire ce contrôle sur les territoires dont les rejets 

d͛eauǆ usĠes et d͛eauǆ pluǀiales oŶt uŶe iŶĐideŶĐe suƌ la ƋualitĠ de l͛eau pouƌ les Ġpƌeuǀes de Ŷage liďƌe et de 
triathlon en Seine pour les épreuves olympiques de Paris 2024. Un décret dont la publication est prévue au 

cours du 1er semestre 2022 doit fixer la liste des communes concernées. 

 

La durée de validité du document relatif au contrôle est fixée à 10 ans. 

 

Le pƌojet de loi ͞ϰD͟ ƌelatif à la diffĠƌeŶĐiatioŶ, la dĠĐeŶtƌalisatioŶ, la dĠĐoncentration et diverses mesures de 

siŵplifiĐatioŶ, eŶ Đouƌs d͛eǆaŵeŶ au PaƌleŵeŶt, pƌĠǀoit ;aƌtiĐle ϲϰͿ la gĠŶĠƌalisatioŶ de l͛oďligatioŶ de 
ƌĠalisatioŶ d͛uŶ diagŶostiĐ des ƌaĐĐoƌdeŵeŶts auǆ ƌĠseauǆ puďliĐs d͛assaiŶisseŵeŶt loƌs des ǀeŶtes 
immobilières. 

 

L’aŵĠlioƌatioŶ de l’iŶfoƌŵatioŶ du SPANC suƌ les ŵutatioŶs iŵŵoďiliğƌes 

 

EŶ Đas de ǀeŶte d͛uŶ iŵŵeuďle, le ǀeŶdeuƌ doit fouƌŶiƌ uŶ dossieƌ de diagŶostiĐ teĐhŶiƋue ĐoŵpƌeŶaŶt uŶ 
ƌappoƌt de ĐoŶtƌôle des iŶstallatioŶs d͛assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif de ŵoiŶs de trois ans. Lorsque ce rapport 

relève des non-ĐoŶfoƌŵitĠs, l͛aĐheteuƌ a  l͛oďligatioŶ de faiƌe pƌoĐĠdeƌ auǆ tƌaǀauǆ de ŵise eŶ ĐoŶfoƌŵitĠ 
daŶs uŶ dĠlai d͛uŶ aŶ apƌğs l͛aĐte de ǀeŶte ;aƌtiĐle L.Ϯϳϭ-ϰ du Đode de la ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l͛haďitatioŶͿ. 
 

CependaŶt, les “PANC, Ƌui Ŷ͛ĠtaieŶt jusƋu͛à pƌĠseŶt pas iŶfoƌŵĠs des ǀeŶtes iŶteƌǀeŶues, Ŷe disposaieŶt 
d'auĐuŶ ŵoǇeŶ pouƌ ĐoŶtƌôleƌ Ƌue l'aĐƋuĠƌeuƌ s͛Ġtait aĐƋuittĠ de l͛oďligatioŶ de ƌĠaliseƌ les tƌaǀauǆ de ŵise 
en conformité. 

 

La Loi ͞Cliŵat et ‘ĠsilieŶĐe͟ ;aƌtiĐle ϲϮ ĐoŵplĠtaŶt l͛aƌtiĐle L.ϭϯϯϭ-11-1 du code de la santé publique) impose 

auǆ Ŷotaiƌes d͛adƌesseƌ auǆ “PANC, au plus taƌd uŶ ŵois apƌğs la sigŶatuƌe de l'aĐte autheŶtiƋue de ǀeŶte d͛uŶ 
immeuble, une attestation contenant la date de la vente et les informations nécessaires à l'identification du 

ďieŶ ǀeŶdu et des Ŷoŵs et adƌesse de l͛aĐƋuĠƌeuƌ. 
 

Le renforcement des pénalités en cas de défaut de raccordement ou de mauvais raccordement 

 

Le Code de la “aŶtĠ PuďliƋue astƌeiŶt le pƌopƌiĠtaiƌe d͛uŶ iŵŵeuďle non raccordé au réseau de collecte au 

paieŵeŶt d͛uŶe soŵŵe au ŵoiŶs ĠƋuiǀaleŶte à Đelle Ƌu͛il auƌait paǇĠ s͛il aǀait ĠtĠ ƌaĐĐoƌdĠ et pouǀaŶt ġtƌe 
majorée dans la limite de 100 %. 

 

La Loi ͞Cliŵat et ‘ĠsilieŶĐe͟ poƌte Đette ŵajoƌatioŶ possiďle à ϰϬϬ % afiŶ de renforcer le caractère dissuasif 

de Đette dispositioŶ. La ŵise eŶ œuǀƌe de la ŵajoƌatioŶ passe paƌ l͛adoptioŶ d͛uŶe siŵple dĠliďĠƌatioŶ pƌise 
par la collectivité. Afin de renforcer le caractère dissuasif et pédagogique, la loi prévoit que cette pénalité sera 

ĠĐaƌtĠe si les tƌaǀauǆ soŶt ƌĠalisĠs daŶs les ƌğgles de l͛aƌt, daŶs uŶ dĠlai de ϭϮ ŵois à Đoŵpteƌ de la ŶotifiĐatioŶ 
de la sanction. 
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Gestion des sous-produits / déchets  
 

Boues (sous-pƌoduits de l’assaiŶisseŵeŶtͿ 
 

Le décret 2021-147 du 11 février 2021 (JO du 13 février 2021) modifie le code de l'environnement et la 

ƌuďƌiƋue Ϯ.ϭ.ϰ.Ϭ ;ĠpaŶdage d͛efflueŶts ou de ďouesͿ de la ŶoŵeŶĐlatuƌe ƌelatiǀe auǆ iŶstallatioŶs, ouǀƌages, 
travaux et activités (IOTA) ayant une incidence sur l'eau ou le fonctionnement des écosystèmes aquatiques, 

dite ŶoŵeŶĐlatuƌe « loi suƌ l'eau », daŶs uŶ oďjeĐtif de siŵplifiĐatioŶ. NotaŵŵeŶt, Đe dĠĐƌet lğǀe l͛iŶteƌdiĐtioŶ 
du ŵĠlaŶge de ďoues de statioŶ d'ĠpuƌatioŶ eŶtƌe elles pouƌ eŶtƌeposage ou tƌaiteŵeŶt eŶ ǀue de l͛ĠpaŶdage. 
Il Ŷ͛est plus nécessaire de disposer d'une dérogation, via un arrêté dérogatoire préalable du préfet, pour 

pouvoir mélanger des boues de stations de traitement des eaux usées différentes 

 

Boues (compostage des boues) 

 

Le décret 2021-1179 du 14 septembre 2021 (JO du 15 septembre 2021) détermine les conditions dans 

lesquelles les boues d'épuration et les digestats de boues d'épuration peuvent être traités par compostage 

conjointement avec d'autres matières utilisées comme structurants et issues de matières végétales, dès lors 

que l'opération permet d'améliorer les caractéristiques agronomiques des boues et des digestats de boues. 

Ce texte définit une proportion de mélange déchets verts et boues/digestats pour cette voie de valorisation 

qui varie selon les échéances suivantes : 

- A compter du 1er janvier 2022, la masse de déchets verts utilisés comme structurants n'excède pas 100 % 

de la masse de boues d'épuration et de digestats de boues d'épuration utilisée dans le mélange. 

- A compter du  1er janvier 2024, la masse de déchets verts utilisés comme structurants n'excède pas 80% 

de la masse de boues d'épuration et de digestats de boues d'épuration utilisée dans le mélange. 

- Au plus tard le 1 er janvier 2026, l'ADEME remet au ministre chargé de l'environnement un rapport sur la 

disponibilité du gisement de déchets verts pour la valorisation organique des déchets alimentaires triés à 

la source et sur l'opportunité de modifier le seuil de 80% défini précédemment. 

 

Boues - Installations de compostage soumises à autorisation 

 

L͛aƌƌġtĠ du Ϯϳ ŵai ϮϬϮϭ ;JO du Ϯϳ juiŶ ϮϬϮϭͿ ŵodifie les ƌğgles teĐhŶiƋues ;iŶitialeŵeŶt fiǆĠes  paƌ l ͛aƌƌġtĠ du 
22 avril 2008) auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage soumises à autorisation au titre 

des ICPE. Ces modifications visent à améliorer la sécurité et la limitation des émissions provenant des 

installations de compostage. 

 

L͛aƌƌġtĠ Đoŵplğte les iŶfoƌŵatioŶs à ƌepoƌteƌ paƌ l͛eǆploitaŶt : la Ŷatuƌe et l͛oƌigiŶe des pƌoduits ou dĠĐhets 
constituant le lot, les mesures de température et d͛huŵiditĠ ƌeleǀĠes eŶ diffĠƌeŶts poiŶts au Đouƌs du 
pƌoĐessus, les dates des ƌetouƌŶeŵeŶts ou pĠƌiodes d͛aĠƌatioŶ et des aƌƌosages ĠǀeŶtuels des aŶdaiŶs, ou 
iŶfoƌŵatioŶs suƌ l͛aĠƌatioŶ de l͛aŶdaiŶ. Il pƌĠǀoit ĠgaleŵeŶt pouƌ l͛eǆploitatioŶ l'oďligatioŶ d͛adaptatioŶ des 
activités en plein air aux conditions météorologiques et climatiques, notamment pour prévenir de forts envols 

de poussières, des nuisances odorantes lors de grands vents ou lorsque les vents sont orientés vers des 

récepteurs sensibles. Les nouvelles prescriptions de cet arrêté sont applicables dès le 28 juin 2021 ou le 17 

août 2022 selon qu'il s'agit d'installations nouvelles ou existantes. 

 

Boues - Installations de méthanisation 
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Un arrêté du 14 juin 2021 et deux arrêtés du 17 juin 2021 (tous les trois publiés au Journal officiel du 30 juin 

2021) modifient les règles techniques et les prescriptions générales applicables aux installations de 

méthanisation. 

- Le pƌeŵieƌ ŵodifie l͛aƌƌġtĠ du ϭϬ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϬϵ fiǆaŶt les ƌğgles teĐhŶiƋues auǆƋuelles doivent satisfaire 

les installations de méthanisation soumises à autorisation du titre Ier du livre V du code de 

l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Il Đoŵpoƌte des dispositioŶs ƌelatiǀes à la ĐoŶĐeptioŶ et à l͛aŵĠŶageŵeŶt, auǆ 
ĐoŶditioŶs d͛adŵissioŶ des dĠĐhets et ŵatiğƌes tƌaitĠes, auǆ ĐoŶditioŶs d͛eǆploitatioŶ, à l a pƌĠǀeŶtioŶ 
des ƌisƋues, à la pƌĠǀeŶtioŶ de la pollutioŶ de l͛eau, à l a suƌǀeillaŶĐe des ƌejets. Le deƌŶieƌ aƌtiĐle de Đet 
aƌƌġtĠ doŶŶe le ĐaleŶdƌieƌ d͛appliĐatioŶ de Đes dispositioŶs. 

- Le seĐoŶd ŵodifie l͛arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la 

ŶoŵeŶĐlatuƌe des iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛environnement. 

- Le deƌŶieƌ ŵodifie l͛aƌƌġtĠ du ϭϬ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϬϵ ƌelatif auǆ pƌesĐƌiptioŶs gĠŶĠƌales appliĐaďles auǆ 
installations classées de méthanisation soumises à déclaration sous la rubrique n° 2781-1. Il introduit de 

nouvelles annexes fixant les règles ƌelatiǀes auǆ ƌğgles d͛iŵplaŶtatioŶ, à la gestioŶ, à la suƌǀeillaŶĐe de 
l'exploitation. 

 

Déchets non dangereux 

 

Décret n° 2021-ϭϭϵϵ du ϭϲ septeŵďƌe ϮϬϮϭ ƌelatif auǆ ĐoŶditioŶs d͛ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets ŶoŶ daŶgeƌeuǆ  
Arrêté du 16 septembre 2021 pris en application des articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code de 

l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 

De nouvelles conditions d'élimination des déchets non dangereux pour pouvoir éliminer des déchets non 

daŶgeƌeuǆ daŶs des iŶstallatioŶs de stoĐkage ou d͛iŶĐiŶĠƌatioŶ, les pƌoduĐteurs ou détenteurs de déchets 

doivent justifier que ceux-Đi oŶt fait l͛oďjet d͛uŶ tƌi à la souƌĐe ou d͛uŶe ĐolleĐte sĠpaƌĠe. L͛ĠliŵiŶatioŶ daŶs 
des installations de stockage de déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite ; elle est 

d͛abord réduite de 30 % en 2020 par rapport à 2010, et de 50 % en 2025. 

 

 AfiŶ de s͛assuƌeƌ du ƌespeĐt des seuils Ġtaďlis, uŶe pƌoĐĠduƌe de ĐoŶtƌôle des dĠĐhets eŶtƌaŶts est ŵise eŶ 
place par l'exploitant de l'installation de stockage de déchets non dangereux. Les interdictions de stockage de 

déchets valorisables entrent progressivement en vigueur, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2030. Les 

obligations de justification du tri des déchets avant élimination entrent en vigueur le 1er janvier 2022.  

 

Déchets - Bordereaux de suivis des déchets  

 

Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique des 

ďoƌdeƌeauǆ de suiǀi de dĠĐhets ĠŶoŶĐĠs à l͛aƌtiĐle ‘. ϱϰϭ-ϰϱ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, pouƌ les dĠĐhets 
contenant de l͛aŵiaŶte. Cet aƌƌġtĠ doŶŶe la dĠfiŶitioŶ du ĐoŶteŶu du ďoƌdeƌeau de suiǀi des dĠĐhets 
électroniques (téléservice Trackdéchets). Les informations ne sont pas les mêmes en fonction de s'il s'agit de 

déchets dangereux ou déchets POP classiques, ou de tels déchets contenant de l'amiante. 

 

DispositioŶs appliĐaďles auǆ dĠĐhets daŶgeƌeuǆ et dĠĐhets POP ĐoŶteŶaŶt de l͛aŵiaŶte : Les iŶfoƌŵatioŶs à 
déclarer, pour chaque BSD, au système de gestion électronique des BSD de déchets dangereux et déchets POP 

contenant de l͛aŵiaŶte soŶt listĠes à l'aƌtiĐle ϯ de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϭ dĠĐeŵďƌe ϮϬϮϭ.  
 

Déchets - Registre de déchets 
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Arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés aux 

articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 
 

Dès janvier 2022, la transmission des données de traçabilité des déchets se fera au moyen d'un outil 

numérique centralisé. Un registre électronique sera aussi mis en place pour les terres excavées et les 

sédiments. Les nouvelles informations constitutives de ces registres déchets, terres excavées et sédiments 

pour chaque acteur viennent d'être publiées. Les producteurs ont l'obligation de tenir un registre 

ĐhƌoŶologiƋue afiŶ d͛ideŶtifieƌ pƌĠĐisĠŵeŶt la destiŶatioŶ ou le lieu de ǀaloƌisation des terres excavées et 

sédiments dès lors qu'ils sont extraits de leur emplacement d'origine et ne sont pas utilisés sur le site même 

de leuƌ eǆĐaǀatioŶ, Ƌu'ils aieŶt ou ŶoŶ le statut de dĠĐhet. Le site d͛eǆĐaǀatioŶ ĐoƌƌespoŶd aloƌs pouƌ les teƌƌes 
excaǀĠes, à l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ daŶs la liŵite d͛uŶe distaŶĐe paƌĐouƌue paƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes au ŵaǆiŵuŵ 
de tƌeŶte kiloŵğtƌes eŶtƌe l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ eǆĐaǀatioŶ et l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ utilisatioŶ au seiŶ de 
l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ. “oŶt toutefois eǆoŶérés, les personnes : 

- PƌoduisaŶt des teƌƌes eǆĐaǀĠes loƌs d͛uŶe opĠƌatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt ou de ĐoŶstƌuĐtioŶ < à ϱϬϬ ŵϯ ; 

- PƌoduisaŶt de sĠdiŵeŶts issus d͛uŶe opĠƌatioŶ de dƌagage < à ϱϬϬ ŵϯ ; 

- Effectuant une opération de valorisation de terres excavées et sédiments < à 500 m3. 

 

Déchet – Traçabilité 

 

Décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments 

Dès 2022, les données relatives aux déchets dangereux seront transmises à un registre électronique national 

et les bordereaux de suivi de déchets seront dématérialisés (plateforme centralisée  Trackdéchets). 

L͛ideŶtifiĐatioŶ des soĐiĠtĠs se fait paƌ la ďase “I‘EN. Cette ďase eŶƌegistƌe les doŶŶĠes tƌaŶsŵises paƌ : 
- les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets dangereux ou des déchets POP 

ainsi que les collecteurs, les transporteurs, les négociants, les courtiers et les exploitants des installations 

de transit, de regroupement ou de traitement de déchets dangereux ou de déchets POP ; 

- les eǆploitaŶts des iŶstallatioŶs d͛iŶĐiŶĠƌatioŶ ou de stoĐkage de dĠĐhets ŶoŶ daŶgeƌeuǆ ŶoŶ iŶeƌtes ; 
-  les exploitants des installations dans lesquelles les déchets perdent leur statut de déchet. 

- La gestion des déchets et des terres excavées et des sédiments qui ne sont pas utilisés sur le site même 

de leuƌ eǆĐaǀatioŶ seƌa ĠgaleŵeŶt tƌaçĠe pouƌ gaƌaŶtiƌ l͛aďseŶĐe d͛iŵpaĐt eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal et saŶitaiƌe 
des opérations de remblayage par ces terres. 

- Le site de l͛eǆĐaǀatioŶ ĐoƌƌespoŶd : 
- pour les terres excavées, à l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ, ou le Đas ĠĐhĠaŶt, à l͛eŵpƌise foŶĐiğƌe plaĐĠe sous la 

ƌespoŶsaďilitĠ de l͛eǆploitaŶt de l͛ICPE, daŶs la liŵite d͛uŶe distaŶĐe paƌĐouƌue paƌ les teƌƌes eǆĐaǀĠes au 
ŵaǆiŵuŵ de ϯϬ kŵ eŶtƌe l͛eŵplaĐeŵeŶt de leuƌ eǆĐaǀatioŶ et l͛eŵplacement de leur utilisation au sein 

de l͛eŵpƌise des tƌaǀauǆ ou de l͛iŶstallatioŶ ĐlassĠe, 
- pouƌ les sĠdiŵeŶts, à l͛eŵpƌise de l͛opĠƌatioŶ de dƌagage et des ďeƌges du Đouƌs d͛eau. 
- La tƌaŶsŵissioŶ au plus taƌd, ϳ jouƌs apƌğs la pƌoduĐtioŶ, l͛eǆpĠditioŶ, la réception ou le traitement des 

déchets ou des produits et matières issus de la valorisation des déchets et chaque fois que cela est 

nécessaire pour mettre à jour ou corriger une donnée. 

 

Déchet - Sortie de statut de déchet 

 

Décret n° 2021-380 du 1er avril 2021 relatif à la sortie du statut de déchet / Arrêté du 1er avril 2021 

ŵodifiaŶt l’aƌƌġtĠ du ϭ9 juiŶ ϮϬϭϱ ƌelatif au sǇstğŵe de gestioŶ de la ƋualitĠ ŵeŶtioŶŶĠ à l’aƌtiĐle D. ϱϰϭ-

12-ϭϰ du Đode de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt La procédure de sortie de statut de déchet est désormais possible hors 

ICPE et IOTA . Les conditions sont : 
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Respect des cinq critères de sortie du statut de déchet 

- les dĠĐhets autoƌisĠs utilisĠs eŶ taŶt Ƌu͛iŶtƌaŶts pouƌ l͛opĠƌatioŶ de ǀaloƌisatioŶ ; 
- les procédés et techniques de traitement autorisés ; 

- les Đƌitğƌes de ƋualitĠ appliĐaďles auǆ ŵatiğƌes issues de l͛opĠƌatioŶ de ǀaloƌisatioŶ Ƌui ĐesseŶt d͛ġtƌe des 
déchets, conformément aux normes applicables aux produits, y compris, si nécessaire, les valeurs limites 

pour les polluants ; 

- les exigences pour les systèmes de gestion ; 

- l͛eǆigeŶĐe d͛uŶe attestatioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ. 
 

Attestation de conformité 

 

Tout pƌoduĐteuƌ ou dĠteŶteuƌ de dĠĐhets Ƌui ŵet eŶ œuǀƌe la pƌoĐĠduƌe de soƌtie du statut de dĠĐhet deǀƌa 
établir pour ĐhaƋue lot de suďstaŶĐes ou oďjets Ƌui oŶt ĐessĠ d͛ġtƌe des dĠĐhets, uŶe attestatioŶ de 
ĐoŶfoƌŵitĠ Đoŵŵe le faisaieŶt les eǆploitaŶts d͛ICPE ou de IOTA. Ils deǀƌoŶt ĐoŶseƌǀeƌ uŶe Đopie de 
l͛attestatioŶ de ĐoŶfoƌŵitĠ peŶdaŶt au ŵoiŶs ϱ aŶs et ŶouǀelleŵeŶt pouƌ la duƌĠe pƌĠǀue paƌ l͛aƌƌġtĠ fiǆaŶt 
les critères de sortie de statut de déchet. Cette attestation est tenue à la disposition des autorités 

compétentes. 

 

Mise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe de gestioŶ de la ƋualitĠ permettant de prouver le respect des critères de fin du 

statut de dĠĐhet, ŶotaŵŵeŶt eŶ teƌŵes de ĐoŶtƌôle et d͛autoĐoŶtƌôle de la ƋualitĠ et, le Đas ĠĐhĠaŶt, 
d͛aĐĐƌĠditatioŶ. 
 

L͛aƌƌġtĠ du ϭeƌ aǀƌil ϮϬϮϭ dĠtaille les Đƌitğƌes de ĐoŶtƌôle paƌ uŶ tieƌs, le Đas ĠĐhĠaŶt aĐĐƌĠditĠ, pouƌ la soƌtie 
du statut de déchet, qui précise la fréquence du contrôle, les procédures, les procédés et les déchets ou 

pƌoduits Ƌui foŶt l͛oďjet du ĐoŶtƌôle, aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs d͛ĠĐhaŶtilloŶŶage aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs de 
ĐoŶseƌǀatioŶ d͛ĠĐhaŶtilloŶs pouǀaŶt ġtƌe souŵis à uŶe analyse par un tiers. 

- Le contrôle est déclenché par le producteur ou le détenteur du déchet qui réalise une sortie du statut de 

déchet et est réalisé à ses frais ; 

- pƌeŵieƌ ĐoŶtƌôle loƌs de la pƌeŵiğƌe aŶŶĠe de ŵise eŶ œuǀƌe de la pƌoĐĠduƌe de soƌtie du statut de déchet 

- vérification triennale du système de gestion de la qualité par un organisme accrédité pour la certification 

et des éléments du manuel qualité la première année ; 

- contrôle par un tiers tous les 3 (ou 10 ans si le producteur est engagé dans une démarche de management 

de l'eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ de l͛opĠƌatioŶ de ǀaloƌisatioŶ pouƌ la pƌoduĐtioŶ des dĠĐhets daŶgeƌeuǆ, teƌƌes 
excavées ou sédiments. 

 

ICPE-IOTA - Evaluation environnementale et participation du public 

 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 : Ce décret vise à répondre à une mise en demeure de la Commission 

à la France pour non-ĐoŶfoƌŵitĠ aǀeĐ la diƌeĐtiǀe ϮϬϭϭ/ϵϮ/UE du ϭϯ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϭ ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛ĠǀaluatioŶ 
des iŶĐideŶĐes de ĐeƌtaiŶs pƌojets puďliĐs et pƌiǀĠs suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Pouƌ appƌofondir : Le seuil financier 

pouƌ les pƌojets souŵis à dĠĐlaƌatioŶ d͛iŶteŶtioŶ est aďaissĠ. Le taďleau ƌelatif à l͛ĠǀaluatioŶ 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale ;aŶŶeǆĠ à l͛aƌtiĐle ‘ϭϮϮ-Ϯ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ est ŵodifiĠ, soŶt doƌĠŶaǀaŶt 
soumis à évaluation environnemeŶtale sǇstĠŵatiƋue les iŶstallatioŶs d͛ĠliŵiŶatioŶ de dĠĐhets daŶgeƌeuǆ paƌ 
incinération, traitement chimique ou mise en décharge.  

 

DaŶs la pƌoĐĠduƌe d͛eǆaŵeŶ au Đas paƌ Đas, l͛autoƌitĠ ĐhaƌgĠe de Đet eǆaŵeŶ iŶdiƋue doƌĠŶaǀaŶt les ŵotifs 
qui fondent sa dĠĐisioŶ ; est aiŶsi ĐƌĠĠe uŶe aŶŶeǆe à l͛aƌtiĐle ‘ϭϮϮ-3-ϭ Ƌui pƌĠseŶte les Đƌitğƌes de l͛eǆaŵeŶ 
au Đas paƌ Đas. Le ĐoŶteŶu de l͛Ġtude d͛iŵpaĐt est ŵodifiĠ aǀeĐ ŶotaŵŵeŶt la pƌise eŶ Đoŵpte du Đuŵul des 
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incidences des projets existants ou approuvés. Il est eŶ outƌe pƌĠǀu uŶe pƌoĐĠduƌe d͛ĠǀaluatioŶ 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale ĐoŵŵuŶe à plusieuƌs pƌojets. Le ĐoŶteŶu du dossieƌ d͛eŶƋuġte puďliƋue est ŵodifiĠ. 
L͛eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ est pƌĠǀue au ϭ eƌ août ϮϬϮϭ aǀeĐ des spĠĐifiĐatioŶs pouƌ les dossieƌs eŶ Đouƌs à Đette 
date. AiŶsi, Đe dĠĐƌet opğƌe uŶe aĐtualisatioŶ de la liste des pƌojets d͛aŵĠŶageŵeŶt souŵis à la CoŵŵissioŶ 
ŶatioŶale du dĠďat puďliĐ ;CNDPͿ ǀisĠs à l͛aƌtiĐle ‘ ϭϮϭ-2 CE (ex:  création de barrage hydroélectrique, transfert 

d͛eau de ďassiŶ, ĠƋuipeŵeŶts iŶdustƌiel, ….eŶ appliĐatioŶ de seuils et Đƌitğƌes ǀaƌiaŶt eŶ foŶĐtioŶ de ĐhaƋue 
pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶtͿ + pƌĠĐisioŶ « L'autoƌitĠ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale se pƌoŶoŶĐe daŶs les deuǆ ŵois suiǀaŶt la 
date de réception du dossier mentionné au premier alinéa du I. L'avis de l'autorité environnementale, dès son 

adoption, ou l'information relative à l'absence d'observations émises dans le délai,  est mis en ligne sur 

internet. » Une modification de la liste des plans et programmes devant faire l'objet d'une évaluation 

environnementale ǀisĠ à l͛aƌtiĐle ‘ ϭϮϮ-17 CE (ex Schéma régional de raccordement au réseau des énergies 

renouvelables; SDAGE, Stratégie nationale de mobilisation de la biomasse, Schéma régional de biomasse, Plan 

national de prévention des déchets, Plan de gestion des risƋues d'iŶoŶdatioŶ, …Ϳ  
 

ICPE - Nomenclature – Cerfa 

 

Décret n° 2021-976 du 21 juillet 2021 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection 

de l'environnement / Arrêté du 23 juillet 2021 modifiant l'arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la 

rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

 

La définition de la définition de la puissance thermique nominale est mise à jour. Concernant la rubrique 2910 

relative aux installations de combustion, la référence à la puissance thermique nominale est remplacée par 

celle à la puissance thermique nominale totale pour la sous rubrique 2910-A au sens de la directive (UE) 

2015/2193 du Parlement européen et du Conseil, du 25 novembre 2015, relative à la limitation des émissions 

de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des installations de combustion moyennes. Comme 

plusieurs installations de combustion, relevant du régime de la déclaration et/ou du régime de 

l͛eŶƌegistƌeŵeŶt peuǀeŶt Đoeǆisteƌ au seiŶ d͛uŶ ŵġŵe ĠtaďlisseŵeŶt, il est pƌĠĐisĠ Ƌue la puissaŶĐe 
thermique nominale totale correspond à la somme des puissances thermiques des appareils de combustion 

pouǀaŶt foŶĐtioŶŶeƌ siŵultaŶĠŵeŶt. Les teƌŵes « suƌ le site » soŶt suppƌiŵĠs Đaƌ Ŷ͛aǇaŶt pas de seŶs pouƌ 
des iŶstallatioŶs ƌeleǀaŶt des ƌĠgiŵes d͛eŶƌegistƌeŵeŶt et de dĠĐlaƌatioŶ. Les puissaŶĐes soŶt fiǆĠes et 
garanties par le constructeur, exprimées en pouvoir calorifique inférieur et susceptibles d'être consommées 

en marche continue. 

 

Arrêté du 5 mai 2021 modifiant l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le modèle national de demande 

d'enregistrement d'une installation classée pour la protection de l'environnement 

 

Le nouveau Cerfa en vigueur depuis le 16 mai 2021 est la 3e version du Cerfa n° 15679 qui est mis à disposition 

sur le site internet https://www.service-public.fr/. 

 Il comporte une nouvelle rubrique 4.4 relative au IOTA est ajoutée dans le Cerfa . Selon la notice explicative 

du document, les informations renseignées dans cette rubrique, qui ne concerne que les cas de connexité ou 

de proximité d'IOTA, serviront au service instructeur afin de prendre en compte dans les prescriptions 

techniques de l'arrêté préfectoral les intérêts relevant de la réglementation IOTA (impact sur le milieu 

aquatique). Une pièce jointe supplémentaire concernant les installations de combustion moyennes (2910) 

 

Dans les pièces à joindre selon la nature du projet, est ajoutée la PJ n° 18 dans le cas où le projet comprend 

une ou plusieurs installations de combustion moyennes relevant de la rubrique 2910. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043501066
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043501066
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Dans cette hypothèse, il faut désormais indiquer le numéro de dossier figurant dans l'accusé de réception 

délivré dans le cadre du rapportage MCP. 

 

ICPE 

 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 

de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 

(art. 2, 6° et 14° à 20°) : Modification du contrôle périodique des installations classées DC  : L'organisme de 

contrôle périodique remet son rapport de visite à l'exploitant  en un exemplaire (et non plus deux), il doit 

désormais préciser (et donc distinguer) les points de non-conformité et de non-conformité majeure. 

L'organisme agréé informe le préfet ET l'inspection des installations classées compétente de l'existence de 

non-conformités majeures sous un délai de 1 mois  à compter de la constatation des cas suivants : 

- s'il n'a pas reçu l'échéancier de mise en conformité de l'exploitant dans le délai de trois mois ; 

- s'il n'a pas reçu de demande écrite de contrôle complémentaire de l'exploitant dans le délai d'un an ; 

- si le contrôle complémentaire a fait apparaître que des non-conformités majeures persistent. Dans ce cas, 

le délai d'un mois court à compter de l'envoi du rapport complémentaire à l'exploitant. 

 

L'organisme de contrôle périodique transmet chaque trimestre au préfet, au ministre chargé des installations 

classées et, dès lors, à l'inspection des installations classées, la liste des contrôles effectués "pendant le 

trimestre écoulé». Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er août 2021. 

 

(art  6, 7°, 9° et 10°) : Suppression des cas de consultations obligatoires du CODERST : Le décret d'application 

du titre III de la loi ASAP rend les consultations concernées facultatives et une obligation d'information de 

l'instance est prévue lorsque cette dernière n'est pas consultée. Modifications entrées en vigueur le 1er août 

2021. 

(art. 2 et 25°) : Autorisation environnementale : délai de délivrance de la décision permettant l'exécution 

anticipée des travaux fixée à 4 jours 

 

CPE-IOTA - Utilisation des ressources non-conventionnelles  

 

Le décret 2021-807 du 24 juin 2021 (JO du 26 juin 2021) est pris en application de la loi AGEC relative à la lutte 

contre le gaspillage et à l'économie circulaire et vise à déǀeloppeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de la ƌĠutilisatioŶ des eauǆ 
usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie dans les installations classées de protection de 

l'environnement (ICPE) et les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA). En effet, ce décret demande 

aux industriels de justifier auprès des services de l'État, dans le cadre de leur dossier de demande 

d'autorisation, la conduite d'une réflexion sur la pertinence de la réutilisation des eaux usées épurées ou de 

l'eau de pluie dans le cadre de leurs activités et, le cas échéant, de justifier leur choix de ne pas y recourir.   

 

Infractions pénales liées aux atteintes à l'environnement 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets (art. 279 à 297) 

 

Ont été créés 4 nouveaux délits : un délit général de pollution (L. 231-1 CE), un délit de mise en danger de 

l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;L. Ϯϯϭ-ϯ CEͿ et d͛uŶ dĠlit d'ÉĐoĐide ;L. Ϯϯϭ-ϯ CE. Le dĠlit d͛ĠĐoĐide est uŶe ĐiƌĐoŶstaŶĐe 
aggravante des 2 délits précités. Ces dĠlits soŶt souŵis à des ĐoŶditioŶs dƌastiƋues de ŵise eŶ œuǀƌe, 
ŶotaŵŵeŶt pouƌ  ĐaƌaĐtĠƌiseƌ la duƌĠe des atteiŶtes ;ϳ aŶsͿ et l͛iŶteŶtioŶŶalitĠ du dĠlit d͛ĠĐoĐide. Ils Ŷe 
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concernent que des activités encadrées administrativement et susceptibles de donner lieu à des mises en 

demeure.  

 

Devraient être exclus de leur champ les délits classiques de pollution des eaux (L 216.6 CE) et des eaux marines 

(C. envir., art. L. 218-73) ainsi le délit de pollution des eaux avec mortalité piscicole  (art. L. 432-2 CE). 

Un délit de mise en danger en cas de non-ƌespeĐt d͛uŶe ŵise eŶ deŵeuƌe eŶ ŵatiğƌe de dĠĐhets a ĠtĠ 
également créé.   

 

A noter que la spécialisation des juridictions en matière environnementale, la synergie entre les acteurs 

institutionnels et de la société civile devraient favoriser une réponse pénale plus efficace et systématique 

oƌieŶtĠe ǀeƌs plus de pouƌsuites judiĐiaiƌes, d͛iŶjoŶĐtioŶ à la ƌestauƌatioŶ et ƌeŵise eŶ Ġtat du ŵilieu Ŷatuƌel 
et des transactions pénales (CIIP) ce qui devrait aller dans le sens d͛uŶe ŵeilleuƌe pƌise eŶ Đoŵpte des iŶtĠƌġts 
de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
 

Circulaire visant à consolider le rôle de la justice en matière environnementale Circulaire CRIM 2021-02/G3 

du 11 mai 2021 - annexes à la circulaire La circulaire détaille les apports de la loi n°2020-1672 du 24 décembre 

ϮϬϮϬ Ƌui a ĐƌĠĠ des pôles ƌĠgioŶauǆ spĠĐialisĠs eŶ ŵatiğƌe d͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt aiŶsi Ƌue la ĐoŶǀeŶtioŶ judiĐiaiƌe 
d͛iŶtĠƌġt puďliĐ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale ; elle aĐtualise ĠgaleŵeŶt les oƌieŶtatioŶs de politiƋue pĠŶale. Le 
renforcement de la spécialisation des juridictions est donc expliqué et il est présenté comment une réponse 

pĠŶale effeĐtiǀe et lisiďle seƌa ŵise eŶ œuǀƌe aǀeĐ la ƌeĐheƌĐhe sǇstĠŵatiƋue de la ƌeŵise eŶ Ġtat et l͛eǆeƌĐiĐe 
des poursuites contre les personnes morales. Un point est fait sur la spécialisation des juridictions civiles. Les 

annexes de la circulaire reprennent la liste des juridictions spécialisées en matière environnementale, 

présentent un focus sur le référé pénal environnemental et la remise en état des lieux.  

 

Transition énergétique 
 

Energie - Neutralité carbone - Allégation environnementale 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets  

 

L'article 12 de la loi Climat inteƌdit d͛affiƌŵeƌ daŶs uŶe puďliĐitĠ Ƌu͛uŶ pƌoduit ou uŶ seƌǀiĐe est Ŷeutƌe eŶ 
ĐaƌďoŶe ou d͛eŵploǇeƌ toute foƌŵulatioŶ de sigŶifiĐatioŶ ou de poƌtĠe ĠƋuiǀaleŶte, à ŵoiŶs Ƌue l͛aŶŶoŶĐeuƌ 
rende aisément disponible au public les éléments suivants (C. envir., art. L. 229-68) : 

- uŶ ďilaŶ d͛ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe iŶtĠgƌaŶt les ĠŵissioŶs diƌeĐtes et iŶdiƌeĐtes du pƌoduit ou du 
service ; 

- la démarche grâce à laquelle les émissions de gaz à effet de serre du produit ou du service sont 

prioritairement évitées, puis réduites et enfin compensées. La trajectoire de réduction des émissions de 

gaz à effet de seƌƌe est dĠĐƌite à l͛aide d͛oďjeĐtifs de pƌogƌğs aŶŶuels ƋuaŶtifiĠs ; 
- les modalités de compensation des émissions de gaz à effet de serre résiduelles respectant des standards 

minimaux définis par décret. 

 

L͛autoƌitĠ adŵiŶistƌatiǀe peut saŶĐtioŶŶeƌ le ŶoŶ-respect de cette interdiction et le manquement à ces 

oďligatioŶs paƌ uŶe aŵeŶde de ϭϬϬ ϬϬϬ € pouƌ uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale. 
 

Energie - Biogaz – Biométhane 
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Décret n° 2021-28 du 14 janvier 2021, JO du 16 janvier 2021 

 

EŶ appliĐatioŶ des dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L. ϰϱϯ-ϵ  du Đode de l͛ĠŶeƌgie pƌĠĐisĠes paƌ ǀoie ƌĠgleŵeŶtaiƌe, la 
CRE contrôle la pertinence technico-économique des investissements nécessaires pour permettre l'injection 

daŶs le ƌĠseau du ďiogaz pƌoduit paƌ l͛iŶstallatioŶ de pƌoduĐtioŶ. Le dĠĐƌet Ŷ° ϮϬϭϵ-665 du 28 juin 2019 avait 

ŶotaŵŵeŶt iŶtƌoduit uŶ plafoŶd aŶŶuel d͛iŶǀestisseŵeŶts du dispositif de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt des ƌĠseauǆ de 
distribution de gaz naturel pour le raccordement des installations de production de biométhane. La CRE, 

estiŵaŶt Ƌue ͞le plafoŶd de Ϭ,ϰ % des ƌeĐettes taƌifaiƌes des opĠƌateuƌs pouƌƌait se ƌĠǀĠleƌ tƌop ďas pouƌ 
permettre le déclenchement des investissements à la mesure des besoiŶs͟ ;dĠliďĠƌatioŶ C‘E Ŷ°ϮϬϮϬ-265) rend 

doŶĐ uŶ aǀis positif suƌ l͛augŵeŶtatioŶ dudit plafoŶd pƌĠĐĠdeŵŵeŶt fiǆĠ à Ϭ,ϰ %. AiŶsi, le dĠĐƌet Ŷ° ϮϬϮϭ-28 

du 14 janvier 2021 fait passer ce plafond à 2 % des recettes annuelles des tarifs d'utilisation du réseau de 

distribution. 

 

Energie - Injection de  Biogaz 

 

Décret n° 2021-1273 du 30 septembre 2021 portant modification de la partie réglementaire du code de 

l'énergie concernant les dispositions particulières relatives à la vente de biogaz / Arrêté du 13 décembre 

ϮϬϮϭ fiǆaŶt les ĐoŶditioŶs d’aĐhat du ďioŵĠthaŶe iŶjeĐtĠ daŶs les ƌĠseauǆ de gaz Ŷatuƌel 
Sont fixées les modalités d'application des dispositifs d'obligation d'achat à la suite d'appels d'offres pour le 

biogaz injecté et de complément de rémunération pour le biogaz non injecté en application des articles L. 446-

2 à L.446-ϳ du Đode de l͛ĠŶeƌgie. Des dispositioŶs suƌ le ĐoŶtƌôle des iŶstallatioŶs de pƌoduĐtioŶ de ďiogaz 
bénéficiant d'un dispositif de soutien sont en outre introduites. 

 

Ce décret met en place le Đadƌe ƌĠgleŵeŶtaiƌe des appels d͛offƌes pouƌ les iŶstallatioŶs iŶjeĐtaŶt du 
ďioŵĠthaŶe suƌ le ŵodğle de Đelui eǆistaŶt pouƌ les appels d͛offƌes poƌtaŶt suƌ la pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ 
renouvelable. Il est précisé que le biométhane est un biogaz produit dans une installation de stockage de 

déchets non dangereux à partir de déchets ménagers et assimilés ou par la méthanisation en digesteur de 

produits ou déchets non dangereux, dont les caractéristiques permettent son injection dans un réseau de gaz 

naturel. Cette pƌoĐĠduƌe est ƌĠseƌǀĠe auǆ plus gƌos pƌojets de ďioŵĠthaŶe iŶjeĐtĠ ;iŶstallatioŶs dotĠes d͛uŶe 
capacité de production supérieure à 25 GWh/an), les installations de capacité inférieure bénéficieront 

toujouƌs d͛uŶ soutieŶ eŶ guiĐhet ouǀeƌt. 
 

Energie - CeƌtifiĐat d’ĠĐoŶoŵie d’ĠŶeƌgie 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets précise dans ses articles : (art. 183 à 185, 187 et 188) Pour mettre fin aux pratiques 

frauduleuses dans le domaine de la rénovation énergétique des bâtiments, des dispositifs de gestion des 

ƌisƋues soŶt ĐƌĠĠs. Les aĐƋuĠƌeuƌs de CEE doiǀeŶt ŵettƌe eŶ plaĐe des dispositifs d͛ideŶtifiĐatioŶ, d͛ĠǀaluatioŶ 
et de gestion des risques permettant de détecter une obtention frauduleuse par la personne cédant les 

ĐeƌtifiĐats. Les ŵodalitĠs de Đes dispositifs seƌoŶt pƌĠĐisĠes paƌ dĠĐƌet. “i Đes dispositifs Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ŵis eŶ 
plaĐe ou oŶt ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe de façoŶ iŶĐoŵplğte, le ŵiŶistƌe ĐhaƌgĠ de l͛ĠŶeƌgie peut annuler les CEE acquis 

(C. énergie, art. L. 222-ϮͿ. L͛aĐƋuĠƌeuƌ peut aussi ġtƌe saŶĐtioŶŶĠ pĠŶaleŵeŶt loƌsƋue les dispositifs oŶt peƌŵis 
de détecter une obtention frauduleuse de la personne cédant les certificats. Cette acquisition est punie des 

peines prévues aux articles 441-6 et 441-ϭϬ du Đode pĠŶal ;deuǆ aŶs d͛eŵpƌisoŶŶeŵeŶt et de ϯϬ ϬϬϬ euƌos 
d͛aŵeŶde, iŶteƌdiĐtioŶ des dƌoits ĐiǀiƋues, Điǀils et de faŵille, iŶteƌdiĐtioŶ d͛eǆeƌĐeƌ uŶe foŶĐtioŶ puďliƋue ou 
d͛eǆeƌĐeƌ uŶe aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle, exclusion des marchés publics).Les contrôles effectués sur les lieux de 

l͛opĠƌatioŶ doiǀeŶt ġtƌe ƌĠalisĠs paƌ uŶ oƌgaŶisŵe d͛iŶspeĐtioŶ aĐĐƌĠditĠ Đhoisi paƌ le deŵaŶdeuƌ. Ces 
ĐoŶtƌôles soŶt ŵeŶĠs suƌ uŶ ĠĐhaŶtilloŶ d͛opĠƌatioŶs faisaŶt l͛oďjet de la deŵaŶde de CEE, sélectionnées de 
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façoŶ alĠatoiƌe, paƌ l͛eŶtitĠ effeĐtuaŶt les ĐoŶtƌôles paƌŵi l͛eŶseŵďle des opĠƌatioŶs faisaŶt l͛oďjet de la 
deŵaŶde et souŵises à l͛oďligatioŶ de ĐoŶtƌôle. 
 

Décret tertiaire 

 

Décret n° 2021-1271 du 29 septembre 2021 modifiant les articles R. 174-27 et R. 174-28 du code de la 

ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l’haďitatioŶ ƌelatifs auǆ  oďligatioŶs d’aĐtioŶs de ƌĠduĐtioŶ de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie 
finale dans des bâtiments à usage tertiaire  

 

Décret tertiaire : précisions sur la transmission des consommations d'énergie de l'année 2020 et en cas de 

cessation d'activité 

 

Dans le cadre du dispositif réglementaire de rénovation énergétique du secteur tertiaire, les articles R. 174-27 

et R. 174-28 du CCH prévoient une communication à la plateforme OPERAT gérée par l'ADEME, chaque année 

par le propriétaire ou le preneur à bail, des données de consommation permettant d'assurer le suivi de 

l'obligation de réduction des dépenses énergétiques. Le gouvernement confirme les modalités particulières 

de transmission des données de l'année 2020. Compte tenu de la crise sanitaire qui perdure, l'envoi de ces 

informations peut être fait jusqu'au 30 septembre 2022 et non pas le 30 septembre 2021 tel que prévu 

initialement par les textes. 
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6.9 Glossaire 
Le présent glossaiƌe est Ġtaďli suƌ la ďase des dĠfiŶitioŶs de l͛aƌƌġtĠ du Ϯ ŵai ϮϬϬϳ et de la ĐiƌĐulaiƌe Ŷ°ϭϮ/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

L͛aďoŶŶeŵeŶt dĠsigŶe le ĐoŶtƌat Ƌui lie l͛aďoŶŶĠ à l͛opĠƌateuƌ pouƌ la pƌestatioŶ du seƌǀiĐe de l͛eau ou de 
l͛assaiŶisseŵeŶt ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt au ƌğgleŵeŶt du seƌǀiĐe. Il Ǉ a uŶ aďoŶŶeŵeŶt pouƌ ĐhaƋue poiŶt d͛aĐĐğs au 
seƌǀiĐe ;poiŶt de liǀƌaisoŶ d͛eau potaďle ou de ĐolleĐte des efflueŶts Ƌui desseƌt l͛aďoŶŶĠ, ou iŶstallation 
d͛assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtifͿ. 
Assiette de la ƌedeǀaŶĐe d’assaiŶisseŵeŶt : 

Volume total facturé aux usagers du service. 

AƌƌġtĠ d’autoƌisatioŶ de dĠǀeƌseŵeŶt : 

Arrêté autorisant le déversement signé par la collectivité compétente en matière de collecte des eaux usées 
au lieu où soŶt ƌejetĠs les efflueŶts du ďĠŶĠfiĐiaiƌe de l͛aƌƌġtĠ. 
Bilans disponibles : 

Sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, exception faite des bilans 
inutilisables. 

Capacité épuratoire : 

CapaĐitĠ de tƌaiteŵeŶt des ouǀƌages d͛ĠpuƌatioŶ doŶŶĠe paƌ le ĐoŶstƌuĐteuƌ. Elle s͛eǆpƌiŵe eŶ ĐapaĐitĠ 
épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants. 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
ŵoǇeŶs de pƌĠǀeŶtioŶ des pollutioŶs, eŶ s͛iŶtĠƌessaŶt à la fois auǆ ƌessouƌĐes et auǆ sous-produits du 
tƌaiteŵeŶt daŶs le ƌespeĐt de la lĠgislatioŶ eŶ ǀigueuƌ et la peƌspeĐtiǀe d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue. 
Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia Eau à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
l͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue de ses performances. 

Certification ISO 50001 : 

Cette Ŷoƌŵe ĐoŶĐeƌŶe le sǇstğŵe de ŵaŶageŵeŶt de l͛ĠŶeƌgie. Ce sǇstğŵe tƌaduit l͛eŶgageŵeŶt de Veolia 
eau à analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique 
dans le ƌespeĐt de la lĠgislatioŶ eŶ ǀigueuƌ et la peƌspeĐtiǀe d͛uŶe aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue. 
Certification OHSAS 18001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur – abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
aupƌğs de l͛opĠƌateuƌ du seƌǀiĐe puďliĐ ;paƌ eǆeŵple seƌǀiĐe de l͛eau, de l͛assaiŶisseŵeŶt, etĐ..Ϳ. Il est paƌ 
dĠfiŶitioŶ desseƌǀi paƌ l͛opĠƌateuƌ. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux géographiques 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
le seƌǀiĐe Ŷ͛est plus dĠliǀƌĠ à Đe poiŶt de seƌǀiĐe, de façoŶ dĠfiŶitiǀe, Ƌuelle Ƌue soit sa situatioŶ ǀis-à-vis de la 
facturatioŶ ;il Ŷ͛est plus desseƌǀi, ŵais soŶ Đoŵpte peut Ŷe pas eŶĐoƌe ġtƌe soldĠͿ. Pouƌ Veolia, uŶ 
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consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
Ŷoŵďƌe d͛aďoŶŶeŵeŶts. 
Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la Directive sur les Eaux 
Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P203.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, au regard 
des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

CoŶfoƌŵitĠ des ĠƋuipeŵeŶts d’Ġpuƌation aux prescriptions nationales issues de la de la Directive sur les 
Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

CoŶfoƌŵitĠ de la peƌfoƌŵaŶĐe des ouǀƌages d’ĠpuƌatioŶ du seƌǀiĐe auǆ pƌesĐƌiptioŶs ŶatioŶales issues de la 
de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte individuel 
[P 254.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance du ou des arrêtés 
préfectoraux d'autorisation de traitement 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité réglementaire des rejets : 

Il s͛agit de la ĐoŶfoƌŵitĠ des ƌejets auǆ pƌesĐƌiptioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌes ;ŶatioŶales ou locales par arrêté 
préfectoral). 

DBO5 : 

DeŵaŶde ďioĐhiŵiƋue eŶ oǆǇgğŶe peŶdaŶt ϱ jouƌs. La DBOϱ est l͛uŶ des paƌaŵğtƌes de ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ d͛uŶe 
eau usée. 

DCO : 

DeŵaŶde ĐhiŵiƋue eŶ oǆǇgğŶe. La DCO est l͛uŶ des paƌaŵğtƌes de ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ d͛uŶe eau usĠe. 

Développement durable : 

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pouƌ ƌĠduiƌe la pauǀƌetĠ daŶs les paǇs eŶ ǀoie de dĠǀeloppeŵeŶt ;à Đe titƌe Veolia a ĐoŶtƌiďuĠ à l͛aĐĐğs de ϲ,ϱ 

http://services.eaufrance.fr/
http://services.eaufrance.fr/
http://services.eaufrance.fr/
http://services.eaufrance.fr/
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ŵillioŶs de peƌsoŶŶes à l͛eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services 
d͛assaiŶisseŵeŶt daŶs les paǇs ĠŵeƌgeŶtsͿ. 
Equivalent-habitant : 

Il s͛agit d͛uŶe uŶitĠ de ŵesuƌe de la pollutioŶ. UŶ ĠƋuiǀaleŶt-habitant correspond au flux journalier moyen de 
pollution produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées [P202.2] : 

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

✔ le niveau de connaissance du réseau et des branchements  

✔ et l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe politiƋue de ƌeŶouǀelleŵeŶt pluƌi-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L͛ĠĐhelle est de Ϭ à ϭϭϬ poiŶts pouƌ les seƌǀiĐes Ŷ͛eǆeƌçaŶt pas la ŵissioŶ de ĐolleĐte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/  

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] : 

Cet iŶdiĐateuƌ peƌŵet de ŵesuƌeƌ, suƌ uŶe ĠĐhelle de Ϭ à ϭϮϬ poiŶts, le Ŷiǀeau d͛iŵpliĐatioŶ du seƌǀiĐe 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors 
pluies exceptionnelles des ƌĠseauǆ de ĐolleĐte des eauǆ usĠes au ŵilieu Ŷatuƌel ;ƌejets des dĠǀeƌsoiƌs d͛oƌage, 
trop-pleiŶs des postes de ƌefouleŵeŶt, des ďassiŶs de pollutioŶ…Ϳ. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Matières sèches (boues de dépollution) : 

Matières résiduelles après déshydratation complète des boues, mesurées en tonnes de MS. 

MES : 

Matières en suspension. Les ME“ soŶt l͛uŶ des paƌaŵğtƌes de ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ d͛uŶe eau usĠe. 
Nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (Estimation 
du) [D201.0] : 

Le Ŷoŵďƌe d͛haďitaŶts desseƌǀis ĐoƌƌespoŶd à la populatioŶ disposaŶt d͛un accès ou pouvant accéder au 
ƌĠseau d'assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif, Ƌue Đette populatioŶ soit peƌŵaŶeŶte ou pƌĠseŶte uŶe paƌtie de l͛aŶŶĠe 
seuleŵeŶt. Il s͛agit de la populatioŶ totale ;aǀeĐ ͚douďle Đoŵpte͛Ϳ desseƌǀie paƌ le seƌǀiĐe, estiŵĠe paƌ dĠfaut 
à partir des populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de 
couverture du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année 
N donne le recensement de l'année N-3. 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de 
réseau [P252.2] : 

L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, dits "points 
noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en sécurité). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

QuaŶtitĠ de ďoues issues des ouǀƌages d’ĠpuƌatioŶ [DϮϬϯ.Ϭ] : 
Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les stations 
d'épuration. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Réseau de collecte des eaux usées : 

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pƌessioŶ les eauǆ usĠes et uŶitaiƌes issues des aďoŶŶĠs, du doŵaiŶe puďliĐ ou d͛autƌes seƌǀiĐes de 
ĐolleĐte jusƋu͛auǆ uŶitĠs de dĠpollutioŶ. Il est ĐoŶstituĠ de la paƌtie puďliƋue des ďƌaŶĐheŵeŶts, des 
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 

http://services.eaufrance.fr/
http://services.eaufrance.fr/
http://services.eaufrance.fr/
http://services.eaufrance.fr/
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StatioŶ d’ĠpuƌatioŶ ;ou usiŶe de dĠpollutioŶͿ : 
Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux usées 
avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de traitement, STEP). 

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation 
[P206.3] : 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. 
Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le 
transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et les 
boues de curage ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif [P301.3] : 

Cet iŶdiĐateuƌ Ġǀalue le pouƌĐeŶtage d͛iŶstallatioŶs d͛assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif ĐoŶfoƌŵes, apƌğs ĐoŶtƌôle, 
à la réglementation suƌ l͛eŶseŵďle des iŶstallatioŶs ĐoŶtƌôlĠes depuis la ĐƌĠatioŶ du seƌǀiĐe. L͛iŶdiĐateuƌ 
tƌaduit la pƌopoƌtioŶ d͛iŶstallatioŶs d͛assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif Ŷe ŶĠĐessitaŶt pas de tƌaǀauǆ uƌgeŶts à 
ƌĠaliseƌ. Il s͛agit du ƌatio ĐoƌƌespoŶdaŶt à la soŵŵe du Ŷoŵďƌe d͛iŶstallatioŶs Ŷeuǀes ou à ƌĠhaďiliteƌ 
ĐoŶtƌôlĠes ĐoŶfoƌŵes à la ƌĠgleŵeŶtatioŶ et du Ŷoŵďƌe d͛iŶstallatioŶs eǆistaŶtes Ƌui Ŷe pƌĠseŶteŶt pas de 
daŶgeƌ pouƌ la saŶtĠ des peƌsoŶŶes ou de ƌisƋue aǀĠƌĠ de pollutioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ƌappoƌtĠe au Ŷoŵďƌe 
total d͛iŶstallatioŶs ĐoŶtƌôlĠes ;aƌƌġtĠ du Ϯ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϯͿ. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de dĠďoƌdeŵeŶt d’efflueŶts daŶs les loĐauǆ des usageƌs [PϮϱϭ.ϭ] : 
Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité de 
rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement/inondation dans la partie 
pƌiǀĠeͿ, ƌappoƌtĠ à ϭ ϬϬϬ haďitaŶts desseƌǀis. Les dĠďoƌdeŵeŶts ƌĠsultaŶt d͛uŶe oďstƌuĐtioŶ du ƌĠseau due à 
l͛usageƌ Ŷe soŶt pas pƌis eŶ Đoŵpte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] : 

Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par 
rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif. 

Tauǆ d’iŵpaǇĠs [P257.0] : 

Il ĐoƌƌespoŶd au tauǆ d͛iŵpaǇĠs au ϯϭ/ϭϮ de l͛aŶŶĠe N suƌ les faĐtuƌes Ġŵises au titƌe de l͛aŶŶĠe N-1. Le 
montant facturé au titre de l͛aŶŶĠe N-ϭ ĐoŵpƌeŶd l͛eŶseŵďle de la faĐtuƌe, Ǉ Đoŵpƌis les ƌedeǀaŶĐes 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

Taux de réclamations [P258.1] : 

Ces ƌĠĐlaŵatioŶs peuǀeŶt ġtƌe ƌeçues paƌ l͛opĠƌateuƌ ou diƌeĐteŵeŶt par la collectivité. Un dispositif de 
ŵĠŵoƌisatioŶ et de suiǀi des ƌĠĐlaŵatioŶs ĠĐƌites est ŵis eŶ œuǀƌe. Le tauǆ de ƌĠĐlaŵatioŶs est le Ŷoŵďƌe de 
ƌĠĐlaŵatioŶs ĠĐƌites ƌappoƌtĠ au Ŷoŵďƌe d͛aďoŶŶĠs diǀisĠ paƌ ϭ 000. Sont prises en compte les réclamations 
relatives à des écarts ou à des non-conformités vis-à-ǀis d͛eŶgageŵeŶts ĐoŶtƌaĐtuels, d͛eŶgageŵeŶts de 
service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-ǀis de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ, à l͛eǆĐeptioŶ de 
celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007) 

http://services.eaufrance.fr/
http://services.eaufrance.fr/
http://services.eaufrance.fr/
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RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France  communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 

 

REPERES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 

 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 
sociétale 
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Avant-propos 

  Veolia – Rapport annuel du délégataire 2021 
 
Madame la Présidente, 
 
Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pour l’année 2021. Vous y retrouverez 
l’ensemble des informations techniques, économiques et environnementales relatives à la gestion de votre 
service d’eau et d’assainissement. 
 
L’année 2021 fut une année particulièrement riche pour nos équipes qui ont su se mobiliser et développer des 
solutions innovantes, dans un contexte sanitaire sans précédent, pour assurer une continuité et une 
performance des services de l’eau et de l’assainissement.  
 
Cette année fut aussi celle de nouvelles avancées pour les activités Eau France de Veolia, où nous avons voulu 
mettre l’accent sur ce qui fait notre engagement : l’expertise métier au service de la promesse que nous faisons 
à tous nos clients, quelle que soit la taille des collectivités, quel que soit leur contexte. 
 
Cette promesse, c’est tout d’abord d’apporter une eau de qualité. Une eau bonne pour la santé, mais aussi 
une eau bonne pour l’environnement. Que de la source au rejet dans le milieu naturel nous prenions soin de 
cette ressource si importante pour nous et pour notre planète dans le contexte de l’urgence climatique. 
 
Nous en sommes convaincus, l’eau sera l’enjeu majeur du XXIème siècle au même titre que l’énergie ou le 
déchet, ce qui nous donne l’obligation d’agir en tant que décideurs et en tant que professionnels. Notre outil 
Kaïros, conçu en collaboration avec des Partenaires Experts et les données publiques nous permet de prévoir 
où auront lieu les plus grandes difficultés climatiques et il est évident qu’aucun territoire ne sera totalement 
épargné par les changements profonds dans le cycle de l’eau qu’amène le réchauffement climatique. Nous 
devons dès aujourd’hui agir ensemble, pour protéger l’eau, garantir son accès à tous et lui donner plusieurs 
vies.  
 
Cette année fut aussi pour nous celle permettant d’engager la construction du champion mondial de la 
transformation écologique, intégrant la plupart des activités internationales de Suez, tout en garantissant une 
concurrence saine en France. Cette fusion à l’international nous permettra de créer plus de solutions 
transverses et agir pour la Transformation écologique.  
 
Enfin, l’activité Eau de Veolia en France a voulu garder son ADN Français : un service client 100% Français, une 
proximité territoriale forte. Nous sommes fiers de notre héritage et nous voulons avec vous, pour vous, nous 
projeter vers l’avenir.  
 
Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et vous prie d’agréer, Madame la Présidente, 
l’expression de mes salutations les plus respectueuses. 
 

Pierre Ribaute, 
Directeur Général, Eau France
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PRESENTATION Eau France  
 

Contribuer au progrès humain 

Notre  raison d’être chez Veolia est de contribuer au progrès humain, en s’inscrivant résolument dans les 
Objectifs de Développement Durable définis par l’ONU, afin de parvenir à un avenir meilleur et plus durable 
pour tous.  

C’est dans cette perspective que nous nous donnons pour mission de « Ressourcer le monde », en exerçant 
notre métier de services à l’environnement. 

Nous nous engageons sur une performance plurielle. Cela signifie que nous adressons le même niveau 
d’attention et d’exigence à nos différentes performances, qui sont complémentaires et forment un cercle 
vertueux : performance économique et financière, performance commerciale, performance sociale, 
performance sociétale et performance environnementale. 

Placer l’eau au coeur de la Transformation écologique  

Au cœur de cette mission pour l’eau, en France, se trouve en premier lieu l’écoute et la relation de confiance 
avec toutes nos parties prenantes : 

● celle de nos clients collectivités, avec des contrats sur-mesure et flexibles, où notre rémunération est 
basée sur une performance que nous définissons ensemble, avec nos modules digitaux d’hypervision 
qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence les informations du terrain, pour 
rendre le service de l’eau plus efficace pour tous, 

● celle des citoyens-consommateurs, guidés par le principe de « Relation Attentionnée », pour laquelle 
nous nous appuyons sur la mesure de leur satisfaction continue, pour améliorer toujours davantage 
le service, 

● celle des territoires, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à leurs enjeux 
spécifiques, 

● celles de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de se former aux meilleures techniques de nos 
métiers, de travailler en sécurité, pour une action responsabilisante directement à vos côtés. 

Aujourd’hui, plus solide que jamais sur nos fondamentaux, nous sommes prêts avec notre nouvelle feuille 
stratégique « Impact Eau France » à faire de l’eau un accélérateur de la transformation écologique  

● par une transformation verte : en élargissant nos offres sur l’eau potable et l’assainissement à 
l’ensemble du cycle de l’eau et du climat, 

● par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
transformation écologique l’ensemble de nos parties prenantes, en nous appuyant sur leurs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 

Ainsi,  nous souhaitons être l’acteur de référence du cycle de l’eau en France, avec et au service des 
collectivités publiques. 

Pour s’en assurer, nos équipes maîtrisent le traitement et le suivi de la qualité de l’eau à toutes les étapes de 
son cycle, depuis le prélèvement dans la ressource naturelle jusqu’au rejet dans le milieu. Au-delà de notre 
expertise, nous innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations 
toujours plus performantes, au service d’une eau et d’un assainissement de qualité. 
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L’activité Eau de Veolia en France, en quelques chiffres, c’est : 

● 24,9 millions de personnes desservies en eau potable 

● 2051 usines de dépollution des eaux usées gérées 

● 6,9 millions de clients abonnés 

● 14,8 millions d’habitants raccordés en assainissement 

● 1,6 milliard de m3 d’eau potable distribués 

● 1,2 milliard de m3 d’eaux usées collectées et dépolluées 

● 2172 usines de production d’eau potable gérées 
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L’ESSENTIEL DE 
L’ANNÉE 
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En tant que délégataire, Veolia s’engage à vous fournir, en toute transparence, l’ensemble des informations 
relatives à votre service d’assainissement. Cette première partie en fait la synthèse : vos interlocuteurs, les 
informations relatives à votre contrat, les faits marquants de l’année écoulée et les chiffres clés (indicateurs 
réglementaires et autres données chiffrées liées à la dépollution et à la collecte, au patrimoine, aux services 
apportés aux consommateurs, etc.). 

 
 

1.1 Un dispositif à votre service 
VOTRE LIEU D’ACCUEIL 

1, Rue du Thérain 
60000 BEAUVAIS 

 
Du Lundi au Vendredi de 08h00 à 17h00 

 

 

TOUTES VOS DÉMARCHES SANS VOUS DÉPLACER 

SERVICE CONSOMMATEUR 0969 367 261 

 

LES INTERLOCUTEURS VEOLIA À VOS CÔTÉS  

 

Fonction Nom 

Directeur de Territoire 
François  

DE-FRUYT 

Directeur Développement 
Hervé  

NICOLAS 

Directeur des Opérations 
Eric  

DUQUESNE 

Manager de Service Assainissement 
Aurélie  
GILLET 

Responsable d'Equipe Réseaux Yohan BOURSE 
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1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

✔ Délégataire 
Sté des Eaux et de l'Assainissement de 

l'Oise 

✔ Périmètre du service 
ALLONNE, AUNEUIL, AUTEUIL, AUX 

MARAIS, BAILLEUL SUR THERAIN, 

BERNEUIL EN BRAY, BONLIER, BRESLES, 

CREVECOEUR LE GRAND, FOUQUENIES, 

FROCOURT, GOINCOURT, HERCHIES, 

HERMES, LA NEUVILLE EN HEZ, 

LAVERSINES, LE MONT SAINT ADRIEN, 

MILLY SUR THERAIN, PIERREFITTE EN 

BEAUVAISIS, RAINVILLERS, ROCHY CONDE, 

SAINT GERMAIN LA POTERIE, SAINT LEGER 

EN BRAY, SAINT MARTIN LE NOEUD, 

SAINT PAUL, SAVIGNIES, THERDONNE, 

TILLE, TROISSEREUX, WARLUIS 

✔ Numéro du contrat 
Q711A 

✔ Nature du contrat 
Affermage 

✔ Date de début du contrat 
01/03/2019 

✔ Date de fin du contrat 
28/02/2029 

✔ Les engagements vis-à-vis des tiers 

En tant que délégataire du service, Sté des Eaux et de l'Assainissement de l'Oise assume des 
engagements d’échanges d’effluents (réception ou déversement) avec les collectivités voisines ou les 
tiers (voir tableau ci-dessous). 

 

Type d'engagement Tiers engagé  Objet  

déversement effluent GOINCOURT Déversement d'effluents vers Goincourt 

déversement effluent HERTZ FRANCE Déversement des eaux usées - Société HERTZ 

réception effluent S.I.A.R.S. (asst) Réception Effluent du SIARS 

 

✔ Liste des avenants 
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Avenant 
N° 

Date 
d'effet 

Commentaire 

1  30/12/2021  
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1.3 Les chiffres clés 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 27 290 
Nombre d’habitants desservis 

11 977 
Nombre d’abonnés  

(clients) 

8 
Nombre d’installations de 

dépollution 

 

 

   

 

 21 950  
Capacité de dépollution 

(EH) 

268  
Longueur de réseau  

(km) 

1 076 718 
Volume traité  

(m3) 
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1.4 L’essentiel de l’année 2021 
 

1.4.1 Principaux faits marquants de l’année 

 
AUNEUIL  
TRAVAUX FINANCES PAR LA COLLECTIVITE  

● Réseau et postes de relèvement  

Dans le cadre de notre contrat, des travaux de sécurisation financés par la Communauté 
d’Agglomération du Beauvaisis ont été réalisés sur l’année 2021 : 
 

● Poste de relèvement Rue de Beauvais : 
 
- Pose d’un garde-corps autour du poste afin d’éviter les risques de chute 
- Remise à niveau du terrain environnant 
- Pose d’un support de câbles accessibles depuis le haut du poste afin d’éviter les 

problèmes de manutention lors d’interventions. 
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● Poste de relèvement rue Binette – Hameau Grumensil  
 

- Pose de barres anti-chute conformes aux recommandations de l’INRS 
 

                            
 
 
 
 
 

● Poste de relèvement Rue de la prairie – Hameau Grumesnil 
 

- Pose d’un guide échelle et mise à disposition d’une échelle adaptée pour faciliter les 
descentes dans le poste lors d’interventions en atmosphère confinée. 

 
 
 
 

● Station d’épuration  
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Dans le cadre de notre contrat, des travaux de sécurisation financés par la Communauté 
d’Agglomération du Beauvaisis ont été réalisés sur l’année 2021 : 
- Bassin d’orage : Mise en place d’un portillon avec retour automatique en haut de l’accès 

afin d’éviter. 

 
TRAVAUX FINANCES PAR LE DELEGATAIRE 

● Station d’épuration 

- Le 12/01/2021 : Renouvellement des 2 surpresseurs d’aération  
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- Le 07/07/2021 : Renouvellement de la pompe 2 d’injection de chlorure ferrique  

- Le 22/09/2021 : Remplacement du surpresseur d’extraction des sables 

 
Un projet est en étude concernant le changement de type de dégrilleur sur l’arrivée des effluents de 
la station au niveau du poste de relevage. En effet, en concertation avec la Communauté 
d’Agglomération du Beauvaisis, nous étudions la possibilité de changer le dégrilleur vertical actuel 
par un dégrilleur à escaliers ce qui permettrait de relever beaucoup plus de déchets et de réduire les 
coûts de maintenance. 
 
 
 
 
 
BAILLEUL SUR THERAIN  
TRAVAUX FINANCES PAR LA COLLECTIVITE  

● Réseau et postes de relèvement  

● Poste de relèvement Rue du gravier   
 

- Mise en place d’un tampon de série légère avec barres anti-chute intégrées 
 
 
TRAVAUX FINANCES PAR LE DELEGATAIRE 

● Réseau et postes de relèvement  

● 04/10/2021 : PR RUE DU MONT CESAR : Remplacement d’une partie du refoulement avec 

traversée de parois béton 

● 29/10/2021 : PR RUE DU GRAVIER : Remplacement du refoulement en sortie de pompes 

jusqu’à environ 1 mètre après la cloison béton 
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1.4.2 Propositions d’amélioration 

 

Réseau : 

•  PR Morlaine et Bonlier Rue de Nivillers : travaux en cours par HYDRA pour les cuves de 
nitrate de calcium, travaux d’enlèvement des cuves PEHD et opération d’étanchéité des 
cuves bétons en place.  

AUNEUIL 

Station d’épuration : 

•  Déformation du canal de comptage en sortie de station : fiabilité de la mesure mise en cause. 

•  Demande de garantie décennale faite par la CAB à l’entreprise de construction. 

      

 

 

•  Nouvelle infiltration d’eau au niveau du génie civil des silos à boues, résidus de la précédente 
réparation trouvés sur le sol. 

 

•  Demande de garantie décennale faite par la CAB à l’entreprise de construction. 
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AUTEUIL 

Réseau : 

•  PR St Quentin d’Auteuil : Rue du Château d’eau : problème d’infiltration d’eau parasite 
dans la cuve de nitrate de calcium – traitement mis à l’arrêt en attente de travaux dans le 
cadre de la garantie décennale du constructeur demandé par la CAB. 

Station d’épuration : 

•  Infiltration d’eau au niveau de l’atelier : en cours de demande par la CAB pour garantie 
décennale du constructeur. 
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•  Intervention d'une entreprise pour la reprise de l’étanchéité au niveau des fenêtres du 
local d’exploitation suite à une infiltration d’eau. 

MILLY SUR THERAIN 

Etudes : 

•  Etude en cours par SEAO pour le renouvellement des 2 pompes à vide de la station de 
vide afin de permettre un meilleur fonctionnement du réseau et de ses extensions 
passées et à venir. 

Réseau : 

•  Travaux de télésurveillance des valves des regards de transfert sur le réseau sous vide 
prévu sur l’année 2020 avec report des dysfonctionnements des valves sur un 
transmetteur à la station de vide avec synoptique pour visualiser les valves en défaut. 

ROCHY CONDE 

Etudes : 

•  Etude en cours par la CAB pour les réparations des fissures présentes sur le silo à boues. 

Station d’épuration : 

•  Modification de la filière boues : les boues auparavant déshydratées étaient traitées 
sur la plateforme de compostage de Reuil sur Brèche par une unité mobile de 
déshydratation. Elles sont aujourd’hui épaissies dans le silo à boues et évacuées sur la 
station d’épuration de Beauvais. 

THERDONNE 

Station d’épuration : 

•  Divers travaux de sécurisation débuterons en 2020 – Les travaux seront financés par la 
CAB et réalisés par SEAO VEOLIA. 
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EVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES 

Chaque année, une sélection des textes réglementaires les plus marquants de l’année vous est proposée, 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur les 
conséquences particulières pour votre service.  

Dérèglement climatique et résilience des territoires : des nouvelles obligations importantes pour 
les collectivités dans le domaine de l’assainissement ! 

La Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ses effets (dite loi « climat et résilience ») fait écho aux préoccupations et aux défis considérables soulevés par 
le dérèglement climatique pour les citoyens, les territoires et les services publics locaux.  

Cette loi comporte un large éventail de dispositions comme les diagnostics de vulnérabilités des services et 
réseaux répondant aux besoins prioritaires des populations afin d’anticiper leur gestion en période de crise 
et de favoriser un retour rapide à un fonctionnement normal.  

Cet objectif a par ailleurs été précisé par la loi du 25 novembre 2021 qui vise à consolider le modèle de sécurité 

civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Ainsi, pour les 
territoires soumis à un ou plusieurs risques naturels connus, cette loi introduit de nouvelles obligations en 
matière d’information des populations sur les risques et les mesures de sauvegarde associées ainsi qu’un 
renforcement des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde. 

Dans le domaine de l’alimentation en eau potable et de l'assainissement, la loi “climat et résilience” pose le 
principe que les écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du 
patrimoine de la Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la pollution. En quelques articles, elle 
vient renforcer l’intégration des enjeux de l’eau et des milieux aquatiques. Ainsi, la loi “climat et résilience” : 

✔ introduit l’obligation de contrôle des raccordements au réseau de collecte des eaux usées lors 
des mutations immobilières. Dans une première étape, elle rend obligatoire ce contrôle sur les 
territoires dont les rejets d’eaux usées et d’eaux pluviales ont une incidence sur la qualité de l’eau 
pour les épreuves olympiques en Seine de Paris 2024. Toutefois, cette disposition est susceptible 
d’être généralisée à tous les territoires au cours des prochaines années ; 

✔ renforce le dispositif prévu au Code de la Santé Publique qui astreint le propriétaire d’un 
immeuble non raccordé au réseau de collecte au paiement d’une somme au moins équivalente à 
celle qu’il aurait payé s’il avait été raccordé et pouvant être majorée dans la limite de 100 %. Afin 
de renforcer le caractère dissuasif de cette disposition, la loi autorise de porter cette majoration 
à 400 % ; 

✔ impose aux notaires d’adresser au SPANC, au plus tard un mois après la signature de l'acte 
authentique de vente d’un immeuble, une attestation contenant la date de la vente et les 
informations nécessaires à l'identification du bien vendu et des noms et adresse de l’acquéreur. 
Cette disposition permettra au SPANC d’être en mesure de contrôler que l'acquéreur s’est bien 
acquitté de l’obligation de réaliser les travaux de mise en conformité, de son dispositif 
d’assainissement autonome sous un an, lorsque le diagnostic technique fourni lors de la vente a 
relevé des non-conformités ; 

✔ édicte de nouvelles prescriptions visant à limiter l’imperméabilisation (et, donc, le ruissellement) 
pour les bâtiments professionnels et les entrepôts de plus de 500 m² (plus de 1000 m² pour les 
immeubles de bureau) ainsi que pour les parcs de stationnement associés à ces bâtiments.  

Toutes ces nouvelles dispositions nécessitent de revoir au minimum le règlement de service pour l’adapter 
en conséquence. Pour cela, vos équipes Veolia se rapprocheront rapidement de vous pour se conformer à ces 
nouvelles obligations réglementaires. 
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Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières  : suspension 
temporaire des pénalités de retards applicables. 

L'année 2021 a été marquée par l’augmentation des prix des matières premières : acier, plastique, cuivre, 
aluminium, béton, réactifs, gaz, électricité etc. Leurs cours ont ‘flambé’, dans des proportions loin des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des difficultés d’approvisionnement et des délais 
de livraison rallongés, un surcoût considérable dans le cadre de l’exécution des contrats déjà signés.   

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 
29 juillet 2021, en précise les contours. 

Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des contrats 
de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

Retour au sol des boues : une volonté de maintenir ce principe mais avec un suivi renforcé à 
prévoir dès maintenant. 

L'arrêté du 30 avril 2020 avait fixé le principe que les boues produites durant la pandémie doivent au préalable 
être totalement hygiénisées pour pouvoir être épandues et faire l'objet de mesures de surveillance 
supplémentaires. L’arrêté du 20 avril 2021 a maintenu cette restriction tout en élargissant la liste des 
traitements de boues considérés comme hygiénisants. De même, ce nouvel arrêté est venu préciser la 
surveillance de l'abattement du virus Sars-Cov-2 en autorisant un nouvel indicateur plus facile à mesurer pour 
les nouveaux traitements reconnus hygiénisants.  

La Loi AGEC du 10 février 2020 (relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire) ainsi que 
l'ordonnance du 29 juillet 2020 (relative à la prévention et à la gestion des déchets) vont modifier le cadre 
réglementaire régissant les conditions de retour au sol des boues d'épuration produites par les installations 
d’assainissement et, ce, à travers un ensemble de textes réglementaires (décrets, arrêtés regroupés sous le 
terme général de “socle commun”) dont les premières publications sont attendues en 2022. 

Le projet de “socle commun” confirme la volonté de maintenir le retour au sol des boues et composts et 
réaffirme l’intérêt de ce retour au sol, en cohérence avec la position européenne. 
Cet ensemble de textes réglementaires entrera progressivement en application avec des échéances prévisibles 
dès 2023 puis 2024, 2025 et 2027. La première échéance de 2023 marquera l’entrée en vigueur de nouveaux 
critères d’innocuité applicables aux boues et aux composts de boues avec la mise en œuvre d’un nouveau suivi 
analytique qui inclura de nouveaux paramètres. 

Cette future réglementation est susceptible d’entraîner un impact contractuel et financier sur le service de 
l’assainissement.  

Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous pour répondre à vos différentes questions et anticiper de 
manière approfondie leurs conséquences pour votre service. 

Recherche et réduction des Substances Dangereuses dans l’Eau (RSDE) : le principe de réduction 
des émissions à la source est maintenu ! 

La note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les 
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction est venue préciser les 
modalités de la recherche de micropolluants dans les eaux usées traitées et dans les eaux brutes des stations 
de traitement des eaux usées (STEU). 
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Cette même note technique a fixé les modalités de recherche des sources d’émission de ces micropolluants 
en amont des STEU de plus de 10 000 eq.habitants et d’engagement des services d’assainissement dans une 
démarche de réduction de ces émissions. 

Une révision de cette note technique a été publiée très récemment. Pour les services concernés, cette révision 
confirme les deux piliers de la démarche : 

✔ une phase de recherche des substances à enjeux (dites "significatives") dans les eaux brutes et 
traitées; 

✔ une phase de diagnostic à l'amont pour comprendre les sources d'émission et identifier les 
actions de réduction à initier sur les territoires pour réduire dans les eaux usées urbaines les 
substances.  

Ce nouveau texte vient préciser le calendrier de mise en œuvre de ce nouveau cycle RSDE qui devra débuter 
dès 2022. De plus, il donne la faculté au Préfet d’élargir la liste de substances à rechercher au regard de la 
sensibilité du milieu récepteur. 

Cette toute nouvelle réglementation est susceptible de modifier la programmation et le calendrier de 
réalisation initialement prévu des campagnes analytiques sur votre service. Le cas échéant, vos interlocuteurs 
Veolia se rapprocheront de vous pour échanger de manière approfondie sur les conséquences de ce nouveau 
texte pour votre service. 

Bilans Gaz à Effet de Serre des services d'assainissement - Protoxyde d'azote (N2O) 

Les nouvelles consignes du GIEC 2019 et la révision 2022 du référentiel métier ASTEE entraîneront une forte 
augmentation du poids du N2O dans les  bilans GES 2021 publiés en 2022 

Le protoxyde d'azote (N2O ou 'gaz hilarant') est un très puissant Gaz à Effet de Serre, de pouvoir de 
réchauffement global 265 fois plus élevé qu'une masse équivalente de CO2.  

Les nouvelles lignes directrices du Groupe Intergouvernemental d'Experts sur l'Evolution du Climat (GIEC) 2019 
recommandent d'utiliser un nouveau facteur d'émission (FE) pour estimer les émissions de protoxyde d'azote, 
40 fois plus élevé que le précédent. Ce changement de méthode entraîne une augmentation mathématique 
dans l'évaluation des émissions de protoxyde d'azote des services d'assainissement, modifie les priorités 
d'action, et les suivis dans le temps. Le GIEC encourage aussi les professionnels des eaux usées à utiliser leurs 
propres facteurs d'émissions N2O en réalisant des campagnes de mesures sur sites conformément aux 
meilleures pratiques techniques et scientifiques en vigueur. En France il s'agit du guide sectoriel Ademe-Astee 
2018. La publication du guide sectoriel révisé est prévue fin 2022 et détaillera les modalités par typologie 
d'usine et procédés biologiques mis en œuvre. Ce référentiel sera applicable aux bilans GES 2021 publiés en 
2022. 

Veolia a procédé à des campagnes et pilotes N2O sur plusieurs sites,  et contribue activement aux groupes de 
travail ASTEE guide sectoriel GES et N2O, par le partage des résultats de recherches, méthodes et consignes. 
L'outil d'empreinte Carbone GreenPath de Veolia intègre depuis janvier 2022 le nouveau référentiel de calcul 
du GIEC pour le N2O. Veolia se tient à disposition pour prendre en compte les évolutions de méthodes, mettre 
en place les diagnostics de site et proposer des solutions de réduction des émissions de GES, intégrant la 
notion d'empreinte environnementale. 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2021 
Service public de l'assainissement collectif 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[D201.0] 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

Collectivité (2) 27 048 27 290 

[D202.0] Nombre d’autorisations de déversement  Collectivité (2) 41 41 

[D203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration Délégataire 234,1 t MS 288,8 t MS 

[D204.0] Prix du service de l’assainissement seul au m3 TTC Délégataire 2,04 €uro/m3 2,14 €uro/m3 

INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[P201.1] 
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 
usées 

Collectivité (2)  %  % 

[P202.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées  

Collectivité et 
Délégataire (2) 

73 73 

[P203.3] Conformité de la collecte des effluents (*) Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 

[P204.3] Conformité des équipements d’épuration  Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 

[P205.3] 
Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration  

Police de l'eau (2) A la charge de la Police de l’eau 

[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration 
évacuées selon des filières conformes  

Délégataire 100 %  100 %  

[P207.0] 
Nombre d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P207.0] 
Montant d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P251.1] 
Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers  

Délégataire 0,00 u/1000 habitants  0,00 u/1000 habitants  

[P252.2] 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 
interventions fréquentes de curage pour 100 km de 
réseau  

Délégataire 0,38 u/100 km 0,38 u/100 km 

[P253.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte 
des eaux usées 

Collectivité (2) 0,00 % 0,00 % 

[P254.3] 
Conformité des performances des équipements 
d'épuration 

Délégataire 90 % 100 % 

[P255.3] 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par 
les réseaux de collecte des eaux usées 

Collectivité (1) 90 90 

[P256.2] Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 

[P257.0] 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année 
précédente 

Délégataire 2,50 % 2,69 % 

[P258.1] Taux de réclamations Délégataire 0,00 u/1000 abonnés 0,00 u/1000 abonnés 

(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 

de l’arrêté du 21 juillet 2015 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

(*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini 

 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autres chiffres clés de l’année 2021 
 

LA PERFORMANCE ET L’EFFICACITE OPERATIONNELLE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 
Conformité réglementaire des rejets (arrêté 
préfectoral)* 

Délégataire 81,0 % 100,0 % 

LA GESTION DU PATRIMOINE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de branchements eaux usées et/ou unitaires Délégataire 6 814 6 814 

 Nombre de branchements eaux pluviales Délégataire 0 0 

 Nombre de branchements neufs Délégataire 30 28 

VP.077 Linéaire du réseau de collecte Collectivité (2) 260 421 ml 265 200 ml 

 Nombre de postes de relèvement Délégataire 123 123 

 Nombre d’usines de dépollution Délégataire 8 8 

 Capacité de dépollution en équivalent-habitants Délégataire 22 500 EH 21 950 EH 

COLLECTE DES EAUX USEES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de désobstructions sur réseau Délégataire 23 35 

 Longueur de canalisation curée Délégataire 5 830 ml 14 990 ml 

LA DEPOLLUTION PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Volume arrivant (collecté) Délégataire 972 633 m3 1 048 519 m3 

VP.176 Charge moyenne annuelle entrante en DBO5 Délégataire 635 kg/j 756 kg/j 

 Charge moyenne annuelle entrante en EH Délégataire 10 590 EH 12 600 EH 

 Volume traité Délégataire 1 001 972 m3 1 076 718 m3 

L’EVACUATION DES SOUS-PRODUITS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Masse de refus de dégrillage évacués Délégataire 13,2 t 14,1 t 

 Masse de sables évacués Délégataire 117,0 t 82,0 t 

 Volume de graisses évacuées Délégataire 94,2 m3 71,0 m3 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de communes desservies Délégataire 30 30 

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 14 909 11 977 

 - Nombre d’abonnés du service Délégataire 14 908 11 976 

 - Nombre d’autres services (réception d’effluent) Délégataire 1 1 

VP.068 Assiette totale de la redevance Délégataire 1 074 527 m3 1 067 579 m3 

 - Assiette de la redevance des abonnés du service Délégataire 1 074 527 m3 1 067 579 m3 

 
- Assiette de la redevance « autres services » 

(réception d’effluent) 
Délégataire  m3  m3 

 (2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

* la conformité réglementaire des rejets (directive européenne) n’est à présent plus évaluée (voir paragraphe « L’efficacité du traitement » de ce 

document). 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L’ACCES 
A L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure 

statistique 
d'entreprise 

Mesure statistique 
d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service  Délégataire 85 % 78 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire Oui Oui 

 
Existence d'une Commission Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Non Non 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 
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1.7 Le prix du service public de l’assainissement 

LA FACTURE 120 M3 

En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau. La facture type de 120m3 
représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 

 
A titre indicatif sur la commune de AUX MARAIS l’évolution du prix du service d’assainissement par m3 
]D102.0] et pour 120 m3, au 1er janvier est la suivante : 
 

AUX MARAIS 
Prix du service de l'assainissement collectif 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2022 

Montant 
Au 

01/01/2021  

Montant 
Au 

01/01/2022  
N/N-1  

Part délégataire     120,41 125,30 4,06% 

   Abonnement     17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 0,8948 103,19 107,38 4,06% 

Part communautaire     80,10 85,46 6,69% 

   Consommation 120 0,7122 80,10 85,46 6,69% 

Organismes publics     22,20 22,20 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

Total € HT     222,71 232,96 4,60% 

   TVA     22,27 23,30 4,63% 

Total TTC     244,98 256,26 4,60% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     2,04 2,14 4,90% 

 
 
 
Les factures type sont présentées en annexe. 



 

 

 

2.  
 

LES 
CONSOMMATEURS 

ET LEUR 
CONSOMMATION 
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Veolia fait de la considération et de la personnalisation des réponses apportées  les principes transversaux 
qui guident l’ensemble de sa relation aux consommateurs des services d’eau et d’assainissement, dans 
toutes ses actions au quotidien. Dans ce chapitre, figurent les informations relatives à la satisfaction des 
consommateurs de votre service, ainsi que les données liées à la consommation (interruptions de service, 
impayés, aides financières). 

 
 

2.1 Les consommateurs et l’assiette de la 
redevance 

Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Nombre d'abonnés (clients) desservis 9 344 11 716 14 909 11 977 -19,7% 

   Abonnés sur le périmètre du service 9 344 11 715 14 908 11 976 -19,7% 

   Autres services (réception d'effluent)  1 1 1 0,0% 

Assiette de la redevance (m3) 853 015 1 070 302 1 074 527 1 067 579 -0,6% 

   Effluent collecté sur le périmètre du service 853 015 1 070 302 1 074 527 1 067 579 -0,6% 

 
 

 
 

� Les principaux indicateurs de la relation consommateurs  

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions avec déplacement chez le client 144 96 123 141 14,6% 

 Nombre annuel de demandes d'abonnement 842 1 050 1 268 986 -22,2% 

 Taux de mutation  9,2 % 9,1 % 8,6 % 8,4 % -2,3% 
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2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au 
rendez-vous 

Veolia s’engage à prendre autant soin des consommateurs des services d’eau et d’assainissement qui lui sont 
confiés que de la qualité de l’eau qu’elle leur apporte ou de leur environnement. Au quotidien, nous 
souhaitons ainsi que les consommateurs se sentent bienvenus et considérés lorsqu’ils interagissent avec nos 
équipes, grâce à des interlocuteurs qu’ils comprennent et qui les comprennent... et bien sûr grâce à des 
femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugement qu’ils portent sur ces services : leur apporter de la considération, personnaliser les réponses et les 
services qui leur sont proposés, cela commence toujours par être à l’écoute de ce qu’ils ont  à nous dire, de 
ce qu’ils pensent de nous. 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les principaux critères d’appréciation de nos 
prestations : 

✔ La qualité de l’eau 

✔ la qualité de la relation avec le consommateur abonné : accueil par les conseillers des Centres d’appel, 
par ceux de l’accueil de proximité,…  

✔ la qualité de l’information adressée aux abonnés. 
 
 

 
Les résultats représentatifs de votre service en décembre 2021 sont : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Satisfaction globale 88 87 85 78 -7 

 La continuité de service 95 96 94 92 -2 

 Le niveau de prix facturé 65 66 64 52 -12 

 La qualité du service client offert aux abonnés 85 86 83 78 -5 

 Le traitement des nouveaux abonnements 87 93 90 82 -8 

 L’information délivrée aux abonnés 74 79 77 75 -2 
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NB : En 2021, Veolia a modifié le mode de collecte de ses enquêtes de satisfaction, passant d’interviews 
par téléphone à des interviews en ligne (les consommateurs reçoivent un e-mail les invitant à répondre à 
un questionnaire). Cette évolution permet d’interroger un plus grand nombre de consommateurs par an 
et disposer ainsi de mesures de satisfaction plus fines, sur des échantillons plus robustes. 
Ce changement de méthode peut cependant avoir pour effet un repli plus ou moins net des taux de 
satisfaction relevés. En effet, comme le confirme l’institut Ipsos, en charge de ces enquêtes, un écart d’une 
dizaine de points à la baisse est couramment observé lorsque l’on passe de l’interview téléphonique à l’e-
mail. Deux causes cumulatives peuvent l’expliquer : 

✔ Répondre à une sollicitation d’enquête par e-mail est une action volontaire et les consommateurs 
insatisfaits sont plus enclins à cliquer sur le lien dans l'invitation pour répondre à ces enquêtes 

✔ Dans le cadre d’une enquête téléphonique, inconsciemment, les interviewés associent l'enquêteur 
avec le service qu'il leur demande d'évaluer. Ils se montrent ainsi plus indulgents et  donnent des 
notes moins sévères qu'ils ne l'auraient fait lors d'une enquête en ligne. 

 
 

� Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

      Par ces 5 promesses, Veolia concrétise sa volonté de placer les consommateurs des services publics d’eau 
et d’assainissement qui lui sont confiés au cœur de son action. Elles témoignent de la mobilisation 
quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur service, tout au long de leur parcours avec le 
service : nous leur devons chaque jour une eau potable distribuée à domicile, l’assainissement de leurs 
eaux usées, mais aussi un accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous vous accompagnons dans la gestion de votre facture d’eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 
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2.3 Données économiques 
� Le taux d’impayés sur les factures d'eau de l'année précédente [P257.0] 

Le taux d’impayés est calculé au 31/12 de l’année 2021 sur les factures émises au titre de l’année précédente. 
Le taux d’impayés correspond aux retards de paiement. 

C’est une donnée différente de la rubrique « pertes sur créances irrécouvrables et contentieux 
recouvrement » figurant dans le CARE ; cette dernière reprend essentiellement les pertes définitivement 
comptabilisées. Celles-ci peuvent être enregistrées avec de plus grands décalages dans le temps compte tenu 
des délais nécessaires à leur constatation définitive. 

Une détérioration du taux d’impayés témoigne d’une dégradation du recouvrement des factures d’eau. Une 
telle dégradation peut annoncer la progression des factures qui seront enregistrées ultérieurement en pertes 
sur créances irrécouvrables.  

  2018 2019 2020 2021 

Taux d'impayés 1,07 % 2,21 % 2,50 % 2,69 % 

   Montant des impayés au 31/12/N en € TTC (sur factures N-1) 20 325 50 491 82 366 64 441 

   Montant facturé N - 1 en € TTC 1 902 459 2 281 134 3 298 295 2 395 553 

 
 
La loi Brottes du 15 avril 2013 a modifié les modalités de recouvrement des impayés par les services d’eau 
dans le cas des résidences principales. Quelles que soient les circonstances, les services d’eau ont interdiction 
de recourir aux coupures d’eau en cas d’impayés et doivent procéder au recouvrement des factures par toutes 
les autres voies légales offertes par la réglementation. Elles demeurent uniquement possibles dans le cas de 
résidences secondaires ou de locaux à strict usage professionnel, hors habitation. Cette situation a 
potentiellement pour effet de renchérir les coûts de recouvrement et/ou de pénaliser les recettes de 
l’ensemble des acteurs (délégataires, collectivités…). 

 

� Le montant des abandons de créance et total des aides accordées [P207.0] 

L’accompagnement en cas de difficulté à payer les factures d’eau est une priorité pour votre collectivité et 
pour Veolia. Les dispositifs mis en œuvre s’articulent autour de trois axes fondamentaux : 

✔ Urgence : des facilités de paiement (échéanciers, mensualisation, mandat-compte sans frais,…) sont 
proposées aux abonnés rencontrant temporairement des difficultés pour régler leur facture d'eau. 

✔ Accompagnement : en partenariat avec les services sociaux, nous nous engageons à accueillir et orienter 
les personnes en situation de précarité, en recherchant de façon personnalisée les solutions les plus 
adaptées. 

✔ Assistance : pour les foyers en grande difficulté financière, Veolia participe au dispositif Solidarité Eau 
intégré du Fonds de Solidarité Logement départemental. 

 
En 2021, le montant des abandons de créance s’élevait à 0 €. 

 

 

Le nombre de demandes d’abandons de créance reçues par le délégataire et les montants accordés figurent 
au tableau ci-après : 
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  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de demandes d'abandon de créance à caractère social 
reçues par le délégataire 

0 0 0 0 

 Montant des abandons de créances ou des versements à un fonds de 
solidarité par le délégataire (€) 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 Assiette totale (m3) 853 015 1 070 302 1 074 527 1 067 579 

 
 

Ces éléments permettent à la Collectivité de calculer l’indicateur du décret ]P 207.0], en ajoutant à ce montant 
ses propres versements et en divisant par l’assiette de la redevance. 

� Les échéanciers de paiement 

Le nombre d’échéanciers de paiement figure au tableau ci-après : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'échéanciers de paiements ouverts au cours de l'année 867 889 524 526 

 
 



 

 

 

3.  
 

LE PATRIMOINE DE 
VOTRE SERVICE 
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Prélever, produire, distribuer, stocker, surveiller… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie de 
son fonctionnement durable et d’un service performant au consommateur. Vous retrouverez dans cette 
partie l’inventaire des installations et des réseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
renouvellements et des travaux neufs réalisés sur ces ouvrages durant l’année écoulée. Au-delà, la prise en 
compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures vertes, 
contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers 

 
 

3.1 L’inventaire des installations 
Cette section présente la liste des usines de dépollution et des postes de relèvement/refoulement associés 

au contrat. 
 

Usines de dépollution 

Capacité 
épuratoire 
en DBO5 

(kg/j) 

Capacité 
équivalent 
habitant 

(EH) 

Capacité 
hydraulique 

(m3/j) 

Station d'Epuration d'AUNEUIL 437 4 400 1 754 

Station d'Epuration d'AUTEUIL 90 1 500 225 

Station d'Epuration de FROCOURT 45 750 120 

Station d'Epuration de LA NEUVILLE-EN-HEZ 60   150 

Station d'Epuration de MILLY-SUR-THERAIN (Nouvelle) 420 7 000 1 180 

Station d'Epuration de ROCHY-CONDE 132 2 200 330 

Station d'Epuration de SAINT-PAUL-LE-MONT 300 5 000 800 

Station d'Epuration de THERDONNE 66 1 100 165 

Capacité totale :  1 550 21 950 4 724 
Capacité épuratoire en kg de DBO5 / j et capacité hydraulique en m3/j selon les données du constructeur, capacité en EH établie sur une base de 60 g 
de DBO5 par habitant et par jour. 
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Postes de refoulement / relèvement 
Trop 
plein 

Débit des 
pompes 
(m3/h) 

Poste de Refoulement à ALLONNE vers Beauvais Non 33 

Poste de Refoulement à AUNEUIL Hameau de Sinancourt Grande Rue  Non 8 

Poste de Refoulement à AUNEUIL Moulin Hameau de Sinancourt Non 14 

Poste de Refoulement à AUNEUIL Route de la Prairie Hameau de Grumesnil Non 13 

Poste de Refoulement à AUNEUIL rue Binette Hameau de Grumesnil Non 10 

Poste de Refoulement à AUNEUIL rue de la Maladrerie Hameau de Tiersfontaine Non 11 

Poste de Refoulement à AUNEUIL situé HAMEAU TIERSFONTAINE Non 21 

Poste de Refoulement à AUNEUIL situé PLAN LA FOLIE Rue des Larys Non 7 

Poste de Refoulement à AUNEUIL situé ROUTE DE BEAUVAIS Non 12 

Poste de Refoulement à AUNEUIL situé RUE DE TIERSFONTAINE Non 13 

Poste de Refoulement à AUNEUIL situé RUE FONTAINE Non 13 

Poste de Refoulement à AUTEUIL Rue Basse Non 22 

Poste de Refoulement à AUTEUIL Rue de Gournay Non 30 

Poste de Refoulement à AUTEUIL Rue du Château d'Eau Non 18 

Poste de Refoulement à AUX MARAIS - GRANDE RUE Oui 24 

Poste de Refoulement à AUX MARAIS - ROUTE DE GISORS Oui 14 

Poste de Refoulement à AUX MARAIS - RUE DE LA MOTHE Oui 18 

Poste de Refoulement à AUX MARAIS - RUE DE RAINVILLERS Oui 24 

Poste de Refoulement à AUX MARAIS situé RUE DU MOULIN Oui 36 

Poste de Refoulement à BERNEUIL Chemin des Niards Non 12 

Poste de Refoulement à BERNEUIL Impasse Denelle Non 28 

Poste de Refoulement à BERNEUIL Rue de Beauvais Non 12 

Poste de Refoulement à BONLIER rue de Nivillers Non 19 

Poste de Refoulement à BONLIER rue Velenne Non 11 

Poste de Refoulement à CAILLOUEL - CHEMIN DU MARAIS Non 14 

Poste de Refoulement à CAILLOUEL - ZI RUE DU MOULIN DE L'ISLE Non 19 

Poste de Refoulement à FOUQUENIES - Passage Niveau SNCF RUE DU MARAIS Non 31 

Poste de Refoulement à FOUQUENIES - RUE DES LILAS Non 34 

Poste de Refoulement à FRIANCOURT Hameau de Friancourt à Auneuil Non 13 

Poste de Refoulement à FROCOURT - PLACE RUE DE BEAUVAIS Non 34 

Poste de Refoulement à FROCOURT chemin des Niards - Hameau de Vessencourt Non 9 

Poste de Refoulement à FROCOURT rue de Bizet - Hameau de Vessencourt Non 14 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - CD 981 INTERMARCHE Oui 5 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - CD 981 RUE DE GISORS PASSAGE NIVEAU Oui 8 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - RN31 HAMEAU DE L'ITALIENNE Oui 21 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - RUE DE MONTGUILLAIN Oui 23 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - RUE DU MOULIN Non 38 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - RUE JEAN JAURES Oui 22 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - RUE JULIETTE NEVOUET Non 49 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - RUE VICTOR HUGO Oui 11 

Poste de Refoulement à HERCHIES - MOULIN Non 12 

Poste de Refoulement à HERCHIES - RESIDENCE DES FONTAINES Non 13 

Poste de Refoulement à HERCHIES - RUE BRULE Non 76 

Poste de Refoulement à HERCHIES - RUE DES SOURCES Non 12 

Poste de Refoulement à HERCHIES - RUE DES TISSERANDS Non 19 
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Poste de Refoulement à HERCHIES - RUE FROISSARD Non 14 

Poste de Refoulement à HERMES - RUE CAMILLE GUERIN Non 60 

Poste de Refoulement à HERMES - RUE DE L ESPERANCE Oui 32 

Poste de Refoulement à HERMES - RUE DE LA GARE Non 90 

Poste de Refoulement à HERMES - RUE DE MARGUERIE Oui 33 

Poste de Refoulement à HERMES - RUE DE MEHECOURT Oui 29 

Poste de Refoulement à HERMES - RUE DU MARAIS COLIN Non 46 

Poste de Refoulement à LE MONT SAINT ADRIEN - RUE DE ROME Non 14 

Poste de Refoulement à LE MONT SAINT ADRIEN - RUE DES FLAGEOTS Non 24 

Poste de Refoulement à MILLY SUR THERAIN - CAMPDEVILLE RUE DU MOULIN Non 15 

Poste de Refoulement à MOIMONT - GRANDE RUE  Non   

Poste de Refoulement à RAINVILLERS - CHEMIN LE LONG DU BOIS Non 9 

Poste de Refoulement à RAINVILLERS - RUE D'AUX MARAIS Non 25 

Poste de Refoulement à RAINVILLERS - RUE DE ST PAUL LES LAIES Non 40 

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - BOULODROME (Poste sous pression N°11) Non   

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - BOUT DE LA VILLE (Poste sous pression N°8) Non   

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - GARAGE MUNICIPAL (sous pression N°10) Non   

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - Lotisst rue de la Place (sous pression N°9) Non   

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - RUE DE LA GARE (PASS NIV) (sous pression16) Non   

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - RUE DES MASURES (ECOLE) (sous pression N°5) Non   

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - RUE DU GRAVIER Non 51 

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - RUE DU GRAVIER (sous pression N°4) Non 51 

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - RUE DU PLAÇOT (sous pression N°1) Non   

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - RUELLE DU MOULIN (sous pression N°7) Non   

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - 12 RUE DES MASURES (sous pression N°6) Non   

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - 14 RUE DE LA GARE (sous pression N°12) Non   

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - 24 RUE DE LA GARE (sous pression N°13) Non   

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - 26 RUE DE LA GARE (sous pression N°14) Non   

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - 38 RUE DE LA GARE (sous pression N°15) Non   

Poste de Refoulement à SAINT-GERMAIN-LA-POTERIE Bois Verdier Non 6 

Poste de Refoulement à SAINT-GERMAIN-LA-POTERIE les houx Non 12 

Poste de Refoulement à SAINT-GERMAIN-LA-POTERIE rue du fil d'or CORNOUILLET Non 16 

Poste de Refoulement à SAINT-GERMAIN-LA-POTERIE rue grand mere Non 15 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL - CLOS DE L'AVELON Non 13 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL - LE BECQUET SALLE DES FETES Non 20 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL rue Courtillets 2 (gymnase) Non 13 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL - RUE DES COURTILLETS Non 13 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL - rue du champs des taillis Non 12 

Poste de refoulement à SAINT-PAUL - ZA BOIS DU RENARD (INTERMARCHE) Non 21 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL Chemin Fondeurs Non 7 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL RD931 Non 19 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL Rue de la Pilonne Calvaire Non 20 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL- RUE DE L'AVELON HARAS Non 7 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL rue du chateau Non 8 

Poste de Refoulement à SAINT-QUENTIN-D'AUTEUIL Rue de Beauvais Non 10 

Poste de Refoulement à SAINT-QUENTIN-D'AUTEUIL Rue de La Mare Non 11 

Poste de Refoulement à SAINT-QUENTIN-D'AUTEUIL Rue de Noailles Non 11 

Poste de Refoulement à SAVIGNIES rue de Gournay  Non 17 
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Poste de Refoulement à ST LEGER EN BRAY - GD RUE Non 11 

Poste de Refoulement à ST LEGER EN BRAY - RD 981 Non 5 

Poste de Refoulement à ST MARTIN LE NOEUD - ROUTE DE BEAUVAIS Non 21 

Poste de Refoulement à ST MARTIN LE NOEUD - RUE DES MALADES Non 10 

Poste de Refoulement à ST MARTIN LE NOEUD - RUE DU BOUT D'EN BAS Non 15 

Poste de Refoulement à ST MARTIN LE NŒUD - LOTISSEMENT DU GRAND COURTIL Non 7 

Poste de Refoulement à THERDONNE - IMPASSE DU STADE Non 7 

Poste de Refoulement à THERDONNE - RUE DU MOULIN Non 16 

Poste de Refoulement à THERDONNE - RUE DU PONT DE PIERRE Non 28 

Poste de Refoulement à THERDONNE - RUE DU 11 NOVEMBRE Non 12 

Poste de Refoulement à TILLE - HAMEAU DE MORLAINE Non 11 

Poste de Refoulement à TILLE - HAMEAU DE RIEUX RUE DE LA LIOVETTE Non 2 

Poste de Refoulement à TILLE - RN1 Non 18 

Poste de Refoulement à TILLE - RUE DE RIEUX Non 7 

Poste de Refoulement à TILLE - RUE DU FOUR A CHAUX Non 8 

Poste de Refoulement à TILLE - ZI CITROEN Non 31 

Poste de Refoulement à TILLE AVENUE DE L'EUROPE (TOUR DE CONTROLE) Non 50 

Poste de Refoulement à TROISSEREUX - CLOS ST MAURICE Non 18 

Poste de Refoulement à TROISSEREUX - ROUTE DE CALAIS Non 4 

Poste de Refoulement à TROISSEREUX - RUE DE LA GARE Non 41 

Poste de Refoulement à TROISSEREUX - SALLE DES FETES RUE DE CALAIS Non 8 

Poste de Refoulement à VILLERS SUR THERE - DBA Non 36 

Poste de Refoulement à VILLERS-SUR-THERE situé GRANDE RUE Non 28 

Poste de Refoulement à VILLERS-SUR-THERE situé RUE DE THERDONNE Non 18 

Poste de Refoulement à WAGICOURT RUE GILLET - THERDONNE Non 19 

Poste de Refoulement à WARLUIS - Bruyères RUE JEANNINE MORET Non 9 

Poste de Refoulement à WARLUIS - EPINE à ABBECOURT Non 15 

Poste de Refoulement à WARLUIS - Montois Hameau de l'Epine Non 13 

Poste de Refoulement à WARLUIS - RUE DES PRAIRIES Non 44 

Poste de Refoulement à WARLUIS - RUE DU BOUT RIFFLE Oui 35 

 
 
 
Autres installations 

  Canal de Mesure à SAVIGNIES 

  Centrale de vide à ALLONNE-ANCIENNE ROUTE DE PARIS 

  Centrale de vide à MILLY-STADE 

  Poste de refoulement à MILLY-STADE Centrale de vide 
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3.2 L’inventaire des réseaux 
Cette section présente la liste : 

✔ des réseaux de collecte, 

✔ des équipements du réseau, 

✔ des branchements. 
 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme 
tels au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue 
les biens propres du délégataire. 

 

� Les canalisations, branchements et équipements 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Canalisations 

Longueur totale du réseau (km) 211,5 261,0 262,9 267,7 1,8% 

Canalisations eaux usées (ml) 201 139 243 715 245 684 250 073 1,8% 

   dont gravitaires (ml) 156 423 191 461 191 901 193 356 0,8% 

   dont refoulement (ml) 44 716 52 254 53 783 56 717 5,5% 

Canalisations unitaires (ml) 10 134 14 737 14 737 15 127 2,6% 

   dont gravitaires (ml) 10 134 14 737 14 737 15 127 2,6% 

Canalisations eaux pluviales (ml) 215 2 524 2 524 2 524 0,0% 

   dont gravitaires (ml) 215 2 524 2 524 2 524 0,0% 

Branchements 

Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou unitaires 6 757 6 784 6 814 6 851 0,5% 

Ouvrages annexes 

Nombre de bouches d'égout, grilles avaloirs 69 146 146 146 0,0% 

Nombre de regards 4 355 5 446 5 456 5 334 -2,2% 

Nombre de déversoirs d'orage 1 3 3 3 0,0% 
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EU 
gravitaire 

(ml) 

EU 
refoulement 

(ml) 

UN 
gravitaire 

(ml) 

UN 
refoulement 

(ml) 

EP 
gravitaire 

(ml) 

EP 
refoulement 

(ml) 

Longueur totale (ml) tous 
diamètres - tous matériaux 

193 356 56 717 15 127  2 524  

DN 50 (mm) - Polyéthylène  1 160     

DN 50 (mm) - PVC  753     

DN 60 (mm) - Fonte  220     

DN 63 (mm) - Polyéthylène  4 949     

DN 63 (mm) - PVC  22     

DN 65 (mm) - Polyéthylène  139     

DN 75 (mm) - Polyéthylène  5 762     

DN 75 (mm) - PVC  586     

DN 80 (mm) - Fonte  5 367     

DN 80 (mm) - Indéterminé  820     

DN 80 (mm) - Polyéthylène  1 088     

DN 80 (mm) - PVC  440     

DN 90 (mm) - Polyéthylène  7 928     

DN 90 (mm) - PVC 2 414 3 497     

DN 100 (mm) - Fonte 28 8 522     

DN 100 (mm) - Indéterminé 38 234     

DN 100 (mm) - PVC  809     

DN 110 (mm) - Indéterminé 28      

DN 110 (mm) - Polyéthylène 261 4 189     

DN 110 (mm) - PVC 2 246 1 089     

DN 125 (mm) - Fonte  833     

DN 125 (mm) - Indéterminé  485     

DN 125 (mm) - Polyéthylène  2 272     

DN 125 (mm) - PVC 659      

DN 140 (mm) - Polyéthylène  914     

DN 140 (mm) - PVC 1 430 309     

DN 150 (mm) - Amiante ciment 4 683    53  

DN 150 (mm) - Fonte 1 469 1 215     

DN 150 (mm) - PVC 35      

DN 160 (mm) - Polyéthylène 178      

DN 160 (mm) - PVC 2 896      

DN 180 (mm) - PVC  2 196     

DN 200 (mm) - Amiante ciment 45 796  2 188  391  

DN 200 (mm) - Fonte 86 819  391    

DN 200 (mm) - Fonte ductile 947      

DN 200 (mm) - Grès 7 793      

DN 200 (mm) - Indéterminé 9 776  640    

DN 200 (mm) - PVC 23 770  157    

DN 225 (mm) - Polyéthylène 282      

DN 250 (mm) - Amiante ciment     273  

DN 250 (mm) - Fonte 372      

DN 250 (mm) - Indéterminé 158      

DN 250 (mm) - PVC 292      
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DN 300 (mm) - Amiante ciment     6  

DN 300 (mm) - Béton   2 306  31  

DN 300 (mm) - PVC 18      

DN 400 (mm) - Béton   2 869    

DN 500 (mm) - Béton   867  157  

DN 600 (mm) - Béton   1 201    

DN 600 (mm) - Indéterminé   11    

DN 700 (mm) - Amiante ciment 141      

DN 700 (mm) - Béton   283    

DN 800 (mm) - Béton   829    

DN 900 (mm) - Béton   823    

DN 1000 (mm) - Béton   2 144    

DN indéterminé (mm) - Béton   108  756  

DN indéterminé (mm) - 
Indéterminé 

123 529 310  857  

DN indéterminé (mm) - PVC 704 390     
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
Branchements, réseaux, postes de relèvement, usines de dépollution, installations de traitement des boues, 
bâtiments, etc , constituent un patrimoine physique et financier considérable pour la Collectivité. 

Dans le cadre d’une responsabilité partagée selon le cadre défini par le contrat une démarche de gestion 
durable et optimisée de ce patrimoine est mise en œuvre afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

La mise à jour de l’intégralité des données patrimoniales du service est réalisée grâce à des outils de 
connaissance du patrimoine et d’un Système d’Information Géographique (SIG). L’analyse de l’ensemble des 
données apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son état. Veolia est à 
même de procéder aux arbitrages entre réparation et renouvellement, et de proposer à la Collectivité, pour 
les opérations à sa charge, les éléments justifiant les priorités de renouvellement. 
 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux ]P253.2] 

Pour l’année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] est de 0,00 %. Le tableau suivant 
précise les linéaires renouvelés portés à la connaissance du délégataire et permet à la collectivité de calculer 
le taux moyen de renouvellement des réseaux d’assainissement, en prenant le linéaire renouvelé sous sa 
maîtrise d'ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur du réseau. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux moyen de renouvellement des réseaux (%) 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchement (ml) 211 273 258 452 260 421 265 200 

 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0 0 

 Longueur renouvelée totale (ml) 0 0 0 0 

 
 
 

3.3.2 L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux [P202.2] 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’Indice de Connaissance et 
Gestion Patrimoniale du Réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers points du barème pour que 
le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points (ou 110 points pour les services n’ayant pas la mission de collecte), la 
valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2021 est de : 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2018 2019 2020 2021 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 64 73 73 73 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP 
Partie A : Plan des réseaux 

(15 points)  

VP250 Existence d’un plan des réseaux 10 10 

VP251 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Partie B : Inventaire des réseaux 
(30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP252 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage 
et de la précision des informations cartographiques 

  Oui 

VP253 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

  94,59 % 

VP254 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de 
réseaux : linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, 
matériaux et diamètres  

  Oui 

Combinaison des 
variables VP252, 
VP253 et VP254 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 14 

VP255 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 14 

Total Parties A et B 45 43 

Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 
(75 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et B) 

VP256 Existence information géographique précisant altimétrie canalisations 15 0 

VP257 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP258 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 10 

VP259 Dénombrement et localisation des branchements sur les plans de réseaux 10 0 

VP260 Localisation des autres interventions 10 10 

VP261 
Définition mise en oeuvre plan pluriannuel enquête et auscultation 
réseau 

10 0 

VP262 Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations 10 0 

Total:  120 73 

 
 
 
 
 
Dans le cadre de sa mission, Veolia procédera régulièrement à l’actualisation des informations patrimoniales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses interventions ainsi que des informations que vos services 
lui auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 



 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis - 2021 - Page 44 
 

3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes 
du service. A court terme, les actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la performance 
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, 
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

Le renouvellement peut concerner les installations (usines…) ainsi que les équipements du réseau. Il peut 
correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions 
technologiques) complet ou partiel d’un équipement, ou d’un certain nombre d’articles d’un lot (ex : 
capteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit dans le cadre d’un Programme Contractuel, d’une Garantie de 
Continuité de Service ou d’un Compte de renouvellement. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

� Les installations 
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Installations électromécaniques 
 Opération réalisée 

dans l'exercice  
Mode de 

gestion 

 Système ALLONNE    

  STATION SOUS VIDE CENTRALE    

   SEPARATEUR DE LIQUIDE P1  Rénovation  Compte 

  PR GRANDE RUE    

   Pompe de Relèvement 1  Renouvellement  Compte 

 USINE D'AUNEUIL    

  PRETRAITEMENTS    

   Compresseur à Sables Air Lift  Renouvellement  Compte 

  PRODUCTION D'AIR    

   SURPRESSEUR D'AIR 1  Renouvellement  Compte 

   SURPRESSEUR D'AIR 2  Renouvellement  Compte 

  EAU INDUSTRIELLE    

   Pompe Doseuse B  Renouvellement  Compte 

 Système FROCOURT    

  PR RUE DE BEAUVAIS    

   Pompe de Relèvement 1  Renouvellement  Compte 

   Pompe de Relèvement 2  Renouvellement  Compte 

   TRAPPES DE FERMETURE  Renouvellement  Compte 

 USINE DE FROCOURT    

  PRETRAITEMENTS    

   Pont Roulant Racleur  Renouvellement  Compte 

 Système GOINCOURT    

  PR RD 981 - INTERMARCHE    

   Compresseur  Renouvellement  Compte 

 Système HERCHIES    

  Poste de Refoulement à HERCHIES - RUE FROISSARD    

   ARMOIRE DE COMMANDE  Renouvellement  Compte 

 Système MILLY SUR THERAIN    

  CENTRALE A VIDE - STADE RUE DE DIEPPE    

   Accessoires hydrauliques  Renouvellement  Compte 

   Pompe de Reprise N°1  Rénovation  Compte 

   Vanne d'Aspiration N°1  Rénovation  Compte 

   Groupe Electrogène  Rénovation  Compte 

  PR CAMPDEVILLE    

   Pompe de Relèvement 1  Renouvellement  Compte 

   Pompe de Relèvement 2  Renouvellement  Compte 

 USINE DE MILLY SUR THERAIN    

  AIR VENTILATION    

   AEROTHERME LOCAL CENTRI  Renouvellement  Compte 

   AEROTHERME LOCAL BENNE  Renouvellement  Compte 

 Système ST PAUL    

  PR COURTILLETS 1    

   TAMPONS DE FERMETURE  Renouvellement  Compte 

 USINE SAINT PAUL    
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  BAC A BOUES FLOTTÉES    

   POMPE GAVEUSE  Renouvellement  Compte 

  PRODUCTION D'AIR    

   COMPRESSEUR D'AIR FLOTTATEUR  Rénovation  Compte 

 Système TILLE    

  PR ZONE INDUSTRIELLE    

   Pompe de Relèvement 2  Renouvellement  Compte 

 Système TROISSEREUX    

  PR ROUTE DE CALAIS    

   POMPE 1  Renouvellement  Compte 

 Système AUTEUIL    

  PR AUTEUIL RUE BASSE    

   Pompe de Relèvement 1  Renouvellement  Compte 

  PR AUTEUIL RUE DE GOURNAY    

   Pompe de Relèvement 1  Renouvellement  Compte 

 Système HERMES    

  PR MARGUERIE    

   Armoire de Commande  Renouvellement  Compte 

 USINE ROCHY CONDE    

   Dégrilleur  Renouvellement  Compte 

   Agitateur Aérobie  Rénovation  Compte 

   Sécheur d'Air Réseau Sous-Pression  Renouvellement  Compte 

   COFFRET COMMANDE FECL3  Renouvellement  Compte 

 Système BERNEUIL EN BRAY    

  PR BERNEUIL EN BRAY IMPASSE DENELLE    

   Pompe de Relèvement 1  Renouvellement  Compte 

 Système La Neuville en Hez    

  STEP de La Neuville en Hez    

   Pompe de Relèvement 2  Renouvellement  Compte 

   RAMPES AIR  Rénovation  Compte 
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3.4.2 Les travaux neufs réalisés  

� Les  branchements 

 

 

 



 

 

 

4.  
 

LA PERFORMANCE 
ET L’EFFICACITÉ 

OPÉRATIONNELLE 
POUR VOTRE 

SERVICE 
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La performance du service d’assainissement est un enjeu majeur, aussi bien pour le confort des 
consommateurs et des riverains au quotidien que pour maîtriser l’empreinte environnementale de cette 
activité. Ce chapitre regroupe les informations relatives à l’efficacité du service, de la collecte au traitement, 
et aborde également son impact sur l’environnement (maîtrise des déversements en milieu naturel, 
consommation de réactifs, bilan énergétique). 

 
 

4.1 La maintenance du patrimoine 

 

On distingue deux types d’interventions : 

✔ Des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou 
renouvellement, définies grâce à des outils d’exploitation, analysant notamment les 
risques de défaillance, 

✔ Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures d’intervention 
parfaitement décrites et éprouvées. Les interruptions de service restent ainsi 
l’exception. 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
(régionales ou nationales) et bénéficie du support d’outils informatiques de maintenance et de gestion des 
interventions. 

 

La gestion centralisée des interventions 
Le pilotage des interventions de nos techniciens est centralisé, qu’elles soient programmées 
ou imprévues, qu’il s’agisse de la maintenance d’un équipement, d’une intervention sur le 
branchement d’un abonné ou encore d’un prélèvement pour analyse en cas de suspicion de 
pollution dans le réseau. 

� L’auscultation du réseau de collecte 

Interventions d'inspection et de contrôle 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Longueur de canalisation inspectée par caméra (ml) 884 0 2 724 4 603 69,0% 

� Le curage 

Interventions de curage préventif 2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'interventions sur réseau 78 81 94 88 

    sur branchements 0 1 0 2 

    sur canalisations 5  21 23 

       sur bouches d'égout, grilles avaloirs 0 0 0 0 

       sur dessableurs 0 0 0 0 

       sur regard de visite   73 65 

 Longueur de canalisation curée (ml) 20 705 10 310 5 830 14 990 
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Interventions curatives 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de désobstructions sur réseau 14 62 23 35 52,2% 

    sur branchements 3 27 8 30 275,0% 

    sur canalisations 11 25 15 5 -66,7% 

    sur accessoires 0 10 0 0 0% 

       sur bouches d'égout, grilles avaloirs 0 0 0 0 0% 

 Longueur de canalisation curée dans le cadre d'une opération de 
désobstruction (ml) 

2 490 797 245 4 273 1 644,1% 

 
 
 
En 2021, le taux de curage curatif sur branchements et canalisations est de 2,92 / 1000 abonnés. 

� Les points « noirs » du réseau de collecte [P252.2] 

Concernant le réseau de collecte, le nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes de 
curage [P252.2] permet à la fois de mettre en évidence la présence de défauts structurels ponctuels et 
d’évaluer les stratégies d’exploitation mises en œuvre pour pallier ces défauts. Ces défauts sont 
naturellement susceptibles de constituer des points prioritaires d’amélioration. 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre total de points concernés sur le réseau 0 1 1 1 0,0% 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchements 
(ml) 

211 273 258 452 260 421 265 200 1,8% 

 Nombre de points du réseau nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100km 

0,00 0,39 0,38 0,38 0,0% 
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4.2 L’efficacité de la collecte 
4.2.1 La maîtrise des entrants 

� Les rejets d’eaux usées d’origine non domestique 

Les effluents non domestiques peuvent présenter des caractéristiques physico-chimiques particulières ne 
permettant pas un traitement similaire à celui effectué dans un système d’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques classiques. 

L’impact de ces effluents, s’ils ne sont pas maîtrisés, peut être important sur le fonctionnement et la gestion 
du système d’assainissement collectif, mais aussi sur le milieu naturel. 

Aussi, la maîtrise des rejets non domestiques dans les réseaux publics d’assainissement contribue à : 

✔ améliorer le fonctionnement du système de collecte et de traitement, 

✔ préserver les ouvrages/équipements du système d’assainissement et le patrimoine de la Collectivité, 

✔ garantir les performances du système de traitement, 

✔ garantir la qualité des boues, et leur innocuité, 

✔ respecter la réglementation. 
 

Il importe donc d’identifier les rejets non domestiques à risque, de définir les conditions de leur raccordement 
(arrêtés d’autorisation, conventions de déversement) et de les contrôler. 

Chaque année, un plan d’action est défini afin de cibler les établissements à contrôler en priorité dans 
l’année : 

✔ à partir de la demande de la Collectivité ou des industriels eux-mêmes, les services de l’Etat (DREAL, 
ARS…) étant souvent à l’origine de la démarche des industriels, 

✔ après détection de substances pouvant nuire à la valorisation agricole des boues et l’identification des 
établissements pouvant être à l’origine de la pollution,  

✔ après détection de substances significatives (au sens de la réglementation RSDE - note du 12 août 2016) 
dans les effluents de la station d’épuration pouvant conduire à des impacts sur les milieux récepteurs. 
En effet, la note du 12 août 2016, au-delà des campagnes régulières d’analyse des substances en entrée 
et en sortie de stations d’épuration supérieures à 10 000 EH impose aux Maîtres d’ouvrage du réseau 
de Collecte la responsabilité de réaliser un diagnostic visant à identifier les sources de substances et à 
proposer les actions correctives pour les réduire. Aussi, dans ce cadre, des contrôles des établissements 
pourront être d’intérêt.  
 

La définition du plan d’action tient par ailleurs compte de : 

✔ la localisation à l’échelle de la Collectivité de l’ensemble des établissements déversant dans les réseaux 
des eaux usées autres que domestiques, 

✔ l’évaluation des principaux apports à partir de la synthèse des données existantes (études, 
autocontrôles, données Agence de l’Eau, consommations d’eau, …), 

✔ l’établissement de la liste des établissements à risques. 
 

Afin de s’adapter aux constatations de terrain, le plan d’action pourra être modifié en cours d’année à la 
demande de la Collectivité. 
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� Le bilan 2021 des Arrêtés d’Autorisation de Déversement (AAD) et des Conventions 
Spéciales de Déversement (CSD) 

Le tableau ci-dessous présente le nombre total de conventions et d’arrêtés d’autorisation de déversement 
établis au 31/12 de l’année : 

  2018 2019 2020 2021 

 Nombre de conventions de déversement 2 2 2 2 

 Nombre arrêtés d’autorisation de déversement 12 41 41 41 

 
 
 
Le tableau ci-dessous liste les conventions spéciales de déversement établies conformément au règlement 
du service avec les clients concernés : 

Tiers engagé  Objet  Date d'effet  

LAFARGE PLATREUROPE LAFARGE PLATREUROPE - CSD 01/03/2019 

 
 

� La conformité des branchements domestiques 

Le contrôle de la conformité des branchements pour s’assurer de l’absence de mauvais branchements (par 
exemple, branchement pluvial raccordé au réseau d’eaux usées dans le cas d’un réseau séparatif) est 
également un élément de maîtrise des entrants dans le système d’assainissement. 

Contrôle des branchements existants 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 27 16 3 7 133,3% 

 Nombre de non-conformités identifiées 12 9 2 4 100,0% 

 Nombre cumulé de non-conformités en fin d'exercice 12 21 23 27 17,4% 

 
 

Contrôle des branchements neufs 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 233 16 38 34 -10,5% 

 Nombre de non-conformités identifiées 4 1 0 0 0% 

 Nombre cumulé de non-conformités en fin d'exercice 4 5 5 5 0,0% 

 
 

Contrôle des branchements lors de cessions d'immeubles 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 0 2 0 0 0% 

 
 
 

4.2.2 La maîtrise des déversements en milieu naturel 

� La connaissance des déversements vers le milieu naturel [P255.3] 

Le tableau ci-dessous présente les points de rejets au milieu naturel identifié : 
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Nombre de points de rejet 2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'usines de dépollution 6 8 8 8 

 Nombre de déversoirs d'orage 1 3 3 3 

 Nombre de trop-pleins de postes de relèvement/refoulement 11 15 15 15 

 
 
 
Les déversoirs d’orage et les « trop-pleins » des postes de relèvement ont été initialement mis en place pour 
permettre de déverser au milieu naturel les effluents en excès par temps de pluie. 

La connaissance fine de ces points de rejet et l’évaluation de la pollution rejetée sont nécessaires pour 
maîtriser l’impact environnemental du réseau d’assainissement. L’indicateur « Indice de connaissance des 
rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées » [P255.3] (voir définition dans le glossaire 
en annexe du présent document) permet de mesurer l’avancement de cette politique. 

Cet indicateur est à établir par la Collectivité avec l’appui du délégataire. Les informations dont nous 
disposons et qui sont utiles au calcul de l’indicateur sont les suivantes : 

  2018 2019 2020 2021 

 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte 90 90 90 90 

 
 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte Barème 
Valeur 

ICR 

Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux 
(100 points) 

Identification des points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 20 20 

Évaluation de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 10 10 

Etude terrain des points de déversements - id moment et taille du déversement 20 20 

Mesures débit et pollution sur les points de rejet 30 30 

Réalisation rapport sur la surveillance des systèmes de collecte et stations d’épuration 10 10 

Connaissance qualité des milieux récepteurs et évaluation impact des rejets sur le milieu 
récepteur 

10 0 

Total Partie A 100 90 

Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur 10 0 

Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou mixtes 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Mise en place suivi de la pluviométrie des principaux déversoirs d’orage 10 0 

Total:  120 90 

 
 

� La conformité de la collecte [P203.3] 

Cet indicateur [P203.3] (voir définition dans le glossaire en annexe du présent document) permet d’évaluer 
la conformité du réseau de collecte d’un service d’assainissement au regard des dispositions réglementaires 
issues de la directive européenne ERU. 
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Le mode de calcul de cet indicateur en cours de refonte n’a pas été communiqué à la date d’établissement 
du présent rapport. Veolia est en attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire 
national des services d'eau et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Dans l’attente de la publication de cet indicateur, Veolia met à disposition de la Collectivité les informations 
suivantes qui seront utiles pour établir la conformité du réseau de collecte et, le cas échéant, identifier les 
axes de progrès : 
 
 
 
Bilan global des déversements : 
Volumes totaux déversés (par temps sec et par temps de pluie) (en m3) : 

Point de déversement 

Le contrat ne possède pas de point de déversement  

 
 
 
Charges totales déversées (par temps sec et par temps de pluie) (en kgDBO5) : 

Point de déversement  

Le contrat ne possède pas de point de déversement  
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4.3 L’efficacité du traitement 
La conformité des systèmes de traitement aux prescriptions réglementaires concerne le niveau d’équipement 
des installations, ainsi que la qualité des rejets et leur impact sur le milieu naturel. Cette conformité est 
évaluée au travers, d’une part, des indicateurs de l’arrêté du 2 mai 2007 et, d’autre part, des critères de 
l’arrêté du 21 juillet 2015. 

Afin d’assurer une bonne cohérence avec l’arrêté du 21 juillet 2015, les outils Autostep et Mesurestep mis à 
disposition des Services de Police de l’Eau et des Exploitants par le Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) et permettant de réaliser l’évaluation de 
conformité des systèmes d’assainissement ont évolué en 2019. Les règles suivantes sont depuis appliquées 
pour évaluer la conformité en performance des stations d’épuration.  

● les flux considérés en entrée et en sortie du système de traitement tiennent compte du débit de 
référence ou du Percentile 95 (PC95). En pratique seuls les flux à hauteur du débit de référence sont 
retenus dans les calculs. Ainsi, tous les volumes déversés par le Déversoir en Tête de Station (A2) au-
delà du débit de référence sont écartés et n’interviennent pas dans les calculs de conformité. Il en est 
de même pour le calcul de la Charge Brute de Pollution Organique, basé sur les flux en entrée en 
DBO5, 

● un bilan d’autosurveillance est considéré hors condition normale de fonctionnement (et les 
paramètres non-conformes sont alors écartés) lorsque le débit en entrée de station d’épuration (A3) 
dépasse le débit de référence PC95, 

● dans le cas des stations d’épuration supérieures à 2 000 EH, le calcul de la conformité nationale est 
basé uniquement sur la valeur du PC95 calculée et  le calcul de la conformité locale prend en compte 
la valeur maximale entre le PC95 et le débit de référence défini dans l’acte administratif. Dans le cas 
des stations inférieures à 2 000 EH, seul le débit de référence issu de l’acte administratif est considéré.   

 

Les schémas ci-dessous rappellent la dénomination SANDRE des points de mesures et illustrent les 
nouveautés introduites.  
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Notre outil interne OPUS est aligné sur les mêmes règles que celles retenues par Autostep pour évaluer la 
conformité locale le plus justement possible. Aussi, le rapport annuel fournit les évaluations de conformité 
locale réalisées en adoptant les règles de calcul définies par l’arrêté de 2015.  

Dans le rapport annuel du Délégataire, nous transmettons nos évaluations « exploitant » de la conformité 
locale. Pour rappel, l’indicateur réglementaire P205.3 Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration est à la Charge du Service de Police de l’Eau et n’est pas dû par l’exploitant. 

C’est la raison pour laquelle, nous rapelons les hypothèses sur lesquelles se fondent nos évaluations de 
conformité. En effet, les modalités précises d’évaluation retenues pour évaluer la conformité s’appuient en 
premier lieu sur les critères des services en charge de la Police de l’Eau lorsque ceux-ci ont été inscrits dans 
un arrêté préfectoral et/ou portés à la connaissance de Veolia. A défaut, les critères pris en compte sont ceux 
énoncés dans les guides généraux d’application de l’arrêté du 21 juillet 2015 élaborés par la Direction de l’Eau 
et la Biodiversité. 

4.3.1 Conformité globale 

� La conformité des équipements d'épuration [P204.3] 

Cet indicateur ]P204.3] permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la directive 
européenne ERU. Cet indicateur résulte des conformités de chaque station de traitement des eaux usées 
(STEU) du service, pondérées par la charge entrante en DBO5 (moyenne annuelle). La conformité de chacune 
des STEU est établie par les services de l'Etat et est adressée à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté 
du 21 juillet 2015. La valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du 
présent rapport. 

� La conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU [P205.3] 

Cet indicateur permet d’évaluer la conformité de la performance de l’ensemble des stations d’un service, au 
regard des dispositions réglementaires issues de la Directive européenne ERU. Il [P205.3] est à établir par la 
Police de l’eau, qui doit l’adresser à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté du 21 juillet 2015. La valeur 
de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du présent rapport. 

En l’absence de réception à la date d’établissement du présent rapport annuel des éléments relatifs à cet 
indicateur, Veolia présente ci-dessous un indicateur approché, établi à partir des données issues de 
l’autosurveillance mise en œuvre et des valeurs caractéristiques de référence de la station (CBPO, Qref) à 
utiliser, établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté préfectoral d’autorisation, ou à 
défaut manuel d’autosurveillance). Ces valeurs sont rappelées par station dans le tableau ci-dessous. 

L’évaluation est réalisée en écartant les bilans non conformes correspondant à un débit arrivant en entrée de 
la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations inhabituelles 
(opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que catastrophes naturelles, 
inondations...). Il s’agit donc d’une évaluation de la conformité locale (et non d’une évaluation de la 
conformité nationale/européenne). 

Les indices suivants mesurent la conformité par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral local ou arrêté 
du 21 juillet 2015 à défaut). Pour rappel, la conformité à la directive européenne n’est à présent plus évaluée. 
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Conformité réglementaire des rejets 
à l'arrêté 

préfectoral 

  100,00 

Station d'Epuration d'AUNEUIL 100,00 

Station d'Epuration d'AUTEUIL 100,00 

Station d'Epuration de FROCOURT 100,00 

Station d'Epuration de LA NEUVILLE-EN-HEZ 100,00 

Station d'Epuration de MILLY-SUR-THERAIN (Nouvelle) 100,00 

Station d'Epuration de ROCHY-CONDE 100,00 

Station d'Epuration de SAINT-PAUL-LE-MONT 100,00 

Station d'Epuration de THERDONNE 100,00 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 arrivant 
sur le système de traitement. 
 
 

� La conformité des performances des équipements d'épuration au regard des 
prescriptions de l’acte individuel [P254.3] 

Cet indicateur [P254.3], qui concerne uniquement les usines d'épuration de plus de 2000 EH, correspond au 
nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté préfectoral ou, par défaut, selon les 
règles d'évaluation de la conformité identifiées avec la Police de l'Eau, rapporté au nombre total de bilans 
réalisés sur 24 heures. Pour calculer cet indicateur, les bilans non conformes correspondant à un débit entrant 
dans la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...) sont écartés, selon la réglementation en vigueur. 

 

Conformité des performances des équipements d'épuration 2018 2019 2020 2021 

Performance globale du service (%) 98 94 90 100 

    Station d'Epuration d'AUNEUIL 100 100 92 100 

    Station d'Epuration de MILLY-SUR-THERAIN (Nouvelle) 100 92 83 100 

    Station d'Epuration de ROCHY-CONDE 100 100 91 100 

    Station d'Epuration de SAINT-PAUL-LE-MONT 92 92 100 100 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 arrivant 
sur le système de traitement. 
 
 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée en retenant les nouvelles règles incluses dans les outils mis à 
disposition par le Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, 
prise en compte du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de 
fonctionnement, prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté 
préfectoral local)). Cette évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service 
de Police de l’Eau en mars a une valeur officielle. 
 
 

� Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 
conformes [P206.3] 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de traitement et/ou 
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de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, l'incinération, la 
gazéification et la décharge agréée. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100 100 100 100 

    Station d'Epuration d'AUNEUIL 100 100 100 100 

    Station d'Epuration d'AUTEUIL 100 100 100 100 

    Station d'Epuration de FROCOURT 100 100 100 100 

    Station d'Epuration de LA NEUVILLE-EN-HEZ  100 100 100 

    Station d'Epuration de MILLY-SUR-THERAIN (Nouvelle) 100 100 100 100 

    Station d'Epuration de ROCHY-CONDE 100 100 100 100 

    Station d'Epuration de SAINT-PAUL-LE-MONT 100 100 100 100 

    Station d'Epuration de THERDONNE 100 100 100 100 

 
 
 

4.3.2 Bilan d’exploitation et conformités par station 

Les données de bilan et conformité sont détaillées en annexe du présent document. 

Les autres données d’auto-surveillance sont consultables sur les registres d’autosurveillance, tenus à jour 
conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015. 
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Station d'Epuration d'AUNEUIL 
Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 
Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  
Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 

  2021 

Capacité nominale (kg/j) 437 

 
Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 

  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 

moyenne journalière par bilan 60,00 12,00 30,00     

moyenne annuelle    5,00  2,00 1,00 

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 

moyenne journalière par bilan 250,00 50,00 85,00     

Charge maximale à respecter (kg/j) 

Rendement minimum moyen (%) 

moyen journalier par bilan 75,00 80,00 90,00     

moyen annuel    70,00   80,00 
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

  2021 

DCO 12 

DBO5 12 

MES 12 

NTK 4 

NGL 4 

Ptot 4 

Concentrations en sortie et rendements épuratoires 
Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 
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Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  
 

Conformité de la performance 
Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le 
débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, …). La 
conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 
 



 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis - 2021 - Page 63 
 

  2018 2019 2020 2021 

Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 0,00 100,00 

 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte du 
débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, prise 
en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en mars 
a une valeur officielle.  
Qualité du traitement des boues 
Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 
Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 

  2018 2019 2020 2021 

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 48,1 44,6 48,9 59,8 

Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 
Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 

Destination des boues évacuées 
Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 

  
Produit brut 

(t)  
Siccité (%)  

Matières 
sèches (t)  

Destination 
conforme (%) *  

Station d'épuration 2135,3 2,80 59,8 100,00 

Total 2135,3 2,80 59,8 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
 

Sous-produits évacués par destination 
Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

  2018 2019 2020 2021 

Centre de stockage de déchets (t) Refus 4,8 10,5 1,2 3,5 

Total (t) 4,8 10,5 1,2 3,5 

Centre de stockage de déchets (t) Sables 8,0 13,0 34,0 52,0 

Total (t)  8,0 13,0 34,0 52,0 

Centre de stockage de déchets (m3) Graisses    3,0 

Valorisation agricole (m3) Graisses 15,0 4,0   

Total (m3)  15,0 4,0  3,0 
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Station d'Epuration d'AUTEUIL 
Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 
Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  
Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 

  2021 

Capacité nominale (kg/j) 90 

 
Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 

  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 

moyenne journalière par bilan 200,00 35,00      

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 

moyenne journalière par bilan 400,00 70,00 85,00     

Charge maximale à respecter (kg/j) 

Rendement minimum moyen (%) 

moyen journalier par bilan 60,00 60,00 50,00     
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

  2021 

DCO 4 

DBO5 4 

MES 4 

NTK 4 

NGL 4 

Ptot 4 

Concentrations en sortie et rendements épuratoires 
Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 
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Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  
 

Conformité de la performance 
Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le 
débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, …). La 
conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 
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  2018 2019 2020 2021 

Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 100,00 
 

A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte du 
débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, prise 
en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en mars 
a une valeur officielle.  
 
Qualité du traitement des boues 
Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 
Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 

  2018 2019 2020 2021 

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 8,8 9,2 16,5 20,1 

Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 
Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 

Destination des boues évacuées 
Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 

  
Produit brut 

(t)  
Siccité (%)  

Matières 
sèches (t)  

Destination 
conforme (%) *  

Station d'épuration 872,8 2,30 20,1 100,00 

Total 872,8 2,30 20,1 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
 
 
 

Sous-produits évacués par destination 
Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

  2018 2019 2020 2021 

Centre de stockage de déchets (t) Refus 1,7 2,0 2,4 0,8 

Total (t) 1,7 2,0 2,4 0,8 

Centre de stockage de déchets (t) Sables 6,0  10,0  

Total (t)  6,0  10,0  

Centre de stockage de déchets (m3) Graisses  6,0 5,0  

Valorisation agricole (m3) Graisses 3,0    

Total (m3)  3,0 6,0 5,0  
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Station d'Epuration de FROCOURT 
Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 
Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  
Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 

  2021 

Capacité nominale (kg/j) 45 

 
Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 

  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 

moyenne journalière par bilan 90,00 25,00 30,00 10,00 15,00  2,00 

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 

moyenne journalière par bilan 400,00 70,00 85,00     

Charge maximale à respecter (kg/j) 

Rendement minimum moyen (%) 
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

  2021 

DCO 4 

DBO5 4 

MES 4 

NTK 4 

NGL 4 

Ptot 4 

Concentrations en sortie et rendements épuratoires 
Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 
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Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  
 

Conformité de la performance 
Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le 
débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, …). La 
conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 
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  2018 2019 2020 2021 

Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 100,00 

 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte du 
débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, prise 
en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en mars 
a une valeur officielle.  
 
Qualité du traitement des boues 
Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 
Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 

  2018 2019 2020 2021 

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 5,5 3,8 4,8 6,7 

Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 
Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 

Destination des boues évacuées 
Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 

  
Produit brut 

(t)  
Siccité (%)  

Matières 
sèches (t)  

Destination 
conforme (%) *  

Station d'épuration 255,7 2,62 6,7 100,00 

Total 255,7 2,62 6,7 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
Sous-produits évacués par destination 
Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

  2018 2019 2020 2021 

Centre de stockage de déchets (t) Refus 0,4 0,5 0,3 0,1 

Total (t) 0,4 0,5 0,3 0,1 

Centre de stockage de déchets (t) Sables 0,4 0,6 5,0 2,0 

Total (t)  0,4 0,6 5,0 2,0 

Centre de stockage de déchets (m3) Graisses 2,0 3,0 8,5 9,0 

Valorisation agricole (m3) Graisses 5,0    

Total (m3)  7,0 3,0 8,5 9,0 
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Station d'Epuration de LA NEUVILLE-EN-HEZ 
Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 
Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  
Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 

  2021 

Capacité nominale (kg/j) 60 

 
Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 

  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 

moyenne journalière par bilan 90,00 25,00 30,00 20,00    

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 

moyenne journalière par bilan 400,00 70,00 85,00     

Charge maximale à respecter (kg/j) 

Rendement minimum moyen (%) 
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

  2021 

DCO 2 

DBO5 2 

MES 2 

NTK 2 

NGL 2 

Ptot 2 

Concentrations en sortie et rendements épuratoires 
Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 
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Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  
 

Conformité de la performance 
Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le 
débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, …). La 
conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 
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  2018 2019 2020 2021 

Conformité à l'arrêté préfectoral  100,00 100,00 100,00 

 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte du 
débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, prise 
en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en mars 
a une valeur officielle.  
 
Qualité du traitement des boues 
Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 
Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 

  2018 2019 2020 2021 

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6)  0,1 0,2 0,2 

Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 
Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%)  100,0 100,0 100,0 

Destination des boues évacuées 
Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 

  
Produit brut 

(t)  
Siccité (%)  

Matières 
sèches (t)  

Destination 
conforme (%) *  

Station d'épuration 33,5 0,60 0,2 100,00 

Total 33,5 0,60 0,2 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
Sous-produits évacués par destination 
Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

  2018 2019 2020 2021 

Centre de stockage de déchets (t) Refus  4,5   

Total (t)  4,5   

Centre de stockage de déchets (t) Sables    2,0 

Total (t)     2,0 
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Station d'Epuration de MILLY-SUR-THERAIN (Nouvelle) 
Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 
Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  
Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 

  2021 

Capacité nominale (kg/j) 420 

 
Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 

  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 

moyenne journalière par bilan 90,00 25,00 35,00 10,00 15,00  2,00 

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 

moyenne journalière par bilan 250,00 50,00 85,00     

Charge maximale à respecter (kg/j) 

Rendement minimum moyen (%) 
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 
     

 

228 595 m³   

 

 

  
  

 

 

 

 

 

 

 
8 229 m³  268 576 m³  

 

 

 

File Boue 

8 229 m³ 
  

 

 

 

 86,3 t de MS 

 

  

 
3 830 Kg 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

  2021 

DCO 12 

DBO5 12 

MES 12 

NTK 4 

NGL 4 

Ptot 4 

Concentrations en sortie et rendements épuratoires 
Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 
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Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  
 

Conformité de la performance 
Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le 
débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, …). La 
conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 
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  2018 2019 2020 2021 

Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 100,00 

 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte du 
débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, prise 
en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en mars 
a une valeur officielle.  
Qualité du traitement des boues 
Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 
Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 

  2018 2019 2020 2021 

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 69,9 75,1 86,3 86,3 

Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 
Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 

Destination des boues évacuées 
Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 

  
Produit brut 

(t)  
Siccité (%)  

Matières 
sèches (t)  

Destination 
conforme (%) *  

Compostage norme NF 445,9 18,64 83,1 100,00 

Station d'épuration 16 20,00 3,2 100,00 

Total 461,9 18,68 86,3 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
Sous-produits évacués par destination 
Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

  2018 2019 2020 2021 

Centre de stockage de déchets (t) Refus 6,3 4,7 2,4 5,3 

Total (t) 6,3 4,7 2,4 5,3 

Centre de stockage de déchets (t) Sables   10,0 16,0 

Total (t)    10,0 16,0 

Centre de stockage de déchets (m3) Graisses 5,0 10,0 16,0 10,0 

Valorisation agricole (m3) Graisses 10,0  6,0 1,0 

Total (m3)  15,0 10,0 22,0 11,0 
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Station d'Epuration de ROCHY-CONDE 
Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 
Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  
Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 

  2021 

Capacité nominale (kg/j) 132 

 
Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 

  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 

moyenne journalière par bilan 90,00 25,00 30,00 10,00 15,00  2,00 

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 

moyenne journalière par bilan 180,00 50,00 50,00     

Charge maximale à respecter (kg/j) 

Rendement minimum moyen (%) 

moyen journalier par bilan 75,00 80,00 90,00  70,00  40,00 
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 
     

 

88 106 m³   

 

 

  
  

 

 

 

 

 

 

 
0 m³  91 764 m³  

 

 

 

File Boue 

0 m³ 
  

 

 

 

 41,9 t de MS 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

  2021 

DCO 12 

DBO5 12 

MES 12 

NTK 5 

NGL 5 

Ptot 5 

Concentrations en sortie et rendements épuratoires 
Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 
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Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  
 

Conformité de la performance 
Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le 
débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, …). La 
conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 
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  2018 2019 2020 2021 

Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 100,00 

 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte du 
débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, prise 
en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en mars 
a une valeur officielle.  
 
Qualité du traitement des boues 
Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 
Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 

  2018 2019 2020 2021 

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 31,0 49,0 21,2 41,9 

Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 
Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 

Destination des boues évacuées 
Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 

  
Produit brut 

(t)  
Siccité (%)  

Matières 
sèches (t)  

Destination 
conforme (%) *  

Station d'épuration 1352,3 3,10 41,9 100,00 

Total 1352,3 3,10 41,9 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
Sous-produits évacués par destination 
Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

  2018 2019 2020 2021 

Centre de stockage de déchets (t) Refus 1,6 1,5 0,5 1,1 

Total (t) 1,6 1,5 0,5 1,1 

Centre de stockage de déchets (t) Sables 5,0 30,0 31,0 8,0 

Total (t)  5,0 30,0 31,0 8,0 

Centre de stockage de déchets (m3) Graisses   6,0 16,0 

Valorisation agricole (m3) Graisses 12,0    

Total (m3)  12,0  6,0 16,0 
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Station d'Epuration de SAINT-PAUL-LE-MONT 
Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 
Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  
Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 

  2021 

Capacité nominale (kg/j) 300 

 
Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 

  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 

moyenne journalière par bilan 70,00 20,00 35,00 10,00 15,00 5,10 1,00 

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 

moyenne journalière par bilan 250,00 50,00 85,00     

Charge maximale à respecter (kg/j) 

Rendement minimum moyen (%) 
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

  2021 

DCO 12 

DBO5 12 

MES 12 

NTK 4 

NGL 4 

Ptot 4 

Concentrations en sortie et rendements épuratoires 
Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 
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Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  
 
Conformité de la performance 
Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le 
débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, …). La 
conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 
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  2018 2019 2020 2021 

Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 100,00 

 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte du 
débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, prise 
en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en mars 
a une valeur officielle.  
 
Qualité du traitement des boues 
Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 
Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 

  2018 2019 2020 2021 

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 46,0 46,0 44,7 56,9 

Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 
Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 

Destination des boues évacuées 
Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 

  
Produit brut 

(t)  
Siccité (%)  

Matières 
sèches (t)  

Destination 
conforme (%) *  

Station d'épuration 1571,8 3,62 56,9 100,00 

Total 1571,8 3,62 56,9 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
Sous-produits évacués par destination 
Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

  2018 2019 2020 2021 

Centre de stockage de déchets (t) Refus 0,6 2,0 6,2 3,0 

Total (t) 0,6 2,0 6,2 3,0 

Centre de stockage de déchets (t) Sables   16,0  

Total (t)    16,0  

Centre de stockage de déchets (m3) Graisses 14,0 5,0 24,0 12,0 

Valorisation agricole (m3) Graisses 22,0    

Total (m3)  36,0 5,0 24,0 12,0 
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Station d'Epuration de THERDONNE 
Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 
Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  
Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 

  2021 

Capacité nominale (kg/j) 66 

 
Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 

  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 

moyenne journalière par bilan 90,00 25,00 30,00 15,00    

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 

moyenne journalière par bilan 400,00 70,00 85,00     

Charge maximale à respecter (kg/j) 

Rendement minimum moyen (%) 

moyen journalier par bilan 60,00 60,00 50,00     
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 
     

 

36 852 m³   

 

 

  
  

 

 

 

 

 

 

 
0 m³  36 852 m³  
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

  2021 

DCO 4 

DBO5 4 

MES 4 

NTK 4 

NGL 4 

Ptot 4 

Concentrations en sortie et rendements épuratoires 
Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 



 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis - 2021 - Page 97 
 

Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  
 
Conformité de la performance 
Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le 
débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, …). La 
conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 
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  2018 2019 2020 2021 

Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 100,00 

 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte du 
débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, prise 
en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en mars 
a une valeur officielle.  
 
Qualité du traitement des boues 
Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 
Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 

  2018 2019 2020 2021 

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 5,8 9,6 11,6 17,1 

Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 
Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 

Destination des boues évacuées 
Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 

  
Produit brut 

(t)  
Siccité (%)  

Matières 
sèches (t)  

Destination 
conforme (%) *  

Station d'épuration 608,3 2,81 17,1 100,00 

Total 608,3 2,81 17,1 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 
Sous-produits évacués par destination 
Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

  2018 2019 2020 2021 

Centre de stockage de déchets (t) Refus 0,2 0,1 0,2 0,4 

Total (t) 0,2 0,1 0,2 0,4 

Centre de stockage de déchets (t) Sables  4,0 11,0 2,0 

Total (t)   4,0 11,0 2,0 

Centre de stockage de déchets (m3) Graisses 9,0 10,0 17,0 20,0 

Valorisation agricole (m3) Graisses 2,5    

Total (m3)  11,5 10,0 17,0 20,0 

  
 
 

4.3.3 La surveillance des micropolluants dans les eaux de rejets 

La note nouvelle technique précise les modalités de recherche des substances dangereuses dans les eaux 
(RSDE) en entrée et sortie des stations d’épuration de plus de 10 000 EH et renforce la lutte à la source contre 
les micropolluants en rendant obligatoire la recherche au sein de la zone de collecte des émetteurs de 
substances présentes significativement au niveau de la station d’épuration. De nouvelles campagnes 
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d’analyses en entrée et sortie station seront à réaliser en 2022/2023 et des diagnostics vers l’amont à réaliser 
ou mettre à jour au regard des résultats des campagnes. 
Veolia se tient à votre disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ce texte important et évaluer ses 
conséquences pour votre service 
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4.4 L’efficacité environnementale 
4.4.1 Le bilan énergétique du patrimoine 

 

Un véritable management de la performance énergétique des installations est mis en œuvre. Cela contribue 
ainsi à la réduction des consommations d’énergie et à la limitation des émissions de gaz à effet de serre. 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 1 632 866 1 748 911 1 954 454 2 020 544 3,4% 

 Usine de dépollution 993 105 984 882 1 042 010 1 043 971 0,2% 

 Postes de relèvement et refoulement 527 989 612 604 726 243 737 344 1,5% 

 Autres installations assainissement 111 772 151 425 186 201 239 229 28,5% 

Energie consommée facturée (kWh) 554 156 516 123 1 584 493 1 729 213 9,1% 

 Usine de dépollution 36 276 37 611 953 138 988 128 3,7% 

 Postes de relèvement et refoulement 517 880 478 512 631 355 741 085 17,4% 

 
Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 
 

4.4.2 La consommation de réactifs 

Le choix du réactif est établi afin : 

✔ d'assurer un rejet au milieu naturel de qualité conforme à la réglementation, 

✔ de réduire les quantités de réactifs à utiliser. 

� La consommation de réactifs 

 
Usine de dépollution - File Eau 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Station d'Epuration d'AUNEUIL 

 Chlorure ferrique (kg) 20 135 15 708 15 216 16 804 10,4% 

Station d'Epuration d'AUTEUIL 

 Chlorure ferrique (kg) 4 642 4 636 5 163 4 749 -8,0% 

Station d'Epuration de FROCOURT 

 Chlorure ferrique (kg) 3 431 2 019 1 868 2 549 36,5% 

Station d'Epuration de MILLY-SUR-THERAIN (Nouvelle) 

 Chlorure ferrique (kg) 1 567 3 917 901 1 095 21,5% 

Station d'Epuration de ROCHY-CONDE 

 Chlorure ferrique (kg) 15 361 6 340 7 178 5 921 -17,5% 

Station d'Epuration de SAINT-PAUL-LE-MONT 

 Chlorure ferrique (kg) 15 424 19 235 13 633 13 484 -1,1% 
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Usine de dépollution - File Boue 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Station d'Epuration de MILLY-SUR-THERAIN (Nouvelle) 

 Polymère (kg)  800 1 325 3 830 189,1% 

Station d'Epuration de ROCHY-CONDE 

 Polymère (kg) 500 0    
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Ce chapitre présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la Délégation (CARE). Il fait 
également le point sur la situation des biens, les programmes d’investissement et de renouvellement, ainsi 
que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 
 

5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’Exploitation de la Délégation (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

� Le CARE 

Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 
détermination des produits et charges et l’avis des Commissaires aux Comptes sont présentés en annexe du 
présent rapport « Annexes financières » 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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2020

 2 132 921
 1 622 234

  400 442

  107 044

  3 200

 1 931 706
  483 707

  223 604

  35 588

  13 344

  379 485

  21 786

  182 799

  18 031

  83 997

  51 460

  25 590

  61 363

-  57 642

  1 676

  76 487

  400 442

  104 784

  3 847

  100 937

  1 558

  1 558

  6 442

  201 213
  56 342

  144 874

STE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT DE L'OISE Version Finale

Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2021
(en application du décret du 14 mars 2005)

Collectivité: Q711A - C A BEAUVAISIS Assainissement

Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 15/03/2022

Impôt sur les sociétés (calcul normatif)   4 685

RESULTAT   12 993 NS

          Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux rec   19 794

RESULTAT AVANT IMPOT   17 678 NS

          Charges relatives aux investissements   3 151

                    programme contractuel ( investissements   3 151

                    pour garantie de continuité du service    0

                    fonds contractuel ( renouvellements )   100 076

          Collectivités et autres organismes publics   587 113

          Charges relatives aux renouvellements   100 076

          Frais de contrôle -   850

          Contribution des services centraux et recherche   83 571

                    locaux   62 088

                    autres -  45 804

                    informatique   50 648

                    assurances -  2 898

                    télécommunications, poste et telegestion   13 207

                    engins et véhicules   66 319

          Impôts locaux et taxes   18 315

          Autres dépenses d'exploitation   143 564

          Analyses   12 871

          Sous-traitance, matièreset fournitures   427 611

          Energie électrique   208 993

          Produits de traitement   28 131

CHARGES  2 150 487 11,33 %
          Personnel   518 149

          Travaux attribués à titre exclusif   54 555

          Produits accessoires   2 674

          Exploitation du service  1 523 825

          Collectivités et autres organismes publics   587 113

LIBELLE 2021 Ecart %

PRODUITS  2 168 167 1,65 %

 
 

� L’état détaillé des produits 

L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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(1) Cette page contient le détail de la première ligne du CARE (produits hors TVA). 15/03/22

Compte tenu des arrondis effectués pour présenter la valeur sans décimale, le total des produits ci-dessus peut 
être différent à quelques euros près du total des produits inscrits sur le compte annuel de résultat de 
l'exploitation.

STE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT DE L'OISE Version Finale

Etat détaillé des produits (1)
            Année 2021

Collectivité: Q711A - C A BEAUVAISIS Assainissement

Produits des travaux attribués à titre exclusif   107 044   54 555 -49,03 %
Produits accessoires   3 200   2 674 -16,44 %

        dont variation de la part estimée sur consommations   14 114   4 265

Collectivités et autres organismes publics   400 442   587 113 46,62 %

Redevance Modernisation réseau   196 766   192 864 -1,98 %

        dont produits au titre de l'année (hors estimations   182 652   188 599 3,26 %

        dont produits au titre de l'année (hors estimations   304 448   387 197 27,18 %

        dont variation de la part estimée sur consommations -  100 772   7 052

Exploitation du service  1 622 234  1 523 825 -6,07 %
Produits : part de la collectivité contractante   203 676   394 249 NS

Autres recettes liées à l'exploitation du service   16 685   16 949 1,58 %

        dont produits au titre de l'année (hors estimations   16 685   16 949 1,58 %

        dont produits au titre de l'année (hors estimations  1 554 656  1 468 461 -5,54 %

        dont variation de la part estimée sur consommations   50 894   38 415

LIBELLE 2020 2021 Ecart %

Recettes liées à la facturation du service  1 605 550  1 506 876 -6,15 %

 
 

INFORMATION COMPLEMENTAIRE 

 

La rubrique « Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement » du CARE inclus dans le 
présent rapport annuel reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement 
irrécouvrables, comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années 
après l’émission des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires 
à leur constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution 
des difficultés liées au recouvrement des créances dans le contexte réglementaire actuel. 

L’amélioration des systèmes d’information et des processus de gestion de Veolia Eau permet de fournir à 
compter de 2019 une information complémentaire importante compte tenu des limites évoquées ci-dessus. 

A ce jour, et en application du principe de prudence, les créances de plus d’un an à la clôture de l’exercice font 
l’objet d’une provision pour dépréciation dans les comptes sociaux de la Société. Cette provision (qui a pour 
seule vocation de constater « en temps réel » mais de manière estimative le coût des impayés) est reprise soit 
lorsque la créance est définitivement admise en irrécouvrable, soit si la créance est encaissée (la provision 
devenant alors sans objet). 

Cette provision est calculée sur l’ensemble du stock de créances d’exploitation de plus d’un an de la Société, 
à hauteur de la part des produits qui lui revient (en excluant les produits facturés pour le compte des 
Collectivités et autres organismes) par application d’un taux moyen de produits propres uniforme pour toute 
la Société. 
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Cette provision comptable peut être ventilée entre les différents contrats de la Société en appliquant aux 
impayés de plus d’un an attachés à chaque contrat le taux moyen de produits propres ci-dessus. 

Le chiffre ainsi obtenu pour 2021 pour le contrat ressort à 32 326 € 
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5.2 Situation des biens  
Cet état retrace les opérations d’acquisition, de cession ou de restructuration d’ouvrages financées par le 
délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 

 

� Inventaire des biens  

L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens propres du 
délégataire. 

� Situation des biens 

La situation des biens est consultable au chapitre 3.1 « Inventaire des installations ». 

Par ce compte rendu, Veolia présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du service délégué, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte...) et 
d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres informations le cas échéant. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels Veolia n'a pas décelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d’investissement et/ou de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi des fonds 
contractuels d’investissement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

� Programme contractuel d’investissement 

 
 

� Programme contractuel de renouvellement 

 
 

� Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
obligation en garantie pour la continuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
l’exercice dans le cadre d’une obligation en garantie pour la continuité du service. 

 
 
 

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

Un fonds de renouvellement a été défini au contrat. Les dépenses et la situation du fonds relatif à l’exercice 
sont résumées dans les tableaux suivants : 

  2018 2019 2020 2021 

Solde à fin de l'exercice (€)   -107 972,87 -130 741,85 

   Dotation de l'exercice    96 000,06 

   Dépense de l'exercice    118 769,04 
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de présenter les engagements liés à l’exécution du service public, et qui à ce titre 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait être amenée à reprendre à l’issue du contrat l’exécution du service. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que les 
« engagements significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de délégation et être repris par l’exploitant futur ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés dans les charges qui s’appliqueront immédiatement 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
en qualité d’entité organisatrice du service, d’assurer la bonne prise en compte de ces contraintes dans son 
cahier des charges. 

� Régularisations de TVA  

Si Veolia assure pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

✔ Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : aucun flux financier n’est nécessaire. Une simple déclaration 
des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être adressée aux 
services de l’Etat. 

✔ Le nouvel exploitant n’est pas assujetti à la TVA : l’administration fiscale peut être amenée à réclamer 
à Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s’acquitter auprès de Veolia du montant dû à l’administration fiscale pour les immobilisations 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

� Biens de retour 

Les biens de retour (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) sont remis gratuitement à la 
Collectivité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. 

� Biens de reprise 

Les biens de reprise (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) seront remis au nouvel exploitant, 
si celui-ci le souhaite, à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. Ces biens doivent 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts 
2 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts précisé par l’instruction 3 A 6 36 parue au BOI N°50 du 20 

Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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� Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

� Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la 
fin du contrat 

Les sommes correspondantes au service exécuté jusqu’à la fin du contrat sont dues au délégataire sortant. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
recouvrement des sommes dues qui s’imposeront au nouvel exploitant, ainsi que les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 
 

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

Les dispositions applicables au personnel du délégataire sortant s’apprécient dans le contexte de la période 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pour le nouvel exploitant ne peuvent pas faire ici l’objet 
d’une présentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux : 

✔ ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des choix d’organisation du délégataire, 

✔ ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour inventorier les contraintes qui s’appliqueront en 
fin de contrat. 

� Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia 

Les salariés de Veolia bénéficient : 

✔ des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

✔ des dispositions des accords d’entreprise Veolia et qui concernent notamment : l'intéressement et la 
participation, le temps de travail, la protection sociale (retraites, prévoyance, handicap, formation) et 
usages et engagements unilatéraux. 

� Protection des salariés et de l’emploi en fin de contrat 

Des dispositions légales assurent la protection de l’emploi et des salariés à l’occasion de la fin d’un contrat, 
lorsque le service est susceptible de changer d’exploitant, que le futur exploitant ait un statut public ou privé. 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

Lorsque l’entité sortante constitue une entité économique autonome, c’est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, …) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l’ensemble des salariés qui y sont affectés sont automatiquement transférés au nouvel exploitant, qu’il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
contrat ainsi que les éléments d’information les concernant (en particulier masse salariale correspondante 
…). 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 



 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis - 2021 - Page 111 
 

Lorsque l’entité sortante ne constitue pas une entité économique autonome mais que le nouvel exploitant 
entre dans le champ d’application de la Convention collective Nationale des entreprises d’eau et 
d’assainissement d’avril 2000, l’application des articles 2.5.2 ou 2.5.4 de cette Convention s’impose tant au 
précédent délégataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 mois. 
 
A défaut d’application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat de délégation qui s’achève. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l’anticipation de cette question. 
 
En tout état de cause, d’un point de vue général, afin de clarifier les dispositions applicables et de protéger 
l’emploi, nous proposons de préciser avec la Collectivité avant la fin du contrat, le cadre dans lequel sera géré 
le statut des salariés et la protection de l’emploi à la fin du contrat. Il est utile que ce cadre soit précisé dans 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de contrat, par l’effet normal de la vie 
dans l’entreprise : mutations, départs et embauches, changements d’organisation, mais aussi par suite 
d’événements de la vie personnelle des salariés. Ainsi, la liste nominative définitive ne pourra être constituée 
qu’au cours des dernières semaines d’exécution du contrat. 

� Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

✔ de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

✔ concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait sur la base du salaire de référence 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
décomptes des heures supplémentaires ou repos compensateurs,…. 

✔ concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations différées dont 
les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement ultérieur non encore intervenu : 
indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites d’entreprises à prestations définies, médailles 
du travail,… 

                                                           
3 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un document public. Elles pourront 

être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 



 

 

 

6.  
 

ANNEXES 
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6.1 Le synoptique du réseau 
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6.2 Le bilan énergétique du patrimoine 
� Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 
Usine de dépollution 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Station d'Epuration d'AUNEUIL 

 Energie relevée consommée (kWh) 205 089 205 461 213 784 200 685 -6,1% 

 Energie facturée consommée (kWh)   209 509 204 524 -2,4% 

Station d'Epuration d'AUTEUIL 

 Energie relevée consommée (kWh) 76 776 73 520 75 670 78 379 3,6% 

 Energie facturée consommée (kWh)   80 557 78 224 -2,9% 

Station d'Epuration de FROCOURT 

 Energie relevée consommée (kWh) 73 772 70 967 67 168 66 413 -1,1% 

 Energie facturée consommée (kWh)   0   

Station d'Epuration de LA NEUVILLE-EN-HEZ 

 Energie relevée consommée (kWh)  26 164 31 720 30 200 -4,8% 

 Energie facturée consommée (kWh)    30 524  

Station d'Epuration de MILLY-SUR-THERAIN (Nouvelle) 

 Energie relevée consommée (kWh) 231 574 215 530 234 127 213 798 -8,7% 

 Energie facturée consommée (kWh)   230 503 218 576 -5,2% 

Station d'Epuration de ROCHY-CONDE 

 Energie relevée consommée (kWh) 163 261 158 414 167 285 207 564 24,1% 

 Energie facturée consommée (kWh)   179 183 212 299 18,5% 

Station d'Epuration de SAINT-PAUL-LE-MONT 

 Energie relevée consommée (kWh) 205 653 196 348 208 829 207 808 -0,5% 

 Energie facturée consommée (kWh)   220 802 205 155 -7,1% 

Station d'Epuration de THERDONNE 

 Energie relevée consommée (kWh) 36 980 38 478 43 427 39 124 -9,9% 

 Energie facturée consommée (kWh) 36 276 37 611 32 584 38 826 19,2% 

 
 
 
Poste de refoulement 
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  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Poste de Refoulement à AUNEUIL Hameau de Sinancourt Grande Rue  

 Energie relevée consommée (kWh) 971 965 830 980 18,1% 

 Energie facturée consommée (kWh) 887 900 782 831 6,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 920 1 067 902 1 104 22,4% 

 Volume pompé (m3) 1 056 904 920 888 -3,5% 

 Temps de fonctionnement (h) 132 113 115 111 -3,5% 

Poste de Refoulement à AUNEUIL Moulin Hameau de Sinancourt 

 Energie relevée consommée (kWh) 7 483 10 047 10 839 12 641 16,6% 

 Energie facturée consommée (kWh) 7 408 9 787 9 942 10 382 4,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 299 340 380 523 37,6% 

 Volume pompé (m3) 24 990 29 582 28 518 24 192 -15,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 785 2 113 2 037 1 728 -15,2% 

Poste de Refoulement à AUNEUIL Route de la Prairie Hameau de Grumesnil 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 404 2 108 1 574 2 016 28,1% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 620 1 910 1 633 1 561 -4,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 358 259 325 392 20,6% 

 Volume pompé (m3) 3 926 8 151 4 836 5 148 6,5% 

 Temps de fonctionnement (h) 302 627 372 396 6,5% 

Poste de Refoulement à AUNEUIL rue Binette Hameau de Grumesnil 

 Energie relevée consommée (kWh) 3 113 1 152 871 1 367 56,9% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 323 1 042 1 070 1 041 -2,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 929 644 492 444 -9,8% 

 Volume pompé (m3) 3 350 1 790 1 770 3 080 74,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 335 179 177 308 74,0% 

Poste de Refoulement à AUNEUIL rue de la Maladrerie Hameau de Tiersfontaine 

 Energie relevée consommée (kWh) 4 189 1 977 1 631 2 098 28,6% 

 Energie facturée consommée (kWh) 5 233 4 009 4 301 4 029 -6,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 2 539 1 312 504 578 14,7% 

 Volume pompé (m3) 1 650 1 507 3 234 3 630 12,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 150 137 294 330 12,2% 

Poste de Refoulement à AUNEUIL situé HAMEAU TIERSFONTAINE 

 Energie relevée consommée (kWh) 5 638 4 992 3 770 5 142 36,4% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 858 1 723 1 565 1 749 11,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 304 277 284 284 0,0% 

 Volume pompé (m3) 18 522 17 997 13 272 18 102 36,4% 

 Temps de fonctionnement (h) 882 857 632 862 36,4% 

Poste de Refoulement à AUNEUIL situé PLAN LA FOLIE Rue des Larys 

 Energie relevée consommée (kWh) 855 619 346 428 23,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) 814 446 284 375 32,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 633 921 659 561 -14,9% 

 Volume pompé (m3) 1 351 672 525 763 45,3% 

 Temps de fonctionnement (h) 193 96 75 109 45,3% 

Poste de Refoulement à AUNEUIL situé ROUTE DE BEAUVAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 912 2 014 2 057 -4 578 -322,6% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 853 1 710 2 152 3 461 60,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 424 436 436   

 Volume pompé (m3) 4 512 4 620 4 716   
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 Temps de fonctionnement (h) 376 385 393   

Poste de Refoulement à AUNEUIL situé RUE DE TIERSFONTAINE 

 Energie relevée consommée (kWh) 6 571 7 295 7 497 4 687 -37,5% 

 Energie facturée consommée (kWh) 6 749 6 187 8 578 3 581 -58,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 301 288 304 243 -20,1% 

 Volume pompé (m3) 21 866 25 324 24 674 19 266 -21,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 682 1 948 1 898 1 482 -21,9% 

Poste de Refoulement à AUNEUIL situé RUE FONTAINE 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 904 2 299 5 026 3 139 -37,5% 

 Energie facturée consommée (kWh) 2 754 1 857 5 525 2 879 -47,9% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 157 191 163 161 -1,2% 

 Volume pompé (m3) 18 499 12 038 30 862 19 487 -36,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 423 926 2 374 1 499 -36,9% 

Poste de Refoulement à AUTEUIL Rue Basse 

 Energie relevée consommée (kWh) 5 488 6 906 7 387 6 190 -16,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 5 730 6 474 6 538 5 505 -15,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 282 282 273 286 4,8% 

 Volume pompé (m3) 19 492 24 530 27 082 21 670 -20,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 886 1 115 1 231 985 -20,0% 

Poste de Refoulement à AUTEUIL Rue de Gournay 

 Energie relevée consommée (kWh) 10 301 11 960 12 039 14 854 23,4% 

 Energie facturée consommée (kWh) 10 717 10 773 11 278 13 385 18,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 335 335 323 334 3,4% 

 Volume pompé (m3) 30 720 35 670 37 320 44 490 19,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 024 1 189 1 244 1 483 19,2% 

Poste de Refoulement à AUTEUIL Rue du Château d'Eau 

 Energie relevée consommée (kWh) 3 803 4 236 4 391 4 500 2,5% 

 Energie facturée consommée (kWh) 4 037 3 979 3 904 3 953 1,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 284 284 285 286 0,4% 

 Volume pompé (m3) 13 410 14 940 15 408 15 732 2,1% 

 Temps de fonctionnement (h) 745 830 856 874 2,1% 

Poste de Refoulement à AUX MARAIS - GRANDE RUE 

 Energie relevée consommée (kWh) 9 514 7 903 10 836 15 453 42,6% 

 Energie facturée consommée (kWh) 10 579 8 902 10 698 10 780 0,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 193 193 187 211 12,8% 

 Volume pompé (m3) 49 320 40 968 57 936 73 128 26,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 055 1 707 2 414 3 047 26,2% 

Poste de Refoulement à AUX MARAIS - ROUTE DE GISORS 

 Energie relevée consommée (kWh) 4 509 3 820 2 528 3 349 32,5% 

 Energie facturée consommée (kWh) 4 401 3 746 1 948   

 Consommation spécifique (Wh/m3) 157 212 170 121 -28,8% 

 Volume pompé (m3) 28 756 18 032 14 854 27 748 86,8% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 054 1 288 1 061 1 982 86,8% 

Poste de Refoulement à AUX MARAIS - RUE DE LA MOTHE 

 Energie relevée consommée (kWh) 361 388 717 352 -50,9% 

 Energie facturée consommée (kWh) 392 310 267 321 20,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 378 378 711 292 -58,9% 

 Volume pompé (m3) 954 1 026 1 008 1 206 19,6% 
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 Temps de fonctionnement (h) 53 57 56 67 19,6% 

Poste de Refoulement à AUX MARAIS - RUE DE RAINVILLERS 

 Energie relevée consommée (kWh) 7 802 8 523 10 668 11 344 6,3% 

 Energie facturée consommée (kWh) 8 149 6 601 7 901 7 865 -0,5% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 128 128 157 173 10,2% 

 Volume pompé (m3) 61 008 66 648 67 776 65 544 -3,3% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 542 2 777 2 824 2 731 -3,3% 

Poste de Refoulement à AUX MARAIS situé RUE DU MOULIN 

 Energie relevée consommée (kWh) 39 289 32 358 55 617 47 928 -13,8% 

 Energie facturée consommée (kWh) 48 656 33 516 40 346 43 510 7,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 763 534 842 690 -18,1% 

 Volume pompé (m3) 51 480 60 552 66 024 69 480 5,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 430 1 682 1 834 1 930 5,2% 

Poste de Refoulement à BERNEUIL Chemin des Niards 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 742 1 283 2 111 2 165 2,6% 

 Energie facturée consommée (kWh) 2 929 2 533 1 945 1 922 -1,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 1 534 614 1 150 1 093 -5,0% 

 Volume pompé (m3) 1 788 2 088 1 836 1 980 7,8% 

 Temps de fonctionnement (h) 149 174 153 165 7,8% 

Poste de Refoulement à BERNEUIL Impasse Denelle 

 Energie relevée consommée (kWh) 15 292 20 881 18 187 16 880 -7,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 14 108 19 202 18 248 14 871 -18,5% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 342 438 529 382 -27,8% 

 Volume pompé (m3) 44 772 47 710 34 384 44 212 28,6% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 722 1 835 1 228 1 579 28,6% 

Poste de Refoulement à BERNEUIL Rue de Beauvais 

 Energie relevée consommée (kWh) 630 497 496 562 13,3% 

 Energie facturée consommée (kWh) 872 215 555 487 -12,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 261 209 302 289 -4,3% 

 Volume pompé (m3) 2 412 2 376 1 644 1 944 18,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 201 198 137 162 18,2% 

Poste de Refoulement à BONLIER rue de Nivillers 

 Energie relevée consommée (kWh) 5 183 5 295 5 379 5 156 -4,1% 

 Energie facturée consommée (kWh) 4 591 5 028 4 486 5 351 19,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 173 282 275 279 1,5% 

 Volume pompé (m3) 29 906 18 772 19 551 18 487 -5,4% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 574 988 1 029 973 -5,4% 

Poste de Refoulement à BONLIER rue Velenne 

 Energie relevée consommée (kWh) 3 349 3 356 3 633 3 029 -16,6% 

 Energie facturée consommée (kWh) 3 045 3 209 3 095 3 073 -0,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 230 208 209 205 -1,9% 

 Volume pompé (m3) 14 553 16 126 17 402 14 795 -15,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 323 1 466 1 582 1 345 -15,0% 

Poste de Refoulement à CAILLOUEL - CHEMIN DU MARAIS 

 Energie relevée consommée (kWh)  1 437 885 843 -4,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) -372 1 471 786 509 -35,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3)   150 133 -11,3% 

 Volume pompé (m3)   5 894 6 356 7,8% 



 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis - 2021 - Page 124 
 

 Temps de fonctionnement (h)  347 421 454 7,8% 

Poste de Refoulement à CAILLOUEL - ZI RUE DU MOULIN DE L'ISLE 

 Energie relevée consommée (kWh)  18 272 4 460 3 839 -13,9% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 274 13 029 2 647 3 657 38,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3)   303 306 1,0% 

 Volume pompé (m3)   14 725 12 540 -14,8% 

 Temps de fonctionnement (h)  2 041 775 660 -14,8% 

Poste de Refoulement à FOUQUENIES - Passage Niveau SNCF RUE DU MARAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 3 748 2 795 4 080 4 037 -1,1% 

 Energie facturée consommée (kWh) 5 549 3 317 3 232 4 013 24,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 123 123 184 177 -3,8% 

 Volume pompé (m3) 30 473 22 723 22 165 22 785 2,8% 

 Temps de fonctionnement (h) 983 733 715 735 2,8% 

Poste de Refoulement à FOUQUENIES - RUE DES LILAS 

 Energie relevée consommée (kWh) 782 721 414 381 -8,0% 

 Energie facturée consommée (kWh) 399 416 335 398 18,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 256 255 160 147 -8,1% 

 Volume pompé (m3) 3 060 2 822 2 584 2 584 0,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 90 83 76 76 0,0% 

Poste de Refoulement à FRIANCOURT Hameau de Friancourt à Auneuil 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 474 2 089 1 669 2 109 26,4% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 561 1 977 1 566 1 746 11,5% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 311 401 391 384 -1,8% 

 Volume pompé (m3) 4 745 5 213 4 264 5 486 28,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 365 401 328 422 28,7% 

Poste de Refoulement à FROCOURT - PLACE RUE DE BEAUVAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 3 293 3 920 4 520 4 808 6,4% 

 Energie facturée consommée (kWh) 3 853 2 544 4 273 4 278 0,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 133 162 182 174 -4,4% 

 Volume pompé (m3) 24 752 24 242 24 888 27 642 11,1% 

 Temps de fonctionnement (h) 728 713 732 813 11,1% 

Poste de Refoulement à FROCOURT chemin des Niards - Hameau de Vessencourt 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 080 1 283 974 506 -48,0% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 049 1 130 792 489 -38,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 1 446 1 320 1 320 557 -57,8% 

 Volume pompé (m3) 747 972 738 909 23,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 83 108 82 101 23,2% 

Poste de Refoulement à FROCOURT rue de Bizet - Hameau de Vessencourt 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 759 2 161 2 062 2 300 11,5% 

 Energie facturée consommée (kWh) 2 250 1 365 1 811 2 104 16,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 635 959 564 347 -38,5% 

 Volume pompé (m3) 2 772 2 254 3 654 6 636 81,6% 

 Temps de fonctionnement (h) 198 161 261 474 81,6% 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - CD 981 INTERMARCHE 

 Energie relevée consommée (kWh) 119 139 379 356 -6,1% 

 Energie facturée consommée (kWh) 60 130 109 330 202,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 496 496 1 430 1 167 -18,4% 

 Volume pompé (m3) 240 280 265 305 15,1% 
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 Temps de fonctionnement (h) 48 56 53 61 15,1% 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - CD 981 RUE DE GISORS PASSAGE NIVEAU 

 Energie relevée consommée (kWh) 560 825 831 1 009 21,4% 

 Energie facturée consommée (kWh) 774 726 692 945 36,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 3 684 3 683 4 155 1 617 -61,1% 

 Volume pompé (m3) 152 224 200 624 212,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 19 28 25 78 212,0% 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - RN31 HAMEAU DE L'ITALIENNE 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 065 1 111 1 336 1 425 6,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) 813 1 140 1 032 1 339 29,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 271 271 273 242 -11,4% 

 Volume pompé (m3) 3 927 4 095 4 893 5 880 20,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 187 195 233 280 20,2% 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - RUE DE MONTGUILLAIN 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 320 1 708 1 960 1 855 -5,4% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 404 1 683 1 797 1 669 -7,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 96 96 107 107 0,0% 

 Volume pompé (m3) 13 685 17 710 18 285 17 296 -5,4% 

 Temps de fonctionnement (h) 595 770 795 752 -5,4% 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - RUE DU MOULIN 

 Energie relevée consommée (kWh) 16 693 18 159 24 888 21 910 -12,0% 

 Energie facturée consommée (kWh) 19 812 17 158 18 873 19 928 5,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 116 116 147 125 -15,0% 

 Volume pompé (m3) 144 476 157 168 169 822 175 294 3,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 3 802 4 136 4 469 4 613 3,2% 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - RUE JEAN JAURES 

 Energie relevée consommée (kWh) 103 56 460 347 -24,6% 

 Energie facturée consommée (kWh) 97 275 284 322 13,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 61 61 255 138 -45,9% 

 Volume pompé (m3) 1 694 924 1 804 2 508 39,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 77 42 82 114 39,0% 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - RUE JULIETTE NEVOUET 

 Energie relevée consommée (kWh) 13 560 15 070 25 336 22 298 -12,0% 

 Energie facturée consommée (kWh) 14 665 18 940 17 747 20 111 13,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 94 94 153 126 -17,6% 

 Volume pompé (m3) 144 354 160 426 165 865 177 184 6,8% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 946 3 274 3 385 3 616 6,8% 

Poste de Refoulement à GOINCOURT - RUE VICTOR HUGO 

 Energie relevée consommée (kWh) 648 665 2 608 1 646 -36,9% 

 Energie facturée consommée (kWh) 457 2 228 1 333 1 426 7,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 221 221 976 527 -46,0% 

 Volume pompé (m3) 2 926 3 003 2 673 3 124 16,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 266 273 243 284 16,9% 

Poste de Refoulement à HERCHIES - MOULIN 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 100 2 182 2 121 2 067 -2,5% 

 Energie facturée consommée (kWh) 2 200 2 227 1 750 2 045 16,9% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 1 591 1 636 1 524 1 031 -32,3% 

 Volume pompé (m3) 1 320 1 334 1 392 2 004 44,0% 
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 Temps de fonctionnement (h) 95 96 116 167 44,0% 

Poste de Refoulement à HERCHIES - RESIDENCE DES FONTAINES 

 Energie relevée consommée (kWh) 677 819 804 942 17,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 626 823 637 914 43,5% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 1 240 1 400 1 628 2 898 78,0% 

 Volume pompé (m3) 546 585 494 325 -34,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 42 45 38 25 -34,2% 

Poste de Refoulement à HERCHIES - RUE BRULE 

 Energie relevée consommée (kWh) 35 285 37 980 36 220 38 785 7,1% 

 Energie facturée consommée (kWh) 36 301 35 182 33 977 39 403 16,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 176 210 178 175 -1,7% 

 Volume pompé (m3) 200 412 180 804 203 300 221 768 9,1% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 637 2 379 2 675 2 918 9,1% 

Poste de Refoulement à HERCHIES - RUE DES SOURCES 

 Energie relevée consommée (kWh) 968 800 886 909 2,6% 

 Energie facturée consommée (kWh) 965 747 789 899 13,9% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 98 96 93 92 -1,1% 

 Volume pompé (m3) 9 912 8 376 9 480 9 864 4,1% 

 Temps de fonctionnement (h) 826 698 790 822 4,1% 

Poste de Refoulement à HERCHIES - RUE DES TISSERANDS 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 652 1 752 1 806 1 974 9,3% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 866 1 726 1 492 2 001 34,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 802 1 025 598 375 -37,3% 

 Volume pompé (m3) 3 306 1 710 3 021 5 263 74,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 174 90 159 277 74,2% 

Poste de Refoulement à HERCHIES - RUE FROISSARD 

 Energie relevée consommée (kWh) 4 085 3 155 3 487 3 634 4,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 3 737 2 936 2 982 3 694 23,9% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 307 296 263 253 -3,8% 

 Volume pompé (m3) 13 328 10 654 13 272 14 378 8,3% 

 Temps de fonctionnement (h) 952 761 948 1 027 8,3% 

Poste de Refoulement à HERMES - RUE CAMILLE GUERIN 

 Energie relevée consommée (kWh)  0 7 876 10 331 31,2% 

 Energie facturée consommée (kWh)  0 8 290 11 896 43,5% 

 Consommation spécifique (Wh/m3)  0 90 92 2,2% 

 Volume pompé (m3) 85 140 81 480 87 240 112 440 28,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 419 1 358 1 454 1 874 28,9% 

Poste de Refoulement à HERMES - RUE DE L ESPERANCE 

 Energie relevée consommée (kWh)  513 753 995 32,1% 

 Energie facturée consommée (kWh)  792 524 915 74,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3)  232 102 122 19,6% 

 Volume pompé (m3)  2 208 7 360 8 160 10,9% 

 Temps de fonctionnement (h)  169 230 255 10,9% 

Poste de Refoulement à HERMES - RUE DE LA GARE 

 Energie relevée consommée (kWh)  68 228 81 697 96 742 18,4% 

 Energie facturée consommée (kWh)  61 206 73 390 90 688 23,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3)  254 271 229 -15,5% 

 Volume pompé (m3) 286 560 268 200 301 770 423 000 40,2% 
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 Temps de fonctionnement (h) 3 184 2 980 3 353 4 700 40,2% 

Poste de Refoulement à HERMES - RUE DE MARGUERIE 

 Energie relevée consommée (kWh)  4 027 3 746 8 217 119,4% 

 Energie facturée consommée (kWh)  4 694 2 870 7 992 178,5% 

 Consommation spécifique (Wh/m3)  102 97 122 25,8% 

 Volume pompé (m3)  39 534 38 643 67 551 74,8% 

 Temps de fonctionnement (h)  1 198 1 171 2 047 74,8% 

Poste de Refoulement à HERMES - RUE DE MEHECOURT 

 Energie relevée consommée (kWh)  5 365 5 692 7 149 25,6% 

 Energie facturée consommée (kWh)  5 365 4 897 6 757 38,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3)  129 131 140 6,9% 

 Volume pompé (m3)  41 528 43 529 50 982 17,1% 

 Temps de fonctionnement (h)  1 432 1 501 1 758 17,1% 

Poste de Refoulement à HERMES - RUE DU MARAIS COLIN 

 Energie relevée consommée (kWh)  1 305 1 261 1 473 16,8% 

 Energie facturée consommée (kWh)  1 023 1 112 1 428 28,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3)  154 144 130 -9,7% 

 Volume pompé (m3)  8 464 8 740 11 362 30,0% 

 Temps de fonctionnement (h)  184 190 247 30,0% 

Poste de Refoulement à LE MONT SAINT ADRIEN - RUE DE ROME 

 Energie relevée consommée (kWh) 18 317 25 215 25 851 19 162 -25,9% 

 Energie facturée consommée (kWh) 16 040 22 735 23 286 18 683 -19,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 652 531 527 542 2,8% 

 Volume pompé (m3) 28 112 47 460 49 042 35 378 -27,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 008 3 390 3 503 2 527 -27,9% 

Poste de Refoulement à LE MONT SAINT ADRIEN - RUE DES FLAGEOTS 

 Energie relevée consommée (kWh) 819 732 601 656 9,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 076 596 582 642 10,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 219 186 152 163 7,2% 

 Volume pompé (m3) 3 744 3 936 3 960 4 032 1,8% 

 Temps de fonctionnement (h) 156 164 165 168 1,8% 

Poste de Refoulement à MILLY SUR THERAIN - CAMPDEVILLE RUE DU MOULIN 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 779 2 186 2 345 3 750 59,9% 

 Energie facturée consommée (kWh) 2 153 2 112 2 016 3 795 88,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 183 165 160 181 13,1% 

 Volume pompé (m3) 15 180 13 230 14 700 20 670 40,6% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 012 882 980 1 378 40,6% 

Poste de Refoulement à RAINVILLERS - CHEMIN LE LONG DU BOIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 566 451 378 461 22,0% 

 Energie facturée consommée (kWh) 396 381 356 415 16,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 676 330 350 314 -10,3% 

 Volume pompé (m3) 837 1 368 1 080 1 467 35,8% 

 Temps de fonctionnement (h) 93 152 120 163 35,8% 

Poste de Refoulement à RAINVILLERS - RUE D'AUX MARAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 43 157 32 670 37 549 38 196 1,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) 36 151 27 032 32 406 35 122 8,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 407 221 194 150 -22,7% 

 Volume pompé (m3) 106 100 148 075 193 350 254 025 31,4% 
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 Temps de fonctionnement (h) 4 244 5 923 7 734 10 161 31,4% 

Poste de Refoulement à RAINVILLERS - RUE DE ST PAUL LES LAIES 

 Energie relevée consommée (kWh) 7 162 5 946 5 953 6 111 2,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) 7 072 5 453 5 140 5 588 8,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 147 134 121 120 -0,8% 

 Volume pompé (m3) 48 640 44 360 49 360 50 920 3,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 216 1 109 1 234 1 273 3,2% 

Poste de Refoulement à ROCHY CONDE - RUE DU GRAVIER 

 Energie relevée consommée (kWh)   12 118 11 675 -3,7% 

 Energie facturée consommée (kWh)   10 615 11 725 10,5% 

 Consommation spécifique (Wh/m3)   96   

 Volume pompé (m3) 132 294 125 493 126 531   

 Temps de fonctionnement (h) 2 594 2 485 2 481 3 003 21,0% 

Poste de Refoulement à SAINT-GERMAIN-LA-POTERIE Bois Verdier 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 927 1 668 1 752 1 737 -0,9% 

 Energie facturée consommée (kWh) 190 401 522 517 -1,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 1 682 1 782 2 163 5 361 147,9% 

 Volume pompé (m3) 1 146 936 810 324 -60,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 191 156 135 54 -60,0% 

Poste de Refoulement à SAINT-GERMAIN-LA-POTERIE les houx 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 181 1 139 1 206 1 266 5,0% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 186 1 062 1 003 1 272 26,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 485 470 449 445 -0,9% 

 Volume pompé (m3) 2 436 2 424 2 688 2 844 5,8% 

 Temps de fonctionnement (h) 203 202 224 237 5,8% 

Poste de Refoulement à SAINT-GERMAIN-LA-POTERIE rue du fil d'or CORNOUILLET 

 Energie relevée consommée (kWh) 524 447 579 510 -11,9% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 679 1 575 1 464 1 784 21,9% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 120 134 103 113 9,7% 

 Volume pompé (m3) 4 384 3 328 5 616 4 496 -19,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 274 208 351 281 -19,9% 

Poste de Refoulement à SAINT-GERMAIN-LA-POTERIE rue grand mere 

 Energie relevée consommée (kWh) 743 675 703 727 3,4% 

 Energie facturée consommée (kWh) 718 626 612 733 19,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 162 163 161 158 -1,9% 

 Volume pompé (m3) 4 575 4 140 4 365 4 590 5,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 305 276 291 306 5,2% 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL - CLOS DE L'AVELON 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 335 1 737 1 463 1 508 3,1% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 594 1 339 1 083 1 551 43,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 245 353 202 232 14,9% 

 Volume pompé (m3) 9 529 4 914 7 254 6 500 -10,4% 

 Temps de fonctionnement (h) 733 378 558 500 -10,4% 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL - LE BECQUET SALLE DES FETES 

 Energie relevée consommée (kWh) 233 338 336 345 2,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) 428 317 267 347 30,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 212 469 525 411 -21,7% 

 Volume pompé (m3) 1 100 720 640 840 31,3% 
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 Temps de fonctionnement (h) 55 36 32 42 31,3% 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL rue Courtillets 2 (gymnase) 

 Energie relevée consommée (kWh) 765 626 645 550 -14,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) 770 581 561 707 26,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 170 388 251 250 -0,4% 

 Volume pompé (m3) 4 511 1 612 2 574 2 197 -14,6% 

 Temps de fonctionnement (h) 347 124 198 169 -14,6% 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL - RUE DES COURTILLETS 

 Energie relevée consommée (kWh) 9 121 7 397 9 088 9 201 1,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 9 480 6 495 7 908 9 436 19,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 344 340 365 352 -3,6% 

 Volume pompé (m3) 26 494 21 736 24 869 26 169 5,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 038 1 672 1 913 2 013 5,2% 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL - rue du champs des taillis 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 326 1 136 1 511 1 898 25,6% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 116 1 012 1 376 1 977 43,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 480 517 484 435 -10,1% 

 Volume pompé (m3) 2 760 2 196 3 120 4 368 40,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 230 183 260 364 40,0% 

Poste de refoulement à SAINT-PAUL - ZA BOIS DU RENARD (INTERMARCHE) 

 Energie relevée consommée (kWh) 520 518 639 916 43,3% 

 Energie facturée consommée (kWh) 778 400 543 916 68,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 151 218 188 143 -23,9% 

 Volume pompé (m3) 3 444 2 373 3 402 6 384 87,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 164 113 162 304 87,7% 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL Chemin Fondeurs 

 Energie relevée consommée (kWh) 651 630 576 926 60,8% 

 Energie facturée consommée (kWh) 643 749 418 946 126,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 1 107 1 184 904 204 -77,4% 

 Volume pompé (m3) 588 532 637 4 543 613,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 84 76 91 649 613,2% 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL RD931 

 Energie relevée consommée (kWh) 48 243 244 251 2,9% 

 Energie facturée consommée (kWh) 63 300 202 252 24,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 51 305 262 228 -13,0% 

 Volume pompé (m3) 950 798 931 1 102 18,4% 

 Temps de fonctionnement (h) 50 42 49 58 18,4% 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL Rue de la Pilonne Calvaire 

 Energie relevée consommée (kWh) 6 220 5 684 6 425 6 684 4,0% 

 Energie facturée consommée (kWh) 5 573 5 399 5 687 6 745 18,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 254 266 287 286 -0,3% 

 Volume pompé (m3) 24 480 21 380 22 360 23 340 4,4% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 224 1 069 1 118 1 167 4,4% 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL- RUE DE L'AVELON HARAS 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 204 1 454 715 693 -3,1% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 240 1 172 519 697 34,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 882 940 437 436 -0,2% 

 Volume pompé (m3) 1 365 1 547 1 638 1 589 -3,0% 
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 Temps de fonctionnement (h) 195 221 234 227 -3,0% 

Poste de Refoulement à SAINT-PAUL rue du chateau 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 786 1 490 2 531 1 766 -30,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 983 1 291 1 670 1 760 5,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 466 485 409 403 -1,5% 

 Volume pompé (m3) 3 832 3 072 6 192 4 384 -29,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 479 384 774 548 -29,2% 

Poste de Refoulement à SAINT-QUENTIN-D'AUTEUIL Rue de Beauvais 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 490 1 518 3 192 3 165 -0,8% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 542 2 131 3 113 2 800 -10,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 442 425 581 573 -1,4% 

 Volume pompé (m3) 3 370 3 570 5 490 5 520 0,5% 

 Temps de fonctionnement (h) 337 357 549 552 0,5% 

Poste de Refoulement à SAINT-QUENTIN-D'AUTEUIL Rue de La Mare 

 Energie relevée consommée (kWh) 994 1 377 919 994 8,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 070 965 778 860 10,5% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 1 089 1 089 565 685 21,2% 

 Volume pompé (m3) 913 1 265 1 628 1 452 -10,8% 

 Temps de fonctionnement (h) 83 115 148 132 -10,8% 

Poste de Refoulement à SAINT-QUENTIN-D'AUTEUIL Rue de Noailles 

 Energie relevée consommée (kWh) 829 951 1 227 1 083 -11,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) 878 974 994 952 -4,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 326 326 376 402 6,9% 

 Volume pompé (m3) 2 541 2 915 3 267 2 695 -17,5% 

 Temps de fonctionnement (h) 231 265 297 245 -17,5% 

Poste de Refoulement à SAVIGNIES rue de Gournay  

 Energie relevée consommée (kWh) 930 964 948 1 053 11,1% 

 Energie facturée consommée (kWh) 866 951 803 1 035 28,9% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 241 237 223 292 30,9% 

 Volume pompé (m3) 3 859 4 063 4 250 3 604 -15,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 227 239 250 272 8,8% 

Poste de Refoulement à ST LEGER EN BRAY - GD RUE 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 666 4 877 6 867 6 024 -12,3% 

 Energie facturée consommée (kWh) 2 534 4 428 5 603 5 665 1,1% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 106 213 252 210 -16,7% 

 Volume pompé (m3) 25 135 22 924 27 291 28 732 5,3% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 285 2 084 2 797 2 612 -6,6% 

Poste de Refoulement à ST LEGER EN BRAY - RD 981 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 542 1 516 1 758 2 106 19,8% 

 Energie facturée consommée (kWh) 3 152 791 1 643 1 862 13,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 968 1 486 1 435 633 -55,9% 

 Volume pompé (m3) 2 625 1 020 1 225 3 325 171,4% 

 Temps de fonctionnement (h) 525 204 245 662 170,2% 

Poste de Refoulement à ST MARTIN LE NOEUD - ROUTE DE BEAUVAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 40 001 36 995 43 265 43 790 1,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 41 442 32 317 37 645 39 961 6,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 742 742 981 858 -12,5% 

 Volume pompé (m3) 53 928 49 875 44 100 51 009 15,7% 
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 Temps de fonctionnement (h) 2 568 2 375 2 100 2 429 15,7% 

Poste de Refoulement à ST MARTIN LE NOEUD - RUE DES MALADES 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 841 2 026 1 881 1 845 -1,9% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 941 1 810 1 774 1 876 5,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 231 231 204 189 -7,4% 

 Volume pompé (m3) 7 970 8 770 9 240 9 740 5,4% 

 Temps de fonctionnement (h) 797 877 924 974 5,4% 

Poste de Refoulement à ST MARTIN LE NOEUD - RUE DU BOUT D'EN BAS 

 Energie relevée consommée (kWh) 28 647 28 918 48 216 51 388 6,6% 

 Energie facturée consommée (kWh) 32 287 26 883 31 597 48 194 52,5% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 548 548 777 639 -17,8% 

 Volume pompé (m3) 52 230 52 725 62 055 80 370 29,5% 

 Temps de fonctionnement (h) 3 482 3 515 4 137 5 358 29,5% 

Poste de Refoulement à ST MARTIN LE NŒUD - LOTISSEMENT DU GRAND COURTIL 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 208 1 198 1 147 939 -18,1% 

 Energie facturée consommée (kWh) 320 1 373 1 112 860 -22,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 475 475 448 372 -17,0% 

 Volume pompé (m3) 2 541 2 520 2 562 2 527 -1,4% 

 Temps de fonctionnement (h) 363 360 366 361 -1,4% 

Poste de Refoulement à THERDONNE - IMPASSE DU STADE 

 Energie relevée consommée (kWh) 647 687 812 1 376 69,5% 

 Energie facturée consommée (kWh) 3 993 -83 215 2 002 -2 900 -244,9% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 1 185 1 022 1 184 2 184 84,5% 

 Volume pompé (m3) 546 672 686 630 -8,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 78 96 98 90 -8,2% 

Poste de Refoulement à THERDONNE - RUE DU MOULIN 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 109 1 285 1 186 973 -18,0% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 241 1 245 979 903 -7,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 418 382 338 274 -18,9% 

 Volume pompé (m3) 2 656 3 360 3 504 3 552 1,4% 

 Temps de fonctionnement (h) 166 210 219 222 1,4% 

Poste de Refoulement à THERDONNE - RUE DU PONT DE PIERRE 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 797 1 984 2 413 2 349 -2,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 318 1 892 1 974 2 385 20,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 43 49 45 46 2,2% 

 Volume pompé (m3) 41 580 40 880 53 592 50 904 -5,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 485 1 460 1 914 1 818 -5,0% 

Poste de Refoulement à THERDONNE - RUE DU 11 NOVEMBRE 

 Energie relevée consommée (kWh) 5 195 5 244 6 742 6 198 -8,1% 

 Energie facturée consommée (kWh) 3 979 4 999 4 118 6 444 56,5% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 247 250 242 238 -1,7% 

 Volume pompé (m3) 21 048 21 012 27 852 25 992 -6,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 754 1 751 2 321 2 166 -6,7% 

Poste de Refoulement à TILLE - HAMEAU DE MORLAINE 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 664 2 500 1 553 1 980 27,5% 

 Energie facturée consommée (kWh) 2 033 2 510 1 057 2 027 91,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 308 274 325 307 -5,5% 

 Volume pompé (m3) 5 401 9 108 4 774 6 446 35,0% 
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 Temps de fonctionnement (h) 491 828 434 586 35,0% 

Poste de Refoulement à TILLE - HAMEAU DE RIEUX RUE DE LA LIOVETTE 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 992 2 140 8 383 5 905 -29,6% 

 Energie facturée consommée (kWh) 7 015 4 672 7 500 6 042 -19,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 205 205 2 148 1 653 -23,0% 

 Volume pompé (m3) 14 567 10 423 3 902 3 572 -8,5% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 081 1 489 1 951 1 786 -8,5% 

Poste de Refoulement à TILLE - RN1 

 Energie relevée consommée (kWh) 5 688 5 252 5 321 4 701 -11,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) 6 965 7 861 6 454 6 147 -4,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 226 226 226 226 0,0% 

 Volume pompé (m3) 25 128 23 202 23 508 20 772 -11,6% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 396 1 289 1 306 1 154 -11,6% 

Poste de Refoulement à TILLE - RUE DE RIEUX 

 Energie relevée consommée (kWh) 475 396 473 1 488 214,6% 

 Energie facturée consommée (kWh) 412 380 354 456 28,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 377 321 293 1 007 243,7% 

 Volume pompé (m3) 1 260 1 232 1 617 1 477 -8,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 180 176 231 211 -8,7% 

Poste de Refoulement à TILLE - RUE DU FOUR A CHAUX 

 Energie relevée consommée (kWh) 526 495 518 1 013 95,6% 

 Energie facturée consommée (kWh) 412 494 398 1 048 163,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 330 356 352 197 -44,0% 

 Volume pompé (m3) 1 592 1 392 1 472 5 136 248,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 199 174 184 642 248,9% 

Poste de Refoulement à TILLE - ZI CITROEN 

 Energie relevée consommée (kWh) 5 216 7 156 6 057 4 209 -30,5% 

 Energie facturée consommée (kWh) 4 811 7 546 4 980 4 593 -7,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 75 118 101 78 -22,8% 

 Volume pompé (m3) 69 688 60 729 59 954 53 909 -10,1% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 248 1 959 1 934 1 739 -10,1% 

Poste de Refoulement à TILLE AVENUE DE L'EUROPE (TOUR DE CONTROLE) 

 Energie relevée consommée (kWh) 314 131 180 193 7,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 100 174 138 201 45,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 1 744 291 400   

 Volume pompé (m3) 180 450 450   

 Temps de fonctionnement (h) 6 9 9 8 -11,1% 

Poste de Refoulement à TROISSEREUX - CLOS ST MAURICE 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 101 1 961 1 791 2 010 12,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 890 1 930 1 485 2 031 36,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 753 721 701 702 0,1% 

 Volume pompé (m3) 2 790 2 718 2 556 2 862 12,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 155 151 142 159 12,0% 

Poste de Refoulement à TROISSEREUX - ROUTE DE CALAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 3 255 2 706 2 272 2 830 24,6% 

 Energie facturée consommée (kWh) 2 920 3 071 1 721 2 887 67,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 531 650 474 465 -1,9% 

 Volume pompé (m3) 6 132 4 164 4 796 6 084 26,9% 
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 Temps de fonctionnement (h) 1 533 1 041 1 199 1 521 26,9% 

Poste de Refoulement à TROISSEREUX - RUE DE LA GARE 

 Energie relevée consommée (kWh) 29 334 27 433 30 946 37 183 20,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 27 634 27 245 26 967 37 833 40,3% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 227 220 219 214 -2,3% 

 Volume pompé (m3) 129 109 124 804 141 327 173 389 22,7% 

 Temps de fonctionnement (h) 3 149 3 044 3 447 4 229 22,7% 

Poste de Refoulement à TROISSEREUX - SALLE DES FETES RUE DE CALAIS 

 Energie relevée consommée (kWh) 508 646 575 714 24,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 474 623 540 727 34,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 227 285 298 311 4,4% 

 Volume pompé (m3) 2 240 2 264 1 928 2 296 19,1% 

 Temps de fonctionnement (h) 280 283 241 287 19,1% 

Poste de Refoulement à VILLERS SUR THERE - DBA 

 Energie relevée consommée (kWh) 6 644 6 671 7 883 7 436 -5,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) 8 004 5 857 7 174 6 887 -4,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 192 192 193 192 -0,5% 

 Volume pompé (m3) 34 596 34 740 40 752 38 808 -4,8% 

 Temps de fonctionnement (h) 961 965 1 132 1 078 -4,8% 

Poste de Refoulement à VILLERS-SUR-THERE situé GRANDE RUE 

 Energie relevée consommée (kWh) 3 295 4 306 4 675 3 782 -19,1% 

 Energie facturée consommée (kWh) 3 311 4 289 4 057 3 491 -14,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 131 131 141 134 -5,0% 

 Volume pompé (m3) 25 172 32 900 33 208 28 252 -14,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 899 1 175 1 186 1 009 -14,9% 

Poste de Refoulement à VILLERS-SUR-THERE situé RUE DE THERDONNE 

 Energie relevée consommée (kWh) 2 050 2 767 2 870 2 392 -16,7% 

 Energie facturée consommée (kWh) 1 952 2 926 2 722 2 189 -19,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 198 198 156 179 14,7% 

 Volume pompé (m3) 10 332 13 950 18 342 13 338 -27,3% 

 Temps de fonctionnement (h) 574 775 1 019 741 -27,3% 

Poste de Refoulement à WAGICOURT RUE GILLET - THERDONNE 

 Energie relevée consommée (kWh) 16 927 12 311 16 961 12 695 -25,2% 

 Energie facturée consommée (kWh) 15 010 11 610 16 157 12 828 -20,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 476 386 377 387 2,7% 

 Volume pompé (m3) 35 530 31 920 45 011 32 775 -27,2% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 870 1 680 2 369 1 725 -27,2% 

Poste de Refoulement à WARLUIS - Bruyères RUE JEANNINE MORET 

 Energie relevée consommée (kWh) 546 343 596 478 -19,8% 

 Energie facturée consommée (kWh)  101 308 489 58,8% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 143 300 450 382 -15,1% 

 Volume pompé (m3) 3 807 1 143 1 323 1 251 -5,4% 

 Temps de fonctionnement (h) 423 127 147 139 -5,4% 

Poste de Refoulement à WARLUIS - EPINE à ABBECOURT 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 184 1 474 1 094 -3 303 -401,9% 

 Energie facturée consommée (kWh)   1 383 1 905 37,7% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 669 750 540   

 Volume pompé (m3) 1 770 1 965 2 025   
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 Temps de fonctionnement (h) 118 131 135   

Poste de Refoulement à WARLUIS - Montois Hameau de l'Epine 

 Energie relevée consommée (kWh) 1 790 1 669 1 401 -2 823 -301,5% 

 Energie facturée consommée (kWh)   1 133 1 319 16,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 845 742 682   

 Volume pompé (m3) 2 119 2 249 2 054   

 Temps de fonctionnement (h) 163 173 158   

Poste de Refoulement à WARLUIS - RUE DES PRAIRIES 

 Energie relevée consommée (kWh) 16 473 12 467 6 882 19 247 179,7% 

 Energie facturée consommée (kWh)   17 084 18 136 6,2% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 328 266 111 328 195,5% 

 Volume pompé (m3) 50 160 46 904 62 216 58 608 -5,8% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 140 1 066 1 414 1 332 -5,8% 

Poste de Refoulement à WARLUIS - RUE DU BOUT RIFFLE 

 Energie relevée consommée (kWh) 453 447 390 373 -4,4% 

 Energie facturée consommée (kWh)  342 312 379 21,5% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 44 58 49 48 -2,0% 

 Volume pompé (m3) 10 395 7 700 7 910 7 840 -0,9% 

 Temps de fonctionnement (h) 297 220 226 224 -0,9% 

 
Autres installations assainissement 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Centrale de vide à ALLONNE-ANCIENNE ROUTE DE PARIS 

 Energie relevée consommée (kWh)  24 805 59 648 43 875 -26,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3)  7 087 5 662 3652 -35,5% 

 Volume pompé (m3) 12 280 3 500 10 535 12 015 14,0% 

 Temps de fonctionnement (h) 4 912 1 400 4 214 4 806 14,0% 

Centrale de vide à MILLY-STADE 

 Volume pompé (m3) 36 443 40 264 38 136 45199 18,5% 

 Temps de fonctionnement (h) 6 496 7 190 6 810 8 218 20,7% 

Poste de refoulement à MILLY-STADE Centrale de vide 

 Energie relevée consommée (kWh) 111 772 126 620 126 553 195 354 54,4% 

 Consommation spécifique (Wh/m3)  1 748 1 590 2 219 39,6% 

 Volume pompé (m3)  72 435 79 585 88 055 10,6% 

 Temps de fonctionnement (h) 1 161 1 317 1 447 1 601 10,6% 
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6.3 Les données consommateurs par commune 
 
 



 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis - 2021 - Page 136 
 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

ALLONNE 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 1 591 1 587 1 601 1 626 1,6% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 813 820 829 832 0,4% 

 Assiette de la redevance (m3) 121 033 121 312 161 208 116 463 -27,8% 

AUNEUIL 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 2 838 2 806 2 772 2 744 -1,0% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 1 219 1 210 1 207 1 205 -0,2% 

 Assiette de la redevance (m3) 113 141 115 233 110 964 102 580 -7,6% 

AUTEUIL 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 583 572 563 553 -1,8% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 210 211 235 234 -0,4% 

 Assiette de la redevance (m3) 18 984 17 907 23 865 21 045 -11,8% 

AUX MARAIS 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 797 828 863 877 1,6% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 344 345 347 362 4,3% 

 Assiette de la redevance (m3) 25 738 27 027 25 473 26 853 5,4% 

BAILLEUL SUR THERAIN 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation)  0 0 0 0% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis   953   

BERNEUIL EN BRAY 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 822 818 824 818 -0,7% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 253 257 256 257 0,4% 

 Assiette de la redevance (m3) 19 972 19 757 23 621 19 934 -15,6% 

BONLIER 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 426 467 483 484 0,2% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 186 186 185 188 1,6% 

 Assiette de la redevance (m3) 15 316 16 024 16 676 17 641 5,8% 

BRESLES 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation)  0 0 0 0% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis   2   

CREVECOEUR LE GRAND 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation)  0 0 0 0% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis   1 575   

FOUQUENIES 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 431 438 442 444 0,5% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 177 178 178 178 0,0% 

 Assiette de la redevance (m3) 14 382 14 005 14 718 14 553 -1,1% 

FROCOURT 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 536 537 538 534 -0,7% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 213 213 215 217 0,9% 

 Assiette de la redevance (m3) 16 854 17 035 19 434 19 297 -0,7% 

GOINCOURT 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 1 281 1 343 1 424 1 504 5,6% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 683 691 702 695 -1,0% 

 Assiette de la redevance (m3) 60 047 58 026 67 242 57 496 -14,5% 

HERCHIES 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 329 332 335 331 -1,2% 
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 Nombre d'abonnés (clients) desservis 248 246 247 249 0,8% 

 Assiette de la redevance (m3) 530 19 526 22 314 20 187 -9,5% 

HERMES 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation)  2 532 2 539 2 545 0,2% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis  965 980 1 018 3,9% 

 Assiette de la redevance (m3)  90 592 -38 530 87 815 -327,9% 

LA NEUVILLE EN HEZ 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation)  1 017 1 003 992 -1,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis  447 451 449 -0,4% 

 Assiette de la redevance (m3)  20 742 39 632 36 515 -7,9% 

LE MONT SAINT ADRIEN 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 662 669 674 672 -0,3% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 265 267 270 272 0,7% 

 Assiette de la redevance (m3) 20 687 20 834 27 858 22 867 -17,9% 

MILLY SUR THERAIN 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 1 650 1 687 1 739 1 786 2,7% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 669 676 740 738 -0,3% 

 Assiette de la redevance (m3) 45 433 51 525 66 090 58 726 -11,1% 

PIERREFITTE EN BEAUVAISIS 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 185 186 189 193 2,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 124 126 127 127 0,0% 

 Assiette de la redevance (m3) 15 610 13 390 12 155 9 593 -21,1% 

RAINVILLERS 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 912 910 951 952 0,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 411 412 411 441 7,3% 

 Assiette de la redevance (m3) 30 072 30 211 30 963 34 439 11,2% 

ROCHY CONDE 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation)  1 007 1 006 1 004 -0,2% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis  418 415 420 1,2% 

 Assiette de la redevance (m3)  40 537 51 619 21 086 -59,2% 

SAINT GERMAIN LA POTERIE 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 441 466 489 497 1,6% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 212 211 211 211 0,0% 

 Assiette de la redevance (m3) 16 544 16 646 19 804 15 862 -19,9% 

SAINT LEGER EN BRAY 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 366 360 361 357 -1,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 152 150 159 159 0,0% 

 Assiette de la redevance (m3) 15 557 13 848 19 188 15 999 -16,6% 

SAINT MARTIN LE NOEUD 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 1 069 1 066 1 062 1 061 -0,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 443 450 453 459 1,3% 

 Assiette de la redevance (m3) 39 302 37 053 37 816 41 004 8,4% 

SAINT PAUL 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 1 602 1 598 1 592 1 625 2,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 718 730 725 723 -0,3% 

 Assiette de la redevance (m3) 67 530 65 385 77 873 67 751 -13,0% 

SAVIGNIES 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 846 850 867 888 2,4% 
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 Nombre d'abonnés (clients) desservis 390 389 414 413 -0,2% 

 Assiette de la redevance (m3) 30 707 32 509 37 358 34 439 -7,8% 

THERDONNE 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 1 072 1 081 1 086 1 087 0,1% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 452 459 459 469 2,2% 

 Assiette de la redevance (m3) 36 262 34 836 40 816 39 447 -3,4% 

TILLE 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 1 114 1 139 1 192 1 224 2,7% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 604 610 608 611 0,5% 

 Assiette de la redevance (m3) 83 824 89 184 70 466 74 535 5,8% 

TROISSEREUX 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation) 1 179 1 170 1 265 1 299 2,7% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis 558 568 568 569 0,2% 

 Assiette de la redevance (m3) 45 490 51 467 56 986 52 326 -8,2% 

WARLUIS 

 Nombre d'habitants desservis total (estimation)  1 195 1 189 1 194 0,4% 

 Nombre d'abonnés (clients) desservis  480 476 480 0,8% 

 Assiette de la redevance (m3)  35 691 38 918 39 126 0,5% 
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6.4 La facture 120 m3 
Facture annuelle type complète, eau et assainissement, toutes taxes et redevances comprises pour un client 
ayant consommé 120 m3 et doté d’un compteur de 15 mm de diamètre (dans le cas où il existe différentes 
tranches tarifaires entre 0 et 120 m3, les prix unitaires affichés ci-après sont des prix moyens pour une 
consommation de 120 m3). 

ALLONNE m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021 

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      200,51 210,76 5,11% 

   Part délégataire     120,41 125,30 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 0,8948 103,19 107,38 4,06% 

   Part collectivité(s)     80,10 85,46 6,69% 

   Consommation 120 0,7122 80,10 85,46 6,69% 

Organismes publics et TVA     88,91 90,53 1,82% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     40,31 41,93 4,02% 

TOTAL € TTC      590,94 613,62 3,84% 
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AUNEUIL m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021  

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05% 

   Part collectivité(s)     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00% 

Organismes publics et TVA     92,46 93,95 1,61% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     43,86 45,35 3,40% 

TOTAL € TTC      630,06 651,24 3,36% 

 

AUTEUIL m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021  

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05% 

   Part collectivité(s)     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00% 

Organismes publics et TVA     92,46 93,95 1,61% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     43,86 45,35 3,40% 

TOTAL € TTC      630,06 651,24 3,36% 
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AUX MARAIS m3 
Prix au  

01/01/2022 
Montant au 
01/01/2021  

Montant au 
01/01/2022  

N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      200,51 210,76 5,11% 

   Part délégataire     120,41 125,30 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 0,8948 103,19 107,38 4,06% 

   Part collectivité(s)     80,10 85,46 6,69% 

   Consommation 120 0,7122 80,10 85,46 6,69% 

Organismes publics et TVA     88,91 90,53 1,82% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     40,31 41,93 4,02% 

TOTAL € TTC      590,94 613,62 3,84% 

 

BERNEUIL EN BRAY m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05% 

   Part collectivité(s)     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00% 

Organismes publics et TVA     92,46 93,95 1,61% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     43,86 45,35 3,40% 

TOTAL € TTC      630,06 651,24 3,36% 
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BONLIER m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      200,51 210,76 5,11% 

   Part délégataire     120,41 125,30 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 0,8948 103,19 107,38 4,06% 

   Part collectivité(s)     80,10 85,46 6,69% 

   Consommation 120 0,7122 80,10 85,46 6,69% 

Organismes publics et TVA     88,91 90,53 1,82% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     40,31 41,93 4,02% 

TOTAL € TTC      590,94 613,62 3,84% 

 

FOUQUENIES m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      200,51 210,76 5,11% 

   Part délégataire     120,41 125,30 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 0,8948 103,19 107,38 4,06% 

   Part collectivité(s)     80,10 85,46 6,69% 

   Consommation 120 0,7122 80,10 85,46 6,69% 

Organismes publics et TVA     88,91 90,53 1,82% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     40,31 41,93 4,02% 

TOTAL € TTC      590,94 613,62 3,84% 
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FROCOURT m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05% 

   Part collectivité(s)     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00% 

Organismes publics et TVA     92,46 93,95 1,61% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     43,86 45,35 3,40% 

TOTAL € TTC      630,06 651,24 3,36% 

 

GOINCOURT m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      200,51 210,76 5,11% 

   Part délégataire     120,41 125,30 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 0,8948 103,19 107,38 4,06% 

   Part collectivité(s)     80,10 85,46 6,69% 

   Consommation 120 0,7122 80,10 85,46 6,69% 

Organismes publics et TVA     88,91 90,53 1,82% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     40,31 41,93 4,02% 

TOTAL € TTC      590,94 613,62 3,84% 
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HERCHIES m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05% 

   Part collectivité(s)     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00% 

Organismes publics et TVA     92,46 93,95 1,61% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     43,86 45,35 3,40% 

TOTAL € TTC      630,06 651,24 3,36% 

 

HERMES m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     187,14 194,22 3,78% 

   Part délégataire     79,54 100,42 26,25% 

   Abonnement     10,62 11,10 4,52% 

   Consommation 120 0,7443 68,92 89,32 29,60% 

   Part collectivité(s)     97,52 84,32 -13,54% 

   Abonnement     2,72 2,72 0,00% 

   Consommation 120 0,6800 94,80 81,60 -13,92% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0790 10,08 9,48 -5,95% 

Collecte et dépollution des eaux usées      393,59 386,76 -1,74% 

   Part délégataire     242,39 253,56 4,61% 

   Abonnement      41,94 43,92 4,72% 

   Consommation 120 1,7470 200,45 209,64 4,58% 

   Part collectivité(s)     151,20 133,20 -11,90% 

   Consommation 120 1,1100 151,20 133,20 -11,90% 

Organismes publics et TVA     101,92 102,83 0,89% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     53,32 54,23 1,71% 

TOTAL € TTC      682,65 695,81 1,93% 
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LA NEUVILLE EN HEZ m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     294,59 303,26 2,94% 

   Part délégataire     218,54 227,21 3,97% 

   Abonnement     32,48 33,78 4,00% 

   Consommation 120 1,6119 186,06 193,43 3,96% 

   Part collectivité(s)     67,05 67,05 0,00% 

   Abonnement     6,50 6,50 0,00% 

   Consommation 120 0,5046 60,55 60,55 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0750 9,00 9,00 0,00% 

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05% 

   Part collectivité(s)     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00% 

Organismes publics et TVA     92,08 93,45 1,49% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     43,48 44,85 3,15% 

TOTAL € TTC      622,75 641,67 3,04% 

 

LE MONT SAINT ADRIEN m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05% 

   Part collectivité(s)     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00% 

Organismes publics et TVA     92,46 93,95 1,61% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     43,86 45,35 3,40% 

TOTAL € TTC      630,06 651,24 3,36% 
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MILLY SUR THERAIN m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05% 

   Part collectivité(s)     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00% 

Organismes publics et TVA     92,46 93,95 1,61% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     43,86 45,35 3,40% 

TOTAL € TTC      630,06 651,24 3,36% 

 

PIERREFITTE EN BEAUVAISIS m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05% 

   Part collectivité(s)     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00% 

Organismes publics et TVA     92,46 93,95 1,61% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     43,86 45,35 3,40% 

TOTAL € TTC      630,06 651,24 3,36% 
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RAINVILLERS m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      200,51 210,76 5,11% 

   Part délégataire     120,41 125,30 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 0,8948 103,19 107,38 4,06% 

   Part collectivité(s)     80,10 85,46 6,69% 

   Consommation 120 0,7122 80,10 85,46 6,69% 

Organismes publics et TVA     88,91 90,53 1,82% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     40,31 41,93 4,02% 

TOTAL € TTC      590,94 613,62 3,84% 

 

ROCHY CONDE m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     187,14 194,22 3,78% 

   Part délégataire     79,54 100,42 26,25% 

   Abonnement     10,62 11,10 4,52% 

   Consommation 120 0,7443 68,92 89,32 29,60% 

   Part collectivité(s)     97,52 84,32 -13,54% 

   Abonnement     2,72 2,72 0,00% 

   Consommation 120 0,6800 94,80 81,60 -13,92% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0790 10,08 9,48 -5,95% 

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05% 

   Part collectivité(s)     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00% 

Organismes publics et TVA     86,17 87,45 1,49% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     37,57 38,85 3,41% 

TOTAL € TTC      509,39 526,63 3,38% 
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SAINT GERMAIN LA POTERIE m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05% 

   Part collectivité(s)     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00% 

Organismes publics et TVA     92,46 93,95 1,61% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     43,86 45,35 3,40% 

TOTAL € TTC      630,06 651,24 3,36% 

 

SAINT LEGER EN BRAY m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      200,51 210,76 5,11% 

   Part délégataire     120,41 125,30 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 0,8948 103,19 107,38 4,06% 

   Part collectivité(s)     80,10 85,46 6,69% 

   Consommation 120 0,7122 80,10 85,46 6,69% 

Organismes publics et TVA     88,91 90,53 1,82% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     40,31 41,93 4,02% 

TOTAL € TTC      590,94 613,62 3,84% 
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SAINT MARTIN LE NOEUD m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      200,51 210,76 5,11% 

   Part délégataire     120,41 125,30 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 0,8948 103,19 107,38 4,06% 

   Part collectivité(s)     80,10 85,46 6,69% 

   Consommation 120 0,7122 80,10 85,46 6,69% 

Organismes publics et TVA     88,91 90,53 1,82% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     40,31 41,93 4,02% 

TOTAL € TTC      590,94 613,62 3,84% 

 

SAINT PAUL m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05% 

   Part collectivité(s)     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00% 

Organismes publics et TVA     92,46 93,95 1,61% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     43,86 45,35 3,40% 

TOTAL € TTC      630,06 651,24 3,36% 
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SAVIGNIES m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05% 

   Part collectivité(s)     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00% 

Organismes publics et TVA     92,46 93,95 1,61% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     43,86 45,35 3,40% 

TOTAL € TTC      630,06 651,24 3,36% 

 

THERDONNE m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05% 

   Part collectivité(s)     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00% 

Organismes publics et TVA     92,46 93,95 1,61% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     43,86 45,35 3,40% 

TOTAL € TTC      630,06 651,24 3,36% 
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TILLE m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      200,51 210,76 5,11% 

   Part délégataire     120,41 125,30 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 0,8948 103,19 107,38 4,06% 

   Part collectivité(s)     80,10 85,46 6,69% 

   Consommation 120 0,7122 80,10 85,46 6,69% 

Organismes publics et TVA     88,91 90,53 1,82% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     40,31 41,93 4,02% 

TOTAL € TTC      590,94 613,62 3,84% 

 

TROISSEREUX m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     301,52 312,33 3,59% 

   Part délégataire     147,38 156,17 5,96% 

   Abonnement     47,74 51,52 7,92% 

   Consommation 120 0,8721 99,64 104,65 5,03% 

   Part collectivité(s)     144,40 144,40 0,00% 

   Abonnement     40,00 40,00 0,00% 

   Consommation 120 0,8700 104,40 104,40 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0980 9,74 11,76 20,74% 

Collecte et dépollution des eaux usées      201,88 210,76 4,40% 

   Part délégataire     218,98 227,86 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 1,7495 201,76 209,94 4,05% 

   Part collectivité(s)     -17,10 -17,10 0,00% 

   Consommation 120 -0,1425 -17,10 -17,10 0,00% 

Organismes publics et TVA     92,46 93,95 1,61% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     43,86 45,35 3,40% 

TOTAL € TTC      630,06 651,24 3,36% 
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WARLUIS m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     323,10 329,08 1,85% 

   Part délégataire     167,56 174,38 4,07% 

   Abonnement     33,08 34,42 4,05% 

   Consommation 120 1,1663 134,48 139,96 4,07% 

   Part collectivité(s)     145,34 145,34 0,00% 

   Abonnement     8,54 8,54 0,00% 

   Consommation 120 1,1400 136,80 136,80 0,00% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0780 10,20 9,36 -8,24% 

Collecte et dépollution des eaux usées      200,51 210,76 5,11% 

   Part délégataire     120,41 125,30 4,06% 

   Abonnement      17,22 17,92 4,07% 

   Consommation 120 0,8948 103,19 107,38 4,06% 

   Part collectivité(s)     80,10 85,46 6,69% 

   Consommation 120 0,7122 80,10 85,46 6,69% 

Organismes publics et TVA     90,09 91,45 1,51% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     41,49 42,85 3,28% 

TOTAL € TTC      613,70 631,29 2,87% 
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6.5 Attestations d’assurances 
Dans le cadre de ses obligations contractuelles, Veolia a souscrit aux polices d’assurance suivantes : 

 - Assurance de responsabilité civile : cette assurance couvre Veolia  des conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile, quel qu’en soit le fondement juridique, que Veolia  est susceptible d’encourir vis-à-vis 
des tiers à raison des dommages corporels, matériels et immatériels qui trouvent leur origine dans l’exécution 
de ses obligations. 

 - Assurance de dommages aux biens : cette assurance est souscrite par Veolia pour son propre compte. 
Elle a pour objet de garantir les biens affermés contre les dommages résultant de l’exploitation du service. 

L’ensemble de ces attestations d’assurance est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.6 Le bilan qualité par usine 
Station d'Epuration d'AUNEUIL 

 

Bilans HCNF / Bilans : 
 

Charges 
entrantes et 

dépassement 
de capacité 

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

(m3/j) 
Nbr Bilan HcNF* / nbr de 

bilans 
kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 

janvier 1 714 0 / 1 113 125 5 - - - 

février 1 426 0 / 1 307 667 211 - - - 

mars 1 016 0 / 1 514 720 129 42,2 43,3 6,2 

avril 667 0 / 1 258 1 146 654 - - - 

mai 931 0 / 1 101 291 78 22,4 22,5 4,2 

juin 1 758 0 / 1 382 689 188 - - - 

juillet 975 0 / 1 397 612 260 - - - 

août 383 0 / 1 99 214 62 - - - 

septembre 447 0 / 1 132 256 102 32,6 32,6 3,0 

octobre 1 040 0 / 1 1 238 2 975 1 380 - - - 

novembre 622 0 / 1 197 488 172 - - - 

décembre 1 476 0 / 1 750 793 232 51,8 53,9 7,4 

(*) Hors conditions normales de fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station 
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Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :  

Charges en 
sortie et 

rendement 

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 

janvier 3,30 97,09 21,60 82,72 4,94 3,96             

février 5,60 98,19 22,60 96,61 4,16 98,03             

mars 2,10 99,59 11,70 98,38 3,16 97,55 1,40 96,75 3,20 92,59 0,40 92,84 

avril 2,00 99,21 12,00 98,95 2,03 99,69             

mai 1,90 98,09 9,60 96,69 2,89 96,31 1,00 95,70 1,60 92,87 0,20 95,45 

juin 7,00 98,17 27,80 95,97 5,24 97,22             

juillet 2,20 99,46 20,90 96,58 3,22 98,76             

août 0,90 99,11 7,90 96,29 1,31 97,88             

septembre 1,00 99,26 8,40 96,72 1,47 98,57 0,50 98,50 1,20 96,20 0,20 94,37 

octobre 2,10 99,83 21,00 99,30 3,17 99,77             

novembre 1,20 99,38 6,10 98,76 1,82 98,94             

décembre 4,30 99,42 14,40 98,19 4,32 98,14 2,20 95,83 5,50 89,80 0,30 96,52 

 
 

 

Evolution des charges et du rendement par paramètre 
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Boues évacuées par mois 
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Station d'Epuration d'AUTEUIL 
 

Charges entrant sur le système de traitement :  
 

Charges 
entrantes et 

dépassement 
de capacité 

Bilan 
HCNF* 

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Charge 
(m3/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

17/03/2021 Non 123 58,67 130,13 43,67 15,22 15,23 1,54 

17/05/2021 Non 185 81,4 209,42 80,11 21,76 21,78 2,28 

09/06/2021 Non 153 70,53 147,03 55,54 18,04 18,06 1,81 

14/10/2021 Non 122 58,19 97,97 32,33 13,77 13,79 1,14 

* Hors conditions Normales de Fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station 
 

Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement : 
 

Charges en 
sortie et 

rendement 

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 

17/03/2021 0,25 99,6 3,89 97,0 0,37 99,2 0,47 96,9 0,56 96,4 0,04 97,1 

17/05/2021 0,93 98,9 5,81 97,2 0,56 99,3 0,28 98,7 0,5 97,7 0,23 89,8 

09/06/2021 0,31 99,6 3,49 97,6 0,46 99,2 0,18 99,0 0,6 96,7 0,14 92,1 

14/10/2021 0,37 99,4 2,79 97,2 0,37 98,9 0,59 95,8 0,77 94,4 0,05 96,0 

 

Boues évacuées par mois 
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Station d'Epuration de FROCOURT 
 

Charges entrant sur le système de traitement :  
 

Charges 
entrantes et 

dépassement 
de capacité 

Bilan 
HCNF* 

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Charge 
(m3/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

07/02/2021 Non 97 27,65 66,45 16,49 8,86 8,97 0,78 

12/04/2021 Non 57,9 27,1 64,96 24,78 6,7 6,71 0,58 

07/09/2021 Non 41,4 19,71 38,42 10,18 3,32 3,73 0,66 

14/12/2021 Non 63 14,74 37,86 13,04 6,99 6,99 0,64 

* Hors conditions Normales de Fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station 
 

Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement : 
 

Charges en 
sortie et 

rendement 

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 

07/02/2021 0,39 98,6 1,13 98,3 0,29 98,2 0,31 96,5 0,76 91,5 0,1 86,6 

12/04/2021 0,64 97,7 2,13 96,7 0,29 98,8 0,72 89,3 0,75 88,8 0,06 89,4 

07/09/2021 0,21 99,0 1,11 97,1 0,12 98,8 0,12 96,5 0,17 95,6 0,04 93,5 

14/12/2021 0,13 99,2 1,03 97,3 0,19 98,6 0,35 95,0 0,64 90,9 0,03 94,6 

 

Détail des non-conformités 
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Paramètres 
concernés 

Dépassement 
des conditions 
normales de 

fonctionnement 

Commentaires 
Bilans 

Bilan non 
conforme 

Bilan 
rédhibitoire 

12/04/2021 Oui Non NTK Non  

 

Boues évacuées par mois 

 
 

Station d'Epuration de LA NEUVILLE-EN-HEZ 
 

Charges entrant sur le système de traitement :  
 

Charges 
entrantes et 

dépassement 
de capacité 

Bilan 
HCNF* 

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Charge 
(m3/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

17/03/2021 Oui 607,2 148,76 529,48 194,3 76,45 77,48 6,13 

20/09/2021 Oui 208,56 31,28 113,46 40,46 14,75 14,77 1,37 

* Hors conditions Normales de Fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station 
 

Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement : 
 

Charges en 
sortie et 

rendement 

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 

17/03/2021 61,33 58,8 154,23 70,9 24,29 87,5 39,89 47,8 39,96 48,4 4,06 33,9 

20/09/2021 6,05 80,7 13,14 88,4 2,92 92,8 4,94 66,5 5,58 62,2 0,44 68,1 
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Détail des non-conformités 
 

  

Paramètres 
concernés 

Dépassement 
des conditions 
normales de 

fonctionnement 

Commentaires 
Bilans 

Bilan non 
conforme 

Bilan 
rédhibitoire 

17/03/2021 Oui Oui 

DBO5 
DCO 
MES 
NTK 

Oui  

20/09/2021 Oui Non NTK Oui  

 

Boues évacuées par mois 

 
 

Station d'Epuration de MILLY-SUR-THERAIN (Nouvelle) 
 

Bilans HCNF / Bilans : 
 

Charges 
entrantes et 

dépassement 
de capacité 

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

(m3/j) 
Nbr Bilan HcNF* / nbr de 

bilans 
kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 
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janvier 778 0 / 1 291 758 244 - - - 

février 930 1 / 1 624 640 234 - - - 

mars 686 0 / 1 300 572 168 56,5 56,6 5,8 

avril 671 0 / 1 218 526 217 - - - 

mai 629 0 / 1 263 606 162 55,1 55,2 5,9 

juin 604 0 / 1 451 586 275 - - - 

juillet 602 0 / 2 223 408 135 - - - 

août 458 - / - - - - - - - 

septembre 449 0 / 1 185 370 141 39,8 39,8 11,5 

octobre 570 0 / 1 211 344 158 - - - 

novembre 531 0 / 1 211 373 119 60,0 60,1 5,4 

décembre 629 0 / 1 209 570 259 - - - 

(*) Hors conditions normales de fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station 

 

Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :  

Charges en 
sortie et 

rendement 

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 
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janvier 3,60 98,77 16,20 97,86 2,68 98,90             

février 3,80 99,39 11,60 98,18 2,86 98,78             

mars 1,30 99,57 16,40 97,13 1,95 98,84 1,10 98,04 1,40 97,45 1,10 81,74 

avril 1,30 99,41 11,60 97,79 1,93 99,11             

mai 1,30 99,52 12,90 97,88 1,90 98,83 0,80 98,62 1,00 98,16 0,30 95,83 

juin 3,30 99,28 12,20 97,91 2,45 99,11             

juillet 1,40 99,38 8,90 97,82 2,07 98,46             

août                         

septembre 1,90 98,97 13,60 96,32 1,90 98,66 5,20 86,95 5,30 86,62 0,20 98,03 

octobre 1,50 99,29 13,60 96,05 2,25 98,57             

novembre 2,80 98,66 12,80 96,58 2,12 98,23 1,50 97,53 1,60 97,39 0,20 96,97 

décembre 1,70 99,18 15,60 97,27 2,56 99,01             

 
 

 

Evolution des charges et du rendement par paramètre 
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Boues évacuées par mois 
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Station d'Epuration de ROCHY-CONDE 
 

Bilans HCNF / Bilans : 
 

Charges 
entrantes et 

dépassement 
de capacité 

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

(m3/j) 
Nbr Bilan HcNF* / nbr de 

bilans 
kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 

janvier 257 0 / 1 132 191 82 - - - 

février 346 1 / 1 93 180 59 - - - 

mars 291 0 / 1 109 176 75 24,7 24,7 1,7 

avril 269 0 / 1 66 249 92 - - - 

mai 248 0 / 1 97 174 77 - - - 

juin 263 0 / 1 142 339 122 - - - 

juillet 210 - / - - - - - - - 

août 176 0 / 1 99 226 72 21,9 21,9 2,3 

septembre 202 0 / 1 90 162 58 16,9 16,9 2,1 

octobre 216 0 / 1 101 248 91 - - - 

novembre 202 0 / 1 79 186 69 - - - 

décembre 227 0 / 2 73 165 87 25,0 25,0 2,3 

(*) Hors conditions normales de fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station 
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Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :  

Charges en 
sortie et 

rendement 

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 
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janvier 0,50 99,63 6,70 96,50 0,73 99,11             

février 1,00 98,95 7,80 95,67 0,98 98,35             

mars 0,80 99,24 7,70 95,64 0,83 98,90 1,50 94,07 1,80 92,82 0,80 55,98 

avril 1,30 98,11 8,20 96,70 0,75 99,19             

mai 0,50 99,51 5,90 96,59 0,71 99,07             

juin 0,90 99,39 7,60 97,76 0,86 99,29             

juillet                         

août 0,80 99,25 5,70 97,49 0,56 99,22 0,50 97,87 0,70 96,73 0,10 96,93 

septembre 0,50 99,48 3,40 97,93 0,71 98,78 0,50 97,07 0,70 95,75 0,20 93,14 

octobre 0,50 99,51 6,60 97,35 0,74 99,19             

novembre 1,20 98,52 8,20 95,61 0,70 98,98             

décembre 0,90 98,81 6,50 96,10 0,74 99,15 0,70 97,27 2,00 92,12 0,10 96,12 

 
 

 

Evolution des charges et du rendement par paramètre 
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Boues évacuées par mois 
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Station d'Epuration de SAINT-PAUL-LE-MONT 
 

Bilans HCNF / Bilans : 
 

Charges 
entrantes et 

dépassement 
de capacité 

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

(m3/j) 
Nbr Bilan HcNF* / nbr de 

bilans 
kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 

janvier 578 0 / 1 172 372 134 - - - 

février 627 0 / 1 132 260 187 34,2 34,6 3,4 

mars 387 0 / 1 124 249 100 - - - 

avril 378 0 / 1 117 310 98 - - - 

mai 366 0 / 1 162 250 112 - - - 

juin 594 0 / 1 101 181 51 35,3 35,3 4,2 

juillet 420 - / - - - - - - - 

août 343 0 / 1 103 213 96 - - - 

septembre 318 0 / 1 135 327 97 28,3 28,4 3,3 

octobre 384 0 / 1 99 303 90 - - - 

novembre 355 0 / 2 135 279 109 33,6 33,6 3,2 

décembre 473 0 / 1 369 577 206 - - - 

(*) Hors conditions normales de fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station 
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Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :  

Charges en 
sortie et 

rendement 

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 
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janvier 1,20 99,31 10,60 97,16 1,77 98,68             

février 1,30 99,00 9,00 96,55 1,98 98,94 1,70 95,18 2,60 92,39 0,40 89,30 

mars 2,00 98,36 7,60 96,95 1,22 98,78             

avril 1,10 99,03 3,80 98,78 1,13 98,85             

mai 0,70 99,57 8,20 96,71 1,05 99,06             

juin 1,20 98,80 8,20 95,47 1,82 96,44 0,70 97,94 1,40 96,08 0,40 91,41 

juillet                         

août 1,40 98,61 8,80 95,86 1,07 98,88             

septembre 0,70 99,50 5,50 98,33 1,02 98,95 0,30 98,80 0,50 98,14 0,10 96,13 

octobre 0,80 99,21 8,30 97,27 1,18 98,69             

novembre 0,70 99,47 7,00 97,48 1,08 99,01 0,40 98,86 0,90 97,46 0,10 96,34 

décembre 0,90 99,75 8,90 98,46 1,36 99,34             

 
 

 

Evolution des charges et du rendement par paramètre 
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Boues évacuées par mois 
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Station d'Epuration de THERDONNE 
 

Charges entrant sur le système de traitement :  
 

Charges 
entrantes et 

dépassement 
de capacité 

Bilan 
HCNF* 

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Charge 
(m3/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

Charge 
(kg/j) 

04/02/2021 Oui 254 52,58 105,16 35,81 9,91 10,71 1,19 

06/04/2021 Non 85 22,44 73,1 30,01 9,32 9,33 0,85 

26/05/2021 Non 100 25,5 84 33,7 15,34 15,35 1,3 

12/10/2021 Non 83 35,36 77,44 27,72 6,94 6,95 0,71 

* Hors conditions Normales de Fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station 
 

Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement : 
 

Charges en 
sortie et 

rendement 

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 

04/02/2021 1,27 97,6 5,56 94,7 0,76 97,9 1,91 80,8 2,34 78,2 0,86 28,1 

06/04/2021 0,6 97,4 4,06 94,4 0,26 99,2 0,65 93,0 0,83 91,2 0,56 33,8 

26/05/2021 0,5 98,0 3,84 95,4 0,3 99,1 0,24 98,4 0,5 96,8 0,46 64,6 

12/10/2021 0,17 99,5 3,52 95,5 0,25 99,1 0,58 91,6 0,95 86,4 0,73 -3,3 

 

Boues évacuées par mois 
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6.7 Annexes financières 
� Les modalités d’établissement du CARE 

    

Société des Eaux et de l’Assainissement de l’Oise  

Région Hauts-de-France – Territoire de l’Oise 

Annexe financière aux comptes annuels de résultat de l’exploitation 

Exercice 2021 

 

Introduction générale 

Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les données 
devant figurer dans le Rapport Annuel du Délégataire prévu à l’article L 3131-5 du même Code, et en particulier 
sur le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) de la délégation. 
 
Le CARE établi au titre de 2021 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives à 
ses modalités d’établissement. 
 

Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

L’organisation de la Société de l’Eau et de l’Assainissement de l’Oise  au sein de la Région Hauts de France de 
Veolia Eau (Groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels 
qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services publics de distribution 
d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés.  
 
La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet un des principes 
majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 
 
Par ailleurs, à l’écoute de ses clients et des consommateurs, Veolia Eau est convaincu que si l’eau est au cœur 
des grands défis du 21ème siècle, il convient aussi d’être très attentif à la quête grandissante de transparence, 
de proximité et d’implication des collectivités ainsi qu’à la recherche constante d’efficacité et de qualité.  

 

L’organisation de Veolia Eau, articulée depuis 2018 et le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » autour d’une 
logique « gLocale », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que peut apporter 
un grand groupe en matière de qualité, d’innovation, de solutions et d’investissements (« global ») ; mais aussi 
en s’appuyant sur 65 « Territoires », avec des moyens renforcés pour l‘exploitation, toujours plus ancrés 
localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à elles assumer un rôle 
de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  
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Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 
accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
 
Dans ce contexte, la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise est associée à d’autres sociétés du 
Groupe pour mettre en commun au sein d’un GIE national un certain nombre de fonctions supports (service 
consommateurs, ressources humaines, bureau d’études techniques, service achats, expertises nationales…) ; 
étant précisé que cette mise en commun peut être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus 
restreints (au niveau d’une Région ou d’un Territoire par exemple). 
 
Aujourd’hui, les exploitations de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise bénéficient des 
interventions tant de ses moyens propres que des interventions du GIE national, au travers d’une organisation 
décentralisant, au niveau adapté, les différentes fonctions. 
 
L’architecture comptable de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise est le reflet de cette structure 
décentralisée et mutualisée. Elle permet de suivre aux niveaux adéquats d’une part les produits et les charges 
relevant de la Région (niveaux successifs de la Région, du Territoire, du Service Local), et d’autre part les 
charges de niveau National (contribution des services centraux). 
 
En particulier, conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi analytique commun à 
toutes les sociétés membres du GIE national, la Société facture à ce dernier le coût des moyens qu’elle met à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service public, établi sous 
la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des produits et des charges imputables à ce 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces charges. 
 

Faits Marquants 

 
Changement de modalités de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 

D’autre part, le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » comporte d’importantes ambitions en termes de relation 
consommateurs, avec la volonté de mettre celle-ci au cœur des opérations tout en modernisant les outils 
utilisés. Cette dynamique se traduit à la fois par la mise en place dans l’ensemble des Territoires de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement et gestion des appels. 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de 2 plateformes nationales :  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités ;  

- la plateforme RC 360 qui gère les appels téléphoniques ainsi que les mails et les courriers des 
consommateurs.   

Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 
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Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » qu’elle soit logée au 
National, en Région ou en Territoire) qui étaient jusqu’en 2019 assises sur la valeur ajoutée simplifiée. 

 

 

 

En pratique, depuis l’exercice 2020 :  

- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
factures d’eau émises pour les contrats de ces derniers entre le 1er novembre n-1 et le 31 octobre n en 
tenant compte d’éventuels effets de périmètre en tant que de besoin ; 

- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 

Ces coûts ainsi répartis au niveau d’un Territoire donné sont additionnés à ceux de la fonction 
« consommateurs » du Territoire pour être enfin répartis entre les contrats d’eau au prorata des factures 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
Dans les rares situations où des services d’assainissement donnent lieu à la facturation aux consommateurs 
des m3 assujettis par une facture distincte de celle de l’eau potable, ils sont traités avec les mêmes règles que 
les contrats d’eau potable tel que décrit ci-dessus. 

Dans le cas le plus fréquent, où l’eau et l’assainissement sont facturés sur le même document, et lorsque les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote-part des coûts ci-dessus selon les règles ci-dessous : 

- Soit une approche spécifique peut être identifiée dans les contrats d’eau et d’assainissement, et des 
conventions internes mises en place : le contrat assainissement supporte alors la quote-part 
conventionnelle des coûts consommateurs en contrepartie d’un produit de même montant porté sur 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

- Dans le cas contraire, une charge forfaitaire de 2€ par facture est imputée sur le contrat 
d’assainissement en contrepartie d’un allègement de charges de même montant sur le contrat eau. 

L’évolution décrite au présent paragraphe a été analysée, comme le précise son titre, comme un changement 
de modalités de répartition de charges indirectes. 

Enfin, le coût des plateformes intègre l’ensemble des composantes qui s’y rattachent : coûts de personnel, de 
loyers, de sous-traitance… Dans une logique de simplification, le coût des plateformes, réparti sur chaque 
contrat, est présenté sur la seule ligne « sous-traitance » (indépendamment de la décomposition par nature 
de cette charge au sein desdites plateformes).  

 
 

1. Produits 

Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent l'ensemble des produits 
d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux attribués à titre 
exclusif. 
 
En ce qui concerne les activités de distribution d’eau et d’assainissement, ces produits se fondent sur les 
volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente. A la clôture de l’exercice, une estimation 
s’appuyant sur les données de gestion est réalisée sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 
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cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
dans les comptes de l’année suivante. Les dégrèvements (dont ceux consentis au titre de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obligation à la Société d’accorder - dans certaines conditions - des 
dégrèvements aux usagers ayant enregistré des surconsommations d’eau et d’assainissement du fait de fuites 
sur leurs installations après compteur) sont quant à eux portés en minoration des produits d’exploitation de 
l’année où ils sont accordés. 
 
S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusif, ils correspondent aux montants comptabilisés en 
application du principe de l’avancement. 
 
Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une ventilation des 
produits entre les produits facturés au cours de l’exercice et ceux résultant de la variation de la part estimée 
des consommations. 
 
 

2. Charges 

Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 

� les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes - cf. § 2.1), 
� la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties - cf. 

§ 2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées - cf. § 2.1.2). 
 
 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

� les dépenses courantes d'exploitation (cf. 2.1.1), 
� un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 

(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf. 2.1.2). Pour être 
calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat par contrat, en fonction de leurs 
opérations spécifiques, 

� les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres organismes, 

� les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 
 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de 
traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
En cours d’année, les imputations directes de dépenses de personnel opérationnel au contrat ou au chantier 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d’environnement » (véhicule, matériel et outillage, frais de déplacement, encadrement de proximité…). En 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
 



 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis - 2021 - Page 186 
 

Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
consommations d’électricité. Depuis 1er janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d’Electricité (TICFE) est calculée comme une majoration du prix du KWH selon un barème fonction de l’électro-
intensivité de la Société au cours de l’année considérée. Ce taux applicable n’est donc pas nécessairement 
connu en début d’année et des régularisations peuvent donc avoir lieu au cours des exercices suivants. Jusqu’à 
fin 2020, ces régularisations étaient enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et alors 
imputées aux contrats selon les points de livraison de l’électricité consommée. Elles sont depuis cette année 
prises en compte dans les CARE dès l’envoi de l’état récapitulatif des consommations de l’année N-1 à 
l’Administration en juin N. 

 
 

2.1.2. Charges calculées 

Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments correspondants 
résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des coûts et des résultats fournissent 
des valeurs correctes du point de vue économique...  il peut être nécessaire en comptabilité analytique, de 
substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les 
charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir ci-dessous). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes 
en fonction des clauses contractuelles (y compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 
 
- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir note 
3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
montant de la garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de renouvellement lissées sur la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant 
: 

� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà réalisés 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

� d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il résulte de 
l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date d’établissement des comptes 
annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en jouissance temporaire) ; 

 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
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Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque de 
supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les renouvellements 
nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous 
les risques et périls dans le cadre de la rémunération qu’il perçoit). 
 
Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titre d’une obligation contractuelle de type « garantie pour continuité de service » correspond désormais aux 
travaux réalisés dans l’exercice sans que ne soit plus effectué le lissage évoqué ci-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 
- Programme contractuel  

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser un programme 
prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collectivité s’est fixée. 
 
La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors calculée en 
additionnant : 

� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà effectués 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

� d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette même période ; 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 
- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C’est le montant correspondant à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier total : 
� pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 

privé) : sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir indépendamment de 
l’existence du contrat ; 

� pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat puisqu’ils ne servent au 
délégataire que pendant cette durée ; 

Le montant de ces redevances résulte d’un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et en 
euros constants, le montant de l’investissement initial. 
 
S’agissant des compteurs, ce dernier comprend, depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de 
critères opérationnels et qui ne sont donc en contrepartie plus compris dans les charges de l’exercice. 
 
 
 
 
 
 
 
L’étalement de ce coût financier global obéit aux règles suivantes : 
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� pour les investissements antérieurs à 2021, les redevances évoquées ci-dessus respectent une 
progressivité prédéterminée et constante (+1,5% par an) d’une année sur l’autre de la redevance 
attachée à un investissement donné. Le taux financier retenu est calculé à partir du Taux Moyen des 
Emprunts d’Etat en vigueur l’année de réalisation de l’investissement, majoré d’une marge. Un calcul 
financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la progressivité de 1,5% indiquée ci-dessus ; 

� pour les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2021, ces redevances prennent la forme 
d’une annuité constante et non plus progressive. Le taux financier retenu est déterminé en tenant 
compte des conditions de financement de l’année en cours. Le taux annuel de financement est fixé à 
2,25% pour les investissements réalisés en 2021.  

 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 
2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font l’objet d’un 
calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du secteur. Le montant de la 
redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l’investissement immobilier (terrain + 
constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution de l’indice de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la ligne 
« Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales sont 
propriétaires d’ouvrages de production (avec une redevance alors portée sur la ligne « Charges relatives aux 
investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur 
les lignes correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion hydro cureur sera affectée sur la ligne 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…). 
 
 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années après l’émission 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  

 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
Dans un souci de simplification, le taux normatif retenu en 2021 correspond au taux de l’impôt sur les sociétés 
applicable aux entreprises réalisant moins de 250 M€ de CA (26,5%), hors contribution sociale additionnelle 
de 3,3%.  

  

 

 
2.2. Charges réparties 

Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur un ensemble de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
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Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux opérationnels. 
 
 

2.2.1. Principe de répartition 

Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui concernent 
les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres charges indirectes 
n’ont en revanche pas été modifiées. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au profit 
desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur ajoutée 
des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise répartit dans ses comptes annuels de résultat de 
l’exploitation l’ensemble de ses charges communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après, 
donc, facturation des prestations du GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de 
l’exercice. Ce critère unique de répartition est déterminé par contrat, qu’il s’agisse d’un contrat de Délégation 
de Service Public (DSP) ou d’un contrat Hors Délégation de Service Public (HDSP). La valeur ajoutée se définit 
ici selon une approche simplifiée comme la différence entre le volume d’activité (produits) du contrat et la 
valeur des charges contractuelles et d’achats d’eau en gros imputées à son niveau. Les charges communes 
engagées à un niveau organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des 
contrats rattachés à ce niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise. 
 
Les contrats comportant des achats d’eau supportent une quote-part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
5% de ces achats d’eau qui est portée en minoration du montant global des frais à répartir entre les contrats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs desdits 
contrats. 
 
 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau France, la quote-
part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des Territoires  a été facturée au GIE national 
à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
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Au sein de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise, la répartition des frais des services centraux 
s’effectue au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des contrats (à l’exclusion de la part relative à l’activité 
« consommateurs » répartie comme évoqué ci-dessus). 

2.3. Autres charges 

2.3.1. Valorisation des travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de délégation de service 
public (DSP) 

Pour valoriser les travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de DSP, une quote-part de frais de structure est 
calculée sur la dépense brute du chantier. Cette disposition est applicable à l’ensemble des catégories de 
travaux relatifs aux délégations de service public (production immobilisée, travaux exclusifs, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux 
forfaitaires de maîtrise d’œuvre et de gestion contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement 
applicables aux opérations supérieures à 500 K€ ; ces prestations peuvent alors faire l’objet d’un calcul 
spécifique. 
 
L’objectif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne (maitrise d’œuvre en phase projet et en phase chantier, gestion contractuelle imposée 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,...).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
achats d’eau en gros). 
 
 

2.3.2. Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 

Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation comprennent la 
participation des salariés acquittée par la Société en 2021 au titre de l’exercice 2020. 
 
 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise a enregistré dans sa comptabilité une charge 
initialement engagée par le GIE national ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, 
cette charge est mentionnée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et son coût 
d’origine, et non pas en sous-traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et 
RC360. Cette règle ne trouve en revanche pas à s’appliquer pour les sociétés du Groupe qui, telles les sociétés 
d’expertise, ne sont pas membres du GIE national. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels de 
résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques liés à l’exploitation – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
risques ou dépréciation en sont donc exclues (à l’exception des dotations et reprises pour investissements 
futurs évoquées ci-dessus). 
 

Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, le compte 
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annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en comptabilité analytique, à savoir : 

� inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 
� inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 

 
 
Dans une recherche d’exactitude, et compte tenu de la date avancée à laquelle la Société a été amenée à 
arrêter ses comptes sociaux pour des raisons d’intégration de ses comptes dans les comptes consolidés du 
Groupe Veolia, les comptes annuels de résultat de l’exploitation présentés anticipent sur 2021 certaines 
corrections qui seront portées après analyse approfondie dans les comptes sociaux de l’exercice 2022. 
 
 
 

Notes :  

 
1. La donnée « nombre de contacts » n’est pas disponible à un niveau plus fin que le niveau « Territoire ». 

 
2. Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 

3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 

obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 
 

4. L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes 

sont réunies: 
- le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe 

contractuellement au délégataire, 
- la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la période 

contractuelle en cours. 
 

5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1991, 

le montant de la garantie de renouvellement est calculé selon le même principe d’étalement linéaire, 

en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1991 
 

� Avis des commissaires aux comptes 

La Société a demandé à l’un des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 

 



 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis - 2021 - Page 192 
 

6.8 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
systèmes de management de la qualité et de l’environnement existants ont été fédérés sous la gouvernance 
du siège et complétés par un système de management de l’énergie. 

Les activités certifiées sont la production et la distribution d’eau potable, la collecte et le traitement des eaux 
usées et l’accueil et le service aux consommateurs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
valide, via un tiers indépendant, l’efficacité des méthodes et des outils mis en place et l’engagement 
d’amélioration continue de l’entreprise. Cette démarche s’inscrit dans le cadre élargi de la politique de l’Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notre certification ISO 50001 valide nos démarches d’amélioration de l’efficacité énergétique des installations 
confiées par nos clients. Elle est reconnue par l’Administration dans le cadre des textes d’application de la 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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s 

(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 

obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 

obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE.
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6.9 Actualité réglementaire 2021 
Chaque année, une sélection annuelle des principaux textes parus vous est proposée. Veolia se tient à 

disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ces textes et évaluer leurs conséquences pour votre 

service. 

Commande publique 
 

La Loi Climat et Résilience (loi n°2021-1104 du 22 août 2021) comporte un ensemble de mesures en faveur de 

la prise en compte du développement durable au stade de la passation et de l'exécution des contrats de la 

commande publique. Essentiellement programmatique, compte tenu des délais d'entrée en vigueur différée, 

elle invite les personnes publiques à s'engager dès à présent dans ce mouvement 

 

A l'exception des mesures relatives aux Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et 

Écologiquement Responsable (entrée en vigueur au 1er janvier 2023) les dispositions de l'article 35 de la loi 

entreront en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 22 août 2026. 

 

La prise en compte des objectifs de développement durable ("ODD") et des caractéristiques 

environnementales 

 

L’article 35 de cette loi comprend différentes mesures visant à améliorer la prise en compte du développement 

durable lors de la passation et l’exécution des contrats de la commande publique. Ces mesures concernent 

notamment : 

- la prise en compte des objectifs de développement durable dans les spécifications techniques: l’article 

L.2112-2 du Code de la commande publique modifié prévoit désormais l’obligation pour l’acheteur 

d’intégrer des objectifs de développement durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale au sein des spécifications techniques ; 

- la prise en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi dans les conditions 

d’exécution pour les marchés formalisés : le nouvel article L.2112-2-1 du Code de la commande publique 

comporte l’obligation de prévoir pour les marchés supérieurs aux seuils européens des conditions 

d’exécution prenant en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi, notamment 

en faveur des personnes défavorisées, sauf dérogations. 

- la prise en compte des caractéristiques environnementales de l’offre dans les critères d’attribution: 

l’article L.2152-7 du Code de la commande publique modifié comporte désormais l’obligation de prévoir 

au moins un critère en matière environnementale. En pratique, cette modification interdit donc le recours 

au critère unique du prix. 

- la prise en compte obligatoire de l’environnement dans les conditions d’exécution : au-delà des 

spécifications techniques, l’article L.2112-2 du Code de la commande publique modifié prévoit que les 

conditions d’exécution doivent désormais prendre en compte des considérations relatives à 

l’environnement. Elles peuvent également prendre en compte des considérations relatives à l’économie, 

à l’innovation, au domaine social, à l’emploi ou à la lutte contre les discriminations. 

 

Le renforcement des Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et Écologiquement 

Responsables (SPASER)  

 

Cette même loi renforce le contenu et surtout la visibilité des SPASER que sont tenues d'adopter les plus 

grandes collectivités. Deux évolutions principales : 
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- Renforcement des obligations de publicité des SPASER en prévoyant qu’ils doivent être rendus publics 

notamment via une mise en ligne sur le site internet (s’il existe) des acheteurs concernés ; 

- Mention des indicateurs précis et des objectifs cibles à atteindre pour chacune de ces catégories. 

 

Ces dispositions entreront en vigueur le 1er janvier 2023. 

 

La neutralité dans les contrats de la commande publique à l'aune de la loi confortant le respect des 

principes de la République 

 

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République  a pour but de 

conduire les acteurs de la commande publique à introduire de nouvelles stipulations dans leurs contrats afin 

d'aménager le respect des principes de laïcité, de neutralité.  

 

La loi évoque trois principes : l'égalité des usagers devant le service public, veiller au respect du principe de 

laïcité et au principe de neutralité du service public. Ces clauses doivent être intégrées dans tous les contrats 

concernés pour lesquels une consultation ou un avis de publicité est envoyé depuis le 25 août 2021.  Pour les 

contrats en cours ou pour lesquels une consultation a été lancée avant le 25 août dernier, il faut distinguer 

deux situations :  

- Pour les contrats qui se terminent avant le 25 février 2023, ces clauses n'ont pas à être insérées ; 

- Pour les contrats qui se terminent après le 25 février 2023, les acheteurs et autorités concédantes ont 1 

an, jusqu'au 25 août 2022 pour intégrer ces clauses dans les contrats en cours. 

 

Nouveaux seuils de procédure formalisée pour les années 2022-2023 

 

À compter du 1er janvier 2022, les seuils de procédure formalisée passent de : 

- 139 000 € HT à 140 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des autorités publiques 

centrales ; 

- 214 000 € HT à 215 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des autres pouvoirs 

adjudicateurs et pour les marchés publics de fournitures des autorités publiques centrales opérant dans 

le domaine de la défense ; 

- 428 000 € HT à 431 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des entités adjudicatrices et 

pour les marchés de fournitures et de services passés dans le domaine de la défense ou de la sécurité ; 

- 5 350 000 € HT à 5 382 000 € HT pour les marchés de travaux et pour les contrats de concession. 

 

 Promotion et développement de l'innovation 

 

Dans l'« objectif de promotion et développement de l'innovation » précédemment mobilisé pour 

l'expérimentation posée par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, le décret n° 

2018-1225 du 24 décembre 2018 avait prévu un dispositif expérimental pour les achats dits « innovants » 

offrant la possibilité de passer un marché public, y compris un marché public de défense ou de sécurité, 

négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables, à la condition que la valeur estimée du besoin soit 

inférieure à 100 000 € hors taxes. Ce régime dérogatoire initialement prévu pour une durée de 3 ans a été 

pérennisé par le décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021. 

 

Interdiction des accords-cadres sans maximum 
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En application d'une jurisprudence européenne du 17 juin dernier, un décret du 23 août n° 2021-1111 modifie 

le code de la commande publique pour supprimer la possibilité de conclure des accords-cadres sans maximum. 

Une mesure qui s’appliquera à compter du 1er janvier 2022. 

 

Marchés globaux 

 

Le Décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 portant diverses dispositions en matière de commande publique, pris 

pour l'application des articles 131 et 140 de loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 (loi ‘ASAP’), comporte 

diverses dispositions en matière de commande publique. Ce décret fixe à 10 % du montant prévisionnel du 

marché la part minimale que le titulaire d'un marché global, qui n'est pas lui-même une petite ou moyenne 

entreprise (PME) ou un artisan, s'engage à confier, directement ou indirectement, à une PME ou à un artisan.  

 

Ce décret a également pour objet de mettre en cohérence les hypothèses de dispense de jury pour l'attribution 

des marchés globaux avec les hypothèses de dispense de concours pour l'attribution des marchés de maîtrise 

d'œuvre. Il précise enfin le point de départ du délai de paiement du solde des marchés publics de maîtrise 

d'œuvre pour tenir compte du mécanisme de décompte général et définitif prévu par le nouveau cahier des 

clauses administratives générales applicables à ces marchés. 

 

Six (6) nouveaux CCAG et leur fascicule (6) de 2021 

 

En application de l’article R. 2112-2 du code de la commande publique, six arrêtés en date du 30 mars 2021 

(JO du 1er avril 2021) ont approuvé les nouveaux cahiers des clauses administratives générales (CCAG) des 

marchés publics. Ces arrêtés portent sur les CCAG des marchés de fournitures courantes et services, les 

marchés industriels, les techniques de l’information et de la communication, les prestations intellectuelles, les 

travaux et la maîtrise d'œuvre. Pour ce dernier secteur d’activité, il s’agit d'une création.   

 

Ces arrêtés s'appliquent aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à 

la concurrence envoyé à la publication à compter du 1er avril 2021. Toutefois, ils prévoient une période 

transitoire jusqu’au 30 septembre 2021. 

 

L’arrêté du 30 septembre 2021 (JO du 7 octobre 2021) apporte des modifications à ces CCAG et vient donc 

compléter la série des arrêtés du 30 mars 2021. 

 

L’arrêté du 7 octobre 2021 (JO du 15 octobre 2021) vient approuver sept Cahier des Clauses Techniques 

Générales (fascicules), dont six concernent directement les secteurs de l’eau et de l’assainissement, à savoir : 

- le fascicule 70 titre I relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement à 

surface libre ; 

- le fascicule 70 titre II relatif aux ouvrages de recueil, de stockage et de restitution des eaux pluviales ; 

- le fascicule 71 relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement sous 

pression ; 

- le fascicule 73 relatif à l'équipement d'installations de pompage d'eaux claires destinées aux 

consommations humaines, agricoles et industrielles ; 

- le fascicule 74 relatif à la construction des réservoirs en béton et réhabilitation des réservoirs en béton ou 

en maçonnerie ; 

- le fascicule 81 titre I relatif à l'équipement d'installations de pompage pour réseaux d'évacuation et 

d'assainissement. 
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Suites de la crise sanitaire 
 

Crise relative à l'approvisionnement et la hausse des cours des matières premières  

 

L'année 2021 a été marquée par l’augmentation des prix des matières premières : acier, plastique, cuivre, 

aluminium, béton, réactifs, gaz  et électricité. Leur cours ont ‘flambé’, dans des proportions loin des évolutions 

habituellement constatées, entraînant au-delà des difficultés d’approvisionnement et des délais de livraison 

rallongés, un surcoût considérable dans le cadre de l’exécution des contrats  déjà signés.   

 

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 

dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 

prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, sur les marchés 

publics confrontés à la flambée des prix et au risque de pénurie des matières premières a également été 

publiée. Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des 

contrats de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

 

Factures d'eau, de gaz et d'électricité 

 

Le décret n°2021-474 du 20 avril 2021 (JO du 21 avril 2021) est relatif au paiement des factures d'eau, de gaz 

et d'électricité afférents aux entreprises dont l'activité est affectée par une mesure de police administrative 

en réponse à l'épidémie de covid-19. Ce décret actualise le dispositif mis en œuvre à la fin de l’année 2020 en 

précisant les critères que doivent satisfaire les personnes physiques ou morales de droit privé pour prétendre 

aux mesures d’étalement de leur facture d’eau. Ce décret précise aussi la date de fin de ces mesures de report 

fixées deux mois après la fin de l’état d’urgence sanitaire. 

 

Retour au sol des boues et Sars-Cov-2 

 

L’arrêté du 20 avril 2021 (JO du 27 mai) modifie l'arrêté du 30 avril 2020 qui fixait le principe que les boues 

produites durant la pandémie doivent au préalable être totalement hygiénisées pour pouvoir être épandues 

et faire l'objet de mesures de surveillance supplémentaires.  

 

Ce nouvel arrêté ouvre la possibilité d’épandre des boues ayant fait l’objet de traitements considérés comme 

partiellement hygiénisant dans l’arrêté du 30 avril 2020  Les boues obtenues après un traitement des eaux 

usées par lagunage ou rizhofiltration peuvent désormais être épandues sous certaines conditions. Pour le suivi 

de l'abattement du virus Sars-Cov-2, chaque lot de boue devra faire l'objet d'une analyse - avant et après 

traitement - avec un nouvel indicateur plus facile à mesurer.  

 

Services publics locaux 
 

Résilience des territoires et sécurité civile 

 

La loi 2021-1520 du 25 novembre 2021 (JO du 26 novembre 2021) vise à consolider le modèle de sécurité civile 

et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Cette loi comprend 

des dispositions complémentaires à la loi “climat et résilience” pour les territoires soumis à un ou plusieurs 

risques naturels connus en matière d’information sur les risques et les mesures de sauvegarde, sur les plans 

communaux et intercommunaux de sauvegarde. Notamment, le plan communal de sauvegarde est rendu 
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obligatoire pour les communes soumis à un risque naturel identifié et sa mise en œuvre doit être éprouvée au 

moins tous les cinq ans par un exercice de crise.   

 

Ces précédentes dispositions complètent celles portées par l’article 249 de La Loi Climat et Résilience (loi 

n°2021-1104 du 22 août 2021) qui vise à identifier les vulnérabilités des services et réseaux répondant aux 

besoins prioritaires des populations, d'anticiper leur gestion en période de crise et de favoriser un retour 

rapide à un fonctionnement normal. Ces objectifs ont pour objectifs de renforcer la résilience des territoires 

et se traduisent par des obligations graduées au regard de l’exposition à un ou plusieurs risques naturels. 

 

Eaux pluviales et désimperméabilisation des tissus urbains 

 

L’article 101 de la loi ‘climat et résilience’ du 22 août 2021 (JO du 24 août 2021) modifie un article du Code de 

la construction et de l’habitation ainsi qu’un article du code de l’urbanisme afin d’abaisser le seuil de 1000 m³ 

(établi par loi énergie climat de 2019) à 500 m2 relatif à l’obligation d'installer du photovoltaïque ou des 

toitures végétalisées sur les bâtiments professionnels et les entrepôts : lors de la construction, l’extension ou 

la rénovation lourde de tous les bâtiments à usage commercial, industriel ou artisanal de plus de 500 m² et de 

plus de 1000 m² pour les immeubles de bureau. 

 

Ces obligations s’appliquent pour les parcs de stationnement associés à ces bâtiments qui devront intégrer sur 

au moins la moitié de leur surface des revêtements de surface, des aménagements hydrauliques ou des 

dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation. 

 

Travaux à proximité des réseaux  

 

L’arrêté du 6 juillet 2021 (JO du 20 août 2021) fixe, pour l'année 2021, le barème hors taxes des redevances 

prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les exploitants des 

réseaux enterrés, du « Guichet Unique » administré par l’Inéris. Ce téléservice (www.reseaux-et-

canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leur 

endommagement lors de travaux. 

 

Instruction budgétaire et comptable  

 

L’arrêté du 9 décembre 2021 (JO du 31 décembre 2021) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M4 

applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en plusieurs 

versions, dont l’instruction M49 pour les services d’eau potable et d’assainissement.  

 

Réseaux intérieurs - Utilisation des ressources non-conventionnelles  

 

L’arrêté du 10 septembre 2021 (JO du 18 septembre 2021) relatif à la protection des réseaux d'adduction et 

de distribution d'eau destinée à la consommation humaine contre les pollutions par retours d'eau encadre 

désormais les pratiques concernant les réseaux d'adduction et de distribution à l'intérieur des bâtiments. 

L'arrêté précise les règles de distinction et de repérage des réseaux intérieurs d'eau potable de ceux 

transportant d'autres fluides, comme par exemple des eaux non-conventionnelles. Il fixe les modalités de 

vérification et d'entretien des dispositifs de protection contre les retours d’eau afin de s'assurer de leur bon 

état de fonctionnement. L'ensemble des dispositions de cet arrêté entrent en vigueur à compter du 1 janvier 

2023 pour les immeubles neufs ou rénovés. Cet arrêté renvoie à un avis technique sur les équipements de 

protection des réseaux intérieurs publié au JO du 18 décembre 2021. 
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Service public de l’assainissement 
 

Le contrôle des raccordements au réseau de collecte lors des mutations immobilières 

 

Après plusieurs tentatives infructueuses, la loi “Climat et Résilience” (article 61 modifiant les articles L.271-4 

du code de la construction et de l’habitation, L.2224-8 du CGCT et L.1331-11-1 du code de la santé publique 

engage l’obligation de contrôle des raccordements au réseau de collecte des eaux usées lors des mutations 

immobilières. Dans cette première étape, elle rend obligatoire ce contrôle sur les territoires dont les rejets 

d’eaux usées et d’eaux pluviales ont une incidence sur la qualité de l’eau pour les épreuves de nage libre et de 

triathlon en Seine pour les épreuves olympiques de Paris 2024. Un décret dont la publication est prévue au 

cours du 1er semestre 2022 doit fixer la liste des communes concernées. 

 

La durée de validité du document relatif au contrôle est fixée à 10 ans. 

 

Le projet de loi “4D” relatif à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et diverses mesures de 

simplification, en cours d’examen au Parlement, prévoit (article 64) la généralisation de l’obligation de 

réalisation d’un diagnostic des raccordements aux réseaux publics d’assainissement lors des ventes 

immobilières. 

 

L’amélioration de l’information du SPANC sur les mutations immobilières 

 

En cas de vente d’un immeuble, le vendeur doit fournir un dossier de diagnostic technique comprenant un 

rapport de contrôle des installations d’assainissement non collectif de moins de trois ans. Lorsque ce rapport 

relève des non-conformités, l’acheteur a  l’obligation de faire procéder aux travaux de mise en conformité 

dans un délai d’un an après l’acte de vente (article L.271-4 du code de la construction et de l’habitation). 

 

Cependant, les SPANC, qui n’étaient jusqu’à présent pas informés des ventes intervenues, ne disposaient 

d'aucun moyen pour contrôler que l'acquéreur s’était acquitté de l’obligation de réaliser les travaux de mise 

en conformité. 

 

La Loi “Climat et Résilience” (article 62 complétant l’article L.1331-11-1 du code de la santé publique) impose 

aux notaires d’adresser aux SPANC, au plus tard un mois après la signature de l'acte authentique de vente d’un 

immeuble, une attestation contenant la date de la vente et les informations nécessaires à l'identification du 

bien vendu et des noms et adresse de l’acquéreur. 

 

Le renforcement des pénalités en cas de défaut de raccordement ou de mauvais raccordement 

 

Le Code de la Santé Publique astreint le propriétaire d’un immeuble non raccordé au réseau de collecte au 

paiement d’une somme au moins équivalente à celle qu’il aurait payé s’il avait été raccordé et pouvant être 

majorée dans la limite de 100 %. 

 

La Loi “Climat et Résilience” porte cette majoration possible à 400 % afin de renforcer le caractère dissuasif 

de cette disposition. La mise en œuvre de la majoration passe par l’adoption d’une simple délibération prise 

par la collectivité. Afin de renforcer le caractère dissuasif et pédagogique, la loi prévoit que cette pénalité sera 

écartée si les travaux sont réalisés dans les règles de l’art, dans un délai de 12 mois à compter de la notification 

de la sanction. 
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Gestion des sous-produits / déchets  
 

Boues (sous-produits de l’assainissement) 

 

Le décret 2021-147 du 11 février 2021 (JO du 13 février 2021) modifie le code de l'environnement et la 

rubrique 2.1.4.0 (épandage d’effluents ou de boues) de la nomenclature relative aux installations, ouvrages, 

travaux et activités (IOTA) ayant une incidence sur l'eau ou le fonctionnement des écosystèmes aquatiques, 

dite nomenclature « loi sur l'eau », dans un objectif de simplification. Notamment, ce décret lève l’interdiction 

du mélange de boues de station d'épuration entre elles pour entreposage ou traitement en vue de l’épandage. 

Il n’est plus nécessaire de disposer d'une dérogation, via un arrêté dérogatoire préalable du préfet, pour 

pouvoir mélanger des boues de stations de traitement des eaux usées différentes 

 

Boues (compostage des boues) 

 

Le décret 2021-1179 du 14 septembre 2021 (JO du 15 septembre 2021) détermine les conditions dans 

lesquelles les boues d'épuration et les digestats de boues d'épuration peuvent être traités par compostage 

conjointement avec d'autres matières utilisées comme structurants et issues de matières végétales, dès lors 

que l'opération permet d'améliorer les caractéristiques agronomiques des boues et des digestats de boues. 

Ce texte définit une proportion de mélange déchets verts et boues/digestats pour cette voie de valorisation 

qui varie selon les échéances suivantes : 

- A compter du 1er janvier 2022, la masse de déchets verts utilisés comme structurants n'excède pas 100 % 

de la masse de boues d'épuration et de digestats de boues d'épuration utilisée dans le mélange. 

- A compter du  1er janvier 2024, la masse de déchets verts utilisés comme structurants n'excède pas 80% 

de la masse de boues d'épuration et de digestats de boues d'épuration utilisée dans le mélange. 

- Au plus tard le 1 er janvier 2026, l'ADEME remet au ministre chargé de l'environnement un rapport sur la 

disponibilité du gisement de déchets verts pour la valorisation organique des déchets alimentaires triés à 

la source et sur l'opportunité de modifier le seuil de 80% défini précédemment. 

 

Boues - Installations de compostage soumises à autorisation 

 

L’arrêté du 27 mai 2021 (JO du 27 juin 2021) modifie les règles techniques (initialement fixées  par l ’arrêté du 

22 avril 2008) auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage soumises à autorisation au titre 

des ICPE. Ces modifications visent à améliorer la sécurité et la limitation des émissions provenant des 

installations de compostage. 

 

L’arrêté complète les informations à reporter par l’exploitant : la nature et l’origine des produits ou déchets 

constituant le lot, les mesures de température et d’humidité relevées en différents points au cours du 

processus, les dates des retournements ou périodes d’aération et des arrosages éventuels des andains, ou 

informations sur l’aération de l’andain. Il prévoit également pour l’exploitation l'obligation d’adaptation des 

activités en plein air aux conditions météorologiques et climatiques, notamment pour prévenir de forts envols 

de poussières, des nuisances odorantes lors de grands vents ou lorsque les vents sont orientés vers des 

récepteurs sensibles. Les nouvelles prescriptions de cet arrêté sont applicables dès le 28 juin 2021 ou le 17 

août 2022 selon qu'il s'agit d'installations nouvelles ou existantes. 

 

Boues - Installations de méthanisation 
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Un arrêté du 14 juin 2021 et deux arrêtés du 17 juin 2021 (tous les trois publiés au Journal officiel du 30 juin 

2021) modifient les règles techniques et les prescriptions générales applicables aux installations de 

méthanisation. 

- Le premier modifie l’arrêté du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire 

les installations de méthanisation soumises à autorisation du titre Ier du livre V du code de 

l’environnement. Il comporte des dispositions relatives à la conception et à l’aménagement, aux 

conditions d’admission des déchets et matières traitées, aux conditions d’exploitation, à l a prévention 

des risques, à la prévention de la pollution de l’eau, à l a surveillance des rejets. Le dernier article de cet 

arrêté donne le calendrier d’application de ces dispositions. 

- Le second modifie l’arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

- Le dernier modifie l’arrêté du 10 novembre 2009 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées de méthanisation soumises à déclaration sous la rubrique n° 2781-1. Il introduit de 

nouvelles annexes fixant les règles relatives aux règles d’implantation, à la gestion, à la surveillance de 

l'exploitation. 

 

Déchets non dangereux 

 

Décret n° 2021-1199 du 16 septembre 2021 relatif aux conditions d’élimination des déchets non dangereux  

Arrêté du 16 septembre 2021 pris en application des articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code de 

l’environnement. 

 

De nouvelles conditions d'élimination des déchets non dangereux pour pouvoir éliminer des déchets non 

dangereux dans des installations de stockage ou d’incinération, les producteurs ou détenteurs de déchets 

doivent justifier que ceux-ci ont fait l’objet d’un tri à la source ou d’une collecte séparée. L’élimination dans 

des installations de stockage de déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite ; elle est 

d’abord réduite de 30 % en 2020 par rapport à 2010, et de 50 % en 2025. 

 

 Afin de s’assurer du respect des seuils établis, une procédure de contrôle des déchets entrants est mise en 

place par l'exploitant de l'installation de stockage de déchets non dangereux. Les interdictions de stockage de 

déchets valorisables entrent progressivement en vigueur, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2030. Les 

obligations de justification du tri des déchets avant élimination entrent en vigueur le 1er janvier 2022.  

 

Déchets - Bordereaux de suivis des déchets  

 

Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique des 

bordereaux de suivi de déchets énoncés à l’article R. 541-45 du code de l’environnement, pour les déchets 

contenant de l’amiante. Cet arrêté donne la définition du contenu du bordereau de suivi des déchets 

électroniques (téléservice Trackdéchets). Les informations ne sont pas les mêmes en fonction de s'il s'agit de 

déchets dangereux ou déchets POP classiques, ou de tels déchets contenant de l'amiante. 

 

Dispositions applicables aux déchets dangereux et déchets POP contenant de l’amiante : Les informations à 

déclarer, pour chaque BSD, au système de gestion électronique des BSD de déchets dangereux et déchets POP 

contenant de l’amiante sont listées à l'article 3 de l’arrêté du 21 décembre 2021.  

 

Déchets - Registre de déchets 
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Arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés aux 

articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l’environnement 

 

Dès janvier 2022, la transmission des données de traçabilité des déchets se fera au moyen d'un outil 

numérique centralisé. Un registre électronique sera aussi mis en place pour les terres excavées et les 

sédiments. Les nouvelles informations constitutives de ces registres déchets, terres excavées et sédiments 

pour chaque acteur viennent d'être publiées. Les producteurs ont l'obligation de tenir un registre 

chronologique afin d’identifier précisément la destination ou le lieu de valorisation des terres excavées et 

sédiments dès lors qu'ils sont extraits de leur emplacement d'origine et ne sont pas utilisés sur le site même 

de leur excavation, qu'ils aient ou non le statut de déchet. Le site d’excavation correspond alors pour les terres 

excavées, à l’emprise des travaux dans la limite d’une distance parcourue par les terres excavées au maximum 

de trente kilomètres entre l’emplacement de leur excavation et l’emplacement de leur utilisation au sein de 

l’emprise des travaux. Sont toutefois exonérés, les personnes : 

- Produisant des terres excavées lors d’une opération d’aménagement ou de construction < à 500 m3 ; 

- Produisant de sédiments issus d’une opération de dragage < à 500 m3 ; 

- Effectuant une opération de valorisation de terres excavées et sédiments < à 500 m3. 

 

Déchet – Traçabilité 

 

Décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments 

Dès 2022, les données relatives aux déchets dangereux seront transmises à un registre électronique national 

et les bordereaux de suivi de déchets seront dématérialisés (plateforme centralisée  Trackdéchets). 

L’identification des sociétés se fait par la base SIREN. Cette base enregistre les données transmises par : 

- les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets dangereux ou des déchets POP 

ainsi que les collecteurs, les transporteurs, les négociants, les courtiers et les exploitants des installations 

de transit, de regroupement ou de traitement de déchets dangereux ou de déchets POP ; 

- les exploitants des installations d’incinération ou de stockage de déchets non dangereux non inertes ; 

-  les exploitants des installations dans lesquelles les déchets perdent leur statut de déchet. 

- La gestion des déchets et des terres excavées et des sédiments qui ne sont pas utilisés sur le site même 

de leur excavation sera également traçée pour garantir l’absence d’impact environnemental et sanitaire 

des opérations de remblayage par ces terres. 

- Le site de l’excavation correspond : 

- pour les terres excavées, à l’emprise des travaux, ou le cas échéant, à l’emprise foncière placée sous la 

responsabilité de l’exploitant de l’ICPE, dans la limite d’une distance parcourue par les terres excavées au 

maximum de 30 km entre l’emplacement de leur excavation et l’emplacement de leur utilisation au sein 

de l’emprise des travaux ou de l’installation classée, 

- pour les sédiments, à l’emprise de l’opération de dragage et des berges du cours d’eau. 

- La transmission au plus tard, 7 jours après la production, l’expédition, la réception ou le traitement des 

déchets ou des produits et matières issus de la valorisation des déchets et chaque fois que cela est 

nécessaire pour mettre à jour ou corriger une donnée. 

 

Déchet - Sortie de statut de déchet 

 

Décret n° 2021-380 du 1er avril 2021 relatif à la sortie du statut de déchet / Arrêté du 1er avril 2021 

modifiant l’arrêté du 19 juin 2015 relatif au système de gestion de la qualité mentionné à l’article D. 541-

12-14 du code de l’environnement La procédure de sortie de statut de déchet est désormais possible hors 

ICPE et IOTA . Les conditions sont : 
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Respect des cinq critères de sortie du statut de déchet 

- les déchets autorisés utilisés en tant qu’intrants pour l’opération de valorisation ; 

- les procédés et techniques de traitement autorisés ; 

- les critères de qualité applicables aux matières issues de l’opération de valorisation qui cessent d’être des 

déchets, conformément aux normes applicables aux produits, y compris, si nécessaire, les valeurs limites 

pour les polluants ; 

- les exigences pour les systèmes de gestion ; 

- l’exigence d’une attestation de conformité. 

 

Attestation de conformité 

 

Tout producteur ou détenteur de déchets qui met en œuvre la procédure de sortie du statut de déchet devra 

établir pour chaque lot de substances ou objets qui ont cessé d’être des déchets, une attestation de 

conformité comme le faisaient les exploitants d’ICPE ou de IOTA. Ils devront conserver une copie de 

l’attestation de conformité pendant au moins 5 ans et nouvellement pour la durée prévue par l’arrêté fixant 

les critères de sortie de statut de déchet. Cette attestation est tenue à la disposition des autorités 

compétentes. 

 

Mise en place d’un système de gestion de la qualité permettant de prouver le respect des critères de fin du 

statut de déchet, notamment en termes de contrôle et d’autocontrôle de la qualité et, le cas échéant, 

d’accréditation. 

 

L’arrêté du 1er avril 2021 détaille les critères de contrôle par un tiers, le cas échéant accrédité, pour la sortie 

du statut de déchet, qui précise la fréquence du contrôle, les procédures, les procédés et les déchets ou 

produits qui font l’objet du contrôle, ainsi que les modalités d’échantillonnage ainsi que les modalités de 

conservation d’échantillons pouvant être soumis à une analyse par un tiers. 

- Le contrôle est déclenché par le producteur ou le détenteur du déchet qui réalise une sortie du statut de 

déchet et est réalisé à ses frais ; 

- premier contrôle lors de la première année de mise en œuvre de la procédure de sortie du statut de déchet 

- vérification triennale du système de gestion de la qualité par un organisme accrédité pour la certification 

et des éléments du manuel qualité la première année ; 

- contrôle par un tiers tous les 3 (ou 10 ans si le producteur est engagé dans une démarche de management 

de l'environnement) de l’opération de valorisation pour la production des déchets dangereux, terres 

excavées ou sédiments. 

 

ICPE-IOTA - Evaluation environnementale et participation du public 

 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 : Ce décret vise à répondre à une mise en demeure de la Commission 

à la France pour non-conformité avec la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation 

des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement. Pour approfondir : Le seuil financier 

pour les projets soumis à déclaration d’intention est abaissé. Le tableau relatif à l’évaluation 

environnementale (annexé à l’article R122-2 du code de l’environnement) est modifié, sont dorénavant 

soumis à évaluation environnementale systématique les installations d’élimination de déchets dangereux par 

incinération, traitement chimique ou mise en décharge.  

 

Dans la procédure d’examen au cas par cas, l’autorité chargée de cet examen indique dorénavant les motifs 

qui fondent sa décision ; est ainsi créée une annexe à l’article R122-3-1 qui présente les critères de l’examen 

au cas par cas. Le contenu de l’étude d’impact est modifié avec notamment la prise en compte du cumul des 
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incidences des projets existants ou approuvés. Il est en outre prévu une procédure d’évaluation 

environnementale commune à plusieurs projets. Le contenu du dossier d’enquête publique est modifié. 

L’entrée en vigueur est prévue au 1 er août 2021 avec des spécifications pour les dossiers en cours à cette 

date. Ainsi, ce décret opère une actualisation de la liste des projets d’aménagement soumis à la Commission 

nationale du débat public (CNDP) visés à l’article R 121-2 CE (ex:  création de barrage hydroélectrique, transfert 

d’eau de bassin, équipements industriel, ….en application de seuils et critères variant en fonction de chaque 

projet d’aménagement) + précision « L'autorité environnementale se prononce dans les deux mois suivant la 

date de réception du dossier mentionné au premier alinéa du I. L'avis de l'autorité environnementale, dès son 

adoption, ou l'information relative à l'absence d'observations émises dans le délai,  est mis en ligne sur 

internet. » Une modification de la liste des plans et programmes devant faire l'objet d'une évaluation 

environnementale visé à l’article R 122-17 CE (ex Schéma régional de raccordement au réseau des énergies 

renouvelables; SDAGE, Stratégie nationale de mobilisation de la biomasse, Schéma régional de biomasse, Plan 

national de prévention des déchets, Plan de gestion des risques d'inondation, …)  

 

ICPE - Nomenclature – Cerfa 

 

Décret n° 2021-976 du 21 juillet 2021 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection 

de l'environnement / Arrêté du 23 juillet 2021 modifiant l'arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la 

rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

 

La définition de la définition de la puissance thermique nominale est mise à jour. Concernant la rubrique 2910 

relative aux installations de combustion, la référence à la puissance thermique nominale est remplacée par 

celle à la puissance thermique nominale totale pour la sous rubrique 2910-A au sens de la directive (UE) 

2015/2193 du Parlement européen et du Conseil, du 25 novembre 2015, relative à la limitation des émissions 

de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des installations de combustion moyennes. Comme 

plusieurs installations de combustion, relevant du régime de la déclaration et/ou du régime de 

l’enregistrement peuvent coexister au sein d’un même établissement, il est précisé que la puissance 

thermique nominale totale correspond à la somme des puissances thermiques des appareils de combustion 

pouvant fonctionner simultanément. Les termes « sur le site » sont supprimés car n’ayant pas de sens pour 

des installations relevant des régimes d’enregistrement et de déclaration. Les puissances sont fixées et 

garanties par le constructeur, exprimées en pouvoir calorifique inférieur et susceptibles d'être consommées 

en marche continue. 

 

Arrêté du 5 mai 2021 modifiant l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le modèle national de demande 

d'enregistrement d'une installation classée pour la protection de l'environnement 

 

Le nouveau Cerfa en vigueur depuis le 16 mai 2021 est la 3e version du Cerfa n° 15679 qui est mis à disposition 

sur le site internet https://www.service-public.fr/. 

 Il comporte une nouvelle rubrique 4.4 relative au IOTA est ajoutée dans le Cerfa . Selon la notice explicative 

du document, les informations renseignées dans cette rubrique, qui ne concerne que les cas de connexité ou 

de proximité d'IOTA, serviront au service instructeur afin de prendre en compte dans les prescriptions 

techniques de l'arrêté préfectoral les intérêts relevant de la réglementation IOTA (impact sur le milieu 

aquatique). Une pièce jointe supplémentaire concernant les installations de combustion moyennes (2910) 

 

Dans les pièces à joindre selon la nature du projet, est ajoutée la PJ n° 18 dans le cas où le projet comprend 

une ou plusieurs installations de combustion moyennes relevant de la rubrique 2910. 
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Dans cette hypothèse, il faut désormais indiquer le numéro de dossier figurant dans l'accusé de réception 

délivré dans le cadre du rapportage MCP. 

 

ICPE 

 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 

de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 

(art. 2, 6° et 14° à 20°) : Modification du contrôle périodique des installations classées DC  : L'organisme de 

contrôle périodique remet son rapport de visite à l'exploitant  en un exemplaire (et non plus deux), il doit 

désormais préciser (et donc distinguer) les points de non-conformité et de non-conformité majeure. 

L'organisme agréé informe le préfet ET l'inspection des installations classées compétente de l'existence de 

non-conformités majeures sous un délai de 1 mois  à compter de la constatation des cas suivants : 

- s'il n'a pas reçu l'échéancier de mise en conformité de l'exploitant dans le délai de trois mois ; 

- s'il n'a pas reçu de demande écrite de contrôle complémentaire de l'exploitant dans le délai d'un an ; 

- si le contrôle complémentaire a fait apparaître que des non-conformités majeures persistent. Dans ce cas, 

le délai d'un mois court à compter de l'envoi du rapport complémentaire à l'exploitant. 

 

L'organisme de contrôle périodique transmet chaque trimestre au préfet, au ministre chargé des installations 

classées et, dès lors, à l'inspection des installations classées, la liste des contrôles effectués "pendant le 

trimestre écoulé». Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er août 2021. 

 

(art  6, 7°, 9° et 10°) : Suppression des cas de consultations obligatoires du CODERST : Le décret d'application 

du titre III de la loi ASAP rend les consultations concernées facultatives et une obligation d'information de 

l'instance est prévue lorsque cette dernière n'est pas consultée. Modifications entrées en vigueur le 1er août 

2021. 

(art. 2 et 25°) : Autorisation environnementale : délai de délivrance de la décision permettant l'exécution 

anticipée des travaux fixée à 4 jours 

 

CPE-IOTA - Utilisation des ressources non-conventionnelles  

 

Le décret 2021-807 du 24 juin 2021 (JO du 26 juin 2021) est pris en application de la loi AGEC relative à la lutte 

contre le gaspillage et à l'économie circulaire et vise à développer la mise en œuvre de la réutilisation des eaux 

usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie dans les installations classées de protection de 

l'environnement (ICPE) et les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA). En effet, ce décret demande 

aux industriels de justifier auprès des services de l'État, dans le cadre de leur dossier de demande 

d'autorisation, la conduite d'une réflexion sur la pertinence de la réutilisation des eaux usées épurées ou de 

l'eau de pluie dans le cadre de leurs activités et, le cas échéant, de justifier leur choix de ne pas y recourir.   

 

Infractions pénales liées aux atteintes à l'environnement 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets (art. 279 à 297) 

 

Ont été créés 4 nouveaux délits : un délit général de pollution (L. 231-1 CE), un délit de mise en danger de 

l’environnement (L. 231-3 CE) et d’un délit d'Écocide (L. 231-3 CE. Le délit d’écocide est une circonstance 

aggravante des 2 délits précités. Ces délits sont soumis à des conditions drastiques de mise en œuvre, 

notamment pour  caractériser la durée des atteintes (7 ans) et l’intentionnalité du délit d’écocide. Ils ne 
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concernent que des activités encadrées administrativement et susceptibles de donner lieu à des mises en 

demeure.  

 

Devraient être exclus de leur champ les délits classiques de pollution des eaux (L 216.6 CE) et des eaux marines 

(C. envir., art. L. 218-73) ainsi le délit de pollution des eaux avec mortalité piscicole  (art. L. 432-2 CE). 

Un délit de mise en danger en cas de non-respect d’une mise en demeure en matière de déchets a été 

également créé.   

 

A noter que la spécialisation des juridictions en matière environnementale, la synergie entre les acteurs 

institutionnels et de la société civile devraient favoriser une réponse pénale plus efficace et systématique 

orientée vers plus de poursuites judiciaires, d’injonction à la restauration et remise en état du milieu naturel 

et des transactions pénales (CIIP) ce qui devrait aller dans le sens d’une meilleure prise en compte des intérêts 

de l’environnement. 

 

Circulaire visant à consolider le rôle de la justice en matière environnementale Circulaire CRIM 2021-02/G3 

du 11 mai 2021 - annexes à la circulaire La circulaire détaille les apports de la loi n°2020-1672 du 24 décembre 

2020 qui a créé des pôles régionaux spécialisés en matière d’environnement ainsi que la convention judiciaire 

d’intérêt public environnementale ; elle actualise également les orientations de politique pénale. Le 

renforcement de la spécialisation des juridictions est donc expliqué et il est présenté comment une réponse 

pénale effective et lisible sera mise en œuvre avec la recherche systématique de la remise en état et l’exercice 

des poursuites contre les personnes morales. Un point est fait sur la spécialisation des juridictions civiles. Les 

annexes de la circulaire reprennent la liste des juridictions spécialisées en matière environnementale, 

présentent un focus sur le référé pénal environnemental et la remise en état des lieux.  

 

Transition énergétique 
 

Energie - Neutralité carbone - Allégation environnementale 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets  

 

L'article 12 de la loi Climat interdit d’affirmer dans une publicité qu’un produit ou un service est neutre en 

carbone ou d’employer toute formulation de signification ou de portée équivalente, à moins que l’annonceur 

rende aisément disponible au public les éléments suivants (C. envir., art. L. 229-68) : 

- un bilan d’émissions de gaz à effet de serre intégrant les émissions directes et indirectes du produit ou du 

service ; 

- la démarche grâce à laquelle les émissions de gaz à effet de serre du produit ou du service sont 

prioritairement évitées, puis réduites et enfin compensées. La trajectoire de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre est décrite à l’aide d’objectifs de progrès annuels quantifiés ; 

- les modalités de compensation des émissions de gaz à effet de serre résiduelles respectant des standards 

minimaux définis par décret. 

 

L’autorité administrative peut sanctionner le non-respect de cette interdiction et le manquement à ces 

obligations par une amende de 100 000 € pour une personne morale. 

 

Energie - Biogaz – Biométhane 
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Décret n° 2021-28 du 14 janvier 2021, JO du 16 janvier 2021 

 

En application des dispositions de l’article L. 453-9  du code de l’énergie précisées par voie réglementaire, la 

CRE contrôle la pertinence technico-économique des investissements nécessaires pour permettre l'injection 

dans le réseau du biogaz produit par l’installation de production. Le décret n° 2019-665 du 28 juin 2019 avait 

notamment introduit un plafond annuel d’investissements du dispositif de renforcement des réseaux de 

distribution de gaz naturel pour le raccordement des installations de production de biométhane. La CRE, 

estimant que “le plafond de 0,4 % des recettes tarifaires des opérateurs pourrait se révéler trop bas pour 

permettre le déclenchement des investissements à la mesure des besoins” (délibération CRE n°2020-265) rend 

donc un avis positif sur l’augmentation dudit plafond précédemment fixé à 0,4 %. Ainsi, le décret n° 2021-28 

du 14 janvier 2021 fait passer ce plafond à 2 % des recettes annuelles des tarifs d'utilisation du réseau de 

distribution. 

 

Energie - Injection de  Biogaz 

 

Décret n° 2021-1273 du 30 septembre 2021 portant modification de la partie réglementaire du code de 

l'énergie concernant les dispositions particulières relatives à la vente de biogaz / Arrêté du 13 décembre 

2021 fixant les conditions d’achat du biométhane injecté dans les réseaux de gaz naturel 

Sont fixées les modalités d'application des dispositifs d'obligation d'achat à la suite d'appels d'offres pour le 

biogaz injecté et de complément de rémunération pour le biogaz non injecté en application des articles L. 446-

2 à L.446-7 du code de l’énergie. Des dispositions sur le contrôle des installations de production de biogaz 

bénéficiant d'un dispositif de soutien sont en outre introduites. 

 

Ce décret met en place le cadre réglementaire des appels d’offres pour les installations injectant du 

biométhane sur le modèle de celui existant pour les appels d’offres portant sur la production d’électricité 

renouvelable. Il est précisé que le biométhane est un biogaz produit dans une installation de stockage de 

déchets non dangereux à partir de déchets ménagers et assimilés ou par la méthanisation en digesteur de 

produits ou déchets non dangereux, dont les caractéristiques permettent son injection dans un réseau de gaz 

naturel. Cette procédure est réservée aux plus gros projets de biométhane injecté (installations dotées d’une 

capacité de production supérieure à 25 GWh/an), les installations de capacité inférieure bénéficieront 

toujours d’un soutien en guichet ouvert. 

 

Energie - Certificat d’économie d’énergie 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets précise dans ses articles : (art. 183 à 185, 187 et 188) Pour mettre fin aux pratiques 

frauduleuses dans le domaine de la rénovation énergétique des bâtiments, des dispositifs de gestion des 

risques sont créés. Les acquéreurs de CEE doivent mettre en place des dispositifs d’identification, d’évaluation 

et de gestion des risques permettant de détecter une obtention frauduleuse par la personne cédant les 

certificats. Les modalités de ces dispositifs seront précisées par décret. Si ces dispositifs n’ont pas été mis en 

place ou ont été mis en place de façon incomplète, le ministre chargé de l’énergie peut annuler les CEE acquis 

(C. énergie, art. L. 222-2). L’acquéreur peut aussi être sanctionné pénalement lorsque les dispositifs ont permis 

de détecter une obtention frauduleuse de la personne cédant les certificats. Cette acquisition est punie des 

peines prévues aux articles 441-6 et 441-10 du code pénal (deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros 

d’amende, interdiction des droits civiques, civils et de famille, interdiction d’exercer une fonction publique ou 

d’exercer une activité professionnelle, exclusion des marchés publics).Les contrôles effectués sur les lieux de 

l’opération doivent être réalisés par un organisme d’inspection accrédité choisi par le demandeur. Ces 

contrôles sont menés sur un échantillon d’opérations faisant l’objet de la demande de CEE, sélectionnées de 
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façon aléatoire, par l’entité effectuant les contrôles parmi l’ensemble des opérations faisant l’objet de la 

demande et soumises à l’obligation de contrôle. 

 

Décret tertiaire 

 

Décret n° 2021-1271 du 29 septembre 2021 modifiant les articles R. 174-27 et R. 174-28 du code de la 

construction et de l’habitation relatifs aux  obligations d’actions de réduction de la consommation d’énergie 

finale dans des bâtiments à usage tertiaire  

 

Décret tertiaire : précisions sur la transmission des consommations d'énergie de l'année 2020 et en cas de 

cessation d'activité 

 

Dans le cadre du dispositif réglementaire de rénovation énergétique du secteur tertiaire, les articles R. 174-27 

et R. 174-28 du CCH prévoient une communication à la plateforme OPERAT gérée par l'ADEME, chaque année 

par le propriétaire ou le preneur à bail, des données de consommation permettant d'assurer le suivi de 

l'obligation de réduction des dépenses énergétiques. Le gouvernement confirme les modalités particulières 

de transmission des données de l'année 2020. Compte tenu de la crise sanitaire qui perdure, l'envoi de ces 

informations peut être fait jusqu'au 30 septembre 2022 et non pas le 30 septembre 2021 tel que prévu 

initialement par les textes. 
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6.10 Glossaire 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire n°12/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la prestation du service de l’eau ou de 
l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point d’accès au 
service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, ou installation 
d’assainissement non collectif). 

Assiette de la redevance d’assainissement : 

Volume total facturé aux usagers du service. 

Arrêté d’autorisation de déversement : 

Arrêté autorisant le déversement signé par la collectivité compétente en matière de collecte des eaux usées 
au lieu où sont rejetés les effluents du bénéficiaire de l’arrêté. 

Bilans disponibles : 

Sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, exception faite des bilans 
inutilisables. 

Capacité épuratoire : 

Capacité de traitement des ouvrages d’épuration donnée par le constructeur. Elle s’exprime en capacité 
épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants. 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
moyens de prévention des pollutions, en s’intéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits du 
traitement dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia Eau à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
l’amélioration continue de ses performances. 

Certification ISO 50001 : 

Cette norme concerne le système de management de l’énergie. Ce système traduit l’engagement de Veolia 
eau à analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique 
dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification OHSAS 18001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur – abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
auprès de l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, etc..). Il est par 
définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux géographiques 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
le service n’est plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit sa situation vis-à-vis de la 
facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). Pour Veolia, un 



 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis - 2021 - Page 211 
 

consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
nombre d’abonnements. 

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la Directive sur les Eaux 
Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) ]P203.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, au regard 
des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la de la Directive sur les 
Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions nationales issues de la 
de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte individuel 
[P 254.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance du ou des arrêtés 
préfectoraux d'autorisation de traitement 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité réglementaire des rejets : 

Il s’agit de la conformité des rejets aux prescriptions réglementaires (nationales ou locales par arrêté 
préfectoral). 

DBO5 : 

Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours. La DBO5 est l’un des paramètres de caractérisation d’une 
eau usée. 

DCO : 

Demande chimique en oxygène. La DCO est l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Développement durable : 

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pour réduire la pauvreté dans les pays en voie de développement (à ce titre Veolia a contribué à l’accès de 6,5 
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millions de personnes à l’eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services 
d’assainissement dans les pays émergents). 

Equivalent-habitant : 

Il s’agit d’une unité de mesure de la pollution. Un équivalent-habitant correspond au flux journalier moyen de 
pollution produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées ]P202.2] : 

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

✔ le niveau de connaissance du réseau et des branchements  

✔ et l’existence d’une politique de renouvellement pluri-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L’échelle est de 0 à 110 points pour les services n’exerçant pas la mission de collecte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/  

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120 points, le niveau d’implication du service 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors 
pluies exceptionnelles des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets des déversoirs d’orage, 
trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollution…). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Matières sèches (boues de dépollution) : 

Matières résiduelles après déshydratation complète des boues, mesurées en tonnes de MS. 

MES : 

Matières en suspension. Les MES sont l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (Estimation 
du) [D201.0] : 

Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder au 
réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année 
seulement. Il s’agit de la population totale (avec ‘double compte’) desservie par le service, estimée par défaut 
à partir des populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de 
couverture du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année 
N donne le recensement de l'année N-3. 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de 
réseau [P252.2] : 

L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, dits "points 
noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en sécurité). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration [D203.0] : 

Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les stations 
d'épuration. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Réseau de collecte des eaux usées : 

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public ou d’autres services de 
collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué de la partie publique des branchements, des 
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 
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Station d’épuration (ou usine de dépollution) : 

Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux usées 
avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de traitement, STEP). 

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation 
]P206.3] : 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. 
Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le 
transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et les 
boues de curage ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif [P301.3] : 

Cet indicateur évalue le pourcentage d’installations d’assainissement non collectif conformes, après contrôle, 
à la réglementation sur l’ensemble des installations contrôlées depuis la création du service. L’indicateur 
traduit la proportion d’installations d’assainissement non collectif ne nécessitant pas de travaux urgents à 
réaliser. Il s’agit du ratio correspondant à la somme du nombre d’installations neuves ou à réhabiliter 
contrôlées conformes à la réglementation et du nombre d’installations existantes qui ne présentent pas de 
danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution de l’environnement rapportée au nombre 
total d’installations contrôlées (arrêté du 2 décembre 2013). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers [P251.1] : 

Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité de 
rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement/inondation dans la partie 
privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. Les débordements résultant d’une obstruction du réseau due à 
l’usager ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] : 

Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par 
rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif. 

Taux d’impayés [P257.0] : 

Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. Le 
montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

Taux de réclamations [P258.1] : 

Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la collectivité. Un dispositif de 
mémorisation et de suivi des réclamations écrites est mis en œuvre. Le taux de réclamations est le nombre de 
réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en compte les réclamations 
relatives à des écarts ou à des non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels, d’engagements de 
service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, à l’exception de 
celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007)
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REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

 
Le Règlement Général pour la Protection des Données, entré en vigueur le 25/05/2018, a renforcé les droits 
et libertés des personnes physiques sur leurs données à caractère personnel. Afin de s'y conformer, les 
Responsables de traitement doivent adapter les mesures de protection les concernant. En conséquence, 
Veolia Eau France  communique à travers le rapport annuel uniquement des données anonymisées ou 
agrégées. 

 

REPERES DE LECTURE 

Le document intègre différents pictogrammes qui vous sont présentés ci-dessous. 

 

Repère visuel Objectif 

 

Identifier rapidement nos engagements clés 

 

Mettre en évidence certaines de nos innovations et nos points différenciants 

 

Identifier nos démarches en termes de responsabilité environnementale, sociale, et 
sociétale 
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Avant-propos 

  Veolia – Rapport annuel du délégataire 2021 
 
Monsieur le Président, 
 
Je suis heureux de vous adresser le Rapport Annuel du Délégataire pour l’année 2021. Vous y retrouverez 
l’ensemble des informations techniques, économiques et environnementales relatives à la gestion de votre 
service d’eau et d’assainissement. 
 
L’année 2021 fut une année particulièrement riche pour nos équipes qui ont su se mobiliser et développer des 
solutions innovantes, dans un contexte sanitaire sans précédent, pour assurer une continuité et une 
performance des services de l’eau et de l’assainissement.  
 
Cette année fut aussi celle de nouvelles avancées pour les activités Eau France de Veolia, où nous avons voulu 
mettre l’accent sur ce qui fait notre engagement : l’expertise métier au service de la promesse que nous faisons 
à tous nos clients, quelle que soit la taille des collectivités, quel que soit leur contexte. 
 
Cette promesse, c’est tout d’abord d’apporter une eau de qualité. Une eau bonne pour la santé, mais aussi 
une eau bonne pour l’environnement. Que de la source au rejet dans le milieu naturel nous prenions soin de 
cette ressource si importante pour nous et pour notre planète dans le contexte de l’urgence climatique. 
 
Nous en sommes convaincus, l’eau sera l’enjeu majeur du XXIème siècle au même titre que l’énergie ou le 
déchet, ce qui nous donne l’obligation d’agir en tant que décideurs et en tant que professionnels. Notre outil 
Kaïros, conçu en collaboration avec des Partenaires Experts et les données publiques nous permet de prévoir 
où auront lieu les plus grandes difficultés climatiques et il est évident qu’aucun territoire ne sera totalement 
épargné par les changements profonds dans le cycle de l’eau qu’amène le réchauffement climatique. Nous 
devons dès aujourd’hui agir ensemble, pour protéger l’eau, garantir son accès à tous et lui donner plusieurs 
vies.  
 
Cette année fut aussi pour nous celle permettant d’engager la construction du champion mondial de la 
transformation écologique, intégrant la plupart des activités internationales de Suez, tout en garantissant une 
concurrence saine en France. Cette fusion à l’international nous permettra de créer plus de solutions 
transverses et agir pour la Transformation écologique.  
 
Enfin, l’activité Eau de Veolia en France a voulu garder son ADN Français : un service client 100% Français, une 
proximité territoriale forte. Nous sommes fiers de notre héritage et nous voulons avec vous, pour vous, nous 
projeter vers l’avenir.  
 
Je vous remercie de la confiance que vous accordez à nos équipes et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, 
l’expression de mes salutations les plus respectueuses. 
 

Pierre Ribaute, 
Directeur Général, Eau France 
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PRESENTATION Eau France  
 

Contribuer au progrès humain 

Notre  raison d’être chez Veolia est de contribuer au progrès humain, en s’inscrivant résolument dans les 
Objectifs de Développement Durable définis par l’ONU, afin de parvenir à un avenir meilleur et plus durable 
pour tous.  

C’est dans cette perspective que nous nous donnons pour mission de « Ressourcer le monde », en exerçant 
notre métier de services à l’environnement. 

Nous nous engageons sur une performance plurielle. Cela signifie que nous adressons le même niveau 
d’attention et d’exigence à nos différentes performances, qui sont complémentaires et forment un cercle 
vertueux : performance économique et financière, performance commerciale, performance sociale, 
performance sociétale et performance environnementale. 

Placer l’eau au coeur de la Transformation écologique  

Au cœur de cette mission pour l’eau, en France, se trouve en premier lieu l’écoute et la relation de confiance 
avec toutes nos parties prenantes : 

•  celle de nos clients collectivités, avec des contrats sur-mesure et flexibles, où notre rémunération est 
basée sur une performance que nous définissons ensemble, avec nos modules digitaux d’hypervision 
qui recueillent et analysent en temps réel et en toute transparence les informations du terrain, pour 
rendre le service de l’eau plus efficace pour tous, 

•  celle des citoyens-consommateurs, guidés par le principe de « Relation Attentionnée », pour laquelle 
nous nous appuyons sur la mesure de leur satisfaction continue, pour améliorer toujours davantage 
le service, 

•  celle des territoires, en apportant des solutions locales et partenariales qui répondent à leurs enjeux 
spécifiques, 

•  celles de nos salariés, en donnant à chacun les moyens de se former aux meilleures techniques de nos 
métiers, de travailler en sécurité, pour une action responsabilisante directement à vos côtés. 

Aujourd’hui, plus solide que jamais sur nos fondamentaux, nous sommes prêts avec notre nouvelle feuille 
stratégique « Impact Eau France » à faire de l’eau un accélérateur de la transformation écologique  

•  par une transformation verte : en élargissant nos offres sur l’eau potable et l’assainissement à 
l’ensemble du cycle de l’eau et du climat, 

•  par une transformation inclusive au sens large : en embarquant et en accompagnant dans cette 
transformation écologique l’ensemble de nos parties prenantes, en nous appuyant sur leurs 
différences, en co-construisant les solutions et en partageant les enjeux, les responsabilités et les 
résultats. 

Ainsi,  nous souhaitons être l’acteur de référence du cycle de l’eau en France, avec et au service des 
collectivités publiques. 

Pour s’en assurer, nos équipes maîtrisent le traitement et le suivi de la qualité de l’eau à toutes les étapes de 
son cycle, depuis le prélèvement dans la ressource naturelle jusqu’au rejet dans le milieu. Au-delà de notre 
expertise, nous innovons au quotidien pour rendre nos services, procédés de traitements et installations 
toujours plus performantes, au service d’une eau et d’un assainissement de qualité. 
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L’activité Eau de Veolia en France, en quelques chiffres, c’est : 

•  24,9 millions de personnes desservies en eau potable 

•  2051 usines de dépollution des eaux usées gérées 

•  6,9 millions de clients abonnés 

•  14,8 millions d’habitants raccordés en assainissement 

•  1,6 milliard de m3 d’eau potable distribués 

•  1,2 milliard de m3 d’eaux usées collectées et dépolluées 

•  2172 usines de production d’eau potable gérées 
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L’ESSENTIEL DE 
L’ANNÉE 
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En tant que délégataire, Veolia s’engage à vous fournir, en toute transparence, l’ensemble des 
informations relatives à votre service d’assainissement. Cette première partie en fait la synthèse : vos 
interlocuteurs, les informations relatives à votre contrat, les faits marquants de l’année écoulée et les 
chiffres clés (indicateurs réglementaires et autres données chiffrées liées à la dépollution et à la collecte, 
au patrimoine, aux services apportés aux consommateurs, etc.). 

 
 

1.1 Un dispositif à votre service 
VOTRE LIEU D’ACCUEIL 

1, Rue du Thérain 
60000 BEAUVAIS 

 
Du Lundi au Vendredi de 08h00 à 17h00 

 

 

TOUTES VOS DEMARCHES SANS VOUS DEPLACER 

SERVICE CONSOMMATEUR 0969 367 261 

 

LES INTERLOCUTEURS VEOLIA A VOS COTES  

 

Fonction Nom 

Directeur de Territoire 
François  

DE-FRUYT 

Directeur Développement 
Hervé  

NICOLAS 

Directeur des Opérations 
Eric  

DUQUESNE 

Manager de Service Assainissement 
Benoit  
FAUTH 

Responsable d'Equipe Réseaux Yohan BOURSE 
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1.2 Présentation du contrat 
 

Données clés 

� Délégataire Sté des Eaux et de l'Assainissement de 

l'Oise 

� Périmètre du service  

� Numéro du contrat Q999A 

� Nature du contrat Affermage 

� Date de début du contrat 25/12/2010 

� Date de fin du contrat 31/12/2022 

� Les engagements vis-à-vis des tiers 

En tant que délégataire du service, Sté des Eaux et de l'Assainissement de l'Oise assume des engagements 
d’échanges d’effluents (réception ou déversement) avec les collectivités voisines ou les tiers (voir tableau ci-
dessous). 
 

 

 
 
 

� Liste des avenants 
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1.3 Les chiffres clés 

 Chiffres clés    
     

 

   

 

 Nombre d’habitants desservis Nombre d’abonnés  
(clients) 

1 
Nombre d’installations de 

dépollution 

 

 

   

 

 20 000  
Capacité de dépollution 

(EH) 

15  
Longueur de réseau  

(km) 

639 270 
Volume traité  

(m3) 
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1.4 L’essentiel de l’année 2021 
 

1.4.1 Principaux faits marquants de l’année 

 
 

Système de collecte : 

Curage de 550 ml de réseaux d’eaux usées sur le périmètre de ce contrat. 
 

� 24/03/2021 :  
 

Renouvellement d’une des ventouses présente sur la canalisation de refoulement du poste de relèvement 
« PR Larris » de Noailles : 
 

    

 
 

� 31/05/2021 :  
 

Constatation de l’arrivée d’une pollution aux hydrocarbures sur le poste de relèvement « PR Pont Coubertin ». 
Le poste de relèvement a été mis à l’arrêt dès constatation et les hydrocarbures ont été pompés puis 
acheminés vers un centre de traitement spécifique. 
 

Malgré une enquête réseau menée en amont de l’ouvrage, l’origine de cette pollution n’a pu être déterminée. 
 

Une Fiche de communication spécifique a été établie à ce sujet. 
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� 17/07/2021 :  
 

Incendie de la haie au niveau du poste de relèvement « PR Gare » à Hermes. Cet incendie nous a 
immédiatement contraints à : 

- Mettre en place des rotations de camions hydrocureur afin d’assurer la collecte des eaux usées, 
- Mettre en place un groupe électrogène, 
- Mettre en place une armoire électrique provisoire pour assurer le pompage. 

Nous avons depuis procédé au renouvellement de l’armoire électrique et des deux pompes de relevage dont 
la capacité de pompage avait été fortement impactée. 
 

   
 
 
 
 

Système de traitement : 

 
� YDRO-Process :  
 

Nous avons procédé à l’essai d’un nouveau type de réactif appelé YDRO-Process sur la station d’épuration den 
Hermes en 2021. 

YDRO-Process est un procédé entièrement biologique faisant appel à des composés naturels sélectionnés tels 
que des bactéries et des enzymes afin d'optimiser le fonctionnement des stations d'épuration. 

L'utilisation du procédé YDRO-Process ne modifie pas le concept général de fonctionnement de la station. Il 
en optimise le fonctionnement en établissant une nouvelle population bactérienne en parallèle de celle 
initialement présente dans la station afin d'en améliorer les performances et d'en diminuer les déchets 
produits (graisses et boues). 

La plus-value annoncée pour l'utilisation de ce procédé étant dans une démarche environnementale, nous 
l’avons testé sur la station d'épuration de Hermes qui est une station à boues activées classique dont les 
paramètres de fonctionnement sont maîtrisés et optimisés. 

Les essais ont débuté Mi-Mai 2021 mais les résultats obtenus malgré les différents réglages process effectués 
ne se montrant pas suffisamment satisfaisants, les essais ont pris fin à Mi-Décembre 2021. 
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Conformité : 

Toutes les analyses d'autosurveillance ont bien été effectuées. 

Les rejets de la station d’épuration sont conformes aux normes de rejet pour l’exercice 2021. 

Taux de charge 2021 de la station : 
 

� Charge hydraulique  = 58% 

� Charge organique  = 55% 
 

Principales évolutions 2020/2021 de la station d'épuration : 
 

� Volume    : + 8% 

� Charge de pollution (DBO5)  : + 20%  

� Production de boues  : - 2% 
 

 

 

 

Système de collecte : 

Curage de 654 ml de réseau d’eaux usées sur la commune de Berthecourt. 
 
Inspection télévisée de 79 ml de réseau d’eaux usées sur la commune.  
 
 

� 26/01/2021 :  
 

Constatation de dégradations suite à une visite malveillante sur le poste de relèvement « PR Levasseur » 
(barillet portail et coffret pompes forcé, chaines de pompes jetées dans l’ouvrage et tous les regards étaient 
ouverts). 

 
� 27/10/2021 :  
 

Constatation de tentative de forçage de la serrure du coffret de l’armoire électrique du poste de relèvement 
« PR Levasseur ». 
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1.4.2 Propositions d’amélioration 

 

•  Mise en place de traitements H2S visant à réduire le dégagement d’odeurs au niveau de la bâche 
point haut de Friancourt à Hermes (étude en cours). 

 

 
 
 
 

EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES 

Chaque année, une sélection des textes réglementaires les plus marquants de l’année vous est proposée, 
accompagnée des impacts les plus significatifs sur la vie du service. Vos interlocuteurs Veolia se tiennent à 
votre disposition pour répondre à vos différentes questions et échanger de manière approfondie sur les 
conséquences particulières pour votre service.  

Dérèglement climatique et résilience des territoires : des nouvelles obligations importantes pour 
les collectivités dans le domaine de l’assainissement ! 

La Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ses effets (dite loi « climat et résilience ») fait écho aux préoccupations et aux défis considérables soulevés par 
le dérèglement climatique pour les citoyens, les territoires et les services publics locaux.  

Cette loi comporte un large éventail de dispositions comme les diagnostics de vulnérabilités des services et 
réseaux répondant aux besoins prioritaires des populations afin d’anticiper leur gestion en période de crise 
et de favoriser un retour rapide à un fonctionnement normal.  
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Cet objectif a par ailleurs été précisé par la loi du 25 novembre 2021 qui vise à consolider le modèle de sécurité 

civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Ainsi, pour les 
territoires soumis à un ou plusieurs risques naturels connus, cette loi introduit de nouvelles obligations en 
matière d’information des populations sur les risques et les mesures de sauvegarde associées ainsi qu’un 
renforcement des plans communaux et intercommunaux de sauvegarde. 

Dans le domaine de l’alimentation en eau potable et de l'assainissement, la loi “climat et résilience” pose le 
principe que les écosystèmes aquatiques et les écosystèmes marins constituent des éléments essentiels du 
patrimoine de la Nation du fait de leur contribution à la lutte contre la pollution. En quelques articles, elle 
vient renforcer l’intégration des enjeux de l’eau et des milieux aquatiques. Ainsi, la loi “climat et résilience” : 

� introduit l’obligation de contrôle des raccordements au réseau de collecte des eaux usées lors 
des mutations immobilières. Dans une première étape, elle rend obligatoire ce contrôle sur les 
territoires dont les rejets d’eaux usées et d’eaux pluviales ont une incidence sur la qualité de l’eau 
pour les épreuves olympiques en Seine de Paris 2024. Toutefois, cette disposition est susceptible 
d’être généralisée à tous les territoires au cours des prochaines années ; 

� renforce le dispositif prévu au Code de la Santé Publique qui astreint le propriétaire d’un 
immeuble non raccordé au réseau de collecte au paiement d’une somme au moins équivalente à 
celle qu’il aurait payé s’il avait été raccordé et pouvant être majorée dans la limite de 100 %. Afin 
de renforcer le caractère dissuasif de cette disposition, la loi autorise de porter cette majoration 
à 400 % ; 

� impose aux notaires d’adresser au SPANC, au plus tard un mois après la signature de l'acte 
authentique de vente d’un immeuble, une attestation contenant la date de la vente et les 
informations nécessaires à l'identification du bien vendu et des noms et adresse de l’acquéreur. 
Cette disposition permettra au SPANC d’être en mesure de contrôler que l'acquéreur s’est bien 
acquitté de l’obligation de réaliser les travaux de mise en conformité, de son dispositif 
d’assainissement autonome sous un an, lorsque le diagnostic technique fourni lors de la vente a 
relevé des non-conformités ; 

� édicte de nouvelles prescriptions visant à limiter l’imperméabilisation (et, donc, le ruissellement) 
pour les bâtiments professionnels et les entrepôts de plus de 500 m² (plus de 1000 m² pour les 
immeubles de bureau) ainsi que pour les parcs de stationnement associés à ces bâtiments.  

Toutes ces nouvelles dispositions nécessitent de revoir au minimum le règlement de service pour l’adapter 
en conséquence. Pour cela, vos équipes Veolia se rapprocheront rapidement de vous pour se conformer à ces 
nouvelles obligations réglementaires. 

Crise relative à l'approvisionnement et hausse des cours des matières premières  : suspension 
temporaire des pénalités de retards applicables. 

L'année 2021 a été marquée par l’augmentation des prix des matières premières : acier, plastique, cuivre, 
aluminium, béton, réactifs, gaz, électricité etc. Leurs cours ont ‘flambé’, dans des proportions loin des 
évolutions habituellement constatées, entraînant au-delà des difficultés d’approvisionnement et des délais 
de livraison rallongés, un surcoût considérable dans le cadre de l’exécution des contrats déjà signés.   

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 
dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 
prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, actualisée au 
29 juillet 2021, en précise les contours. 

Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des contrats 
de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

Retour au sol des boues : une volonté de maintenir ce principe mais avec un suivi renforcé à 
prévoir dès maintenant. 
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L'arrêté du 30 avril 2020 avait fixé le principe que les boues produites durant la pandémie doivent au préalable 
être totalement hygiénisées pour pouvoir être épandues et faire l'objet de mesures de surveillance 
supplémentaires. L’arrêté du 20 avril 2021 a maintenu cette restriction tout en élargissant la liste des 
traitements de boues considérés comme hygiénisants. De même, ce nouvel arrêté est venu préciser la 
surveillance de l'abattement du virus Sars-Cov-2 en autorisant un nouvel indicateur plus facile à mesurer pour 
les nouveaux traitements reconnus hygiénisants.  

La Loi AGEC du 10 février 2020 (relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire) ainsi que 
l'ordonnance du 29 juillet 2020 (relative à la prévention et à la gestion des déchets) vont modifier le cadre 
réglementaire régissant les conditions de retour au sol des boues d'épuration produites par les installations 
d’assainissement et, ce, à travers un ensemble de textes réglementaires (décrets, arrêtés regroupés sous le 
terme général de “socle commun”) dont les premières publications sont attendues en 2022. 

Le projet de “socle commun” confirme la volonté de maintenir le retour au sol des boues et composts et 
réaffirme l’intérêt de ce retour au sol, en cohérence avec la position européenne. 
Cet ensemble de textes réglementaires entrera progressivement en application avec des échéances prévisibles 
dès 2023 puis 2024, 2025 et 2027. La première échéance de 2023 marquera l’entrée en vigueur de nouveaux 
critères d’innocuité applicables aux boues et aux composts de boues avec la mise en œuvre d’un nouveau suivi 
analytique qui inclura de nouveaux paramètres. 

Cette future réglementation est susceptible d’entraîner un impact contractuel et financier sur le service de 
l’assainissement.  

Vos interlocuteurs Veolia se rapprocheront de vous pour répondre à vos différentes questions et anticiper de 
manière approfondie leurs conséquences pour votre service. 

Recherche et réduction des Substances Dangereuses dans l’Eau (RSDE) : le principe de réduction 
des émissions à la source est maintenu ! 

La note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micropolluants dans les eaux brutes et dans les 
eaux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction est venue préciser les 
modalités de la recherche de micropolluants dans les eaux usées traitées et dans les eaux brutes des stations 
de traitement des eaux usées (STEU). 

Cette même note technique a fixé les modalités de recherche des sources d’émission de ces micropolluants 
en amont des STEU de plus de 10 000 eq.habitants et d’engagement des services d’assainissement dans une 
démarche de réduction de ces émissions. 

Une révision de cette note technique a été publiée très récemment. Pour les services concernés, cette révision 
confirme les deux piliers de la démarche : 

� une phase de recherche des substances à enjeux (dites "significatives") dans les eaux brutes et 
traitées; 

� une phase de diagnostic à l'amont pour comprendre les sources d'émission et identifier les 
actions de réduction à initier sur les territoires pour réduire dans les eaux usées urbaines les 
substances.  

Ce nouveau texte vient préciser le calendrier de mise en œuvre de ce nouveau cycle RSDE qui devra débuter 
dès 2022. De plus, il donne la faculté au Préfet d’élargir la liste de substances à rechercher au regard de la 
sensibilité du milieu récepteur. 

Cette toute nouvelle réglementation est susceptible de modifier la programmation et le calendrier de 
réalisation initialement prévu des campagnes analytiques sur votre service. Le cas échéant, vos interlocuteurs 
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Veolia se rapprocheront de vous pour échanger de manière approfondie sur les conséquences de ce nouveau 
texte pour votre service. 

Bilans Gaz à Effet de Serre des services d'assainissement - Protoxyde d'azote (N2O) 

Les nouvelles consignes du GIEC 2019 et la révision 2022 du référentiel métier ASTEE entraîneront une forte 
augmentation du poids du N2O dans les  bilans GES 2021 publiés en 2022 

Le protoxyde d'azote (N2O ou 'gaz hilarant') est un très puissant Gaz à Effet de Serre, de pouvoir de 
réchauffement global 265 fois plus élevé qu'une masse équivalente de CO2.  

Les nouvelles lignes directrices du Groupe Intergouvernemental d'Experts sur l'Evolution du Climat (GIEC) 2019 
recommandent d'utiliser un nouveau facteur d'émission (FE) pour estimer les émissions de protoxyde d'azote, 
40 fois plus élevé que le précédent. Ce changement de méthode entraîne une augmentation mathématique 
dans l'évaluation des émissions de protoxyde d'azote des services d'assainissement, modifie les priorités 
d'action, et les suivis dans le temps. Le GIEC encourage aussi les professionnels des eaux usées à utiliser leurs 
propres facteurs d'émissions N2O en réalisant des campagnes de mesures sur sites conformément aux 
meilleures pratiques techniques et scientifiques en vigueur. En France il s'agit du guide sectoriel Ademe-Astee 
2018. La publication du guide sectoriel révisé est prévue fin 2022 et détaillera les modalités par typologie 
d'usine et procédés biologiques mis en œuvre. Ce référentiel sera applicable aux bilans GES 2021 publiés en 
2022. 

Veolia a procédé à des campagnes et pilotes N2O sur plusieurs sites,  et contribue activement aux groupes de 
travail ASTEE guide sectoriel GES et N2O, par le partage des résultats de recherches, méthodes et consignes. 
L'outil d'empreinte Carbone GreenPath de Veolia intègre depuis janvier 2022 le nouveau référentiel de calcul 
du GIEC pour le N2O. Veolia se tient à disposition pour prendre en compte les évolutions de méthodes, mettre 
en place les diagnostics de site et proposer des solutions de réduction des émissions de GES, intégrant la 
notion d'empreinte environnementale. 
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1.5 Les indicateurs réglementaires 2021 
Service public de l'assainissement collectif 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES SERVICES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[D201.0] 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

Collectivité (2)   

[D202.0] Nombre d’autorisations de déversement  Collectivité (2)   

[D203.0] Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration Délégataire 170,5 t MS 182,6 t MS 

[D204.0] Prix du service de l’assainissement seul au m3 TTC Délégataire  €uro/m3  €uro/m3 

INDICATEURS DE PERFORMANCE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

[P201.1] 
Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux 
usées 

Collectivité (2)  %  % 

[P202.2] 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées  

Collectivité et 
Délégataire (2) 

55 55 

[P203.3] Conformité de la collecte des effluents (*) Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 

[P204.3] Conformité des équipements d’épuration  Police de l'eau A la charge de la Police de l’eau 

[P205.3] 
Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration  

Police de l'eau (2) A la charge de la Police de l’eau 

[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration 
évacuées selon des filières conformes  

Délégataire 100 %  100 %  

[P207.0] 
Nombre d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P207.0] 
Montant d’abandons de créance et versements à un 
fonds de solidarité 

Collectivité (2) 0 0 

[P251.1] 
Taux de débordement des effluents dans les locaux des 
usagers  

Délégataire  u/1000 habitants   u/1000 habitants  

[P252.2] 
Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des 
interventions fréquentes de curage pour 100 km de 
réseau  

Délégataire 6,85 u/100 km 6,85 u/100 km 

[P253.2] 
Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte 
des eaux usées 

Collectivité (2) 0,00 % 0,00 % 

[P254.3] 
Conformité des performances des équipements 
d'épuration 

Délégataire 100 % 95 % 

[P255.3] 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par 
les réseaux de collecte des eaux usées 

Collectivité (1) 60 60 

[P256.2] Durée d’extinction de la dette de la collectivité Collectivité A la charge de la collectivité 

[P257.0] 
Taux d’impayés sur les factures d’eau de l'année 
précédente 

Délégataire  %  % 

[P258.1] Taux de réclamations Délégataire 0,00 u/1000 abonnés  u/1000 abonnés 

(1) Le délégataire fournit dans le corps du rapport les informations en sa possession en fonction de la prise en compte dans son contrat de délégation 

de l’arrêté du 21 juillet 2015 

(2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

(*) A ce jour, cet indicateur n’est pas défini 

 

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports soumis à examen de la CCSPL 
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1.6 Autres chiffres clés de l’année 2021 
 

LA PERFORMANCE ET L’EFFICACITE OPERATIONNELLE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 
Conformité réglementaire des rejets (arrêté 
préfectoral)* 

Délégataire 100,0 % 100,0 % 

LA GESTION DU PATRIMOINE PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de branchements eaux usées et/ou unitaires Délégataire 1 773 1 773 

 Nombre de branchements eaux pluviales Délégataire 0  

 Nombre de branchements neufs Délégataire 7  

VP.077 Linéaire du réseau de collecte Collectivité (2) 14 597 ml 14 601 ml 

 Nombre de postes de relèvement Délégataire 3 3 

 Nombre d’usines de dépollution Délégataire 1 1 

 Capacité de dépollution en équivalent-habitants Délégataire 20 000 EH 20 000 EH 

COLLECTE DES EAUX USEES PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de désobstructions sur réseau Délégataire 9 6 

 Longueur de canalisation curée Délégataire 280 ml 370 ml 

LA DEPOLLUTION PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Volume arrivant (collecté) Délégataire 583 978 m3 629 980 m3 

VP.176 Charge moyenne annuelle entrante en DBO5 Délégataire 545 kg/j 658 kg/j 

 Charge moyenne annuelle entrante en EH Délégataire 9 079 EH 10 966 EH 

 Volume traité Délégataire 593 854 m3 639 270 m3 

L’EVACUATION DES SOUS-PRODUITS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Masse de refus de dégrillage évacués Délégataire 3,3 t 11,4 t 

 Masse de sables évacués Délégataire 30,1 t 19,2 t 

 Volume de graisses évacuées Délégataire 0,0 m3  m3 

LES CONSOMMATEURS ET LEUR CONSOMMATION PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Nombre de communes desservies Délégataire   

VP.056 Nombre total d'abonnés (clients) Délégataire 3  

 - Nombre d’abonnés du service Délégataire   

 - Nombre d’autres services (réception d’effluent) Délégataire 3  

VP.068 Assiette totale de la redevance Délégataire 278 898 m3 298 593 m3 

 - Assiette de la redevance des abonnés du service Délégataire  m3  m3 

 
- Assiette de la redevance « autres services » 

(réception d’effluent) 
Délégataire  m3  m3 

 (2) Les éléments de calcul connus du délégataire sont fournis dans le corps du présent rapport 

* la conformité réglementaire des rejets (directive européenne) n’est à présent plus évaluée (voir paragraphe « L’efficacité du traitement » de ce 

document). 
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LA SATISFACTION DES CONSOMMATEURS ET L’ACCES 
A L'EAU 

PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Existence d'une mesure de satisfaction consommateurs Délégataire 
Mesure 

statistique 
d'entreprise 

Mesure statistique 
d'entreprise 

 Taux de satisfaction globale par rapport au Service  Délégataire 85 % 78 % 

 
Existence d'une Commission consultative des Services 
Publics Locaux 

Délégataire   

 
Existence d'une Commission Fonds Solidarité Logement 
« Eau » 

Délégataire Non Non 

LES CERTIFICATS PRODUCTEUR VALEUR 2020 VALEUR 2021 

 Certifications ISO 9001, 14001, 50001 Délégataire En vigueur En vigueur 

 Réalisation des analyses par un laboratoire accrédité Délégataire Oui Oui 
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1.7 Le prix du service public de 
l’assainissement 

LA FACTURE 120 M3 

En France, l’intégralité des coûts du service public est supportée par la facture d’eau. La facture type de 120m3 
représente l’équivalent de la consommation d’eau d’une année pour un ménage de 3 à 4 personnes. 

 
A titre indicatif sur la commune de BERTHECOURT,  l’évolution du prix du service d’assainissement par m3 
[D102.0] et pour 120 m3, au 1er janvier est la suivante : 
 
 
 
 

BERTHECOURT 
Prix du service de l'assainissement collectif 

Volume 
Prix 
Au 

01/01/2022 

Montant 
Au 

01/01/2021  

Montant 
Au 

01/01/2022  
N/N-1  

Part délégataire     188,18 197,15 4,77% 

   Abonnement     24,72 26,00 5,18% 

   Consommation 120 1,4263 163,46 171,15 4,70% 

Part communautaire     194,40 194,40 0,00% 

   Abonnement     30,00 30,00 0,00% 

   Consommation 120 1,3700 164,40 164,40 0,00% 

Organismes publics     22,20 22,20 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

Total € HT     404,78 413,75 2,22% 

   TVA     40,48 41,38 2,22% 

Total TTC     445,26 455,13 2,22% 

Prix TTC du service au m3 pour 120 m3     3,71 3,79 2,16% 

 
 
 
 
Les factures type sont présentées en annexe. 
 



 

 

2.  
 

LES 
CONSOMMATEURS 

ET LEUR 
CONSOMMATION 
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Veolia fait de la considération et de la personnalisation des réponses apportées  les principes 
transversaux qui guident l’ensemble de sa relation aux consommateurs des services d’eau et 
d’assainissement, dans toutes ses actions au quotidien. Dans ce chapitre, figurent les informations 
relatives à la satisfaction des consommateurs de votre service, ainsi que les données liées à la 
consommation (interruptions de service, impayés, aides financières). 

 
 

2.1 Les consommateurs et l’assiette de la 
redevance 

Le nombre de consommateurs abonnés (clients) par catégorie constaté au 31 décembre, au sens du décret 
du 2 mai 2007, figure au tableau suivant : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Nombre d'abonnés (clients) desservis 5 5 3   

   Autres services (réception d'effluent) 5 5 3   

Assiette de la redevance (m3) 360 628 289 088 278 898 298 593 7,1% 

 
 

 
 
 
Le volume de la redevance correspondant à la réception d’effluents en provenance d’autres services se 
détaille de la façon suivante : 

 
- Hermes : 87 570 m3 

- Berthecourt 55 511 m3 

- Villers-Saint-Sépulcre : 43 048 m3 

- Saint-Geneviève : 112 464 m3 

 
 
 



 

CC Thelloise (Ex - S.I.T.T.E.U. de Hermes-Berthecourt-Villers Saint Sépulcre - Système de Hermes) - 2021 - 
Page 27 

2.2 La satisfaction des consommateurs : 
personnalisation et considération au 
rendez-vous 

Veolia s’engage à prendre autant soin des consommateurs des services d’eau et d’assainissement qui lui sont 
confiés que de la qualité de l’eau qu’elle leur apporte ou de leur environnement. Au quotidien, nous 
souhaitons ainsi que les consommateurs se sentent bienvenus et considérés lorsqu’ils interagissent avec nos 
équipes, grâce à des interlocuteurs qu’ils comprennent et qui les comprennent... et bien sûr grâce à des 
femmes et des hommes résolument engagés à leur service. 

Satisfaire les consommateurs des services que nous exploitons commence par recueillir régulièrement le 
jugement qu’ils portent sur ces services : leur apporter de la considération, personnaliser les réponses et les 
services qui leur sont proposés, cela commence toujours par être à l’écoute de ce qu’ils ont  à nous dire, de 
ce qu’ils pensent de nous. 

Le baromètre de satisfaction réalisé par Veolia porte sur les principaux critères d’appréciation de nos 
prestations : 

� La qualité de l’eau 
� la qualité de la relation avec le consommateur abonné : accueil par les conseillers des Centres d’appel, 

par ceux de l’accueil de proximité,…  

� la qualité de l’information adressée aux abonnés. 
 
Les résultats représentatifs de votre service en décembre 2021 sont : 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Satisfaction globale 88 87 85 78 -7 

 La continuité de service 95 96 94 92 -2 

 Le niveau de prix facturé 65 66 64 52 -12 

 La qualité du service client offert aux abonnés 85 86 83 78 -5 

 Le traitement des nouveaux abonnements 87 93 90 82 -8 

 L’information délivrée aux abonnés 74 79 77 75 -2 

 
 

 

NB : En 2021, Veolia a modifié le mode de collecte de ses enquêtes de satisfaction, passant d’interviews 
par téléphone à des interviews en ligne (les consommateurs reçoivent un e-mail les invitant à répondre 
à un questionnaire). Cette évolution permet d’interroger un plus grand nombre de consommateurs par 
an et disposer ainsi de mesures de satisfaction plus fines, sur des échantillons plus robustes. 
Ce changement de méthode peut cependant avoir pour effet un repli plus ou moins net des taux de 
satisfaction relevés. En effet, comme le confirme l’institut Ipsos, en charge de ces enquêtes, un écart d’une 
dizaine de points à la baisse est couramment observé lorsque l’on passe de l’interview téléphonique à l’e-
mail. Deux causes cumulatives peuvent l’expliquer : 

� Répondre à une sollicitation d’enquête par e-mail est une action volontaire et les consommateurs 
insatisfaits sont plus enclins à cliquer sur le lien dans l'invitation pour répondre à ces enquêtes 

� Dans le cadre d’une enquête téléphonique, inconsciemment, les interviewés associent l'enquêteur 
avec le service qu'il leur demande d'évaluer. Ils se montrent ainsi plus indulgents et  donnent des 
notes moins sévères qu'ils ne l'auraient fait lors d'une enquête en ligne. 
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Des indicateurs de performance permettent aussi d’évaluer de manière objective la qualité du service rendu. 

� Les 5 promesses aux consommateurs de Veolia 

Par ces 5 promesses, Veolia concrétise sa volonté de placer les consommateurs des services publics d’eau 
et d’assainissement qui lui sont confiés au cœur de son action. Elles témoignent de la mobilisation 
quotidienne des femmes et des hommes de Veolia à leur service, tout au long de leur parcours avec le 
service : nous leur devons chaque jour une eau potable distribuée à domicile, l’assainissement de leurs 
eaux usées, mais aussi un accompagnement, une réactivité et une transparence sans faille. 

#1 Qualité : « Nous nous mobilisons à 100% pour la qualité de votre eau ». 
#2 Intervention : « Nous réagissons et vous aidons à faire face aux incidents » 
#3 Budget : « Nous vous accompagnons dans la gestion de votre facture d’eau » 
#4 Services : « Nous sommes à votre écoute quand et comme vous le souhaitez » 
#5 Conseil : « Nous vous aidons à maîtriser votre consommation » 

 

 



 

 

3.  
 

LE PATRIMOINE DE 
VOTRE SERVICE 
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Prélever, produire, distribuer, stocker, surveiller… : une gestion optimisée du patrimoine est la garantie 
de son fonctionnement durable et d’un service performant au consommateur. Vous retrouverez dans 
cette partie l’inventaire des installations et des réseaux associés à votre contrat, ainsi que le bilan des 
renouvellements et des travaux neufs réalisés sur ces ouvrages durant l’année écoulée. Au-delà, la prise 
en compte du patrimoine naturel (animaux, végétaux, eau, air, sols) et la gestion des infrastructures 
vertes, contribuent pleinement à la performance du service et au bien-être des usagers 

 
 

3.1 L’inventaire des installations 
Cette section présente la liste des usines de dépollution et des postes de relèvement/refoulement associés au 
contrat. 
 

Usines de dépollution 

Capacité 
épuratoire 
en DBO5 

(kg/j) 

Capacité 
équivalent 
habitant 

(EH) 

Capacité 
hydraulique 

(m3/j) 

Station d'Epuration de Hermes 1 200 20 000 1 448 

Capacité totale :  1 200 20 000 1 448 
Capacité épuratoire en kg de DBO5 / j et capacité hydraulique en m3/j selon les données du constructeur, capacité en EH établie sur une base de 60 g 
de DBO5 par habitant et par jour. 
 

Postes de refoulement / relèvement 
Trop 
plein 

Débit des 
pompes 
(m3/h) 

Bassin d'Orage - Noailles - Rue du Larris Non 90 

Poste de Refoulement à VILLERS ST SEPULCRE - RUE DE FRESNOY Oui 31 

Poste de Refoulement à  BERTHECOURT - RUE LEVASSEUR Non 50 
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3.2 L’inventaire des réseaux 
Cette section présente la liste : 

� des réseaux de collecte, 
� des équipements du réseau, 
� des branchements. 
 

Les biens désignés comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels 
au contrat, conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens 
propres du délégataire. 
 

� Les canalisations, branchements et équipements 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Canalisations 

Longueur totale du réseau (km) 14,6 14,6 14,6 14,6 0,0% 

Canalisations eaux usées (ml) 14 607 14 597 14 597 14 601 0,0% 

   dont gravitaires (ml) 6 332 6 332 6 332 6 336 0,1% 

   dont refoulement (ml) 8 275 8 265 8 265 8 265 0,0% 

Branchements 

Nombre de branchements eaux usées séparatifs ou unitaires 1 773 1 773 1 773 1 773 0,0% 

Ouvrages annexes 

Nombre de regards 186 186 186 186 0,0% 

 
 

  

EU 
gravitaire 

(ml) 

EU 
refoulement 

(ml) 

UN 
gravitaire 

(ml) 

UN 
refoulement 

(ml) 

EP 
gravitaire 

(ml) 

EP 
refoulement 

(ml) 

Longueur totale (ml) tous 
diamètres - tous matériaux 

6 336 8 265     

DN 100 (mm) - Fonte  1 113     

DN 125 (mm) - Fonte  227     

DN 150 (mm) - Fonte  1 176     

DN 200 (mm) - Amiante ciment 1 579      

DN 200 (mm) - Fonte 4 392 1 579     

DN 200 (mm) - Indéterminé 295      

DN 225 (mm) - Polyéthylène 70      

DN 250 (mm) - Fonte  1 806     

DN 300 (mm) - Fonte  1 295     

DN 350 (mm) - Fonte  836     

DN indéterminé (mm) - PVC  233     
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3.3 Les indicateurs de suivi du patrimoine 
Branchements, réseaux, postes de relèvement, usines de dépollution, installations de traitement des boues, 
bâtiments, etc , constituent un patrimoine physique et financier considérable pour la Collectivité. 

Dans le cadre d’une responsabilité partagée selon le cadre défini par le contrat une démarche de gestion 
durable et optimisée de ce patrimoine est mise en œuvre afin de garantir le maintien en condition 
opérationnelle des ouvrages et le bon fonctionnement des équipements. 

La mise à jour de l’intégralité des données patrimoniales du service est réalisée grâce à des outils de 
connaissance du patrimoine et d’un Système d’Information Géographique (SIG). L’analyse de l’ensemble des 
données apporte à la collectivité une connaissance détaillée de son patrimoine et de son état. Veolia est à 
même de procéder aux arbitrages entre réparation et renouvellement, et de proposer à la Collectivité, pour 
les opérations à sa charge, les éléments justifiant les priorités de renouvellement. 
 

3.3.1 Le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] 

Pour l’année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux [P253.2] est de 0,00 %. Le tableau suivant 
précise les linéaires renouvelés portés à la connaissance du délégataire et permet à la collectivité de calculer 
le taux moyen de renouvellement des réseaux d’assainissement, en prenant le linéaire renouvelé sous sa 
maîtrise d'ouvrage, en moyennant sur 5 ans et en divisant par la longueur du réseau. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux moyen de renouvellement des réseaux (%) 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchement (ml) 14 607 14 597 14 597 14 601 

 Longueur renouvelée par le délégataire (ml) 0 0 0  

 Longueur renouvelée totale (ml) 0 0 0  

 
 
 

3.3.2 L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux [P202.2] 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi Grenelle II de juillet 2010, il faut que l’Indice de Connaissance et 
Gestion Patrimoniale du Réseau atteigne un total de 40 points sur les 45 premiers points du barème pour que 
le service soit réputé disposer du descriptif détaillé. 
 
Calculée sur un barème de 120 points (ou 110 points pour les services n’ayant pas la mission de collecte), la 
valeur de cet indice [P202.2] pour l’année 2021 est de : 

Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  2018 2019 2020 2021 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 55 55 55 55 
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Gestion patrimoine - Niveau de la politique patrimoniale du réseau  Barème 
Valeur 
ICGPR 

Code VP 
Partie A : Plan des réseaux 

(15 points)  

VP250 Existence d’un plan des réseaux 10 10 

VP251 Mise à jour annuelle du plan des réseaux 5 5 

Partie B : Inventaire des réseaux 
(30 points qui ne sont comptabilisés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP252 
Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage 
et de la précision des informations cartographiques 

  Oui 

VP253 
Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des réseaux 
mentionne les matériaux et diamètres. 

  96,38 % 

VP254 

Mise à jour annuelle de l'inventaire des réseaux à partir d'une procédure 
formalisée pour les informations suivantes relatives aux tronçons de 
réseaux : linéaire, catégorie d'ouvrage, précision cartographique, 
matériaux et diamètres  

  Oui 

Combinaison des 
variables VP252, 
VP253 et VP254 

Informations structurelles complètes sur tronçon (diamètre, matériaux) 15 15 

VP255 Connaissance pour chaque tronçon de l'âge des canalisations 15 15 

Total Parties A et B 45 45 

Partie C : Autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux 
(65 points qui ne sont comptabilisés que si 40 points au moins ont été obtenus pour la partie A et B) 

VP256 Existence information géographique précisant altimétrie canalisations 15 0 

VP257 Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes 10 10 

VP258 Inventaire pompes et équipements électromécaniques 10 0 

VP260 Localisation des autres interventions 10 0 

VP261 
Définition mise en oeuvre plan pluriannuel enquête et auscultation 
réseau 

10 0 

VP262 
Mise en œuvre d'un plan pluriannuel de renouvellement des 
canalisations 

10 0 

Total:  110 55 

 
 
 
 
 
Dans le cadre de sa mission, Veolia procédera régulièrement à l’actualisation des informations patrimoniales 
à partir des données acquises dans le cadre de ses interventions ainsi que des informations que vos services 
lui auront communiquées, notamment, celles relatives aux extensions de réseau. 
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3.4 Gestion du patrimoine  
3.4.1 Les renouvellements réalisés 

Le renouvellement des installations techniques du service conditionne la performance à court et long termes 
du service. A court terme, les actions d’exploitation permettent de maintenir ou d’améliorer la performance 
technique des installations. A long terme, elles deviennent insuffisantes pour compenser leur vieillissement, 
et il faut alors envisager leur remplacement, en cohérence avec les niveaux de service fixés par la collectivité. 

Le renouvellement peut concerner les installations (usines…) ainsi que les équipements du réseau. Il peut 
correspondre au remplacement à l'identique (ou à caractéristiques identiques compte tenu des évolutions 
technologiques) complet ou partiel d’un équipement, ou d’un certain nombre d’articles d’un lot (ex : 
capteurs). 

Le renouvellement peut être assuré soit dans le cadre d’un Programme Contractuel, d’une Garantie de 
Continuité de Service ou d’un Compte de renouvellement. Le suivi des renouvellements à faire et réalisés 
chaque année est enregistré dans une application informatique dédiée. 

� Les installations 

 

Installations électromécaniques 
 Opération réalisée 

dans l'exercice  
Mode de 

gestion 

 RESEAU HERMES    

  PR PLACE DE LA GARE    

   POMPE 1  Renouvellement  Cté de service 

   POMPE 2  Renouvellement  Cté de service 

   ARMOIRE ELECTRIQUE DE COMMANDE  Renouvellement  Cté de service 

 NOUVELLE USINE DE HERMES    

  RECIRCULATION EXTRACTION FILE 1    

   DEBITMETRE ELECTROMAGNETIQUE POMPE RECIRCULATION N  Rénovation  Cté de service 

   DEBITMETRE ELECTROMAGNETIQUE POMPE RECIRCULATION N  Rénovation  Cté de service 

  RECIRCULATION EXTRACTION FILE 2    

   DEBITMETRE ELECTROMAGNETIQUE POMPE RECIRCULATION N  Rénovation  Cté de service 

   DEBITMETRE ELECTROMAGNETIQUE POMPE RECIRCULATION N  Rénovation  Cté de service 

  PRODUCTION D'AIR    

   COMPRESSEUR D'AIR  Rénovation  Cté de service 

   SECHEUR D'AIR  Rénovation  Cté de service 

   PURGEUR CONDENSATS AIR SERVICE  Rénovation  Cté de service 

 

� Les réseaux et branchements 

 



 

 

4.  
 

LA PERFORMANCE 
ET L’EFFICACITÉ 

OPÉRATIONNELLE 
POUR VOTRE 

SERVICE 
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La performance du service d’assainissement est un enjeu majeur, aussi bien pour le confort des 
consommateurs et des riverains au quotidien que pour maîtriser l’empreinte environnementale de cette 
activité. Ce chapitre regroupe les informations relatives à l’efficacité du service, de la collecte au 
traitement, et aborde également son impact sur l’environnement (maîtrise des déversements en milieu 
naturel, consommation de réactifs, bilan énergétique). 

 
 

4.1 La maintenance du patrimoine 

 

On distingue deux types d’interventions : 

� Des opérations programmées d’entretien, maintenance, réparation ou 
renouvellement, définies grâce à des outils d’exploitation, analysant notamment les 
risques de défaillance, 

� Des interventions non-programmées (urgences ou crises) qui nécessitent une 
réactivité maximale des équipes opérationnelles grâce à des procédures d’intervention 
parfaitement décrites et éprouvées. Les interruptions de service restent ainsi 
l’exception. 

La réalisation de ces interventions conduit le cas échéant à faire appel à des compétences mutualisées 
(régionales ou nationales) et bénéficie du support d’outils informatiques de maintenance et de gestion des 
interventions. 

 

La gestion centralisée des interventions 
Le pilotage des interventions de nos techniciens est centralisé, qu’elles soient programmées 
ou imprévues, qu’il s’agisse de la maintenance d’un équipement, d’une intervention sur le 
branchement d’un abonné ou encore d’un prélèvement pour analyse en cas de suspicion de 
pollution dans le réseau. 

 

� L’auscultation du réseau de collecte 

Interventions d'inspection et de contrôle 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Longueur de canalisation inspectée par caméra (ml) 0 14 35 0 -100,0% 

 
 
 

� Le curage 

Interventions de curage préventif 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre d'interventions sur réseau 0 2 4 2 -50,0% 

    sur branchements 0 0 0 0 0% 

    sur canalisations 0 2 4 2 -50,0% 

    sur accessoires 0 0 0 0 0% 

 Longueur de canalisation curée (ml) 0 300 280 370 32,1% 
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Interventions curatives 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de désobstructions sur réseau 2 20 9 6 -33,3% 

    sur branchements 0 3 5 0 -100,0% 

    sur canalisations 2 17 4 6 50,0% 

    sur accessoires 0 0 0 0 0% 

 Longueur de canalisation curée dans le cadre d'une opération de 
désobstruction (ml) 

150 1 905 240 180 -25,0% 

 
 
 
En 2021, le taux de curage curatif sur branchements et canalisations est de  / 1000 abonnés. 

� Les points « noirs » du réseau de collecte [P252.2] 

Concernant le réseau de collecte, le nombre de points du réseau nécessitant des interventions fréquentes de 
curage [P252.2] permet à la fois de mettre en évidence la présence de défauts structurels ponctuels et 
d’évaluer les stratégies d’exploitation mises en œuvre pour pallier ces défauts. Ces défauts sont 
naturellement susceptibles de constituer des points prioritaires d’amélioration. 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre total de points concernés sur le réseau 0 0 1 1 0,0% 

 Longueur du réseau de collecte des eaux usées hors branchements 
(ml) 

14 607 14 597 14 597 14 601 0,0% 

 Nombre de points du réseau nécessitant des interventions 
fréquentes de curage par 100km 

0,00 0,00 6,85 6,85 0,0% 
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4.2 L’efficacité de la collecte 
4.2.1 La maîtrise des entrants 

� Les rejets d’eaux usées d’origine non domestique 

Les effluents non domestiques peuvent présenter des caractéristiques physico-chimiques particulières ne 
permettant pas un traitement similaire à celui effectué dans un système d’assainissement collectif des eaux 
usées domestiques classiques. 

L’impact de ces effluents, s’ils ne sont pas maîtrisés, peut être important sur le fonctionnement et la gestion 
du système d’assainissement collectif, mais aussi sur le milieu naturel. 

Aussi, la maîtrise des rejets non domestiques dans les réseaux publics d’assainissement contribue à : 

� améliorer le fonctionnement du système de collecte et de traitement, 
� préserver les ouvrages/équipements du système d’assainissement et le patrimoine de la Collectivité, 

� garantir les performances du système de traitement, 
� garantir la qualité des boues, et leur innocuité, 

� respecter la réglementation. 
 

Il importe donc d’identifier les rejets non domestiques à risque, de définir les conditions de leur raccordement 
(arrêtés d’autorisation, conventions de déversement) et de les contrôler. 

Chaque année, un plan d’action est défini afin de cibler les établissements à contrôler en priorité dans 
l’année : 

� à partir de la demande de la Collectivité ou des industriels eux-mêmes, les services de l’Etat (DREAL, 
ARS…) étant souvent à l’origine de la démarche des industriels, 

� après détection de substances pouvant nuire à la valorisation agricole des boues et l’identification des 
établissements pouvant être à l’origine de la pollution,  

� après détection de substances significatives (au sens de la réglementation RSDE - note du 12 août 2016) 
dans les effluents de la station d’épuration pouvant conduire à des impacts sur les milieux récepteurs. 
En effet, la note du 12 août 2016, au-delà des campagnes régulières d’analyse des substances en entrée 
et en sortie de stations d’épuration supérieures à 10 000 EH impose aux Maîtres d’ouvrage du réseau 
de Collecte la responsabilité de réaliser un diagnostic visant à identifier les sources de substances et à 
proposer les actions correctives pour les réduire. Aussi, dans ce cadre, des contrôles des établissements 
pourront être d’intérêt.  

La définition du plan d’action tient par ailleurs compte de : 

� la localisation à l’échelle de la Collectivité de l’ensemble des établissements déversant dans les réseaux 
des eaux usées autres que domestiques, 

� l’évaluation des principaux apports à partir de la synthèse des données existantes (études, 
autocontrôles, données Agence de l’Eau, consommations d’eau, …), 

� l’établissement de la liste des établissements à risques. 
 

Afin de s’adapter aux constatations de terrain, le plan d’action pourra être modifié en cours d’année à la 
demande de la Collectivité. 
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� Le bilan 2021 des Arrêtés d’Autorisation de Déversement (AAD) et des Conventions 
Spéciales de Déversement (CSD) 

Le tableau ci-dessous présente le nombre total de conventions et d’arrêtés d’autorisation de déversement 
établis au 31/12 de l’année : 

 Néant 
 

� La conformité des branchements domestiques 

Le contrôle de la conformité des branchements pour s’assurer de l’absence de mauvais branchements (par 
exemple, branchement pluvial raccordé au réseau d’eaux usées dans le cas d’un réseau séparatif) est 
également un élément de maîtrise des entrants dans le système d’assainissement. 

 

Contrôle des branchements neufs 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 0 0 24 0 -100,0% 

 
 

Contrôle des branchements lors de cessions d'immeubles 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nombre de contrôles effectués 0 3 22 0 -100,0% 

 
 

4.2.2 La maîtrise des déversements en milieu naturel 

� La connaissance des déversements vers le milieu naturel [P255.3] 

Le tableau ci-dessous présente les points de rejets au milieu naturel identifié : 

Nombre de points de rejet 2018 2019 2020 2021 

 Nombre d'usines de dépollution 1 1 1 1 

 Nombre de déversoirs d'orage 0 0   

 Nombre de trop-pleins de postes de relèvement/refoulement 1 1 1 1 

 
 
 
Les déversoirs d’orage et les « trop-pleins » des postes de relèvement ont été initialement mis en place pour 
permettre de déverser au milieu naturel les effluents en excès par temps de pluie. 

La connaissance fine de ces points de rejet et l’évaluation de la pollution rejetée sont nécessaires pour 
maîtriser l’impact environnemental du réseau d’assainissement. L’indicateur « Indice de connaissance des 
rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées » [P255.3] (voir définition dans le glossaire 
en annexe du présent document) permet de mesurer l’avancement de cette politique. 

Cet indicateur est à établir par la Collectivité avec l’appui du délégataire. Les informations dont nous 
disposons et qui sont utiles au calcul de l’indicateur sont les suivantes : 

  2018 2019 2020 2021 

 Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte 60 60 60 60 
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Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte Barème 
Valeur 

ICR 

Partie A : Eléments communs à tous les types de réseaux 
(100 points) 

Identification des points de rejets potentiels aux milieux récepteurs 20 20 

Évaluation de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet 10 10 

Etude terrain des points de déversements - id moment et taille du déversement 20 20 

Mesures débit et pollution sur les points de rejet 30 0 

Réalisation rapport sur la surveillance des systèmes de collecte et stations d’épuration 10 0 

Connaissance qualité des milieux récepteurs et évaluation impact des rejets sur le milieu 
récepteur 

10 10 

Total Partie A 100 60 

Partie B : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur 10  

Partie C : Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou mixtes 
(10 points qui ne sont comptabilisés que si 80 points au moins ont été obtenus en partie A) 

Mise en place suivi de la pluviométrie des principaux déversoirs d’orage 10  

Total:  120 60 

 

� La conformité de la collecte [P203.3] 

Cet indicateur [P203.3] (voir définition dans le glossaire en annexe du présent document) permet d’évaluer 
la conformité du réseau de collecte d’un service d’assainissement au regard des dispositions réglementaires 
issues de la directive européenne ERU. 

Le mode de calcul de cet indicateur en cours de refonte n’a pas été communiqué à la date d’établissement 
du présent rapport. Veolia est en attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire 
national des services d'eau et d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 
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4.3 L’efficacité du traitement 
La conformité des systèmes de traitement aux prescriptions réglementaires concerne le niveau d’équipement 
des installations, ainsi que la qualité des rejets et leur impact sur le milieu naturel. Cette conformité est 
évaluée au travers, d’une part, des indicateurs de l’arrêté du 2 mai 2007 et, d’autre part, des critères de 
l’arrêté du 21 juillet 2015. 

Afin d’assurer une bonne cohérence avec l’arrêté du 21 juillet 2015, les outils Autostep et Mesurestep mis à 
disposition des Services de Police de l’Eau et des Exploitants par le Ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire (http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/) et permettant de réaliser l’évaluation de 
conformité des systèmes d’assainissement ont évolué en 2019. Les règles suivantes sont depuis appliquées 
pour évaluer la conformité en performance des stations d’épuration.  

•  les flux considérés en entrée et en sortie du système de traitement tiennent compte du débit de 
référence ou du Percentile 95 (PC95). En pratique seuls les flux à hauteur du débit de référence sont 
retenus dans les calculs. Ainsi, tous les volumes déversés par le Déversoir en Tête de Station (A2) au-
delà du débit de référence sont écartés et n’interviennent pas dans les calculs de conformité. Il en est 
de même pour le calcul de la Charge Brute de Pollution Organique, basé sur les flux en entrée en 
DBO5, 

•  un bilan d’autosurveillance est considéré hors condition normale de fonctionnement (et les 
paramètres non-conformes sont alors écartés) lorsque le débit en entrée de station d’épuration (A3) 
dépasse le débit de référence PC95, 

•  dans le cas des stations d’épuration supérieures à 2 000 EH, le calcul de la conformité nationale est 
basé uniquement sur la valeur du PC95 calculée et  le calcul de la conformité locale prend en compte 
la valeur maximale entre le PC95 et le débit de référence défini dans l’acte administratif. Dans le cas 
des stations inférieures à 2 000 EH, seul le débit de référence issu de l’acte administratif est considéré.   

 

Les schémas ci-dessous rappellent la dénomination SANDRE des points de mesures et illustrent les 
nouveautés introduites.  
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Notre outil interne OPUS est aligné sur les mêmes règles que celles retenues par Autostep pour évaluer la 
conformité locale le plus justement possible. Aussi, le rapport annuel fournit les évaluations de conformité 
locale réalisées en adoptant les règles de calcul définies par l’arrêté de 2015.  

Dans le rapport annuel du Délégataire, nous transmettons nos évaluations « exploitant » de la conformité 
locale. Pour rappel, l’indicateur réglementaire P205.3 Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration est à la Charge du Service de Police de l’Eau et n’est pas dû par l’exploitant. 

C’est la raison pour laquelle, nous rapelons les hypothèses sur lesquelles se fondent nos évaluations de 
conformité. En effet, les modalités précises d’évaluation retenues pour évaluer la conformité s’appuient en 
premier lieu sur les critères des services en charge de la Police de l’Eau lorsque ceux-ci ont été inscrits dans 
un arrêté préfectoral et/ou portés à la connaissance de Veolia. A défaut, les critères pris en compte sont ceux 
énoncés dans les guides généraux d’application de l’arrêté du 21 juillet 2015 élaborés par la Direction de l’Eau 
et la Biodiversité. 

4.3.1 Conformité globale 

� La conformité des équipements d'épuration [P204.3] 

Cet indicateur [P204.3] permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la directive 
européenne ERU. Cet indicateur résulte des conformités de chaque station de traitement des eaux usées 
(STEU) du service, pondérées par la charge entrante en DBO5 (moyenne annuelle). La conformité de chacune 
des STEU est établie par les services de l'Etat et est adressée à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté 
du 21 juillet 2015. La valeur de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du 
présent rapport. 

� La conformité de la performance des ouvrages d'épuration aux prescriptions 
nationales issues de la directive ERU [P205.3] 

Cet indicateur permet d’évaluer la conformité de la performance de l’ensemble des stations d’un service, au 
regard des dispositions réglementaires issues de la Directive européenne ERU. Il [P205.3] est à établir par la 
Police de l’eau, qui doit l’adresser à l’exploitant en vertu de l’article 22 de l’arrêté du 21 juillet 2015. La valeur 
de cet indicateur n’a pas été communiquée à Veolia à la date d’établissement du présent rapport. 

En l’absence de réception à la date d’établissement du présent rapport annuel des éléments relatifs à cet 
indicateur, Veolia présente ci-dessous un indicateur approché, établi à partir des données issues de 
l’autosurveillance mise en œuvre et des valeurs caractéristiques de référence de la station (CBPO, Qref) à 
utiliser, établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté préfectoral d’autorisation, ou à 
défaut manuel d’autosurveillance). Ces valeurs sont rappelées par station dans le tableau ci-dessous. 

L’évaluation est réalisée en écartant les bilans non conformes correspondant à un débit arrivant en entrée de 
la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations inhabituelles 
(opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que catastrophes naturelles, 
inondations...). Il s’agit donc d’une évaluation de la conformité locale (et non d’une évaluation de la 
conformité nationale/européenne). 

Les indices suivants mesurent la conformité par rapport à la réglementation (arrêté préfectoral local ou arrêté 
du 21 juillet 2015 à défaut). Pour rappel, la conformité à la directive européenne n’est à présent plus évaluée. 

Conformité réglementaire des rejets 
à l'arrêté 

préfectoral 

  100,00 

Station d'Epuration de Hermes 100,00 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 arrivant 
sur le système de traitement. 
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� La conformité des performances des équipements d'épuration au regard des 
prescriptions de l’acte individuel [P254.3] 

Cet indicateur [P254.3], qui concerne uniquement les usines d'épuration de plus de 2000 EH, correspond au 
nombre de bilans conformes aux objectifs de rejet spécifiés par l'arrêté préfectoral ou, par défaut, selon les 
règles d'évaluation de la conformité identifiées avec la Police de l'Eau, rapporté au nombre total de bilans 
réalisés sur 24 heures. Pour calculer cet indicateur, les bilans non conformes correspondant à un débit entrant 
dans la station au-delà du débit de référence caractéristique de la station et les bilans en situations 
inhabituelles (opérations de maintenance programmées, circonstances exceptionnelles telles que 
catastrophes naturelles, inondations...) sont écartés, selon la réglementation en vigueur. 

Conformité des performances des équipements d'épuration 2018 2019 2020 2021 

Performance globale du service (%) 100 91 100 95 

    Station d'Epuration de Hermes 100 91 100 95 
Pour établir la performance globale, dans le cas de plusieurs usines de dépollution, le taux de chaque usine est pondéré par la charge en DBO5 arrivant 
sur le système de traitement. 
 
 
A partir de 2019, cette conformité est évaluée en retenant les nouvelles règles incluses dans les outils mis à 
disposition par le Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, 
prise en compte du débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de 
fonctionnement, prise en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté 
préfectoral local)). Cette évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service 
de Police de l’Eau en mars a une valeur officielle. 
 

� Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières 
conformes [P206.3] 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. Les filières de traitement et/ou 
de valorisation de ces boues peuvent être la valorisation agricole, le compostage, l'incinération, la 
gazéification et la décharge agréée. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100 100 100 100 

    Station d'Epuration de Hermes 100 100 100 100 

 
 
 

4.3.2 Bilan d’exploitation et conformités par station 

Les données de bilan et conformité sont détaillées en annexe du présent document. 

Les autres données d’auto-surveillance sont consultables sur les registres d’autosurveillance, tenus à jour 
conformément à l’arrêté du 21 juillet 2015. 
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Station d'Epuration de Hermes 

Rappel des valeurs caractéristiques de la station et des performances de traitement attendues 

Les valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de la conformité de la station sont présentées dans le 
tableau qui suit. Il s’agit des valeurs établies et communiquées par le service de Police des eaux (arrêté 
préfectoral d’autorisation, ou à défaut manuel d’autosurveillance) (Débit de référence) ou fournies par le 
constructeur (capacité nominale).  

Valeurs caractéristiques utilisées pour l’évaluation de conformité 

  2021 

Débit de référence (m3/j) 3 000 

Capacité nominale (kg/j) 1 200 

 

Performances attendues (selon arrêté préfectoral) (*) 

  DCO  DBO5  MES  NTK  NGL  NH4  Ptot  

Concentration maximale à respecter (mg/L) (*) 

moyenne journalière par bilan 90,00 25,00 30,00 8,00 15,00  1,00 

Concentration rédhibitoire en sortie (mg/L) 

moyenne journalière par bilan 250,00 50,00 85,00     

Charge maximale à respecter (kg/j) 

Rendement minimum moyen (%) 
* : En général, pour les paramètres NTK, NGL et Ptot, les conformités se jugent en moyennes annuelles, et pour les autres paramètres en moyennes 
journalières par bilan, cela sous réserve d'absence d'indications complémentaires d'arrêtés préfectoraux locaux. 
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File Eau 

629 980 m³   

  
  

 

0 m³  

 

 

0 m³  

 

 

 
13 898 m³  639 270 m³  

 

 

File Boue 

13 898 m³ 

  

 

 182,6 t de MS 

 

  

 
6 503 Kg 
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Fréquences d’analyses 
Le tableau suivant présente le nombre de bilans disponibles par paramètre. 

  2021 

DCO 24 

DBO5 12 

MES 24 

NTK 12 

NGL 12 

Ptot 12 

Concentrations en sortie et rendements épuratoires 

Les graphiques suivants présentent la qualité d’eau obtenue en sortie de station de traitement ainsi que les 
rendements épuratoires obtenus : 
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Les valeurs moyennes observées en sortie du système de traitement (concentrations et rendements) ne permettent pas de mesurer le respect de la 
prescription qui est à présent à calculer en considérant les débits à hauteur du débit de référence. L’évaluation du taux de respect fait l’objet de 
l’indicateur de conformité locale présenté dans la suite de la présente section.  

Conformité de la performance 

Les évaluations de la conformité sont réalisées en excluant les bilans pour lesquels le débit entrant dépasse le 
débit de référence retenu et les bilans en situations inhabituelles (catastrophes naturelles, inondations, …). La 
conformité locale est définie au regard des prescriptions de l’arrêté préfectoral. 
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  2018 2019 2020 2021 

Conformité à l'arrêté préfectoral 100,00 100,00 100,00 100,00 

A partir de 2019, cette conformité est évaluée suivant les nouvelles règles de calcul que celles des outils du 
Ministère (prise en compte des débits à hauteur du débit de référence en entrée et sortie, prise en compte du 
débit entrant en station pour définir si la station est en ou hors condition normale de fonctionnement, prise 
en compte du débit de référence mentionné dans l’acte administratif (arrêté préfectoral local). Cette 
évaluation reste fournie à titre indicatif. Seule l’évaluation transmise par le Service de Police de l’Eau en mars 
a une valeur officielle.  

Qualité du traitement des boues 

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 

Cet indicateur permet d’évaluer l’efficacité de dépollution des usines (extraction et concentration de la 
pollution de l’effluent traité). Il s’exprime en tonnage de matières sèches. 

  2018 2019 2020 2021 

Boues évacuées (Tonnes de MS) (S6) 163,6 155,3 170,5 182,6 

Boues évacuées par destination et proportion évacuée selon une filière conforme 

Ce tableau présente la proportion de boues évacuées selon une filière conforme. 

  2018 2019 2020 2021 

Taux de boues évacuées selon une filière conforme (%) 100,0 100,0 100,0 100,0 

Destination des boues évacuées 

Ce tableau présente le détail pour l’année des destinations des boues évacuées. 

  
Produit brut 

(t)  
Siccité (%)  

Matières 
sèches (t)  

Destination 
conforme (%) *  

Compostage norme NF 880,8 20,73 182,6 100,00 

Total 880,8 20,73 182,6 100,00 
* répartition calculée sur les tonnes de matières sèches. 

Sous-produits évacués par destination 

Ce tableau présente les sous-produits générés et leur devenir. 

  2018 2019 2020 2021 

Centre de stockage de déchets (t) Refus 27,6 20,5 3,3 11,4 

Total (t) 27,6 20,5 3,3 11,4 

Centre de stockage de déchets (t) Sables 15,4 17,9 30,1 19,2 

Total (t)  15,4 17,9 30,1 19,2 
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4.3.3 La surveillance des micropolluants dans les eaux de rejets 

La note nouvelle technique précise les modalités de recherche des substances dangereuses dans les eaux 
(RSDE) en entrée et sortie des stations d’épuration de plus de 10 000 EH et renforce la lutte à la source contre 
les micropolluants en rendant obligatoire la recherche au sein de la zone de collecte des émetteurs de 
substances présentes significativement au niveau de la station d’épuration. De nouvelles campagnes 
d’analyses en entrée et sortie station seront à réaliser en 2022/2023 et des diagnostics vers l’amont à réaliser 
ou mettre à jour au regard des résultats des campagnes. 
Veolia se tient à votre disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ce texte important et évaluer ses 
conséquences pour votre service 
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4.4 L’efficacité environnementale 
4.4.1 Le bilan énergétique du patrimoine 

Un véritable management de la performance énergétique des installations est mis en œuvre. 
Cela contribue ainsi à la réduction des consommations d’énergie et à la limitation des 
émissions de gaz à effet de serre. 

 

  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Energie relevée consommée (kWh) 753 461 736 731 659 970 764 276 15,8% 

 Usine de dépollution 605 861 603 427 581 269 577 266 -0,7% 

 Postes de relèvement et refoulement 147 600 133 304 78 701 187 010 137,7% 

 
 
 
Le tableau détaillé du Bilan énergétique du patrimoine se trouve en annexe. 
 

4.4.2 La consommation de réactifs 

Le choix du réactif est établi afin : 

� d'assurer un rejet au milieu naturel de qualité conforme à la réglementation, 
� de réduire les quantités de réactifs à utiliser. 

� La consommation de réactifs 

 
 
 
Usine de dépollution - File Eau 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Station d'Epuration de Hermes 

 Chlorure ferrique (kg) 21 168 16 560 26 472 28 080 6,1% 

 
 
 
Usine de dépollution - File Boue 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Station d'Epuration de Hermes 

 Polymère (kg) 5 194 6 254 6 860 6 503 -5,2% 
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Ce chapitre présente le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation de la Délégation (CARE). Il fait 
également le point sur la situation des biens, les programmes d’investissement et de renouvellement, 
ainsi que les engagements du délégataire à incidence financière. 

 
 

5.1 Le Compte Annuel de Résultat de 
l’Exploitation de la Délégation (CARE) 

Le présent chapitre est présenté conformément aux dispositions du décret 2016-86 du 1er février 2016. 

� Le CARE 

Le compte annuel et l’état détaillé des produits figurent ci-après. Les modalités retenues pour la 
détermination des produits et charges et l’avis des Commissaires aux Comptes sont présentés en annexe du 
présent rapport « Annexes financières » 

Les données ci-dessous sont en Euros. 
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� L’état détaillé des produits 

L’état suivant détaille les produits figurant sur la première ligne du CARE. 

Les données ci-dessous sont en Euros. 

STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation 
                          Année 2021
(en application du décret du 14 mars 2005)

Collectivité: Q999A - Q999A_SITTEU HERMES-BERTHECOU RT&VILLIE

Conforme à la circulaire FP2E de janvier 2006 29/03/22

 RESULTAT -  23 220   11 126 NS

 RESULTAT AVANT IMPOT -  23 220   15 137 NS

 Impôt sur les sociétés (calcul normatif)    0   4 011

                     programme contractuel ( investissements   7 914   8 032

           Pertes sur créances irrécouvrables-Contentieux rec   3 002   8 831

                     pour garantie de continuité du service   20 058   24 588

           Charges relatives aux investissements   7 914   8 032

           Collectivités et autres organismes publics   247 151   346 413

           Charges relatives aux renouvellements   20 058   24 588

                     autres -  15 172 -  14 714

           Contribution des services centraux et recherche   18 776   25 355

                     assurances   8 731 -  2 657

                     locaux   13 251   16 259

                     engins et véhicules   12 996   15 987

                     informatique   12 618   15 362

           Autres dépenses d'exploitation   34 859   33 250

                     télécommunications, poste et telegestion   2 433   3 013

           Sous-traitance, matièreset fournitures   126 658   139 247

           Impôts locaux et taxes   5 178   3 057

           Produits de traitement   10 693   12 598

           Analyses   2 864   4 275

           Personnel   118 048   122 820

           Energie électrique   65 625   75 325

           Travaux attribués à titre exclusif    0   10 984

 CHARGES   660 827   803 793 21,63 %

           Exploitation du service   390 456   461 535

           Collectivités et autres organismes publics   247 151   346 413

LIBELLE 2020 2021 Ecart %

 PRODUITS   637 607   818 931 28,44 %
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INFORMATION COMPLEMENTAIRE 

 

La rubrique « Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement » du CARE inclus dans le 
présent rapport annuel reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement 
irrécouvrables, comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années 
après l’émission des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires 
à leur constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution 
des difficultés liées au recouvrement des créances dans le contexte réglementaire actuel. 

L’amélioration des systèmes d’information et des processus de gestion de Veolia Eau permet de fournir à 
compter de 2019 une information complémentaire importante compte tenu des limites évoquées ci-dessus. 

A ce jour, et en application du principe de prudence, les créances de plus d’un an à la clôture de l’exercice font 
l’objet d’une provision pour dépréciation dans les comptes sociaux de la Société. Cette provision (qui a pour 
seule vocation de constater « en temps réel » mais de manière estimative le coût des impayés) est reprise soit 
lorsque la créance est définitivement admise en irrécouvrable, soit si la créance est encaissée (la provision 
devenant alors sans objet). 

Cette provision est calculée sur l’ensemble du stock de créances d’exploitation de plus d’un an de la Société, 
à hauteur de la part des produits qui lui revient (en excluant les produits facturés pour le compte des 
Collectivités et autres organismes) par application d’un taux moyen de produits propres uniforme pour toute 
la Société. 

Cette provision comptable peut être ventilée entre les différents contrats de la Société en appliquant aux 
impayés de plus d’un an attachés à chaque contrat le taux moyen de produits propres ci-dessus. 

Le chiffre ainsi obtenu pour 2021 pour le contrat ressort à 25 492 €. 
 

2020 Ecart %
  390 456 18,20 %

  392 654 17,26 %

-  2 197

  390 456 18,20 %

  247 151 40,16 %

  276 810 2,50 %

-  29 659

  247 151 40,16 %

   0 NS
29/03/22(1) Cette page contient le détail de la première li gne du CARE (produits hors TVA).

Compte tenu des arrondis effectués pour présenter l a valeur sans décimale, le total des produits ci-de ssus peut être 
différent à quelques euros près du total des produi ts inscrits sur le compte annuel de résultat de l'e xploitation.

 Produits des travaux attribués à titre exclusif   10 984

STE DES EAUX ET ASSAINISS Version Finale

Etat détaillé des produits (1)
            Année 2021

Collectivité: Q999A - Q999A_SITTEU HERMES-BERTHECOU RT&VILLIE

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   283 740

         dont variation de la part estimée sur consommations   62 673

 Collectivités et autres organismes publics   346 413

         dont variation de la part estimée sur consommations   1 094

 Exploitation du service   461 535

 Produits : part de la collectivité contractante   346 413

LIBELLE 2021

 Recettes liées à la facturation du service   461 535

         dont produits au titre de l'année (hors estimations   460 441
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5.2 Situation des biens  
Cet état retrace les opérations d’acquisition, de cession ou de restructuration d’ouvrages financées par le 
délégataire, qu’il s’agisse de biens du domaine concédé ou de biens de reprise. 

 

� Inventaire des biens  

L’inventaire au 31 décembre de l’exercice est établi selon les préconisations de la FP2E. Les biens désignés 
comme biens de retour ou biens de reprise sont ceux expressément désignés comme tels au contrat, 
conformément au décret 2016-86 du 1er février 2016. S’il y a lieu, l’inventaire distingue les biens propres du 
délégataire. 

� Situation des biens 

La situation des biens est consultable au chapitre 3.1 « Inventaire des installations ». 

Par ce compte rendu, Veolia présente une vue d’ensemble de la situation du patrimoine du service délégué, 
à partir des constats effectués au quotidien (interventions, inspections, auto-surveillance, astreinte...) et 
d’une analyse des faits marquants, des études disponibles et d’autres informations le cas échéant. 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels problèmes, de 
leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses investissements. 

Les biens dont l’état ou le fonctionnement sont satisfaisants, ou pour lesquels Veolia n'a pas décelé d'indice 
négatif, et qui à ce titre n'appellent pas ici de commentaire particulier, ne figurent pas dans ce compte rendu. 
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5.3 Les investissements et le renouvellement 
Les états présentés permettent de tracer, selon le format prévu au contrat, la réalisation des programmes 
d’investissement et/ou de renouvellement à la charge du délégataire, et d’assurer le suivi des fonds 
contractuels d’investissement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

� Programme contractuel d’investissement 

 
 

� Programme contractuel de renouvellement 

 
 

� Les autres dépenses de renouvellement 

Les états présentés dans cette section permettent de suivre les dépenses réalisées dans le cadre d'une 
obligation en garantie pour la continuité du service ou d’un fonds contractuel de renouvellement. 

La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte de la délégation est présentée dans 
l’annexe financière « Les modalités d’établissement du CARE ». 

Dépenses relevant d'une garantie pour la continuité du service : 

Cet état fournit, sous la forme préconisée par la FP2E, les dépenses de renouvellement réalisées au cours de 
l’exercice dans le cadre d’une obligation en garantie pour la continuité du service. 

Nature des biens 2021 

 Equipements (€) 56 103,12 

 
 
 

Dépenses relevant d'un fonds de renouvellement : 

Un fonds de renouvellement a été défini au contrat. Les dépenses et la situation du fonds relatif à l’exercice 
sont résumées dans les tableaux suivants : 
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5.4 Les engagements à incidence financière 
Ce chapitre a pour objectif de présenter les engagements liés à l’exécution du service public, et qui à ce titre 
peuvent entraîner des obligations financières entre Veolia, actuel délégataire de service, et toute entité 
(publique ou privée) qui pourrait être amenée à reprendre à l’issue du contrat l’exécution du service. Ce 
chapitre constitue pour les élus un élément de transparence et de prévision. 

Conformément aux préconisations de l’Ordre des Experts Comptables, ce chapitre ne présente que les 
« engagements significatifs, sortant de l’ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de 
la période objet du rapport, et qui à la fois devraient se continuer au-delà du terme normal de la convention 
de délégation et être repris par l’exploitant futur ». 

Afin de rester simples, les informations fournies ont une nature qualitative. A la demande de la Collectivité, 
et en particulier avant la fin du contrat, Veolia pourra détailler ces éléments. 
 

5.4.1 Flux financiers de fin de contrat 

Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés dans les charges qui s’appliqueront immédiatement 
à tout nouvel exploitant du service. Sur la base de ces informations, il est de la responsabilité de la Collectivité, 
en qualité d’entité organisatrice du service, d’assurer la bonne prise en compte de ces contraintes dans son 
cahier des charges. 

� Régularisations de TVA  

Si Veolia assure pour le compte de la Collectivité la récupération de la TVA au titre des immobilisations 
(investissements) mises à disposition1, deux cas se présentent : 

� Le nouvel exploitant est assujetti à la TVA2 : aucun flux financier n’est nécessaire. Une simple déclaration 
des montants des immobilisations, dont la mise à disposition est transférée, doit être adressée aux 
services de l’Etat. 

� Le nouvel exploitant n’est pas assujetti à la TVA : l’administration fiscale peut être amenée à réclamer 
à Veolia la part de TVA non amortie sur les immobilisations transférées. Dans ce cas, le repreneur doit 
s’acquitter auprès de Veolia du montant dû à l’administration fiscale pour les immobilisations 
transférées, et simultanément faire valoir ses droits auprès du Fonds de Compensation de la TVA. Le 
cahier des charges doit donc imposer au nouvel exploitant de disposer des sommes nécessaires à ce 
remboursement. 

� Biens de retour 

Les biens de retour (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) sont remis gratuitement à la 
Collectivité à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. 

� Biens de reprise 

Les biens de reprise (listés dans l’inventaire détaillé des biens du service) seront remis au nouvel exploitant, 
si celui-ci le souhaite, à l’échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat. Ces biens doivent 
généralement être achetés par le nouvel exploitant. 

                                                           
1 art. 210 de l’annexe II du Code Général des Impôts 
2 Conformément au principe posé par le nouvel article 257 bis du Code Général des Impôts précisé par l’instruction 3 A 6 36 parue au BOI N°50 du 20 
Mars 2006 repris dans le BOFiP (BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10) 
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� Autres biens ou prestations 

Hormis les biens de retour et des biens de reprise prévus au contrat, Veolia utilise, dans le cadre de sa liberté 
de gestion, certains biens et prestations. Le cas échéant, sur demande de la Collectivité et selon des conditions 
à déterminer, les parties pourront convenir de leur mise à disposition auprès du nouvel exploitant. 

� Consommations non relevées et recouvrement des sommes dues au délégataire à la 
fin du contrat 

Les sommes correspondantes au service exécuté jusqu’à la fin du contrat sont dues au délégataire sortant. Il 
y a lieu de définir avec la Collectivité les modalités de facturation (relevé spécifique, prorata temporis) et de 
recouvrement des sommes dues qui s’imposeront au nouvel exploitant, ainsi que les modalités de 
reversement des surtaxes correspondantes. 
 

5.4.2 Dispositions applicables au personnel 

Les dispositions applicables au personnel du délégataire sortant s’apprécient dans le contexte de la période 
de fin de contrat. Les engagements qui en découlent pour le nouvel exploitant ne peuvent pas faire ici l’objet 
d’une présentation totalement exhaustive, pour deux motifs principaux : 

� ils évoluent au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie privée des agents et 
des choix d’organisation du délégataire, 

� ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles. 
Veolia propose de rencontrer la Collectivité sur ce sujet pour inventorier les contraintes qui s’appliqueront en 
fin de contrat. 

� Dispositions conventionnelles applicables aux salariés de Veolia 

Les salariés de Veolia bénéficient : 

� des dispositions de la Convention Collective Nationale des Entreprises des Services d'Eau et 
d'Assainissement du 12 avril 2000 ; 

� des dispositions des accords d’entreprise Veolia et qui concernent notamment : l'intéressement et la 
participation, le temps de travail, la protection sociale (retraites, prévoyance, handicap, formation) et 
usages et engagements unilatéraux. 

� Protection des salariés et de l’emploi en fin de contrat 

Des dispositions légales assurent la protection de l’emploi et des salariés à l’occasion de la fin d’un contrat, 
lorsque le service est susceptible de changer d’exploitant, que le futur exploitant ait un statut public ou privé. 
A défaut, il est de la responsabilité de la Collectivité de prévoir les mesures appropriées. 

Lorsque l’entité sortante constitue une entité économique autonome, c’est-à-dire comprend des moyens 
corporels (matériel, outillage, marchandises, bâtiments, ateliers, terrains, équipements), des éléments 
incorporels (clientèle, droit au bail, …) et du personnel affecté, le tout organisé pour une mission identifiée, 
l’ensemble des salariés qui y sont affectés sont automatiquement transférés au nouvel exploitant, qu’il soit 
public ou privé (art. L 1224-1 du Code du Travail). 

Dans cette hypothèse, Veolia transmettra à la Collectivité, à la fin du contrat, la liste des salariés affectés au 
contrat ainsi que les éléments d’information les concernant (en particulier masse salariale correspondante 
…). 

Le statut applicable à ces salariés au moment du transfert et pendant les trois mois suivants est celui en 
vigueur chez Veolia. Au-delà de ces trois mois, le statut Veolia est soit maintenu pendant une période de 
douze mois maximum, avec maintien des avantages individuels acquis au-delà de ces douze mois, soit 
aménagé au statut du nouvel exploitant. 
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Lorsque l’entité sortante ne constitue pas une entité économique autonome mais que le nouvel exploitant 
entre dans le champ d’application de la Convention collective Nationale des entreprises d’eau et 
d’assainissement d’avril 2000, l’application des articles 2.5.2 ou 2.5.4 de cette Convention s’impose tant au 
précédent délégataire qu’au nouvel exploitant avant la fin de la période de 12 mois. 
 
A défaut d’application des dispositions précitées, seule la Collectivité peut prévoir les modalités permettant 
la sauvegarde des emplois correspondant au service concerné par le contrat de délégation qui s’achève. 
Veolia se tient à la disposition de la Collectivité pour fournir en amont les informations nécessaires à 
l’anticipation de cette question. 
 
En tout état de cause, d’un point de vue général, afin de clarifier les dispositions applicables et de protéger 
l’emploi, nous proposons de préciser avec la Collectivité avant la fin du contrat, le cadre dans lequel sera géré 
le statut des salariés et la protection de l’emploi à la fin du contrat. Il est utile que ce cadre soit précisé dans 
le cahier des charges du nouvel exploitant. 
 
La liste nominative des agents3 affectés au contrat peut varier en cours de contrat, par l’effet normal de la vie 
dans l’entreprise : mutations, départs et embauches, changements d’organisation, mais aussi par suite 
d’événements de la vie personnelle des salariés. Ainsi, la liste nominative définitive ne pourra être constituée 
qu’au cours des dernières semaines d’exécution du contrat. 

� Comptes entre employeurs successifs 

Les dispositions à prendre entre employeurs successifs concernant le personnel transféré sont les suivantes : 

� de manière générale, dispositions identiques à celles appliquées en début du contrat, 

� concernant les salaires et notamment salaires différés : chaque employeur supporte les charges 
afférentes aux salaires (et les charges sociales ou fiscales directes ou indirectes y afférant) rattachables 
à la période effective d’activité dont il a bénéficié ; le calcul est fait sur la base du salaire de référence 
ayant déterminé le montant de la charge mais plafonné à celui applicable au jour de transfert : ce 
compte déterminera notamment les prorata 13ème mois, de primes annuelles, de congés payés, 
décomptes des heures supplémentaires ou repos compensateurs,…. 

� concernant les autres rémunérations : pas de compte à établir au titre des rémunérations différées dont 
les droits ne sont exigibles qu’en cas de survenance d’un événement ultérieur non encore intervenu : 
indemnité de départ à la retraite, droits à des retraites d’entreprises à prestations définies, médailles 
du travail,… 

 

                                                           
3 Certaines informations utiles ont un caractère confidentiel et n’ont pas à figurer dans le rapport annuel qui est un document public. Elles pourront 
être fournies, dans le respect des droits des personnes intéressées, séparément à l’autorité délégante, sur sa demande justifiée par la préparation de 
la fin de contrat. 



 

 

6.  
 

ANNEXES 
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6.1 Le synoptique du réseau 

 
 
 
 
 

Eaux usées gravitaires 

Eaux usées refoulées 

Eaux usées 
unitaires 

Eaux pluviales 
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6.2 Le bilan énergétique du patrimoine 
� Bilan énergétique détaillé du patrimoine 

 
Usine de dépollution 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Station d'Epuration de Hermes 

 Energie relevée consommée (kWh) 605 861 603 427 581 269 577 266 -0,7% 

 
Poste de relèvement 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Poste de Refoulement à VILLERS ST SEPULCRE - RUE DE FRESNOY 

 Energie relevée consommée (kWh) 11 080 10 885 11 300 15 134 33,9% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 174 174 180 181 0,6% 

 Volume pompé (m3) 63 705 62 403 62 775 83 545 33,1% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 055 2 013 2 025 2 695 33,1% 

Poste de Refoulement à  BERTHECOURT - RUE LEVASSEUR 

 Energie relevée consommée (kWh) 29 195 23 964 28 747 32 768 14,0% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 220 226 228 225 -1,3% 

 Volume pompé (m3) 133 000 105 950 125 950 145 400 15,4% 

 Temps de fonctionnement (h) 2 660 2 119 2 519 2 908 15,4% 

 
Poste de refoulement 
  2018 2019 2020 2021 N/N-1 

Bassin d'Orage - Noailles - Rue du Larris 

 Energie relevée consommée (kWh) 35 028 30 227 38 654 42 366 9,6% 

 Consommation spécifique (Wh/m3) 139 158    

 Volume pompé (m3) 251 640 191 520    

 Temps de fonctionnement (h) 2 796 2 128 2 335 2 652 13,6% 

Poste de Refoulement à HERMES - RUE DE LA GARE 

 Energie relevée consommée (kWh) 72 297 68 228  96 742  

 Consommation spécifique (Wh/m3) 252 254    

 Volume pompé (m3) 286 560 268 200  423000  

 Temps de fonctionnement (h) 3 184 2 980  4700  
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6.3 La facture 120 m3 
Facture annuelle type complète, eau et assainissement, toutes taxes et redevances comprises pour un client 
ayant consommé 120 m3 et doté d’un compteur de 15 mm de diamètre (dans le cas où il existe différentes 
tranches tarifaires entre 0 et 120 m3, les prix unitaires affichés ci-après sont des prix moyens pour une 
consommation de 120 m3). 
 
 

BERTHECOURT m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     187,14 194,22 3,78% 

   Part délégataire     79,54 100,42 26,25% 

   Abonnement     10,62 11,10 4,52% 

   Consommation 120 0,7443 68,92 89,32 29,60% 

   Part collectivité(s)     97,52 84,32 -13,54% 

   Abonnement     2,72 2,72 0,00% 

   Consommation 120 0,6800 94,80 81,60 -13,92% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0790 10,08 9,48 -5,95% 

Collecte et dépollution des eaux usées      382,58 391,55 2,34% 

   Part délégataire     188,18 197,15 4,77% 

   Abonnement      24,72 26,00 5,18% 

   Consommation 120 1,4263 163,46 171,15 4,70% 

   Part collectivité(s)     194,40 194,40 0,00% 

   Abonnement     30,00 30,00 0,00% 

   Consommation 120 1,3700 164,40 164,40 0,00% 

Organismes publics et TVA     100,82 102,11 1,28% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     52,22 53,51 2,47% 

TOTAL € TTC      670,54 687,88 2,59% 
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VILLERS SAINT SEPULCRE m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     187,14 194,22 3,78% 

   Part délégataire     79,54 100,42 26,25% 

   Abonnement     10,62 11,10 4,52% 

   Consommation 120 0,7443 68,92 89,32 29,60% 

   Part collectivité(s)     97,52 84,32 -13,54% 

   Abonnement     2,72 2,72 0,00% 

   Consommation 120 0,6800 94,80 81,60 -13,92% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0790 10,08 9,48 -5,95% 

Collecte et dépollution des eaux usées      536,06 547,66 2,16% 

   Part délégataire     245,66 257,26 4,72% 

   Abonnement      50,80 53,20 4,72% 

   Consommation 120 1,7005 194,86 204,06 4,72% 

   Part collectivité(s)     290,40 290,40 0,00% 

   Abonnement     30,00 30,00 0,00% 

   Consommation 120 2,1700 260,40 260,40 0,00% 

Organismes publics et TVA     116,17 117,72 1,33% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     67,57 69,12 2,29% 

TOTAL € TTC      839,37 859,60 2,41% 
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HERMES m3 
Prix au  

01/01/2022 

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1 

Production et distribution de l'eau     187,14 194,22 3,78% 

   Part délégataire     79,54 100,42 26,25% 

   Abonnement     10,62 11,10 4,52% 

   Consommation 120 0,7443 68,92 89,32 29,60% 

   Part collectivité(s)     97,52 84,32 -13,54% 

   Abonnement     2,72 2,72 0,00% 

   Consommation 120 0,6800 94,80 81,60 -13,92% 

   Préservation des ressources en eau (agence de l’eau) 120 0,0790 10,08 9,48 -5,95% 

Collecte et dépollution des eaux usées      393,59 386,76 -1,74% 

   Part délégataire     242,39 253,56 4,61% 

   Abonnement      41,94 43,92 4,72% 

   Consommation 120 1,7470 200,45 209,64 4,58% 

   Part collectivité(s)     151,20 133,20 -11,90% 

   Consommation 120 1,1100 151,20 133,20 -11,90% 

Organismes publics et TVA     101,92 102,83 0,89% 

   Lutte contre la pollution (agence de l’eau) 120 0,2200 26,40 26,40 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA     53,32 54,23 1,71% 

TOTAL € TTC      682,65 695,81 1,93% 
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6.4 Attestations d’assurances 
Dans le cadre de ses obligations contractuelles, Veolia a souscrit aux polices d’assurance suivantes : 

 - Assurance de responsabilité civile : cette assurance couvre Veolia  des conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile, quel qu’en soit le fondement juridique, que Veolia  est susceptible d’encourir vis-à-vis 
des tiers à raison des dommages corporels, matériels et immatériels qui trouvent leur origine dans l’exécution 
de ses obligations. 

 - Assurance de dommages aux biens : cette assurance est souscrite par Veolia pour son propre compte. 
Elle a pour objet de garantir les biens affermés contre les dommages résultant de l’exploitation du service. 

L’ensemble de ces attestations d’assurance est disponible sur simple demande de la Collectivité. 

 



 

CC Thelloise (Ex - S.I.T.T.E.U. de Hermes-Berthecourt-Villers Saint Sépulcre - Système de Hermes) - 2021 - 
Page 67 

6.5 Le bilan qualité par usine 
Station d'Epuration de Hermes 

 

Bilans HCNF / Bilans : 
 

Charges 
entrantes et 

dépassement 
de capacité 

Volume MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

(m3/j) 
Nbr Bilan HcNF* / nbr de 

bilans 
kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j 

janvier 2 153 0 / 2 2 466 4 188 1 227 198,5 198,5 28,0 

février 2 231 1 / 2 1 474 2 874 982 125,4 125,4 26,8 

mars 1 684 0 / 2 890 1 971 522 149,7 149,7 13,0 

avril 1 534 0 / 2 911 2 022 675 148,2 148,2 15,3 

mai 1 592 0 / 2 1 355 1 717 733 127,2 127,2 17,5 

juin 1 850 1 / 2 531 818 500 164,7 164,7 15,9 

juillet 1 618 0 / 2 452 1 065 405 132,5 132,5 12,9 

août 1 342 0 / 2 163 705 309 100,6 100,6 9,5 

septembre 1 369 0 / 2 520 1 179 452 133,2 133,2 15,1 

octobre 1 720 0 / 2 601 1 273 430 147,7 147,7 15,1 

novembre 1 581 0 / 2 1 824 3 401 1 581 187,9 187,9 23,7 

décembre 2 068 0 / 2 831 2 024 186 117,9 117,9 11,8 

(*) Hors conditions normales de fonctionnement selon le volume reçu en entrée de station 
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Qualité du rejet et rendement épuratoire du système de traitement :  

Charges en 
sortie et 

rendement 

MES DCO DBO5 NTK NGL Pt 

Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % Kg/j % 

janvier 12,00 99,51 48,10 98,85 12,24 99,00 5,90 97,03 7,30 96,32 0,70 97,66 

février 6,20 99,58 40,30 98,60 6,73 99,31 2,20 98,21 5,30 95,82 0,60 97,91 

mars 4,10 99,53 40,80 97,93 5,02 99,04 4,20 97,21 5,20 96,51 1,20 90,97 

avril 3,80 99,58 38,10 98,11 4,72 99,30 3,50 97,64 4,70 96,82 2,00 87,09 

mai 4,80 99,65 37,20 97,83 5,40 99,26 2,70 97,88 4,20 96,72 0,70 95,83 

juin 6,20 98,84 40,30 95,07 5,62 98,87 2,60 98,41 3,30 98,00 1,10 93,17 

juillet 5,00 98,89 24,50 97,70 5,01 98,76 2,00 98,49 3,10 97,66 0,90 93,30 

août 7,10 95,65 19,40 97,25 4,35 98,59 1,60 98,42 2,10 97,91 0,60 93,76 

septembre 5,00 99,04 23,60 98,00 4,30 99,05 1,60 98,82 2,00 98,51 0,60 96,38 

octobre 5,20 99,14 28,40 97,77 5,18 98,80 1,60 98,95 2,50 98,28 1,60 89,62 

novembre 5,50 99,70 23,00 99,32 4,74 99,70 2,70 98,57 3,60 98,07 0,40 98,27 

décembre 5,90 99,29 35,40 98,25 7,14 96,17 4,20 96,44 6,80 94,27 0,30 97,51 

 
 

 

Evolution des charges et du rendement par paramètre 
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Détail des non-conformités 
 

  

Paramètres 
concernés 

Dépassement 
des conditions 
normales de 

fonctionnement 

Commentaires 
Dates 

Bilan non 
conforme 

Bilan 
rédhibitoire 

13/04/2021 Oui Non Ptot Non  

 

Boues évacuées par mois 
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6.6 Annexes financières 
� Les modalités d’établissement du CARE 

    

Société des Eaux et de l’Assainissement de l’Oise  

Région Hauts-de-France – Territoire de l’Oise 

Annexe financière aux comptes annuels de résultat de l’exploitation 

Exercice 2021 

 

Introduction générale 

Les articles R 3131-2 à R 3131-4 du Code de la Commande Publique fournissent des précisions sur les données 
devant figurer dans le Rapport Annuel du Délégataire prévu à l’article L 3131-5 du même Code, et en particulier 
sur le Compte Annuel de Résultat de l’Exploitation (CARE) de la délégation. 
 
Le CARE établi au titre de 2021 respecte ces principes. La présente annexe fournit les informations relatives à 
ses modalités d’établissement. 
 

Organisation de la Société au sein de la Région et de Veolia Eau France 

L’organisation de la Société de l’Eau et de l’Assainissement de l’Oise  au sein de la Région Hauts de France de 
Veolia Eau (Groupe Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux) comprend différents niveaux opérationnels 
qui apportent quotidiennement leur contribution au bon fonctionnement des services publics de distribution 
d’eau potable et d’assainissement qui leur sont confiés.  
 
La décentralisation et la mutualisation de l’activité aux niveaux adaptés représentent en effet un des principes 
majeurs d’organisation de Veolia Eau et de ses sociétés. 
 
Par ailleurs, à l’écoute de ses clients et des consommateurs, Veolia Eau est convaincu que si l’eau est au cœur 
des grands défis du 21ème siècle, il convient aussi d’être très attentif à la quête grandissante de transparence, 
de proximité et d’implication des collectivités ainsi qu’à la recherche constante d’efficacité et de qualité.  

 

L’organisation de Veolia Eau, articulée depuis 2018 et le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » autour d’une 
logique « gLocale », répond à ces enjeux. Elle permet à la fois de partager le meilleur de ce que peut apporter 
un grand groupe en matière de qualité, d’innovation, de solutions et d’investissements (« global ») ; mais aussi 
en s’appuyant sur 65 « Territoires », avec des moyens renforcés pour l‘exploitation, toujours plus ancrés 
localement et avec un réel pouvoir de décision (« local »). 9 Régions viennent quant à elles assumer un rôle 
de coordination et de mutualisation au bénéfice des Territoires.  
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Au sein de cette organisation, et notamment pour accroître la qualité des services rendus à ses clients, la 
Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise a pris part à la démarche engagée par Veolia Eau visant à 
accroître la collaboration entre ses différentes sociétés. 
 
 
Dans ce contexte, la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise est associée à d’autres sociétés du 
Groupe pour mettre en commun au sein d’un GIE national un certain nombre de fonctions supports (service 
consommateurs, ressources humaines, bureau d’études techniques, service achats, expertises nationales…) ; 
étant précisé que cette mise en commun peut être organisée en tant que de besoin sur des périmètres plus 
restreints (au niveau d’une Région ou d’un Territoire par exemple). 
 
Aujourd’hui, les exploitations de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise bénéficient des 
interventions tant de ses moyens propres que des interventions du GIE national, au travers d’une organisation 
décentralisant, au niveau adapté, les différentes fonctions. 
 
L’architecture comptable de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise est le reflet de cette structure 
décentralisée et mutualisée. Elle permet de suivre aux niveaux adéquats d’une part les produits et les charges 
relevant de la Région (niveaux successifs de la Région, du Territoire, du Service Local), et d’autre part les 
charges de niveau National (contribution des services centraux). 
 
En particulier, conformément aux principes du droit des sociétés, et à partir d’un suivi analytique commun à 
toutes les sociétés membres du GIE national, la Société facture à ce dernier le coût des moyens qu’elle met à 
sa disposition ; réciproquement, le GIE national lui facture le coût de ses prestations. 
 
Le compte annuel de résultat de l’exploitation relatif à un contrat de délégation de service public, établi sous 
la responsabilité de la Société délégataire, regroupe l’ensemble des produits et des charges imputables à ce 
contrat, selon les règles exposées ci-dessous. 
 
La présente annexe a pour objet de préciser les modalités de détermination de ces produits et de ces charges. 
 

Faits Marquants 

 
Changement de modalités de répartition des charges indirectes liées à la fonction consommateurs 

D’autre part, le projet d’entreprise « Osons 20/20 ! » comporte d’importantes ambitions en termes de relation 
consommateurs, avec la volonté de mettre celle-ci au cœur des opérations tout en modernisant les outils 
utilisés. Cette dynamique se traduit à la fois par la mise en place dans l’ensemble des Territoires de 
compétences consommateurs de terrain tout en professionnalisant toujours davantage les processus de 
masse tels que facturation, encaissement et gestion des appels. 

Ces dernières fonctions sont mutualisées au sein de 2 plateformes nationales :  

- la plateforme Produits & Cash qui gère la facturation de masse, les encaissements, la relation et les 
échanges de données avec les prestataires de recouvrement, les reversements aux collectivités ;  

- la plateforme RC 360 qui gère les appels téléphoniques ainsi que les mails et les courriers des 
consommateurs.   

Ces plateformes sont désormais totalement opérationnelles et disposent de nouveaux outils informatiques 
qui permettent une mesure de leur activité avec un degré accru de finesse et de fiabilité. 
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Pour cette raison, il a été jugé possible et pertinent de faire évoluer les modalités de répartition entre les 
contrats du coût des plateformes (et simultanément de la fonction « consommateurs » qu’elle soit logée au 
National, en Région ou en Territoire) qui étaient jusqu’en 2019 assises sur la valeur ajoutée simplifiée. 

 

 

 

En pratique, depuis l’exercice 2020 :  

- Le coût de la Plateforme Produits & Cash est réparti entre les différents Territoires au prorata des 
factures d’eau émises pour les contrats de ces derniers entre le 1er novembre n-1 et le 31 octobre n en 
tenant compte d’éventuels effets de périmètre en tant que de besoin ; 

- Le coût de la Plateforme RC 360 est réparti entre les différents Territoires au prorata des contacts 
(mails, appels téléphoniques, courriers) sur le périmètre du Territoire entre le 1er janvier n et 31 
décembre n (le nombre de contacts du mois de décembre étant estimé). 

Ces coûts ainsi répartis au niveau d’un Territoire donné sont additionnés à ceux de la fonction 
« consommateurs » du Territoire pour être enfin répartis entre les contrats d’eau au prorata des factures 
émises telles que déterminées ci-dessus (voir note 1 ci-après). 
 
Dans les rares situations où des services d’assainissement donnent lieu à la facturation aux consommateurs 
des m3 assujettis par une facture distincte de celle de l’eau potable, ils sont traités avec les mêmes règles que 
les contrats d’eau potable tel que décrit ci-dessus. 

Dans le cas le plus fréquent, où l’eau et l’assainissement sont facturés sur le même document, et lorsque les 
délégataires de ces deux services font partie du Groupe Veolia Eau – Compagnie Générale des Eaux, les 
contrats assainissement se voient attribuer une quote-part des coûts ci-dessus selon les règles ci-dessous : 

- Soit une approche spécifique peut être identifiée dans les contrats d’eau et d’assainissement, et des 
conventions internes mises en place : le contrat assainissement supporte alors la quote-part 
conventionnelle des coûts consommateurs en contrepartie d’un produit de même montant porté sur 
la rubrique « produits accessoires » sur le contrat eau. 

- Dans le cas contraire, une charge forfaitaire de 2€ par facture est imputée sur le contrat 
d’assainissement en contrepartie d’un allègement de charges de même montant sur le contrat eau. 

L’évolution décrite au présent paragraphe a été analysée, comme le précise son titre, comme un changement 
de modalités de répartition de charges indirectes. 

Enfin, le coût des plateformes intègre l’ensemble des composantes qui s’y rattachent : coûts de personnel, de 
loyers, de sous-traitance… Dans une logique de simplification, le coût des plateformes, réparti sur chaque 
contrat, est présenté sur la seule ligne « sous-traitance » (indépendamment de la décomposition par nature 
de cette charge au sein desdites plateformes).  

 
 

1. Produits 

Les produits inscrits dans le compte annuel de résultat de l’exploitation regroupent l'ensemble des produits 
d’exploitation hors TVA comptabilisés en application du contrat, y compris ceux des travaux attribués à titre 
exclusif. 
 
En ce qui concerne les activités de distribution d’eau et d’assainissement, ces produits se fondent sur les 
volumes distribués de l’exercice, valorisés en prix de vente. A la clôture de l’exercice, une estimation 
s’appuyant sur les données de gestion est réalisée sur la part des produits non relevés et/ou non facturés au 



 

CC Thelloise (Ex - S.I.T.T.E.U. de Hermes-Berthecourt-Villers Saint Sépulcre - Système de Hermes) - 2021 - 
Page 75 

cours du mois de décembre et comptabilisée. Les éventuels écarts avec les facturations sont comptabilisés 
dans les comptes de l’année suivante. Les dégrèvements (dont ceux consentis au titre de la loi dite 
« Warsmann » du 17 mai 2011 qui fait obligation à la Société d’accorder - dans certaines conditions - des 
dégrèvements aux usagers ayant enregistré des surconsommations d’eau et d’assainissement du fait de fuites 
sur leurs installations après compteur) sont quant à eux portés en minoration des produits d’exploitation de 
l’année où ils sont accordés. 
 
S’agissant des produits des travaux attribués à titre exclusif, ils correspondent aux montants comptabilisés en 
application du principe de l’avancement. 
 
Le détail des produits annexé au compte annuel du résultat de l’exploitation fournit une ventilation des 
produits entre les produits facturés au cours de l’exercice et ceux résultant de la variation de la part estimée 
des consommations. 
 
 

2. Charges 

Les charges inscrites dans le compte annuel du résultat de l’exploitation englobent : 

� les charges qui sont exclusivement imputables au contrat (charges directes - cf. § 2.1), 
� la quote-part, imputable au contrat, des charges communes à plusieurs contrats (charges réparties - cf. 

§ 2.2). 
 
Le montant de ces charges résulte soit directement de dépenses inscrites en comptabilité soit de calculs à 
caractère économique (charges calculées - cf. § 2.1.2). 
 
 

2.1. Charges exclusivement imputables au contrat 

Ces charges comprennent : 

� les dépenses courantes d'exploitation (cf. 2.1.1), 
� un certain nombre de charges calculées, selon des critères économiques, au titre des investissements 

(domaines privé et délégué) et de l'obligation contractuelle de renouvellement (cf. 2.1.2). Pour être 
calculées, ces charges n’en sont pas moins identifiées contrat par contrat, en fonction de leurs 
opérations spécifiques, 

� les charges correspondant aux produits perçus pour le compte des collectivités et d’autres organismes, 

� les charges relatives aux travaux à titre exclusif. 
 
 

2.1.1. Dépenses courantes d'exploitation 

Il s'agit des dépenses de personnel imputées directement, d'énergie électrique, d'achats d'eau, de produits de 
traitement, d'analyses, des redevances contractuelles et obligatoires, de la Contribution Foncière des 
Entreprises et de certains impôts locaux, etc. 
 
En cours d’année, les imputations directes de dépenses de personnel opérationnel au contrat ou au chantier 
sont valorisées suivant un coût standard par catégorie d'agent qui intègre également une quote-part de frais 
« d’environnement » (véhicule, matériel et outillage, frais de déplacement, encadrement de proximité…). En 
fin d'année, l'écart entre le montant réel des dépenses engagées au niveau du Service Local dont dépendent 
les agents et le coût standard imputé fait l'objet d'une répartition au prorata des heures imputées sur les 
contrats du Service Local. Cet écart est ventilé selon sa nature sur trois rubriques des CARE (personnel, 
véhicules, autres charges). 
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Par ailleurs, la précision suivante est apportée sur la prise en compte de la fiscalité indirecte applicable aux 
consommations d’électricité. Depuis 1er janvier 2016, la Taxe Intérieure sur la Consommation Finale 
d’Electricité (TICFE) est calculée comme une majoration du prix du KWH selon un barème fonction de l’électro-
intensivité de la Société au cours de l’année considérée. Ce taux applicable n’est donc pas nécessairement 
connu en début d’année et des régularisations peuvent donc avoir lieu au cours des exercices suivants. Jusqu’à 
fin 2020, ces régularisations étaient enregistrées dans les CARE lors de leur versement effectif, et alors 
imputées aux contrats selon les points de livraison de l’électricité consommée. Elles sont depuis cette année 
prises en compte dans les CARE dès l’envoi de l’état récapitulatif des consommations de l’année N-1 à 
l’Administration en juin N. 

 
 

2.1.2. Charges calculées 

Un certain nombre de charges doivent faire l’objet d'un calcul économique. Les éléments correspondants 
résultent de l’application du principe selon lequel : "Pour que les calculs des coûts et des résultats fournissent 
des valeurs correctes du point de vue économique...  il peut être nécessaire en comptabilité analytique, de 
substituer à certaines charges enregistrées en comptabilité générale selon des critères fiscaux ou sociaux, les 
charges correspondantes calculées selon des critères techniques et économiques" (voir ci-dessous). 
 
Ces charges concernent principalement les éléments suivants : 
 
Charges relatives au renouvellement : 
 
Les charges économiques calculées relatives au renouvellement sont présentées sous des rubriques distinctes 
en fonction des clauses contractuelles (y compris le cas échéant au sein d’un même contrat). 
 
- Garantie pour continuité du service 

Cette rubrique correspond à la situation dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à sa charge et à ses 
risques et périls l’ensemble des dépenses d’entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages 
nécessaires à la continuité du service. Le délégataire se doit de les assurer à ses frais, sans que cela puisse 
donner lieu à ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
 
La garantie pour continuité du service a pour objet de faire face aux charges que le délégataire aura à 
supporter en exécution de son obligation contractuelle, au titre des biens en jouissance temporaire (voir note 
3 ci-après) dont il est estimé que le remplacement interviendra pendant la durée du contrat. 
 
Afin de prendre en compte les caractéristiques économiques de cette obligation (voir note 4 ci-après), le 
montant de la garantie pour continuité du service s’appuie sur les dépenses de renouvellement lissées sur la 
durée de la période contractuelle en cours. Cette charge économique calculée est déterminée en additionnant 
: 

� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà réalisés 
depuis le début de la période contractuelle en cours ; 

� d’autre part le montant des renouvellements prévus jusqu’à la fin de cette période, tel qu’il résulte de 
l’inventaire quantitatif et qualitatif des biens du service à jour à la date d’établissement des comptes 
annuels du résultat de l’exploitation (fichier des installations en jouissance temporaire) ; 

 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après). 
 
Des lissages spécifiques sont effectués en cas de prolongation de contrat ou de prise en compte de nouvelles 
obligations en cours de contrat. 
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Ce calcul permet donc de réévaluer chaque année, en euros courants, la dépense que le délégataire risque de 
supporter, en moyenne annuelle sur la durée de la période contractuelle en cours, pour les renouvellements 
nécessaires à la continuité du service (renouvellement dit « fonctionnel » dont le délégataire doit couvrir tous 
les risques et périls dans le cadre de la rémunération qu’il perçoit). 
 
Enfin, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 2015, la charge portée dans le CARE au 
titre d’une obligation contractuelle de type « garantie pour continuité de service » correspond désormais aux 
travaux réalisés dans l’exercice sans que ne soit plus effectué le lissage évoqué ci-dessus ; ce dernier ne 
concerne donc désormais que les contrats ayant pris effet antérieurement. 
 
- Programme contractuel  

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société s’est contractuellement engagée à réaliser un programme 
prédéterminé de travaux de renouvellement selon les priorités que la Collectivité s’est fixée. 
 
La charge économique portée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation est alors calculée en 
additionnant : 

� d’une part le montant, réactualisé à la fin de l’exercice considéré, des renouvellements déjà effectués 
depuis le début de la période contractuelle en cours (voir note 5 ci-après) ; 

� d’autre part, le montant des renouvellements contractuels futurs jusqu’à la fin de cette même période ; 
et en divisant le total ainsi obtenu par la durée de la période contractuelle en cours. 
 
- Fonds contractuel de renouvellement 

Cette rubrique est renseignée lorsque la Société est contractuellement tenue de prélever tous les ans sur ses 
produits un certain montant et de le consacrer aux dépenses de renouvellement dans le cadre d’un suivi 
pluriannuel spécifique. Un décompte contractuel délimitant les obligations des deux parties est alors établi. 
C’est le montant correspondant à la définition contractuelle qui est repris dans cette rubrique. 
 
Charges relatives aux investissements : 
Les investissements financés par le délégataire sont pris en compte dans le compte annuel du résultat de 
l’exploitation, sous forme de redevances permettant d'étaler leur coût financier total : 
� pour les biens appartenant au délégataire (biens propres et en particulier les compteurs du domaine 

privé) : sur leur durée de vie économique puisqu’ils restent lui appartenir indépendamment de 
l’existence du contrat ; 

� pour les investissements contractuels (biens de retour) : sur la durée du contrat puisqu’ils ne servent au 
délégataire que pendant cette durée ; 

Le montant de ces redevances résulte d’un calcul actuariel permettant de reconstituer, sur ces durées et en 
euros constants, le montant de l’investissement initial. 
 
S’agissant des compteurs, ce dernier comprend, depuis 2008, les frais de pose valorisés par l’application de 
critères opérationnels et qui ne sont donc en contrepartie plus compris dans les charges de l’exercice. 
 
 
 
 
 
 
 
L’étalement de ce coût financier global obéit aux règles suivantes : 
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� pour les investissements antérieurs à 2021, les redevances évoquées ci-dessus respectent une 
progressivité prédéterminée et constante (+1,5% par an) d’une année sur l’autre de la redevance 
attachée à un investissement donné. Le taux financier retenu est calculé à partir du Taux Moyen des 
Emprunts d’Etat en vigueur l’année de réalisation de l’investissement, majoré d’une marge. Un calcul 
financier spécifique garantit la neutralité actuarielle de la progressivité de 1,5% indiquée ci-dessus ; 

� pour les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2021, ces redevances prennent la forme 
d’une annuité constante et non plus progressive. Le taux financier retenu est déterminé en tenant 
compte des conditions de financement de l’année en cours. Le taux annuel de financement est fixé à 
2,25% pour les investissements réalisés en 2021.  

 
Toutefois, par dérogation avec ce qui précède, et pour tous les contrats prenant effet à compter du 1er janvier 
2015, la redevance peut reprendre le calcul arrêté entre les parties lors de la signature du contrat. 
 
Enfin, et compte tenu de leur nature particulière, les biens immobiliers du domaine privé font l’objet d’un 
calcul spécifique comparable à l’approche retenue par les professionnels du secteur. Le montant de la 
redevance initiale attachée à un bien est pris égal à 7% du montant de l’investissement immobilier (terrain + 
constructions + agencements du domaine privé) puis est ajusté chaque année de l’évolution de l’indice de la 
construction. Les agencements pris à bail donnent lieu à un calcul similaire. 
 
- Investissements du domaine privé 

Hormis le parc de compteurs relevant du domaine privé du délégataire (avec une redevance portée sur la ligne 
« Charges relatives aux compteurs du domaine privé ») et quelques cas où Veolia Eau ou ses filiales sont 
propriétaires d’ouvrages de production (avec une redevance alors portée sur la ligne « Charges relatives aux 
investissements du domaine privé »), les redevances attachées aux biens du domaine privé sont portées sur 
les lignes correspondant à leur affectation (la redevance d’un camion hydro cureur sera affectée sur la ligne 
« engins et véhicules », celle relative à un ordinateur à la ligne « informatique »…). 
 
 

2.1.3. Pertes sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement 

Cette rubrique reprend essentiellement les pertes sur les créances devenues définitivement irrécouvrables, 
comptabilisées au cours de l’exercice. Celles-ci peuvent être enregistrées plusieurs années après l’émission 
des factures correspondantes compte tenu des délais notamment administratifs nécessaires à leur 
constatation définitive. Elle ne traduit par conséquent qu’avec un décalage dans le temps l’évolution des 
difficultés liées au recouvrement des créances.  

 
2.1.4. Impôt sur les sociétés 

L'impôt calculé correspond à celui qui serait dû par une entité autonome, en appliquant au résultat brut 
bénéficiaire, le taux en vigueur de l'impôt sur les sociétés. 
 
Dans un souci de simplification, le taux normatif retenu en 2021 correspond au taux de l’impôt sur les sociétés 
applicable aux entreprises réalisant moins de 250 M€ de CA (26,5%), hors contribution sociale additionnelle 
de 3,3%.  

  

 
 

2.2. Charges réparties 

Comme rappelé en préambule de la présente annexe, l’organisation de la Société repose sur un ensemble de 
niveaux de compétences en partie mutualisés au sein du GIE national. 
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Les charges communes d’exploitation à répartir proviennent donc de chacun de ces niveaux opérationnels. 
 
 

2.2.1. Principe de répartition 

Comme indiqué dans les Faits marquants, les modalités de répartition ont évolué en 2020 en ce qui concernent 
les coûts des plateformes Produits & Cash et RC360. Les modalités de répartition des autres charges indirectes 
n’ont en revanche pas été modifiées. 
 
Le principe retenu est celui de la répartition des charges concernant un niveau organisationnel donné entre 
les diverses entités dépendant directement de ce niveau ou, dans certains cas, entre les seules entités au profit 
desquelles elles ont été engagées. 
 
Ces charges (qui incluent les éventuelles charges de restructuration mais excluent désormais celles de la 
fonction consommateurs) proviennent de chaque niveau organisationnel de Veolia Eau intervenant au profit 
du contrat : services centraux, Régions, Territoires (et regroupements spécifiques de contrats le cas échéant). 
 
Lorsque les prestations effectuées par le GIE national à un niveau donné bénéficient à plusieurs sociétés, les 
charges correspondantes sont refacturées par celui-ci aux sociétés concernées au prorata de la valeur ajoutée 
des contrats de ces sociétés rattachés à ce niveau.  
 
Ensuite, la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise répartit dans ses comptes annuels de résultat de 
l’exploitation l’ensemble de ses charges communes telles qu’elles résultent de sa comptabilité sociale (après, 
donc, facturation des prestations du GIE national) selon le critère de la valeur ajoutée des contrats de 
l’exercice. Ce critère unique de répartition est déterminé par contrat, qu’il s’agisse d’un contrat de Délégation 
de Service Public (DSP) ou d’un contrat Hors Délégation de Service Public (HDSP). La valeur ajoutée se définit 
ici selon une approche simplifiée comme la différence entre le volume d’activité (produits) du contrat et la 
valeur des charges contractuelles et d’achats d’eau en gros imputées à son niveau. Les charges communes 
engagées à un niveau organisationnel donné sont réparties au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des 
contrats rattachés à ce niveau organisationnel. 
 
Par ailleurs, et dans certains cas, le GIE peut être amené à facturer des prestations à des Sociétés de Veolia 
Eau France dans le cadre de conventions spécifiques. Les montants facturés à ce titre viennent selon les cas 
de figure en diminution du montant global des frais à facturer entre sociétés comme évoqué ci-dessus et/ou 
à répartir entre les contrats au sein de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise. 
 
Les contrats comportant des achats d’eau supportent une quote-part forfaitaire de «peines et soins » égale à 
5% de ces achats d’eau qui est portée en minoration du montant global des frais à répartir entre les contrats. 
 
Les charges indirectes sont donc ainsi réparties sur les contrats au profit desquelles elles ont été engagées. 
 
Par ailleurs, et en tant que de besoin, les redevances (cf. § 2.1.2) calculées au titre des compteurs dont la 
Société a la propriété sont réparties entre les contrats concernés au prorata du nombre de compteurs desdits 
contrats. 
 
 

2.2.2. Prise en compte des frais centraux 

Après détermination de la quote-part des frais de services centraux imputable à l’activité Eau France, la quote-
part des frais des services centraux engagée au titre de l’activité des Territoires  a été facturée au GIE national 
à charge pour lui de la refacturer à ses membres selon les modalités décrites ci-dessus. 
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Au sein de la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise, la répartition des frais des services centraux 
s’effectue au prorata de la valeur ajoutée simplifiée des contrats (à l’exclusion de la part relative à l’activité 
« consommateurs » répartie comme évoqué ci-dessus). 

2.3. Autres charges 

2.3.1. Valorisation des travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de délégation de service 
public (DSP) 

Pour valoriser les travaux réalisés dans le cadre d’un contrat de DSP, une quote-part de frais de structure est 
calculée sur la dépense brute du chantier. Cette disposition est applicable à l’ensemble des catégories de 
travaux relatifs aux délégations de service public (production immobilisée, travaux exclusifs, travaux de 
renouvellement), hors frais de pose des compteurs. Par exception, la quote-part est réduite à la seule 
composante « frais généraux » si la prestation intellectuelle est comptabilisée séparément. De même, les taux 
forfaitaires de maîtrise d’œuvre et de gestion contractuelle des travaux ne sont pas automatiquement 
applicables aux opérations supérieures à 500 K€ ; ces prestations peuvent alors faire l’objet d’un calcul 
spécifique. 
 
L’objectif de cette approche est de prendre en compte les différentes prestations intellectuelles associées 
réalisées en interne (maitrise d’œuvre en phase projet et en phase chantier, gestion contractuelle imposée 
par le contrat DSP : suivi des programmes pluriannuels, planification annuelle des chantiers, reporting 
contractuel et réglementaire, mises à jour des inventaires,...).  
 
La quote-part de frais ainsi attribuée aux différents chantiers est portée en diminution des charges indirectes 
réparties selon les règles exposées au § 2.2 (de même que la quote-part « frais généraux » affectée aux 
chantiers hors DSP sur la base de leurs dépenses brutes ou encore que la quote-part de 5% appliquée aux 
achats d’eau en gros). 
 
 

2.3.2. Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 

Les charges de personnel indiquées dans les comptes annuels de résultat de l’exploitation comprennent la 
participation des salariés acquittée par la Société en 2021 au titre de l’exercice 2020. 
 
 

2.4. Autres informations  

Lorsque la Société de l’Eau et de l’Assainisssement de l’Oise a enregistré dans sa comptabilité une charge 
initialement engagée par le GIE national ou un de ses membres dans le cadre de la mutualisation de moyens, 
cette charge est mentionnée dans le compte annuel de résultat de l’exploitation selon sa nature et son coût 
d’origine, et non pas en sous-traitance, exception faite des coûts liés aux plateformes Produits & Cash et 
RC360. Cette règle ne trouve en revanche pas à s’appliquer pour les sociétés du Groupe qui, telles les sociétés 
d’expertise, ne sont pas membres du GIE national. 
 
Enfin, au-delà des charges économiques calculées présentées ci-dessus et substituées aux charges 
enregistrées en comptabilité générale, la Société a privilégié, pour la présentation de ses comptes annuels de 
résultat de l’exploitation, une approche selon laquelle les risques liés à l’exploitation – et notamment les 
risques sur créances impayées mentionnées au paragraphe 2.1.3, qui donnent lieu à la constatation de 
provisions pour risques et charges ou pour dépréciation en comptabilité générale, sont pris en compte pour 
leur montant définitif au moment de leur concrétisation. Les dotations et reprises de provisions relatives à ces 
risques ou dépréciation en sont donc exclues (à l’exception des dotations et reprises pour investissements 
futurs évoquées ci-dessus). 
 

Lorsqu’un contrat bénéficie d’un apport d’eau en provenance d’un autre contrat de la société, le compte 
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annuel de résultat de l’exploitation reprend les écritures enregistrées en comptabilité analytique, à savoir : 

� inscription dans les produits du contrat « vendeur » de la vente d’eau réalisée, 
� inscription dans les charges du contrat « acheteur » de l’achat d’eau réalisé. 

 
 
Dans une recherche d’exactitude, et compte tenu de la date avancée à laquelle la Société a été amenée à 
arrêter ses comptes sociaux pour des raisons d’intégration de ses comptes dans les comptes consolidés du 
Groupe Veolia, les comptes annuels de résultat de l’exploitation présentés anticipent sur 2021 certaines 
corrections qui seront portées après analyse approfondie dans les comptes sociaux de l’exercice 2022. 
 
 
 

Notes :  

 
1. La donnée « nombre de contacts » n’est pas disponible à un niveau plus fin que le niveau « Territoire ». 

 
2. Texte issu de l’ancien Plan Comptable Général de 1983, et dont la refonte opérée en 1999 ne traite 

plus des aspects relatifs à la comptabilité analytique. 
 

3. C’est-à-dire les biens indispensables au fonctionnement du service public qui seront remis 

obligatoirement à la collectivité délégante, en fin de contrat. 
 

4. L’obligation de renouvellement est valorisée dans la garantie lorsque les deux conditions suivantes 

sont réunies: 
- le bien doit faire partie d’une famille technique dont le renouvellement incombe 

contractuellement au délégataire, 
- la date de renouvellement passée ou prévisionnelle entre dans l’horizon de la période 

contractuelle en cours. 
 

5. Compte tenu des informations disponibles, pour les périodes contractuelles ayant débuté avant 1991, 

le montant de la garantie de renouvellement est calculé selon le même principe d’étalement linéaire, 

en considérant que le point de départ de ces périodes se situe au 1er janvier 1991 
 

� Avis des commissaires aux comptes 

La Société a demandé à l’un des Co-Commissaires aux Comptes de Veolia d'établir un avis sur la procédure 
d'établissement de ses CARE. Une copie de cet avis est disponible sur simple demande de la Collectivité. 
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6.7 Reconnaissance et certification de service 
Veolia Eau est depuis de nombreuses années engagé dans des démarches de certification. En 2015, les 
systèmes de management de la qualité et de l’environnement existants ont été fédérés sous la gouvernance 
du siège et complétés par un système de management de l’énergie. 

Les activités certifiées sont la production et la distribution d’eau potable, la collecte et le traitement des eaux 
usées et l’accueil et le service aux consommateurs. 

Cette triple certification ISO 9001, ISO 14001 et ISO 50001 délivrée par Afnor Certification en novembre 2015 
valide, via un tiers indépendant, l’efficacité des méthodes et des outils mis en place et l’engagement 
d’amélioration continue de l’entreprise. Cette démarche s’inscrit dans le cadre élargi de la politique de l’Eau 
France qui comprend des objectifs forts en matière de santé et de sécurité au travail. 

Notre certification ISO 50001 valide nos démarches d’amélioration de l’efficacité énergétique des installations 
confiées par nos clients. Elle est reconnue par l’Administration dans le cadre des textes d’application de la 
directive 2012/27/UE (loi DDADUE) (*) 
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s 

(*) La directive 2012/27/UE instaure un audit énergétique obligatoire dans les grandes entreprises, 

obligation reprise par la loi DDADUE. Certifiées ISO 50001, ces entreprises sont exemptées de cette 

obligation et peuvent valoriser leurs actions d'économies d'énergie grâce à la bonification des CEE. 
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6.8 Actualité réglementaire 2021 
Chaque année, une sélection annuelle des principaux textes parus vous est proposée. Veolia se tient à 

disposition pour vous aider dans la mise en œuvre de ces textes et évaluer leurs conséquences pour votre 

service. 

Commande publique 
 

La Loi Climat et Résilience (loi n°2021-1104 du 22 août 2021) comporte un ensemble de mesures en faveur de 

la prise en compte du développement durable au stade de la passation et de l'exécution des contrats de la 

commande publique. Essentiellement programmatique, compte tenu des délais d'entrée en vigueur différée, 

elle invite les personnes publiques à s'engager dès à présent dans ce mouvement 

 

A l'exception des mesures relatives aux Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et 

Écologiquement Responsable (entrée en vigueur au 1er janvier 2023) les dispositions de l'article 35 de la loi 

entreront en vigueur à une date fixée par décret, et au plus tard le 22 août 2026. 

 

La prise en compte des objectifs de développement durable ("ODD") et des caractéristiques 

environnementales 

 

L’article 35 de cette loi comprend différentes mesures visant à améliorer la prise en compte du développement 

durable lors de la passation et l’exécution des contrats de la commande publique. Ces mesures concernent 

notamment : 

- la prise en compte des objectifs de développement durable dans les spécifications techniques: l’article 

L.2112-2 du Code de la commande publique modifié prévoit désormais l’obligation pour l’acheteur 

d’intégrer des objectifs de développement durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale au sein des spécifications techniques ; 

- la prise en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi dans les conditions 

d’exécution pour les marchés formalisés : le nouvel article L.2112-2-1 du Code de la commande publique 

comporte l’obligation de prévoir pour les marchés supérieurs aux seuils européens des conditions 

d’exécution prenant en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi, notamment 

en faveur des personnes défavorisées, sauf dérogations. 

- la prise en compte des caractéristiques environnementales de l’offre dans les critères d’attribution: 

l’article L.2152-7 du Code de la commande publique modifié comporte désormais l’obligation de prévoir 

au moins un critère en matière environnementale. En pratique, cette modification interdit donc le recours 

au critère unique du prix. 

- la prise en compte obligatoire de l’environnement dans les conditions d’exécution : au-delà des 

spécifications techniques, l’article L.2112-2 du Code de la commande publique modifié prévoit que les 

conditions d’exécution doivent désormais prendre en compte des considérations relatives à 

l’environnement. Elles peuvent également prendre en compte des considérations relatives à l’économie, 

à l’innovation, au domaine social, à l’emploi ou à la lutte contre les discriminations. 

 

Le renforcement des Schémas de Promotion des Achats publics Socialement et Écologiquement 

Responsables (SPASER)  

 

Cette même loi renforce le contenu et surtout la visibilité des SPASER que sont tenues d'adopter les plus 

grandes collectivités. Deux évolutions principales : 
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- Renforcement des obligations de publicité des SPASER en prévoyant qu’ils doivent être rendus publics 

notamment via une mise en ligne sur le site internet (s’il existe) des acheteurs concernés ; 

- Mention des indicateurs précis et des objectifs cibles à atteindre pour chacune de ces catégories. 

 

Ces dispositions entreront en vigueur le 1er janvier 2023. 

 

La neutralité dans les contrats de la commande publique à l'aune de la loi confortant le respect des 

principes de la République 

 

La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République  a pour but de 

conduire les acteurs de la commande publique à introduire de nouvelles stipulations dans leurs contrats afin 

d'aménager le respect des principes de laïcité, de neutralité.  

 

La loi évoque trois principes : l'égalité des usagers devant le service public, veiller au respect du principe de 

laïcité et au principe de neutralité du service public. Ces clauses doivent être intégrées dans tous les contrats 

concernés pour lesquels une consultation ou un avis de publicité est envoyé depuis le 25 août 2021.  Pour les 

contrats en cours ou pour lesquels une consultation a été lancée avant le 25 août dernier, il faut distinguer 

deux situations :  

- Pour les contrats qui se terminent avant le 25 février 2023, ces clauses n'ont pas à être insérées ; 

- Pour les contrats qui se terminent après le 25 février 2023, les acheteurs et autorités concédantes ont 1 

an, jusqu'au 25 août 2022 pour intégrer ces clauses dans les contrats en cours. 

 

Nouveaux seuils de procédure formalisée pour les années 2022-2023 

 

À compter du 1er janvier 2022, les seuils de procédure formalisée passent de : 

- 139 000 € HT à 140 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des autorités publiques 

centrales ; 

- 214 000 € HT à 215 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des autres pouvoirs 

adjudicateurs et pour les marchés publics de fournitures des autorités publiques centrales opérant dans 

le domaine de la défense ; 

- 428 000 € HT à 431 000 € HT pour les marchés de fournitures et de services des entités adjudicatrices et 

pour les marchés de fournitures et de services passés dans le domaine de la défense ou de la sécurité ; 

- 5 350 000 € HT à 5 382 000 € HT pour les marchés de travaux et pour les contrats de concession. 

 

 Promotion et développement de l'innovation 

 

Dans l'« objectif de promotion et développement de l'innovation » précédemment mobilisé pour 

l'expérimentation posée par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, le décret n° 

2018-1225 du 24 décembre 2018 avait prévu un dispositif expérimental pour les achats dits « innovants » 

offrant la possibilité de passer un marché public, y compris un marché public de défense ou de sécurité, 

négocié sans publicité ni mise en concurrence préalables, à la condition que la valeur estimée du besoin soit 

inférieure à 100 000 € hors taxes. Ce régime dérogatoire initialement prévu pour une durée de 3 ans a été 

pérennisé par le décret n° 2021-1634 du 13 décembre 2021. 

 

Interdiction des accords-cadres sans maximum 
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En application d'une jurisprudence européenne du 17 juin dernier, un décret du 23 août n° 2021-1111 modifie 

le code de la commande publique pour supprimer la possibilité de conclure des accords-cadres sans maximum. 

Une mesure qui s’appliquera à compter du 1er janvier 2022. 

 

Marchés globaux 

 

Le Décret n° 2021-357 du 30 mars 2021 portant diverses dispositions en matière de commande publique, pris 

pour l'application des articles 131 et 140 de loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 (loi ‘ASAP’), comporte 

diverses dispositions en matière de commande publique. Ce décret fixe à 10 % du montant prévisionnel du 

marché la part minimale que le titulaire d'un marché global, qui n'est pas lui-même une petite ou moyenne 

entreprise (PME) ou un artisan, s'engage à confier, directement ou indirectement, à une PME ou à un artisan.  

 

Ce décret a également pour objet de mettre en cohérence les hypothèses de dispense de jury pour l'attribution 

des marchés globaux avec les hypothèses de dispense de concours pour l'attribution des marchés de maîtrise 

d'œuvre. Il précise enfin le point de départ du délai de paiement du solde des marchés publics de maîtrise 

d'œuvre pour tenir compte du mécanisme de décompte général et définitif prévu par le nouveau cahier des 

clauses administratives générales applicables à ces marchés. 

 

Six (6) nouveaux CCAG et leur fascicule (6) de 2021 

 

En application de l’article R. 2112-2 du code de la commande publique, six arrêtés en date du 30 mars 2021 

(JO du 1er avril 2021) ont approuvé les nouveaux cahiers des clauses administratives générales (CCAG) des 

marchés publics. Ces arrêtés portent sur les CCAG des marchés de fournitures courantes et services, les 

marchés industriels, les techniques de l’information et de la communication, les prestations intellectuelles, les 

travaux et la maîtrise d'œuvre. Pour ce dernier secteur d’activité, il s’agit d'une création.   

 

Ces arrêtés s'appliquent aux marchés publics pour lesquels une consultation est engagée ou un avis d'appel à 

la concurrence envoyé à la publication à compter du 1er avril 2021. Toutefois, ils prévoient une période 

transitoire jusqu’au 30 septembre 2021. 

 

L’arrêté du 30 septembre 2021 (JO du 7 octobre 2021) apporte des modifications à ces CCAG et vient donc 

compléter la série des arrêtés du 30 mars 2021. 

 

L’arrêté du 7 octobre 2021 (JO du 15 octobre 2021) vient approuver sept Cahier des Clauses Techniques 

Générales (fascicules), dont six concernent directement les secteurs de l’eau et de l’assainissement, à savoir : 

- le fascicule 70 titre I relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement à 

surface libre ; 

- le fascicule 70 titre II relatif aux ouvrages de recueil, de stockage et de restitution des eaux pluviales ; 

- le fascicule 71 relatif à la fourniture, pose et réhabilitation de canalisations d'eaux à écoulement sous 

pression ; 

- le fascicule 73 relatif à l'équipement d'installations de pompage d'eaux claires destinées aux 

consommations humaines, agricoles et industrielles ; 

- le fascicule 74 relatif à la construction des réservoirs en béton et réhabilitation des réservoirs en béton ou 

en maçonnerie ; 

- le fascicule 81 titre I relatif à l'équipement d'installations de pompage pour réseaux d'évacuation et 

d'assainissement. 
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Suites de la crise sanitaire 
 

Crise relative à l'approvisionnement et la hausse des cours des matières premières  

 

L'année 2021 a été marquée par l’augmentation des prix des matières premières : acier, plastique, cuivre, 

aluminium, béton, réactifs, gaz  et électricité. Leur cours ont ‘flambé’, dans des proportions loin des évolutions 

habituellement constatées, entraînant au-delà des difficultés d’approvisionnement et des délais de livraison 

rallongés, un surcoût considérable dans le cadre de l’exécution des contrats  déjà signés.   

 

Afin de pallier ces incidences, le Ministère de l'Economie a publié le 20 mai 2021 un communiqué de presse 

dans lequel il invite les acheteurs publics à ne pas appliquer de pénalités de retard et à accorder des 

prolongations de délais d'exécution. Une fiche technique de la DAJ de Bercy, du 27 mai 2021, sur les marchés 

publics confrontés à la flambée des prix et au risque de pénurie des matières premières a également été 

publiée. Les acteurs publics sont ainsi appelés à adapter certaines modalités d'exécution et de passation des 

contrats de la commande publique dans les mêmes conditions que durant la crise sanitaire. 

 

Factures d'eau, de gaz et d'électricité 

 

Le décret n°2021-474 du 20 avril 2021 (JO du 21 avril 2021) est relatif au paiement des factures d'eau, de gaz 

et d'électricité afférents aux entreprises dont l'activité est affectée par une mesure de police administrative 

en réponse à l'épidémie de covid-19. Ce décret actualise le dispositif mis en œuvre à la fin de l’année 2020 en 

précisant les critères que doivent satisfaire les personnes physiques ou morales de droit privé pour prétendre 

aux mesures d’étalement de leur facture d’eau. Ce décret précise aussi la date de fin de ces mesures de report 

fixées deux mois après la fin de l’état d’urgence sanitaire. 

 

Retour au sol des boues et Sars-Cov-2 

 

L’arrêté du 20 avril 2021 (JO du 27 mai) modifie l'arrêté du 30 avril 2020 qui fixait le principe que les boues 

produites durant la pandémie doivent au préalable être totalement hygiénisées pour pouvoir être épandues 

et faire l'objet de mesures de surveillance supplémentaires.  

 

Ce nouvel arrêté ouvre la possibilité d’épandre des boues ayant fait l’objet de traitements considérés comme 

partiellement hygiénisant dans l’arrêté du 30 avril 2020  Les boues obtenues après un traitement des eaux 

usées par lagunage ou rizhofiltration peuvent désormais être épandues sous certaines conditions. Pour le suivi 

de l'abattement du virus Sars-Cov-2, chaque lot de boue devra faire l'objet d'une analyse - avant et après 

traitement - avec un nouvel indicateur plus facile à mesurer.  

 

Services publics locaux 
 

Résilience des territoires et sécurité civile 

 

La loi 2021-1520 du 25 novembre 2021 (JO du 26 novembre 2021) vise à consolider le modèle de sécurité civile 

et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels. Cette loi comprend 

des dispositions complémentaires à la loi “climat et résilience” pour les territoires soumis à un ou plusieurs 

risques naturels connus en matière d’information sur les risques et les mesures de sauvegarde, sur les plans 

communaux et intercommunaux de sauvegarde. Notamment, le plan communal de sauvegarde est rendu 
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obligatoire pour les communes soumis à un risque naturel identifié et sa mise en œuvre doit être éprouvée au 

moins tous les cinq ans par un exercice de crise.   

 

Ces précédentes dispositions complètent celles portées par l’article 249 de La Loi Climat et Résilience (loi 

n°2021-1104 du 22 août 2021) qui vise à identifier les vulnérabilités des services et réseaux répondant aux 

besoins prioritaires des populations, d'anticiper leur gestion en période de crise et de favoriser un retour 

rapide à un fonctionnement normal. Ces objectifs ont pour objectifs de renforcer la résilience des territoires 

et se traduisent par des obligations graduées au regard de l’exposition à un ou plusieurs risques naturels. 

 

Eaux pluviales et désimperméabilisation des tissus urbains 

 

L’article 101 de la loi ‘climat et résilience’ du 22 août 2021 (JO du 24 août 2021) modifie un article du Code de 

la construction et de l’habitation ainsi qu’un article du code de l’urbanisme afin d’abaisser le seuil de 1000 m³ 

(établi par loi énergie climat de 2019) à 500 m2 relatif à l’obligation d'installer du photovoltaïque ou des 

toitures végétalisées sur les bâtiments professionnels et les entrepôts : lors de la construction, l’extension ou 

la rénovation lourde de tous les bâtiments à usage commercial, industriel ou artisanal de plus de 500 m² et de 

plus de 1000 m² pour les immeubles de bureau. 

 

Ces obligations s’appliquent pour les parcs de stationnement associés à ces bâtiments qui devront intégrer sur 

au moins la moitié de leur surface des revêtements de surface, des aménagements hydrauliques ou des 

dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation. 

 

Travaux à proximité des réseaux  

 

L’arrêté du 6 juillet 2021 (JO du 20 août 2021) fixe, pour l'année 2021, le barème hors taxes des redevances 

prévues à l'article L. 554-2-1 du code de l'environnement au titre du financement, par les exploitants des 

réseaux enterrés, du « Guichet Unique » administré par l’Inéris. Ce téléservice (www.reseaux-et-

canalisations.gouv.fr) référencie les réseaux de transport et de distribution en vue de prévenir leur 

endommagement lors de travaux. 

 

Instruction budgétaire et comptable  

 

L’arrêté du 9 décembre 2021 (JO du 31 décembre 2021) relatif à l'instruction budgétaire et comptable M4 

applicable aux services publics industriels et commerciaux modifie cette instruction qui se décline en plusieurs 

versions, dont l’instruction M49 pour les services d’eau potable et d’assainissement.  

 

Réseaux intérieurs - Utilisation des ressources non-conventionnelles  

 

L’arrêté du 10 septembre 2021 (JO du 18 septembre 2021) relatif à la protection des réseaux d'adduction et 

de distribution d'eau destinée à la consommation humaine contre les pollutions par retours d'eau encadre 

désormais les pratiques concernant les réseaux d'adduction et de distribution à l'intérieur des bâtiments. 

L'arrêté précise les règles de distinction et de repérage des réseaux intérieurs d'eau potable de ceux 

transportant d'autres fluides, comme par exemple des eaux non-conventionnelles. Il fixe les modalités de 

vérification et d'entretien des dispositifs de protection contre les retours d’eau afin de s'assurer de leur bon 

état de fonctionnement. L'ensemble des dispositions de cet arrêté entrent en vigueur à compter du 1 janvier 

2023 pour les immeubles neufs ou rénovés. Cet arrêté renvoie à un avis technique sur les équipements de 

protection des réseaux intérieurs publié au JO du 18 décembre 2021. 
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Service public de l’assainissement 
 

Le contrôle des raccordements au réseau de collecte lors des mutations immobilières 

 

Après plusieurs tentatives infructueuses, la loi “Climat et Résilience” (article 61 modifiant les articles L.271-4 

du code de la construction et de l’habitation, L.2224-8 du CGCT et L.1331-11-1 du code de la santé publique 

engage l’obligation de contrôle des raccordements au réseau de collecte des eaux usées lors des mutations 

immobilières. Dans cette première étape, elle rend obligatoire ce contrôle sur les territoires dont les rejets 

d’eaux usées et d’eaux pluviales ont une incidence sur la qualité de l’eau pour les épreuves de nage libre et de 

triathlon en Seine pour les épreuves olympiques de Paris 2024. Un décret dont la publication est prévue au 

cours du 1er semestre 2022 doit fixer la liste des communes concernées. 

 

La durée de validité du document relatif au contrôle est fixée à 10 ans. 

 

Le projet de loi “4D” relatif à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et diverses mesures de 

simplification, en cours d’examen au Parlement, prévoit (article 64) la généralisation de l’obligation de 

réalisation d’un diagnostic des raccordements aux réseaux publics d’assainissement lors des ventes 

immobilières. 

 

L’amélioration de l’information du SPANC sur les mutations immobilières 

 

En cas de vente d’un immeuble, le vendeur doit fournir un dossier de diagnostic technique comprenant un 

rapport de contrôle des installations d’assainissement non collectif de moins de trois ans. Lorsque ce rapport 

relève des non-conformités, l’acheteur a  l’obligation de faire procéder aux travaux de mise en conformité 

dans un délai d’un an après l’acte de vente (article L.271-4 du code de la construction et de l’habitation). 

 

Cependant, les SPANC, qui n’étaient jusqu’à présent pas informés des ventes intervenues, ne disposaient 

d'aucun moyen pour contrôler que l'acquéreur s’était acquitté de l’obligation de réaliser les travaux de mise 

en conformité. 

 

La Loi “Climat et Résilience” (article 62 complétant l’article L.1331-11-1 du code de la santé publique) impose 

aux notaires d’adresser aux SPANC, au plus tard un mois après la signature de l'acte authentique de vente d’un 

immeuble, une attestation contenant la date de la vente et les informations nécessaires à l'identification du 

bien vendu et des noms et adresse de l’acquéreur. 

 

Le renforcement des pénalités en cas de défaut de raccordement ou de mauvais raccordement 

 

Le Code de la Santé Publique astreint le propriétaire d’un immeuble non raccordé au réseau de collecte au 

paiement d’une somme au moins équivalente à celle qu’il aurait payé s’il avait été raccordé et pouvant être 

majorée dans la limite de 100 %. 

 

La Loi “Climat et Résilience” porte cette majoration possible à 400 % afin de renforcer le caractère dissuasif 

de cette disposition. La mise en œuvre de la majoration passe par l’adoption d’une simple délibération prise 

par la collectivité. Afin de renforcer le caractère dissuasif et pédagogique, la loi prévoit que cette pénalité sera 

écartée si les travaux sont réalisés dans les règles de l’art, dans un délai de 12 mois à compter de la notification 

de la sanction. 
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Gestion des sous-produits / déchets  
 

Boues (sous-produits de l’assainissement) 

 

Le décret 2021-147 du 11 février 2021 (JO du 13 février 2021) modifie le code de l'environnement et la 

rubrique 2.1.4.0 (épandage d’effluents ou de boues) de la nomenclature relative aux installations, ouvrages, 

travaux et activités (IOTA) ayant une incidence sur l'eau ou le fonctionnement des écosystèmes aquatiques, 

dite nomenclature « loi sur l'eau », dans un objectif de simplification. Notamment, ce décret lève l’interdiction 

du mélange de boues de station d'épuration entre elles pour entreposage ou traitement en vue de l’épandage. 

Il n’est plus nécessaire de disposer d'une dérogation, via un arrêté dérogatoire préalable du préfet, pour 

pouvoir mélanger des boues de stations de traitement des eaux usées différentes 

 

Boues (compostage des boues) 

 

Le décret 2021-1179 du 14 septembre 2021 (JO du 15 septembre 2021) détermine les conditions dans 

lesquelles les boues d'épuration et les digestats de boues d'épuration peuvent être traités par compostage 

conjointement avec d'autres matières utilisées comme structurants et issues de matières végétales, dès lors 

que l'opération permet d'améliorer les caractéristiques agronomiques des boues et des digestats de boues. 

Ce texte définit une proportion de mélange déchets verts et boues/digestats pour cette voie de valorisation 

qui varie selon les échéances suivantes : 

- A compter du 1er janvier 2022, la masse de déchets verts utilisés comme structurants n'excède pas 100 % 

de la masse de boues d'épuration et de digestats de boues d'épuration utilisée dans le mélange. 

- A compter du  1er janvier 2024, la masse de déchets verts utilisés comme structurants n'excède pas 80% 

de la masse de boues d'épuration et de digestats de boues d'épuration utilisée dans le mélange. 

- Au plus tard le 1 er janvier 2026, l'ADEME remet au ministre chargé de l'environnement un rapport sur la 

disponibilité du gisement de déchets verts pour la valorisation organique des déchets alimentaires triés à 

la source et sur l'opportunité de modifier le seuil de 80% défini précédemment. 

 

Boues - Installations de compostage soumises à autorisation 

 

L’arrêté du 27 mai 2021 (JO du 27 juin 2021) modifie les règles techniques (initialement fixées  par l ’arrêté du 

22 avril 2008) auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage soumises à autorisation au titre 

des ICPE. Ces modifications visent à améliorer la sécurité et la limitation des émissions provenant des 

installations de compostage. 

 

L’arrêté complète les informations à reporter par l’exploitant : la nature et l’origine des produits ou déchets 

constituant le lot, les mesures de température et d’humidité relevées en différents points au cours du 

processus, les dates des retournements ou périodes d’aération et des arrosages éventuels des andains, ou 

informations sur l’aération de l’andain. Il prévoit également pour l’exploitation l'obligation d’adaptation des 

activités en plein air aux conditions météorologiques et climatiques, notamment pour prévenir de forts envols 

de poussières, des nuisances odorantes lors de grands vents ou lorsque les vents sont orientés vers des 

récepteurs sensibles. Les nouvelles prescriptions de cet arrêté sont applicables dès le 28 juin 2021 ou le 17 

août 2022 selon qu'il s'agit d'installations nouvelles ou existantes. 

 

Boues - Installations de méthanisation 
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Un arrêté du 14 juin 2021 et deux arrêtés du 17 juin 2021 (tous les trois publiés au Journal officiel du 30 juin 

2021) modifient les règles techniques et les prescriptions générales applicables aux installations de 

méthanisation. 

- Le premier modifie l’arrêté du 10 novembre 2009 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire 

les installations de méthanisation soumises à autorisation du titre Ier du livre V du code de 

l’environnement. Il comporte des dispositions relatives à la conception et à l’aménagement, aux 

conditions d’admission des déchets et matières traitées, aux conditions d’exploitation, à l a prévention 

des risques, à la prévention de la pollution de l’eau, à l a surveillance des rejets. Le dernier article de cet 

arrêté donne le calendrier d’application de ces dispositions. 

- Le second modifie l’arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 

- Le dernier modifie l’arrêté du 10 novembre 2009 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées de méthanisation soumises à déclaration sous la rubrique n° 2781-1. Il introduit de 

nouvelles annexes fixant les règles relatives aux règles d’implantation, à la gestion, à la surveillance de 

l'exploitation. 

 

Déchets non dangereux 

 

Décret n° 2021-1199 du 16 septembre 2021 relatif aux conditions d’élimination des déchets non dangereux  

Arrêté du 16 septembre 2021 pris en application des articles R. 541-48-3 et R. 541-48-4 du code de 

l’environnement. 

 

De nouvelles conditions d'élimination des déchets non dangereux pour pouvoir éliminer des déchets non 

dangereux dans des installations de stockage ou d’incinération, les producteurs ou détenteurs de déchets 

doivent justifier que ceux-ci ont fait l’objet d’un tri à la source ou d’une collecte séparée. L’élimination dans 

des installations de stockage de déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite ; elle est 

d’abord réduite de 30 % en 2020 par rapport à 2010, et de 50 % en 2025. 

 

 Afin de s’assurer du respect des seuils établis, une procédure de contrôle des déchets entrants est mise en 

place par l'exploitant de l'installation de stockage de déchets non dangereux. Les interdictions de stockage de 

déchets valorisables entrent progressivement en vigueur, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2030. Les 

obligations de justification du tri des déchets avant élimination entrent en vigueur le 1er janvier 2022.  

 

Déchets - Bordereaux de suivis des déchets  

 

Arrêté du 21 décembre 2021 définissant le contenu des déclarations au système de gestion électronique des 

bordereaux de suivi de déchets énoncés à l’article R. 541-45 du code de l’environnement, pour les déchets 

contenant de l’amiante. Cet arrêté donne la définition du contenu du bordereau de suivi des déchets 

électroniques (téléservice Trackdéchets). Les informations ne sont pas les mêmes en fonction de s'il s'agit de 

déchets dangereux ou déchets POP classiques, ou de tels déchets contenant de l'amiante. 

 

Dispositions applicables aux déchets dangereux et déchets POP contenant de l’amiante : Les informations à 

déclarer, pour chaque BSD, au système de gestion électronique des BSD de déchets dangereux et déchets POP 

contenant de l’amiante sont listées à l'article 3 de l’arrêté du 21 décembre 2021.  

 

Déchets - Registre de déchets 
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Arrêté du 31 mai 2021 fixant le contenu des registres déchets, terres excavées et sédiments mentionnés aux 

articles R. 541-43 et R. 541-43-1 du code de l’environnement 

 

Dès janvier 2022, la transmission des données de traçabilité des déchets se fera au moyen d'un outil 

numérique centralisé. Un registre électronique sera aussi mis en place pour les terres excavées et les 

sédiments. Les nouvelles informations constitutives de ces registres déchets, terres excavées et sédiments 

pour chaque acteur viennent d'être publiées. Les producteurs ont l'obligation de tenir un registre 

chronologique afin d’identifier précisément la destination ou le lieu de valorisation des terres excavées et 

sédiments dès lors qu'ils sont extraits de leur emplacement d'origine et ne sont pas utilisés sur le site même 

de leur excavation, qu'ils aient ou non le statut de déchet. Le site d’excavation correspond alors pour les terres 

excavées, à l’emprise des travaux dans la limite d’une distance parcourue par les terres excavées au maximum 

de trente kilomètres entre l’emplacement de leur excavation et l’emplacement de leur utilisation au sein de 

l’emprise des travaux. Sont toutefois exonérés, les personnes : 

- Produisant des terres excavées lors d’une opération d’aménagement ou de construction < à 500 m3 ; 

- Produisant de sédiments issus d’une opération de dragage < à 500 m3 ; 

- Effectuant une opération de valorisation de terres excavées et sédiments < à 500 m3. 

 

Déchet – Traçabilité 

 

Décret n° 2021-321 du 25 mars 2021 relatif à la traçabilité des déchets, des terres excavées et des sédiments 

Dès 2022, les données relatives aux déchets dangereux seront transmises à un registre électronique national 

et les bordereaux de suivi de déchets seront dématérialisés (plateforme centralisée  Trackdéchets). 

L’identification des sociétés se fait par la base SIREN. Cette base enregistre les données transmises par : 

- les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets dangereux ou des déchets POP 

ainsi que les collecteurs, les transporteurs, les négociants, les courtiers et les exploitants des installations 

de transit, de regroupement ou de traitement de déchets dangereux ou de déchets POP ; 

- les exploitants des installations d’incinération ou de stockage de déchets non dangereux non inertes ; 

-  les exploitants des installations dans lesquelles les déchets perdent leur statut de déchet. 

- La gestion des déchets et des terres excavées et des sédiments qui ne sont pas utilisés sur le site même 

de leur excavation sera également traçée pour garantir l’absence d’impact environnemental et sanitaire 

des opérations de remblayage par ces terres. 

- Le site de l’excavation correspond : 

- pour les terres excavées, à l’emprise des travaux, ou le cas échéant, à l’emprise foncière placée sous la 

responsabilité de l’exploitant de l’ICPE, dans la limite d’une distance parcourue par les terres excavées au 

maximum de 30 km entre l’emplacement de leur excavation et l’emplacement de leur utilisation au sein 

de l’emprise des travaux ou de l’installation classée, 

- pour les sédiments, à l’emprise de l’opération de dragage et des berges du cours d’eau. 

- La transmission au plus tard, 7 jours après la production, l’expédition, la réception ou le traitement des 

déchets ou des produits et matières issus de la valorisation des déchets et chaque fois que cela est 

nécessaire pour mettre à jour ou corriger une donnée. 

 

Déchet - Sortie de statut de déchet 

 

Décret n° 2021-380 du 1er avril 2021 relatif à la sortie du statut de déchet / Arrêté du 1er avril 2021 

modifiant l’arrêté du 19 juin 2015 relatif au système de gestion de la qualité mentionné à l’article D. 541-

12-14 du code de l’environnement La procédure de sortie de statut de déchet est désormais possible hors 

ICPE et IOTA . Les conditions sont : 
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Respect des cinq critères de sortie du statut de déchet 

- les déchets autorisés utilisés en tant qu’intrants pour l’opération de valorisation ; 

- les procédés et techniques de traitement autorisés ; 

- les critères de qualité applicables aux matières issues de l’opération de valorisation qui cessent d’être des 

déchets, conformément aux normes applicables aux produits, y compris, si nécessaire, les valeurs limites 

pour les polluants ; 

- les exigences pour les systèmes de gestion ; 

- l’exigence d’une attestation de conformité. 

 

Attestation de conformité 

 

Tout producteur ou détenteur de déchets qui met en œuvre la procédure de sortie du statut de déchet devra 

établir pour chaque lot de substances ou objets qui ont cessé d’être des déchets, une attestation de 

conformité comme le faisaient les exploitants d’ICPE ou de IOTA. Ils devront conserver une copie de 

l’attestation de conformité pendant au moins 5 ans et nouvellement pour la durée prévue par l’arrêté fixant 

les critères de sortie de statut de déchet. Cette attestation est tenue à la disposition des autorités 

compétentes. 

 

Mise en place d’un système de gestion de la qualité permettant de prouver le respect des critères de fin du 

statut de déchet, notamment en termes de contrôle et d’autocontrôle de la qualité et, le cas échéant, 

d’accréditation. 

 

L’arrêté du 1er avril 2021 détaille les critères de contrôle par un tiers, le cas échéant accrédité, pour la sortie 

du statut de déchet, qui précise la fréquence du contrôle, les procédures, les procédés et les déchets ou 

produits qui font l’objet du contrôle, ainsi que les modalités d’échantillonnage ainsi que les modalités de 

conservation d’échantillons pouvant être soumis à une analyse par un tiers. 

- Le contrôle est déclenché par le producteur ou le détenteur du déchet qui réalise une sortie du statut de 

déchet et est réalisé à ses frais ; 

- premier contrôle lors de la première année de mise en œuvre de la procédure de sortie du statut de déchet 

- vérification triennale du système de gestion de la qualité par un organisme accrédité pour la certification 

et des éléments du manuel qualité la première année ; 

- contrôle par un tiers tous les 3 (ou 10 ans si le producteur est engagé dans une démarche de management 

de l'environnement) de l’opération de valorisation pour la production des déchets dangereux, terres 

excavées ou sédiments. 

 

ICPE-IOTA - Evaluation environnementale et participation du public 

 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 : Ce décret vise à répondre à une mise en demeure de la Commission 

à la France pour non-conformité avec la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation 

des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement. Pour approfondir : Le seuil financier 

pour les projets soumis à déclaration d’intention est abaissé. Le tableau relatif à l’évaluation 

environnementale (annexé à l’article R122-2 du code de l’environnement) est modifié, sont dorénavant 

soumis à évaluation environnementale systématique les installations d’élimination de déchets dangereux par 

incinération, traitement chimique ou mise en décharge.  

 

Dans la procédure d’examen au cas par cas, l’autorité chargée de cet examen indique dorénavant les motifs 

qui fondent sa décision ; est ainsi créée une annexe à l’article R122-3-1 qui présente les critères de l’examen 

au cas par cas. Le contenu de l’étude d’impact est modifié avec notamment la prise en compte du cumul des 
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incidences des projets existants ou approuvés. Il est en outre prévu une procédure d’évaluation 

environnementale commune à plusieurs projets. Le contenu du dossier d’enquête publique est modifié. 

L’entrée en vigueur est prévue au 1 er août 2021 avec des spécifications pour les dossiers en cours à cette 

date. Ainsi, ce décret opère une actualisation de la liste des projets d’aménagement soumis à la Commission 

nationale du débat public (CNDP) visés à l’article R 121-2 CE (ex:  création de barrage hydroélectrique, transfert 

d’eau de bassin, équipements industriel, ….en application de seuils et critères variant en fonction de chaque 

projet d’aménagement) + précision « L'autorité environnementale se prononce dans les deux mois suivant la 

date de réception du dossier mentionné au premier alinéa du I. L'avis de l'autorité environnementale, dès son 

adoption, ou l'information relative à l'absence d'observations émises dans le délai,  est mis en ligne sur 

internet. » Une modification de la liste des plans et programmes devant faire l'objet d'une évaluation 

environnementale visé à l’article R 122-17 CE (ex Schéma régional de raccordement au réseau des énergies 

renouvelables; SDAGE, Stratégie nationale de mobilisation de la biomasse, Schéma régional de biomasse, Plan 

national de prévention des déchets, Plan de gestion des risques d'inondation, …)  

 

ICPE - Nomenclature – Cerfa 

 

Décret n° 2021-976 du 21 juillet 2021 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection 

de l'environnement / Arrêté du 23 juillet 2021 modifiant l'arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la 

rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

 

La définition de la définition de la puissance thermique nominale est mise à jour. Concernant la rubrique 2910 

relative aux installations de combustion, la référence à la puissance thermique nominale est remplacée par 

celle à la puissance thermique nominale totale pour la sous rubrique 2910-A au sens de la directive (UE) 

2015/2193 du Parlement européen et du Conseil, du 25 novembre 2015, relative à la limitation des émissions 

de certains polluants dans l'atmosphère en provenance des installations de combustion moyennes. Comme 

plusieurs installations de combustion, relevant du régime de la déclaration et/ou du régime de 

l’enregistrement peuvent coexister au sein d’un même établissement, il est précisé que la puissance 

thermique nominale totale correspond à la somme des puissances thermiques des appareils de combustion 

pouvant fonctionner simultanément. Les termes « sur le site » sont supprimés car n’ayant pas de sens pour 

des installations relevant des régimes d’enregistrement et de déclaration. Les puissances sont fixées et 

garanties par le constructeur, exprimées en pouvoir calorifique inférieur et susceptibles d'être consommées 

en marche continue. 

 

Arrêté du 5 mai 2021 modifiant l'arrêté du 3 mars 2017 fixant le modèle national de demande 

d'enregistrement d'une installation classée pour la protection de l'environnement 

 

Le nouveau Cerfa en vigueur depuis le 16 mai 2021 est la 3e version du Cerfa n° 15679 qui est mis à disposition 

sur le site internet https://www.service-public.fr/. 

 Il comporte une nouvelle rubrique 4.4 relative au IOTA est ajoutée dans le Cerfa . Selon la notice explicative 

du document, les informations renseignées dans cette rubrique, qui ne concerne que les cas de connexité ou 

de proximité d'IOTA, serviront au service instructeur afin de prendre en compte dans les prescriptions 

techniques de l'arrêté préfectoral les intérêts relevant de la réglementation IOTA (impact sur le milieu 

aquatique). Une pièce jointe supplémentaire concernant les installations de combustion moyennes (2910) 

 

Dans les pièces à joindre selon la nature du projet, est ajoutée la PJ n° 18 dans le cas où le projet comprend 

une ou plusieurs installations de combustion moyennes relevant de la rubrique 2910. 
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Dans cette hypothèse, il faut désormais indiquer le numéro de dossier figurant dans l'accusé de réception 

délivré dans le cadre du rapportage MCP. 

 

ICPE 

 

Décret n° 2021-1000 du 30 juillet 2021 portant  diverses dispositions d'application de la loi d'accélération et 

de simplification de l'action publique et de simplification en matière d'environnement  (loi ASAP) 

(art. 2, 6° et 14° à 20°) : Modification du contrôle périodique des installations classées DC  : L'organisme de 

contrôle périodique remet son rapport de visite à l'exploitant  en un exemplaire (et non plus deux), il doit 

désormais préciser (et donc distinguer) les points de non-conformité et de non-conformité majeure. 

L'organisme agréé informe le préfet ET l'inspection des installations classées compétente de l'existence de 

non-conformités majeures sous un délai de 1 mois  à compter de la constatation des cas suivants : 

- s'il n'a pas reçu l'échéancier de mise en conformité de l'exploitant dans le délai de trois mois ; 

- s'il n'a pas reçu de demande écrite de contrôle complémentaire de l'exploitant dans le délai d'un an ; 

- si le contrôle complémentaire a fait apparaître que des non-conformités majeures persistent. Dans ce cas, 

le délai d'un mois court à compter de l'envoi du rapport complémentaire à l'exploitant. 

 

L'organisme de contrôle périodique transmet chaque trimestre au préfet, au ministre chargé des installations 

classées et, dès lors, à l'inspection des installations classées, la liste des contrôles effectués "pendant le 

trimestre écoulé». Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er août 2021. 

 

(art  6, 7°, 9° et 10°) : Suppression des cas de consultations obligatoires du CODERST : Le décret d'application 

du titre III de la loi ASAP rend les consultations concernées facultatives et une obligation d'information de 

l'instance est prévue lorsque cette dernière n'est pas consultée. Modifications entrées en vigueur le 1er août 

2021. 

(art. 2 et 25°) : Autorisation environnementale : délai de délivrance de la décision permettant l'exécution 

anticipée des travaux fixée à 4 jours 

 

CPE-IOTA - Utilisation des ressources non-conventionnelles  

 

Le décret 2021-807 du 24 juin 2021 (JO du 26 juin 2021) est pris en application de la loi AGEC relative à la lutte 

contre le gaspillage et à l'économie circulaire et vise à développer la mise en œuvre de la réutilisation des eaux 

usées traitées et de l'utilisation des eaux de pluie dans les installations classées de protection de 

l'environnement (ICPE) et les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA). En effet, ce décret demande 

aux industriels de justifier auprès des services de l'État, dans le cadre de leur dossier de demande 

d'autorisation, la conduite d'une réflexion sur la pertinence de la réutilisation des eaux usées épurées ou de 

l'eau de pluie dans le cadre de leurs activités et, le cas échéant, de justifier leur choix de ne pas y recourir.   

 

Infractions pénales liées aux atteintes à l'environnement 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets (art. 279 à 297) 

 

Ont été créés 4 nouveaux délits : un délit général de pollution (L. 231-1 CE), un délit de mise en danger de 

l’environnement (L. 231-3 CE) et d’un délit d'Écocide (L. 231-3 CE. Le délit d’écocide est une circonstance 

aggravante des 2 délits précités. Ces délits sont soumis à des conditions drastiques de mise en œuvre, 

notamment pour  caractériser la durée des atteintes (7 ans) et l’intentionnalité du délit d’écocide. Ils ne 
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concernent que des activités encadrées administrativement et susceptibles de donner lieu à des mises en 

demeure.  

 

Devraient être exclus de leur champ les délits classiques de pollution des eaux (L 216.6 CE) et des eaux marines 

(C. envir., art. L. 218-73) ainsi le délit de pollution des eaux avec mortalité piscicole  (art. L. 432-2 CE). 

Un délit de mise en danger en cas de non-respect d’une mise en demeure en matière de déchets a été 

également créé.   

 

A noter que la spécialisation des juridictions en matière environnementale, la synergie entre les acteurs 

institutionnels et de la société civile devraient favoriser une réponse pénale plus efficace et systématique 

orientée vers plus de poursuites judiciaires, d’injonction à la restauration et remise en état du milieu naturel 

et des transactions pénales (CIIP) ce qui devrait aller dans le sens d’une meilleure prise en compte des intérêts 

de l’environnement. 

 

Circulaire visant à consolider le rôle de la justice en matière environnementale Circulaire CRIM 2021-02/G3 

du 11 mai 2021 - annexes à la circulaire La circulaire détaille les apports de la loi n°2020-1672 du 24 décembre 

2020 qui a créé des pôles régionaux spécialisés en matière d’environnement ainsi que la convention judiciaire 

d’intérêt public environnementale ; elle actualise également les orientations de politique pénale. Le 

renforcement de la spécialisation des juridictions est donc expliqué et il est présenté comment une réponse 

pénale effective et lisible sera mise en œuvre avec la recherche systématique de la remise en état et l’exercice 

des poursuites contre les personnes morales. Un point est fait sur la spécialisation des juridictions civiles. Les 

annexes de la circulaire reprennent la liste des juridictions spécialisées en matière environnementale, 

présentent un focus sur le référé pénal environnemental et la remise en état des lieux.  

 

Transition énergétique 
 

nergie - Neutralité carbone - Allégation environnementale 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets  

 

L'article 12 de la loi Climat interdit d’affirmer dans une publicité qu’un produit ou un service est neutre en 

carbone ou d’employer toute formulation de signification ou de portée équivalente, à moins que l’annonceur 

rende aisément disponible au public les éléments suivants (C. envir., art. L. 229-68) : 

- un bilan d’émissions de gaz à effet de serre intégrant les émissions directes et indirectes du produit ou du 

service ; 

- la démarche grâce à laquelle les émissions de gaz à effet de serre du produit ou du service sont 

prioritairement évitées, puis réduites et enfin compensées. La trajectoire de réduction des émissions de 

gaz à effet de serre est décrite à l’aide d’objectifs de progrès annuels quantifiés ; 

- les modalités de compensation des émissions de gaz à effet de serre résiduelles respectant des standards 

minimaux définis par décret. 

 

L’autorité administrative peut sanctionner le non-respect de cette interdiction et le manquement à ces 

obligations par une amende de 100 000 € pour une personne morale. 

 

Energie - Biogaz – Biométhane 
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Décret n° 2021-28 du 14 janvier 2021, JO du 16 janvier 2021 

 

En application des dispositions de l’article L. 453-9  du code de l’énergie précisées par voie réglementaire, la 

CRE contrôle la pertinence technico-économique des investissements nécessaires pour permettre l'injection 

dans le réseau du biogaz produit par l’installation de production. Le décret n° 2019-665 du 28 juin 2019 avait 

notamment introduit un plafond annuel d’investissements du dispositif de renforcement des réseaux de 

distribution de gaz naturel pour le raccordement des installations de production de biométhane. La CRE, 

estimant que “le plafond de 0,4 % des recettes tarifaires des opérateurs pourrait se révéler trop bas pour 

permettre le déclenchement des investissements à la mesure des besoins” (délibération CRE n°2020-265) rend 

donc un avis positif sur l’augmentation dudit plafond précédemment fixé à 0,4 %. Ainsi, le décret n° 2021-28 

du 14 janvier 2021 fait passer ce plafond à 2 % des recettes annuelles des tarifs d'utilisation du réseau de 

distribution. 

 

nergie - Injection de  Biogaz 

 

Décret n° 2021-1273 du 30 septembre 2021 portant modification de la partie réglementaire du code de 

l'énergie concernant les dispositions particulières relatives à la vente de biogaz / Arrêté du 13 décembre 

2021 fixant les conditions d’achat du biométhane injecté dans les réseaux de gaz naturel 

Sont fixées les modalités d'application des dispositifs d'obligation d'achat à la suite d'appels d'offres pour le 

biogaz injecté et de complément de rémunération pour le biogaz non injecté en application des articles L. 446-

2 à L.446-7 du code de l’énergie. Des dispositions sur le contrôle des installations de production de biogaz 

bénéficiant d'un dispositif de soutien sont en outre introduites. 

 

Ce décret met en place le cadre réglementaire des appels d’offres pour les installations injectant du 

biométhane sur le modèle de celui existant pour les appels d’offres portant sur la production d’électricité 

renouvelable. Il est précisé que le biométhane est un biogaz produit dans une installation de stockage de 

déchets non dangereux à partir de déchets ménagers et assimilés ou par la méthanisation en digesteur de 

produits ou déchets non dangereux, dont les caractéristiques permettent son injection dans un réseau de gaz 

naturel. Cette procédure est réservée aux plus gros projets de biométhane injecté (installations dotées d’une 

capacité de production supérieure à 25 GWh/an), les installations de capacité inférieure bénéficieront 

toujours d’un soutien en guichet ouvert. 

 

Energie - Certificat d’économie d’énergie 

 

Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 

résilience face à ses effets précise dans ses articles : (art. 183 à 185, 187 et 188) Pour mettre fin aux pratiques 

frauduleuses dans le domaine de la rénovation énergétique des bâtiments, des dispositifs de gestion des 

risques sont créés. Les acquéreurs de CEE doivent mettre en place des dispositifs d’identification, d’évaluation 

et de gestion des risques permettant de détecter une obtention frauduleuse par la personne cédant les 

certificats. Les modalités de ces dispositifs seront précisées par décret. Si ces dispositifs n’ont pas été mis en 

place ou ont été mis en place de façon incomplète, le ministre chargé de l’énergie peut annuler les CEE acquis 

(C. énergie, art. L. 222-2). L’acquéreur peut aussi être sanctionné pénalement lorsque les dispositifs ont permis 

de détecter une obtention frauduleuse de la personne cédant les certificats. Cette acquisition est punie des 

peines prévues aux articles 441-6 et 441-10 du code pénal (deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros 

d’amende, interdiction des droits civiques, civils et de famille, interdiction d’exercer une fonction publique ou 

d’exercer une activité professionnelle, exclusion des marchés publics).Les contrôles effectués sur les lieux de 

l’opération doivent être réalisés par un organisme d’inspection accrédité choisi par le demandeur. Ces 

contrôles sont menés sur un échantillon d’opérations faisant l’objet de la demande de CEE, sélectionnées de 
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façon aléatoire, par l’entité effectuant les contrôles parmi l’ensemble des opérations faisant l’objet de la 

demande et soumises à l’obligation de contrôle. 

 

Décret tertiaire 

 

Décret n° 2021-1271 du 29 septembre 2021 modifiant les articles R. 174-27 et R. 174-28 du code de la 

construction et de l’habitation relatifs aux  obligations d’actions de réduction de la consommation d’énergie 

finale dans des bâtiments à usage tertiaire  

 

Décret tertiaire : précisions sur la transmission des consommations d'énergie de l'année 2020 et en cas de 

cessation d'activité 

 

Dans le cadre du dispositif réglementaire de rénovation énergétique du secteur tertiaire, les articles R. 174-27 

et R. 174-28 du CCH prévoient une communication à la plateforme OPERAT gérée par l'ADEME, chaque année 

par le propriétaire ou le preneur à bail, des données de consommation permettant d'assurer le suivi de 

l'obligation de réduction des dépenses énergétiques. Le gouvernement confirme les modalités particulières 

de transmission des données de l'année 2020. Compte tenu de la crise sanitaire qui perdure, l'envoi de ces 

informations peut être fait jusqu'au 30 septembre 2022 et non pas le 30 septembre 2021 tel que prévu 

initialement par les textes. 
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6.9 Glossaire 
Le présent glossaire est établi sur la base des définitions de l’arrêté du 2 mai 2007 et de la circulaire n°12/DE 
du 28 avril 2008 et de compléments jugés utiles à la compréhension du document. 

Abonnement : 

L’abonnement désigne le contrat qui lie l’abonné à l’opérateur pour la prestation du service de l’eau ou de 
l’assainissement conformément au règlement du service. Il y a un abonnement pour chaque point d’accès au 
service (point de livraison d’eau potable ou de collecte des effluents qui dessert l’abonné, ou installation 
d’assainissement non collectif). 

Assiette de la redevance d’assainissement : 

Volume total facturé aux usagers du service. 

Arrêté d’autorisation de déversement : 

Arrêté autorisant le déversement signé par la collectivité compétente en matière de collecte des eaux usées 
au lieu où sont rejetés les effluents du bénéficiaire de l’arrêté. 

Bilans disponibles : 

Sur une usine de dépollution, les bilans disponibles sont les bilans 24h réalisés, exception faite des bilans 
inutilisables. 

Capacité épuratoire : 

Capacité de traitement des ouvrages d’épuration donnée par le constructeur. Elle s’exprime en capacité 
épuratoire (kg de DBO5/jour) et en capacité hydraulique (m3/jour) ou en équivalent-habitants. 

Certification ISO 14001 : 

Cette norme concerne le système de management environnemental. La certification s'applique aux aspects 
environnementaux que Veolia Eau peut maîtriser et sur lesquels il est censé avoir une influence. Le système 
vise à réduire les impacts liés à nos produits, activités et services sur l'environnement et à mettre en place des 
moyens de prévention des pollutions, en s’intéressant à la fois aux ressources et aux sous-produits du 
traitement dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification ISO 9001 : 

Cette norme concerne le système de management de la qualité. La certification ISO 9001 traduit l'engagement 
de Veolia Eau à satisfaire les attentes de ses clients par la qualité des produits et des services proposés et 
l’amélioration continue de ses performances. 

Certification ISO 50001 : 

Cette norme concerne le système de management de l’énergie. Ce système traduit l’engagement de Veolia 
eau à analyser ses usages et ses consommations énergétiques pour privilégier la performance énergétique 
dans le respect de la législation en vigueur et la perspective d’une amélioration continue. 

Certification OHSAS 18001 : 

Cette norme concerne le système de management de la santé et de la sécurité au travail. 

Consommateur – abonné (client) : 

Le consommateur abonné est une personne physique ou morale ayant souscrit un ou plusieurs abonnements 
auprès de l’opérateur du service public (par exemple service de l’eau, de l’assainissement, etc..). Il est par 
définition desservi par l’opérateur. Il peut être titulaire de plusieurs abonnements, en des lieux géographiques 
distincts appelés points de service et donc avoir plusieurs points de service. Pour distinguer les services, on 
distingue les consommateurs eau, les consommateurs assainissement collectif et les consommateurs 
assainissement non collectif. Il perd sa qualité de consommateur abonné à un point de service donné lorsque 
le service n’est plus délivré à ce point de service, de façon définitive, quelle que soit sa situation vis-à-vis de la 
facturation (il n’est plus desservi, mais son compte peut ne pas encore être soldé). Pour Veolia, un 
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consommateur abonné correspond à un abonnement : le nombre de consommateurs abonnés est égal au 
nombre d’abonnements. 

Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la Directive sur les Eaux 
Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P203.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité du réseau de collecte d'un service d'assainissement, au regard 
des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la de la Directive sur les 
Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P204.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité des équipements de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité de la performance des ouvrages d’épuration du service aux prescriptions nationales issues de la 
de la Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines (DERU - 1991) [P205.3] : 

Cet indicateur permet d'évaluer la conformité de la performance de l'ensemble des stations d'épuration d'un 
service d'assainissement, au regard des dispositions règlementaires issues de la DERU. 
En attente de la publication de la fiche indicateur sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et 
d'assainissement : http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité des performances des équipements d'épuration au regard des prescriptions de l'acte individuel 
[P 254.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer le pourcentage de bilans 24h conformes de l'ensemble des stations 
d'épuration d'un service d'assainissement, au regard des prescriptions d'autosurveillance du ou des arrêtés 
préfectoraux d'autorisation de traitement 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Conformité réglementaire des rejets : 

Il s’agit de la conformité des rejets aux prescriptions réglementaires (nationales ou locales par arrêté 
préfectoral). 

DBO5 : 

Demande biochimique en oxygène pendant 5 jours. La DBO5 est l’un des paramètres de caractérisation d’une 
eau usée. 

DCO : 

Demande chimique en oxygène. La DCO est l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Développement durable : 

Le rapport Brundtland a défini en 1987 la notion de développement durable comme « un développement qui 
répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs 
». La conférence de Rio de 1992 a popularisé cette définition de développement économique efficace, 
équitable et soutenable, et celle de programme d'action ou « Agenda 21 ». D'autres valeurs sont venues 
compléter ces notions initiales, en particulier être une entreprise responsable, respecter les droits humains, 
assurer le droit des habitants à disposer des services essentiels, favoriser l'implication de la société civile, faire 
face à l'épuisement des ressources et s'adapter aux évolutions climatiques. 
Les Objectifs du Développement Durable (ODD) de l'agenda 2030 sont un ensemble de 17 objectifs établis 
en 2015 par les Nations Unies et concernent tous les pays (développés et en voie de développement), dont 
l'objectif 6 : Garantir l'accès de tous à l'eau et à l'assainissement. 
Ces nouveaux objectifs succèdent aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD de 2000 à 2015) 
pour réduire la pauvreté dans les pays en voie de développement (à ce titre Veolia a contribué à l’accès de 6,5 



 

CC Thelloise (Ex - S.I.T.T.E.U. de Hermes-Berthecourt-Villers Saint Sépulcre - Système de Hermes) - 2021 - 
Page 102 

millions de personnes à l’eau potable et a raccordé près de 3 millions de personnes aux services 
d’assainissement dans les pays émergents). 

Equivalent-habitant : 

Il s’agit d’une unité de mesure de la pollution. Un équivalent-habitant correspond au flux journalier moyen de 
pollution produit par un habitant, soit 60 grammes de DBO5 par jour. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées [P202.2] : 

Cet indicateur évalue, sur une échelle de 0 à 120 points, à la fois : 

� le niveau de connaissance du réseau et des branchements  

� et l’existence d’une politique de renouvellement pluri-annuelle du service d'assainissement collectif. 
L’échelle est de 0 à 110 points pour les services n’exerçant pas la mission de collecte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/  

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte [P255.3] : 

Cet indicateur permet de mesurer, sur une échelle de 0 à 120 points, le niveau d’implication du service 
d'assainissement dans la connaissance et le suivi des rejets directs par temps sec et par temps de pluie (hors 
pluies exceptionnelles des réseaux de collecte des eaux usées au milieu naturel (rejets des déversoirs d’orage, 
trop-pleins des postes de refoulement, des bassins de pollution…). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Matières sèches (boues de dépollution) : 

Matières résiduelles après déshydratation complète des boues, mesurées en tonnes de MS. 

MES : 

Matières en suspension. Les MES sont l’un des paramètres de caractérisation d’une eau usée. 

Nombre d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif (Estimation 
du) [D201.0] : 

Le nombre d’habitants desservis correspond à la population disposant d’un accès ou pouvant accéder au 
réseau d'assainissement collectif, que cette population soit permanente ou présente une partie de l’année 
seulement. Il s’agit de la population totale (avec ‘double compte’) desservie par le service, estimée par défaut 
à partir des populations authentifiées annuellement par décret pour les communes du service et des taux de 
couverture du service sur ces communes. Conformément à la réglementation en vigueur, l'exercice de l'année 
N donne le recensement de l'année N-3. 

Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage par 100 km de 
réseau [P252.2] : 

L'indicateur recense, pour 100 km de réseau d'assainissement, le nombre de sites d'intervention, dits "points 
noirs", nécessitant au moins deux interventions par an pour entretien (curage, lavage, mise en sécurité). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration [D203.0] : 

Cet indicateur évalue, en tonnes de matière sèche, la quantité de boues évacuées par la ou les stations 
d'épuration. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Réseau de collecte des eaux usées : 

Ensemble des équipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant de manière gravitaire ou 
sous pression les eaux usées et unitaires issues des abonnés, du domaine public ou d’autres services de 
collecte jusqu’aux unités de dépollution. Il est constitué de la partie publique des branchements, des 
canalisations de collecte, des canalisations de transport, des ouvrages et équipements hydrauliques. 
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Station d’épuration (ou usine de dépollution) : 

Ensemble des installations chargées de traiter les eaux collectées par le réseau de collecte des eaux usées 
avant rejet au milieu naturel et dans le respect de la réglementation (appelée aussi usine de traitement, STEP). 

Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des filières conformes à la réglementation 
[P206.3] : 

Cet indicateur mesure la proportion des boues évacuées par l'ensemble des stations d'épuration d'un service 
d'assainissement, et traitées ou valorisées conformément à la réglementation. 
Une filière est dite « conforme » si la filière de traitement est déclarée ou autorisée selon sa taille et si le 
transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur. Les refus de dégrillage et les 
boues de curage ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de conformité des dispositifs d'assainissement non collectif [P301.3] : 

Cet indicateur évalue le pourcentage d’installations d’assainissement non collectif conformes, après contrôle, 
à la réglementation sur l’ensemble des installations contrôlées depuis la création du service. L’indicateur 
traduit la proportion d’installations d’assainissement non collectif ne nécessitant pas de travaux urgents à 
réaliser. Il s’agit du ratio correspondant à la somme du nombre d’installations neuves ou à réhabiliter 
contrôlées conformes à la réglementation et du nombre d’installations existantes qui ne présentent pas de 
danger pour la santé des personnes ou de risque avéré de pollution de l’environnement rapportée au nombre 
total d’installations contrôlées (arrêté du 2 décembre 2013). 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de débordement d’effluents dans les locaux des usagers [P251.1] : 

Cet indicateur mesure le nombre de demandes d'indemnisation suite à un incident dû à l'impossibilité de 
rejeter les effluents dans le réseau public de collecte des eaux usées (débordement/inondation dans la partie 
privée), rapporté à 1 000 habitants desservis. Les débordements résultant d’une obstruction du réseau due à 
l’usager ne sont pas pris en compte. 
Fiche indicateur disponible sur le site de l'Observatoire national des services d'eau et d'assainissement : 
http://services.eaufrance.fr/ 

Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées [P201.1] : 

Cet indicateur précise le pourcentage d'abonnés raccordables et raccordés au réseau d'assainissement, par 
rapport au nombre d'abonnés résident en zone d'assainissement collectif. 

Taux d’impayés [P257.0] : 

Il correspond au taux d’impayés au 31/12 de l’année N sur les factures émises au titre de l’année N-1. Le 
montant facturé au titre de l’année N-1 comprend l’ensemble de la facture, y compris les redevances 
prélèvement et pollution, la taxe Voies Navigables de France et la TVA liée à ces postes. Pour une facture 
donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes et redevances de la part « eau » et de la 
part « assainissement ». Sont exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers. (Arrêté 
du 2 mai 2007) 

Taux de réclamations [P258.1] : 

Ces réclamations peuvent être reçues par l’opérateur ou directement par la collectivité. Un dispositif de 
mémorisation et de suivi des réclamations écrites est mis en œuvre. Le taux de réclamations est le nombre de 
réclamations écrites rapporté au nombre d’abonnés divisé par 1 000. Sont prises en compte les réclamations 
relatives à des écarts ou à des non-conformités vis-à-vis d’engagements contractuels, d’engagements de 
service, notamment au regard du règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, à l’exception de 
celles relatives au niveau de prix. (Arrêté du 2 mai 2007) 
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6.10 Listes d’interventions 
6.10.1 L’exploitation du patrimoine 

Contrôles de conformité des branchements 

 
 

6.10.2 Le renouvellement réalisé par Veolia 

Renouvellement de branchements:  

 
 
 

6.10.3 L’efficacité de la collecte 

La surveillance du réseau de collecte 

Le tableau ci-dessous présente le détail des inspections télévisées réalisées au cours de l’exercice : 
 
 

Les inspections télévisées des branchements 

 
 

Le curage des réseaux et des ouvrages 

� Les campagnes de curage d’avaloirs 

 
 

� Les campagnes de curage de canalisations 

 
 

La desobstruction des réseaux et des ouvrages 

Interventions curatives 2018 2019 2020 2021 N/N-1 

 Nb de désobstructions sur réseau 2 20 9 6 -33,3% 

 Nb de désobstructions sur branchements 0 3 5 0 -100,0% 

 Nb de désobstructions sur canalisations 2 17 4 6 50,0% 

 Longueur de canalisation curée dans le cadre d'une opération de 
désobstruction (m) 

150 1 905 240 180 -25,0% 

 Nombre de débordements d'effluents dans les locaux des usagers 0 0 0 0 0% 

 Nombre de "points noirs" sur le réseau 0 0 1 1 0,0% 

 
 

� Désobstruction de branchements 

 
 



 

CC Thelloise (Ex - S.I.T.T.E.U. de Hermes-Berthecourt-Villers Saint Sépulcre - Système de Hermes) - 2021 - 
Page 105 

� Désobstruction de canalisations 

 
 

� Désobstruction de grilles / avaloirs 
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6.11 Autres annexes 
 
 
 
 
 



 

 

 


